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AVERTISSEMENT 

Les Documents officiels du. Conseil économique et social, 1985' compren
nent les comptes rendus analytiques des Séances plénières [volume 1 (séances 
tenues à New York) etvolume II (séances tenues à Genève)l- .aveç les cor· 
rections apportées à la demande des délégations et toutes autres .modifications 
qu'exigent les travaux d'édition-, les Suppléments (nos 1 à 15) et les Li~tes 
, des délégations. ·r 

Le prés~nt volume contient les comptes rendùs analytiques des séances 
plénières que le Conseil a tenues au cours de sa session d'organisation pour 
1985 (5-8 février et 22 mars), sa première sesGion ordinaire de 1985 (7-31 mai et 
20 juin) et la reprise de sa seconde session ordinaire de 1985 (12 décembre). 

* * 
'j' . ' . 

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se compo
sent de lettres majuscules et de chüfres. La mention d'une telle cote signifie qu'il 
s'agit d'un document de l'Organisation. 

* 
* * 

En 1985; le Conseil économique et soèial se compose des 54 Etats Mem
bres suivants : ALGÉRIE, ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D', ARABIE 
SAOUDITE, ARGENTINE, BANGLADESH, BOTSWANA, BRÉSIL, BULGARIE, 
CANADA, CHINE, COLOMBIE, CONGO, COSTA RICA, DJIBOUTI, EQUATEUR, 
ESPAGNE, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, FINLANDE, FRANCE, GUINÉE, GUYANA, 
HAÏTI, INDE, INDONÉSIE, ISLAND~, JAPON, LIBAN, LUXEMBOURG, MALAISIE, . 
MAROC, MEXIQUE, NIGÉRIA, NoVVELLE .. ZÉLANDE, OuGANDA, PAPOUASIE· 
NOUVELLE-GUINÉE, PAYS•BAS, POLOGNE, RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLE· 
MANDE, RoUMANIE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU 
NORD, RWANDA, SÉNÉGAL, SIERRA LEONE, SoMALIE, Sru LANKA, SUÈDE, 
SURINAME, THAÏLANDE, TURQUIE, UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIÉTiQUES, VENEZUELA, YOUGOSLAVIE, ZAÏRE et ZIMBABWE. 
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ORDRE DU JOUR DE LA SESSION D'ORGANISATION .POUR "i985 

· · adopté par le ConseU à sa 1re séam:e plénière;' le 5' février 1985 

~lee ti on dès membres du Bureaù. · · 

'Adoption de l'ordre du jour et autres que"stiorts d'organisation. 
- . . 

Progra~ll)e 4eJravail de base du Conseil pour 1985. etl986. ~· ,, 
. :Reprise.de ~la session du Comité chargê d'examiner-et d'évaluer l;a.ppjication 
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5. ' E~ectio_n d~ m~mbr~s ~es.· org~nes subsidi~r<?S du Con~eil ~t ~onfirmation d~ 
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travail de session d'experts gouvernementaux chargés d'étudier f'àpplica~ 
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adopté par le ~onseil à sa 7e séançe plénière, le 7 mai 1985 
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1985. 
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CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

SESSION D'ORGANISATION POUR 1985 

Comptes rendus analytiques des tre à 6e séances plénières, tenu~s au Siège, 
à New York, du 5 au 8 février et le 22 mars 1985 

1re séance . . 

MardiS février 1985, à 11 b S. 

· Président provisoire : M. Jean L. RIPERT 
(Directeur général au développement 

et à la coopération économique internationale). 

Président : M. Tomohiko KOBA YASHI (Japon). 

Ouverture de la session 

1. Le PRÉSIDENT PROVISOIRE déclare onverte la 
session d'organisation du Conseil économique et social 
pour 1985 et rend hommage à M. Karl Fisher (Autri
che), qui a assuré la présidence du Conseil en 1984. 

POINT 1 DE L'ORDRE D'V JOUR 

Election des membres du Bureau 

2. M. SYED ARIFF (Malaisie), prenant la parole au 
nom du groupe des Etats d'Asie, propose d'élire 
M. Tomohiko Kobayashi (Japon) au poste de président 
du Conseil. 

M. Tomohiko Kobayashi (Japon) est élu président 
par acclamation. 

M. Kobayashi (Japon) prend la présidence. 
3. Le PRÉSIDENT, après avoir remercié le Conseil 
de l'avoir élu, dit que des signes positifs et promet
teurs dans divers domaines semblent bien augurer de 
l'anriée 1985. Sur le plan politique, la conjoncture 
inten1ationale s'est sensiblement améliorée du fait que 
les deux superpuissances ont engagé des négociations 
sur le désarmement nucléaire. Sur le plan ;économi
que, selon certaines statistiques dignes de · foi, de 
nombreux pays industrialisés; à économie de marché 
et à économiè planifiée, connaissent actuellement une 
r~prise économique sensible. Divers pays en déve
loppement qui, grâce à l'adoption de politiques natio
nales appropriées ont pu profiter de ces circonstances 

1 

E/1985/SR.l 
',\ 

favorables, ont réussi à réaliser des progrès notables 
~n matière de développement économique et social. 
Le commerce mondial est à nouveau en expansion et, 
dans la majorité des pays en développement, le pro
blème de la dette extérieure semble moins aigu. 

4. Cependant, la situation économique de r Afrique 
subsaharienne reste critique. La menace de la faim . 
n'a pas disparu, et des millions. d'êtres humains con
tinuent de souffrir. Pour surmonter leurs innombra .. 
bles difficultés- déficit de la balance des paiements, 
endettement croissant, taux d'inflation et de chômage 
élevés et déficit du secteur public -, de nombreux 
pays en développement doivent procéder à des réajus
tements souvent pénibles. Le niveau élevé des taux 
d'intérêt réels continue de représenter une lourde 
charge pour les pays débiteurs, et on peut craindre 
une résurgence du protectionnisme dans le commerce. 
Même les pays industrialisés qui connaissent une 
réelle reprise économique ont des déficits budgétaires . 
considérables, ce qui entrave les efforts destinés à 
augmenter l'aide publique au développement. En° 
outre, les conflits armés n'ont pas cessé, et les droits 
de l'homme sont bafoués dans diverses parties du 
Inonde. 

. 5. Pour surmonter ces problèmes et ces difficultés, 
il est évident que les gouvernements doivent mobiliser 
toutes leurs ressources pour réorganiser leur propre 
économie, mais la communauté internationale doit 
également intensifier ses activités de coopération afin 
d'accélérer le progrès économique et social de tous 
les peuples. Le système des Nations Unies a un rôle 
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décisif à jouer en matière de coopération internatio
nale, et le Conseil économiquè et social doit être la 
base de cette coopération dans le domaine économique 
et social. 
6. Ces dernières années, l'efficacité et omême la 
crédibilité des organismes des Nations Unies ont été 
fréquemment mises en cause, notamment celles du 
Conseil économique et social. Il faut s'efforcer de 
régler ce problème, bien que cela ne soit pas facile. 
Cependant, il y a des signes prometteurs. Il semble y 
avoir accord sur le fait que le Conseil doit examiner 
certains problèmes réels, sqigneusement choisis, qu'il 
doit éviter les doubles emplois avec d'autres organes, 
jouer parallèlement le rôle de coordonnateur ~t ne pas 
adopter de résolutions répétitives qui, aussitôt adop
tées, sont oubliées ni des résolutions controversées 
quî n'aident pas à promouvoir la· coopération. On 
s'accorde généralement à penser qu'il faut éliminer 
des débats du Conseil les éléments pouvant susciter 
des polémiques politiques ou idéologiques qui n'abou
tissent à aucun résultat constructif. Ce qui est encore 
plus encourageant, c'est que l'on reconnaît que la res
ponsabilité du développement économique et social 
incombe en premier lieu aux gouvernements et aux 
populations des différents pays. La communauté inter
nationale, quant à elle, peut et doit faciliter leurs 
efforts et à cet égard, le Conseil peut et doit jouer un 
rôle important. 
7. Le Président fait ensuite observer que confor
mément à l'article 18 de son règlement intérieur, le 
Conseil est tenu d'élire quatre vice-présidents. Le 
Président a été informé du fait que, à l'issue de consul
tations officieuses entre les groupes régionaux, les 
candidatures suivantes ont été proposées : M. Ivan 
Garvalov (Bulgarie), M. Henri A. M. Guda (Suriname), 
M. Rabah Hadid (Algérie) et M. Krister Kumlin 
(Suède). 

M. Ivan Garvalov (Bulgarie), M. Henri A. M. Guda 
(Suriname), M. Rabah Hadid (Algérie) et M. Krister 
Kumlin (Suède) sont élus vice-présidents par accla
mation. 

POINTS 2 ET 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour et autres questions d'orga .. 
nisation (E/1985/2, E/1985/14, E/1985/15, E/1985/50, 
E/1985/L.l, L.12, L.13) 

Programme de travail de base du Conseil pour 1985 
et' 1986 (E/1985/1 et Add.l) 

8. Le PRÉSIDENT appelle l'attention du Conseil 
sur une note du Secrétariat (E/1985/L.13) concernant 
le calendrier des sessions de la Commission écono
mique pour l'Afrique. S'il n'y a pas d'observations, 
il considérera que le Conseil adopte l'ordre du jour 
provisoire qui figure dans le document E/1985/2 et 
accepte l'adjonction de la question susmentionnée. 

L'ordre du jour est adopté. 
9. M. RIPERT (Directeur général au développement 
et à la coopération économique internationale) dit que 
la session d'organisation est, pour le Conseil, une 
excellente occasion d'examiner les tâches dont il devra 
s'acquitter au cours des deux années suivantes, de 
déterminer quelles questions il examinera en priorité, 
d'organiser son programme de travail suivant un cycle 

biennal, de revoir et d'améliorer ses méthodes de tra
vail et de simplifier et rationaliser la documentation 
dont il est responsable. L'adoption par l'Assemblée 
générale, dans sa résolution 39/217 du 18 d~cembre 
1984, d'un programme de travail biennal pour la 
Deuxième Commission devrait contribuer à une meil
leure répartition des tâches entre l' Ass.emblée et le 
Conseil. 1 

10. Conformément aux propositions figurant dans la 
résolution 39/217, l'Assemblée et le Conseil examine
ront en détail, une année sur deux alternativement, 
les rapports des organes intergouvernementaux qqi 
sont présentés tous les ans. Ceci allégera la charge 
de travail de la Deuxième Commission et augmentera 
l'efficacité du Conseil. L'Assemblée a également 
décidé d'examiner tous les deux ans pratiquement 
tous les rapports du Secrétariat. Les organes subsi
diaires du Conseil devront prendre les mesures néces
saires compte tenu de ce cycle biennal, et le Conseil 
devrait examiner cette question à la session en cours 
et donner des directives aux organes subsidiaires et au 
Secrétariat. 
11. En ce qui concerne la limitation de la documen
tation, de nouvelles mesures pourraient être adoptées. 
Par exemple, dans ïe cas des rapports des organes 
intergouvernementaux devant être examinés en 
détail par l'Assemblée générale, seules les recom
mandations concernant directement le Conseil' seraient 
distribuées. Des dispositions analogues pourraient être 
adoptées en ce qui concerne les rapports du Secré
tariat. En outre, pour certains d'entre eux, une pré
sentation orale du Conseil au cours de la seconde 
session ordinaire suffirait. Enfin, le Conseil devrait 
déterminer quels sont les rapports du Secrétariat qui 
devraient être présentés tous les deux ans. 
12. Jusqu'à présent, les mesures prises pour rationa
liser les travaux ont porté essentiellement sur la 
seconde session ordinaire du Conseil et la Deuxième 
Commission de l'Assemblée générale; il conviendrait 
cependant d'examiner la possibilité de prendre des 
mesures analogues concernant la première session 
ordinaire du Conseil et la Troisième Commission de 
l'Assemblée. 
13. En ce qui concerne la coordination des activités 
du système des Nations Unies, qui est une des 
tâches les plus importantes du Conseil, on rappellera 
que, les années précédentes, des réunions officieuses 
se sont tenues entre les délégations intéressées et les 
chefs de secrétariat des organismes des Nations 
Unies. Ces réunions seraient J:?lus fructueuses si on 
évaluait mieux leur objet et si leurs dates et le niveau 
de participation étaient fixés suffisamment à l'avance, 
car cela permettrait de mener à bien les préparatifs 
nécessaires. A cet égard, au cours de la seconde ses
sion ordinaire de l'année en cours; le Conseil pourrait : 
a) poursuivre et renforcer la pratique des échanges 
officieux entre les délégations et les secrétaires exécu
tifs des commissions régionales, d'une part, et le 
Bureau du Comité de la planification du développe
ment, de l'autre; et b) organiser d'autres échanges 
officieux sur des questions d'intérêt commun avec 
les chefs de secrétariat des institutions spécialisées et 
des autres organismes des Nations Unies, ou avec 
leurs représentants. 
14. En outre, le Directeur général au développement 
et à la coopération économique internationale souligne 
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qu'il se propose d'organiser prochainement, à titre 
d'essai~ ~es réunions officieuses a~ec les délégations 
pour l~s informer des mesures qui sont prises en vue 
d'appliquer les résolutions et décisions de l'Assemblée 
générale. On pourrait également organiser des réu~ 
nions sèmb.lables pour. chaque session du Conseil afin 
de cerner les questions les plus importaptes que le 
Secrétaire" général a traitées dans certains de ses rap
ports et informer les délégations à ce sujet. 
15. Comme dans le passé, le Conseil devrait déter
miner à la session en cours les questions prioritaires 
qu'il lui faudra examiner attentivement pendant 
l'année. A cet égard, il conviendrait également que 
le Conseil détermine les questions qu'il entend exa
miner en 1986, âfin que le Secrétariat ait le temps 
d'établir la documentation. Ainsi, le Conseil pourrait, 
comme il l'a fait les deux années précédentes, déter .. 
miner non seulement les points de l'ordre du jour de 
sa seconde session ordinaire qui mériteraient une 
attention prioritaire, mais aussi les questions urgentes 
de l'ordre du jour de sa première session ordinaire, 
principalement les questions sociales et les aspects 
ayant trait aux droits de l'homme. 
16. Le Directeur général au développement et à la 
coopération économique internationale dit que l'on 
diffusera un document de séance établi par le Secré
tariat contenant les renseignements demandés par le 
Conseil en 1984 sur l'assistance que des fonctionnaires 
de l'ONU peuvent apporter aux sessions du Conseil. 

17. En ce qui concerne la date et la durée de la reprise 
de la session du Comité chargé d'examiner et d'évaluer 
l'application de la Stratégie internationale du déve
loppement pour la troisième Décennie des Nations 
Unies pour le développement ainsi que la documen
tation nécessaire, le Directeur général dit qu'il a eu des 
consultations avec les délégations; celles-ci ont réitéré 
leur appui à la Stratégie internationale du développe
ment, souligné la nécessité d'examiner et d'évaluer 
son application et, pour la plupart, exprimé le souhait 
que le Comité reprenne rapidement ses travaux. 
Toutes les délégations espèrent que cet examen per
mettra d'obtenir des résultats importants. 

18. Compte tenu de ces consultations, le. Directeur 
général propose que les délégations poursuivent les 
consultations sur la date 1 la durée et la documentation 
de la session et examinent des méthodes de travail 
permettant d'obtenir des résultats fructueux; et que, 
sur la base des résultats de ces consultations, le Con
seil examine à nouveau la question, si possible avant 
la fin de la session en cours. 

19. Conformément à sa résolution 1984/82, le Conseil 
accordera une attention particulière, lors de sa seconde 
session ordinaire, à l'évaluation du rôle de l'Organi
sation des Nations Unies dans la promotion de la 
coopération économique et sociale internàtionale et 
à l'examen des moyens propres à renforcer le rôle 
de l'Organisation ainsi qu'à renforcer encore son 
efficacité à cet égard. Le Secrétaire général envisage, 
quant à lui, de soumettre à l'e'Xamen du Conseil quel
ques propositions à ce sujet pendant la session en 
cours, et il faut espérer que les gouvernements réflé
chiront également à la question de savoir comment 
l'Organisation peut leur être le plus utile .. 

20. M. PLECHKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que le succès des travaux du 

Conseil pendant l'année en cours dépendra dans une 
large mesure des décisions qui ,seront adoptées pen
dant la session d'organisation. A cet égard, étant 
donné que la plupart des problèmes internationaux 
dont il est question dans 1' ordre du jour d,t Conseil 
se trouvent actuellement dans l'impasse, il ressort à 
l'évidence que l'examen du projet de .programme de 
travail de base du Conseil pour 1985 et 1986 revêt la 
plus grande importance. 
21. Le Conseil examine ré&ulièrement certains pro
blèmes tels que les difficultés commerciales, écono .. 
miques et financières auxquelles se heurtenUa majorité 
des pays en développement - y compris l'endette~ 
ment~ le 11iveau élevé des taux d'intérêt, la surestima
tion du dollar, la sortie nette des ressources financiè~ 
res de ces pays -; et, à chaque tois, de nombreuses 
délégations appellent son attention sur les causes 
profondes de cette situation et proposent des solu
tions; mais, du fait que certains pays membres ne mani
festent pas la volonté politique nécessaire, le Conseil 
n'a pas encore pu prendre de décision dans ce domaine. 
22. Conformément à sa résolution 1984/82, le Con
seil devra accorder une attention particulière pendant 
l'année en cours aux questions relatives au renforce
ment du rôle de l'Organisation des Nations Unies 
dans la promotion de la coopération économique et 
sociale internationale. Aussi est-il essentiel de pro
céder à une analyse détaillée et objective de la situa
tic:m en ce qui concerne l'application des décisions qui 
constituent le fondement de tous les efforts que déploie 
l'ONU dans le domaine économique, et ce afin d'él~
borer des recommandations visant à surmonter . les 
obstacles qui s'opposent à la mis~~r~n œuvre des prin .. 
cipes et des object·ifs qui figurent dàns les instrume~ts 
pertinents de l'Organisation. Cette tâche, sans. aud.1n 
doute, permettra· de coordonner les travaux· des orga~ 
nes subsidiaires et, à cet égard, il faut espérer qtj'avant 
la fin de l'année en cours le projet de code de con-. 
duite sur les sociétés transnationales, à l'élaboration 
duquel les Etats Membres de l'Organisation . des 
Nations Unies trAvaillent depuis si longtemps, sera 
soumis à l'examen· du Conseil~ 
23. Le Conseil doit également coordonner les acti
vités de tous ,les organismes des Nations Unies afin 
qu'ils apportent une contribution plus. importante à 
la cause de la limitation des armements et du désat .. 
mement, confc;rmément aux résolutions 38/188 J et 
39/151 Ede l'Assemblée générale. 
24. Si les tâches du Conseil économique et social, 
notamment celle qui consiste à assurer la coordina
tion des activités de tous les organismes des Nations 
Unies en matière de désarmement pour ce qui est des 
conséquences économiques et sociales du processus, 
sont extrêmement ardues, elles n'en sont pas pour 
autant irréalisables. La délégation soviétique entend 
contribuer d'une manière constru(!tive à l'examen du 
projet de programme de travail de base du Conseil 
pour 1985 et 1986 (E/1985/1 et Add.l). 
25. Les travaux du Conseil en 1985 revêtent une 
importance particulière pour traiter du quarantième 
anniversaire non seulement·de la création de l'Organi· 
sation des Nations Unies, mais aussi dela victoire sur 
le nazisme et le fascisme à l'issue de la seconde guerre 
mondiale. Par la résolution 39/114, l'Assemblé gêné": 
raie a déclaré unanimement que les 8 et 9 mai 1985 
marqueraient l'~nniversaire de cette victoire et, à cet 
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effet, l'orateur, au nom de divers pays socialistes, à 
savoir la Bulgarie, la Hongrie, la Mongolie, la Pologne, 
la République démocratique allemande, la République 
démocratique populaire lao, la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, la République socialiste 
soviétique d'Ukraine, la Tchécoslovaquie, l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques et le Viet Nam, 
propose que, pendant la session en cours, le Conseil 
adopte une recommandation relative aux mesures à 
prendre et aux moyens à adopter pour célébrer solen
nellement le quarantième anniversaire de la victoire 
sur le nazisme et le fascisme à l'issue de la seconde 
guerre mondiale dans le cadre dè l'Assemblée géné
rale ainsi que pendant la première session ordinaire de 
1985 du Conseil. 

. . · 
26. Mlle · KAMAL (Secrétaire adjointe du1.~ • .Conseil) 
présente le projet de programme de travail d~ base du 
Conseil pour 1985 et 1986 (E/1985/1 et Add.l) qui a été 
étab!i compte dûment. tenu des décision~,~~ésol~Jions 
pertmentes du Conseil et de l'Assemblee gènérale, en 
particulier de la résolution 39/217 de 1' Assemblée. Le 
Secrétariat a fait tout son possible pour appliquer les 
dispositions de cetterésolution, mais, lorsque le calen
drier de présentation d'un rapport est incompatible 
avec l'esprit d'une résolution, l'avis du Conseil est 
nécessaire. Pour ce qui est du point 7, la Deuxième 
Commission a décidé de fondre les deux rapports pré• 
vus en un seul rapport et de 1' examiner en 1985. Le 
Conseil avait prévu dans son projet de programm~ de 
travail d'examiner ces rapports en 1985 et en 1986, 
mais le Conseil souhaitera peut-être suivre l'exemple 
de la Deuxième Commission. S'agissant du point9, 
le rapport du Secrétaire général sur la situation critique 
de l'alimentation et de l'agriculture en Afrique figure 
au programme de travail biennal de la Deuxième 
Commission pour 1985 et 1986 (voir résolution 39/217 
de rAssemblée générale, annexe Il) mais ne figure 
dans le projet de programme de travail de base du 
Conseil que pour 1985 et ce, parce que le calendrier 
de présentation de ce rapport fait l'objet d'une déci
sion chaque année. Quant au point 11, l'examen du 
rapport de l'Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel (ON UDI) sur la Décennie 
du développement industriel de l'Afrique est prévu au 
programme de travail biennal de la Deuxième Com
mission en 1985 et en 1986 et au projet de programme 
de travail de base du Conseil pour l'année 1985 seule· 
ment, et ce pour la même raison que celle qui est 
évoquée ci-dessus. En ce qui concerne Je point 15, la 
Deuxième Commission a prévu d'examiner le rapport 
du Secrétaire général sur les travaux du Bureau du 
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours 
en cas de catastrophe uniquement en 1986, tandis que 
.cet examen est prévu au projet de programme de tra
vail de base du Conseil pour 19l$5 et 1986. Le Conseil 

.·. souhaitera peut-être suivre l'exemple de la Deuxième 
Commission. En outre, pour ce qui est de ce même 
point 15, la Deuxième Commission a prévu d'exami
ner le rapport du Secrétaire général sur la réalisation 
da .programme de redressement et de relèvement à 
môye.it et à long terme dans la région soudano-sahé• 
li®n.e eul986, tandis que 1' examen de ce même rapport 
est;prevu au projet de programme de travail de base 
du Conseil pour 1985 et 1986. Le Conseil souhaitera 
peut-être procéder à cet examen seulement en 1986. 
En ce qui concerne le.· point 17, bien que par sa réso
lution 38/198 l'Assemblée générale ait prié le Secré-

taire ·général de lui présenter lors de sa quarantième. 
session, par l'intermédiaire 'du Conseil économique 
et social, un rapport sur l'application de cette même 
résolution, aucune mention de ce rapport n'est faite 
dans le programme de travail biennal de. la Deuxième 
Commission·. L'examen de ce rapport ne figure au 
projet de programme de travail de base du Conseil qu~ 
pour l'année 1985. Enfin pour ce qui est du rapport du 
Secrétaire général sur l'assistance fournie au peuple 
palestinien, qui a trait au point 19, la Deuxième Com
mission n'en a prévu rexamen dans son programme 
de travail qu'en 1985, tandis qu'il figure dans le projet 
de programme de travail de base du Conseil pour 
1985 et l986. Mais le Conseil souhaitera peut-être 
procéder comme la Deuxième Commission pour ce 
qui est de l'examen de ce rapport . 
27. La Secrétaire du Conseil rappelle qu'en 1982 
le Conseil a décidé d'accorder désormais la plus 
grande attention à l'examen des politiques et de la 
coordination des activités dans le domaine de la coopé
ration régionale, et que, dans sa décisioq 1982/174, il 
a prié les secrétaires exécutifs des commissions régio
nales de lui présenter une recommandation commune 
à cet égard. Conformém~nt à cette décision, ceux-ci 
ont conjointement proposé que le Conseil examine 
la question de la coopération interrégionale en vue de 
favorisf(r et appuyer les activités relatives à la coopé
ration économique entre pays en développement et à 
la coopération technique entre pa y~ en développement, 
conformément au Programme d'action de Caracas1• 

28. Enfin, la Secrétaire du Conseil fait observer que 
la question relative à l'examen et à l'évaluation de 
l'application de la Stratégie internationale du déve
loppement pour la troisième Décennie des Nations 
Unies pour le développement ne figure pas dans le 
projet de programme de travail de base du Conseil. 
Conformément à la résolution 39/217 de l'Assemblée 
générale, le ·Conseil décidera. à quelle session il con
viendra d'examin-er cette question. 
29. Le PRÉSIDENT appelle l'attention du Conseil 
sur le paragraphe 5 du document E/1985/12, relatif à 
l'élection, dans le cadre du point 5 de l'ordre du jour, 
pour pourvoir par intérim un siège vacant au sein de 
l'Organe international de contrôle des stupéfiants, où 
il est suggéré que le Conseil envisage peut-être la 
possibilité d.e se dispenser de constituer un comité 
chargé d'examiner les candidatures. En l'absence 
d'objections, le Président considérera que les mem
bres du Conseil souhaitent procéder de la sorte. 
30. Le Président appelle l' atitmtion du Conseil sur 
une lettre en date du 26 décembre 1984, adressée au 
Secrétaire général par le représentant permanent 
suppléant du Costa Rica auprès de l'Organisation des 
Nations Unies (E/1985/14), dans laquelle il demande 
qu'une question supplémentaire intitulée "Université 
pour la paix" soit inscrite à l'ordre du jour provisoire 
de la première session ordinaire de 1985 du Conseil 
économique et social. 
31. Mme CASTRO de BARISH (Costa Rica) dit que 
te Gouvernement costa-ricien attache beaucoup d'im
portance à l'inscription de la question intitulée "Uni
versité pour la paix'' et en a exposé les raisons dans 
l'annexe jointe à la demande (E/1985/14, annexe 1). 
Quatre ans après la création de l'Université, il est 

• A/36/333, annexe. 
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nécessaire d'avoir des renseignements sur sonévolu
tion et sur la situation actuelle de cette institution. 
En outre, la délégation costa-ricienne a joint Je texte 
d'un projet de résolution (ibid.~ annexe Il) qui pour .. 
rait être étudié en temps utile, afin que l'Assemblée 
générale puisse examiner l'étude demandée à sa 
quarantième session. Elle a demandé que cette ques
tion soit inscrite à l'ordre du jour de Ja première ses
sion oFdinaire de 1985 du Conseil pour donner à l'or
gane compétent 1~ temps de préparer l'étude. De plus, 
cette question étant liée à la paix, elle devrait être 
examinée au cours de la session qui traite des ques
tions de caractère humanitaire et social. 
32. · Le PRÉSIDENT propose, s'il n'y a pas d'objec
tions, d'examiner la question lors de séances offi
cieuses. 
33. Il appelle l'attention du Conseil sur la lettre du 
tl janvier 1985, adressée au Président du Conseil éco
nomique et social par le Représentant permanent d'El 
Salvador auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(E/1985/15), dans laquelle ce dernier a demandé au 
Conseil de prendre acte de la résolution 472 (PLEN .17), 
adoptée par le Comité plénier de la Commission 
économique pour P Amérique latine et les Caraïbes 
(CEPALC), et de la faire sienne. 

34. M. ROSALES RIVERA (Observateur d'El 
Salvador) dit que la lettre d'El Salvador est extrême
ment claire. Le Gouvernement salvadorien souhai
terait que ladite résolution ne soit pas approuvée 
uniquement par la CEPALC mais qu'elle reçoive 
aussi l'appui du Conseil économique et social. 

35. . Le PRÉSIDENT suggère, s'il n'y a pas d'objec
tions, que la question continue d'être examinée en 
séance officieuse. · 

36. En ce qui concerne les dispositions relatives à la 
transformation de l'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel en institution spécia
lisée, le Président demande aux présidents des groupes 
régionaux de lui communiquer, le plus tôt possible, 
les noms des candidats qu'ils proposent pour siéger au 
Comité chargé des négociations avec les institutions 
intergouvernementales pour que ,l'on puisse nommer 
ces candidats et .charger le Comité de négocier un 
accord avec l'ONUDI. 

37. M. CHOWDHURY (Bangladesh) demande 
quels sont les pays qui ont été désignés par les grou
pes régionaux respectifs pour participer aux travaux 
du Comité. 

38. Mlle KAMAL (Secrétaire adjointe du Conseil) 
donne lecture de la liste des pays choisis par les grou
pes régionaux, à savoir, pour les Etats d'Afrique : 
l'Algérie, le Botswana et le Congo; pour les Etats 
d'Asie : le Bangladesh, l'Inde et le Japon; pour les 
Etats d'Europe orientale : la Bulgarie, la République 
démocratique allemande et l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques; pour les Etats d'Amérique 
latine :l'Argentine, le Brésil, la Colombie, rEquateur, 
le Mexique et le Venezuela; pour les Etats d'Europe 
occidentale et autres Etats : les Etats-Unis d'Amérique 
et les Pays-Bas. 

39. Le PRÉSIDENT, se référant au projet de con
vention contre le trafic des drogues, demande aux 
membres du Conseil s'ils souhaitent faire des observa
tions au sujet de la demande à adresser à la Commis-

sion des stupéfiants <le commencer' à titre prioritaire, 
l'élaboration d'un projet de convention dans ce 
domaine. 

" 40. M. OEZER (Turquie) dit que l'adoption par 
l'Assemblée générale, à sa trente-neuvième session, du 
texte du projet de convention ·contre le trafic illicite des 
stupéfiants et des substances psychotropes et ·les 
activités connexes comme document de travail mon .. 
tre que les Etats Membres considèrent qu'il est néces
saire de renforcer la çoopération internationale pour 
lutter contre le trafic des drogues et les activités 
connexes. Bien qu'il existe des instruments tels que 
la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 et la 
Convention sur les substances psychotropes de 1971, 
la situation en ce qui concerne le trafic des drogues 
et l'abus de ces substances s'aggrave sans cesse. Les 
mesures prises dans ce domaine se sont révélées inef
ficaces et inadéquates; cela est dû non pas à des lacunes 
dans le texte des conventions, mais plutôt à la façon 
dont les Etats parties les ont appliquées et au fait que 
de nombreux pays affectés par le trafic ou l'abus des 
drogues ne sont pas parties à ces instruments. Il faut 
ajouter que l'on n'applique pas non plus comme on 
le devrait les dispositions de la Convention unique 
relatives aux sanctions. La Turquie, en raison de sa 
situation géographique, est à l'avant-garde de la lutte 
contre le trafic des drogues et souhaite participer à 
toute initiative visant à renforcer les mesures actuel
les; en outre, elle espère que les conventions en 
vigueur seront appliquées de façon plus équilibrée et 
plus pertinente. La Commission des stupéfiants a un 
rôle important à jouer dans 1' élaboration de la nou
velle convention. Il faut tenir compte · de tous les 
aspects du trafic des drogues. Les activités délic
tueuses liées aux stupéfiants sont de plus en plus 
manifestes, à savoir le lien entre le trafic des drogues, 
le trafic d'armes et le terrorisme international. Les 
pays prennent de plus en plus conscience des rapports 
entre les trafiquants organisés et les groupes terro
ristes. Il est réconfortant de voir que 1 dans de nom .. 
breuses réunions internationales, on a souligné les 
liens sinistres ,qui existent entre le trafic des drogues, 
le trafic d'armes et le terrorisme. Il faut mettre au 
point un nouveau mécanisme plus efficace pour la 
lutte contre le trafic des drogues. Ce mécanisme doit 
comprendre des mesures adéquates1 par exemple pour 
accélérer le processus d• extradition, des mesures 
contre le trafic par voies maritime et aérienne et contre 
l'utilisation illicite des services postaux. . 
41. M. HELO HARFOUCHE (Colombie) dit que 
son pays approuve pleinement la lutte contre le trafic 
des. drogues et figure parmi les pays actifs dans le do
maine de la. répression qui ont dû faire face à des dif
ficultes et à des menaces. Il estime que le Conseil 
doit accorder la priorité à la question des stupéfiants. 
Le trafic des drogues affaiblit les forces du peuple 
colombien et nuit à sa lutte dans le domaine économi· 
que. La Colombie a besoin de l'aide internationale 
pour combattre ce fléau. 

42. M. ALBORNOZ (Equateur) dit que le Conseil 
économique et social s'efforce de rationaliser ses 
travaux et de mieux définir ses activités en se fixant 
des priorités. Il faut également renforcer le Cons,eil 
de manière pragmatique, afin de lui redonner sa signi
fication en tant qu'organe principat dans le domaine 
du développementt qui a accompli la tâche la .plus 
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importante de l'Organisation des Nations Unies au 
cours de ses 40 ans d'existence. La rationalisation des 
travaux qui ressort des documents E/1985/1 et Add.l 
et E/1985/2 en est un exemple significatif. 
43. Le projet .. de convention contre le trafic des 
drogues est particulièrement important pour les pays 
qui ont adopté à l'unanimité l'énoncé: du· projet de 
convention contre le trafic illicite des stupéfiants et 
des substances psychotropes et les activités 'con
nexes selon lequel le trafic des drogues est un crime 
contre l'humanité, La délégation équatorienne 
·appuiera pleinement la priorité .accordée à l'élabora
tion d'une convention contre le trafic des drogu~s. 
44. La coordination de l'information dans le domaine 
de la jeunesse est également importante. En outre~ la 

. . 

délégation équatorienne traitera la question du déve-
loppement industriel en temps utile. · 

,;_, ,, 

45. Le PRÉSIDENT dit que, en ce qui. dbncerne 
le changement· du calendrier des réunions du Comité 
des droit~ de l'ho"!.~e! il~ouha.~te appeler l'attentio~ 

· du Conseil sur la dectston à:d.eptee par cet organe, qm 
figure dans le document E/1985/L.t. Se référant aux 
dates de la session du Conseil du commerce et du 
développement, il appelle l'attention sur la lettre que 
lui a adressée le Président du Conseil du commerce et 
du développement relative aux résultats de la consul
tation sur cette question (E/1985/50). 

La séance est levée à 12h55. 

28 séance 
l' 

Mardi 5 février 1985, à 15 h 25 

Président : M. Tomohiko ~OBAYASHI (Japon). 
' t 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordr~ du jour et autres questions 
d'organisation (suite) 

CALENDRIER DES RÉUNIONS DU COMITÉ DE LA 
PLANIFICATION DU DÉVELOPPEMENT (E/1985/ 
L.12) 

1. Mlle KAMAL (Secrétaire adjointe du Conseil) 
fait observer que les propositions contenues dans le 
document E/l985/Lwl2 n'ont pas d'incidences finan
cières. 
2. M. NISHIMURA (Japon) estime que le Comité de 
la planification du développement peut jouer un rôle 
très important au sein de l'Organisation et qu'il con
vient donc de lui donner les moyens de s'acquitter de 
son mandat. Dans ce contexte, la délégation japonaise 
est favorable aux propositions contenues dans la note 
du Secrétariat publiée sous la cote E/1985/L.12. 
3. Par ailleurs, dans son rapport sur les travaux de 
sa vingtième session, le Comité a proposé de se réunir 
deux fois par an, pour des sessions de trois jours 
chacune, pendant un total de six jours, au lieu des 
10 jours qui lui sont actuellement alloués. Comme il 
est chargé d'examiner les perspectives à long terme 
plus que les problèmes d'actualité, il faudra détermi
ner quelle formule est . préférable. Pour sa part, le 
Japon exprimera sa position sur la question lors de la 
seconde session ordinaire du Conseil en tenant compte 
des vues du Comité. 

4. M. GOODMAN (Etats-Unis d'Amérique) estime 
qu'il faudrait supprimer les séances aussi bien des 
groupes de travàil que du Comité et utiliser les res
sources ainsi libérées à aider les victimes de la famine 
en Afrique. 

E/1985/SR.2 

5. M. HUERTA FLORES (Mexique), appuyé par 
M. PAPADATOS (Observateur de la Grèce), estime 
que le Comité de la planification du développement 
joue un rôle très important dans r orientation des 
activités de l'Organisation. Le Comité a perfectionné 
ses méthodes de travail et il cherche à s'acquitter au 
mieux de son mandat. D'où l'importance de la session 
œavril. Par conséquent; la délégation mexicaine 
recommande que le Conseil'approuve la proposition. 
6. M. MALIK (Inde) souscrit aux vues de la déléga
tion mexicaine, .bien que cela le mette en désaccord 
avec le représentant des Etats-Unis. 
7. M. de la TORRE (Argentine) pense également 
que les travaux du Comité de la planification du déve
loppement sont importants et que la réunion sera 
utile. 
8. M. BROTODININGRAT (Indonésie) tient à mar
quer l'importance qu'il attache aux travaux du Comité. 
9. M. CHOWDHURY (Bangladesh) estime que les 
travaux de cet organe facilitent ceux d'autres instan
ces économiques de l'ONU. 
10. M. KUML,IN (Suède) est favorable à la reprise 
de la session du Comité de la planification du déve
loppement en avril. En ce qui. concerne la proposition 
des Etats-Unis, si le Comité ne se réunit pas, les 
groupes de travail :~ev'hiient §ê té unir; ét il O:'y aura 
donc pas dé ressollt ~es à réaffecter. 
1 L M. GOODMAN (Etats-Unis d'Amérique) fait 
observer que sa proposition portait non seulement sur 
les réunions du Comité, mais également sur celles des 
groupes de travail. De plus, il ne s'agit pas de déter
miner si le Comité joue un rôle important, mais plu
tôt de décider, compte tenu de l'urgence de la situa
tion en Afrique, quelle serait la meilleure utilisation 
des ressources disponibles. 
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12. M. SEKULié (Yougoslavie) et M. HADlD 
(Algérie), reconnaissant l'importance des travaux 
de la planification du développement, appuient les 
propositions figurant dans le document E/l985/L.12. 

RÉUNIONS· COMMUNES DU COMITÉ DU PROGRAMME 
ET DE'LA COORDINATION ET DU COMITÉ. ADMINIS· 
T1lA TIF DE COOROINATION 

13. M. GOODMAN (Etats-Unis d'Amérique) dit 
que les réunions communes du Comité du programme 
et de la coordination (CPC) et du Comité administratif 
de coordination (CAC) sont organisées de telle façon 
qu'il est impossible de donner aux questions exami
nées toute l'attention voulue et que, par conséquent, 
ces réunions ne sont pas très efficaces. C'est pour .. 
quoi il convient de renoncer à la tenue de ces réunions 
et de mettre les ressources ainsi libérées à la dispo
sition du Bureau des opérations d'urgence en Afrique. 
14. M. BROTODININGRAT (lndonésie)"fait obser
ver que des améliorations ont été apport~es à la pré
paration de ces réunions communes et què le Conseil 
a lui-même suggéré des moyens d'accomplir de nou
veaux progrès. Le CAC devrait accorder à cette propo
sition toute l'attention requise et le CPC devrait, lui 
aussi, s'efforcer de contribuer à l'amélioration de ces 
réunions communes. 
15. M. GAJENTAAN (Pays-Bas) estime que les 
dispositions actuelles pour ces réunions communes 
ne sont pas satisfaisantes. Il conviendrait notamment 
de limiter le nombre de questions figurant à l'ordre du 
jour et de simplifier le processus de prise de décisions. 
:Les décisions prises récemment par le Conseil et le 
CPC devraient contribuer à améliorer l'efficacité des . . 
reumons. 
16. M. FAURE (France) partage les doutes exprimés 

. au sujet de l'utilité des réunions communes telles 
qu'elles existent. Néanmoins, ces réunions pourraient 
susciter un dialogue et une réflexion contribuant utile
ment à améliorer le fonctionnement de l'Organisa
tion. Il conviendrait de rendre plus concret et plus 
pratique le dialogue entre les chefs de secrétariat des 
institutions spécialisées et l'Organisation en adoptant 
diverses améliorations qui pourraient porter sur le 
choix des questions examinées, l'établissement de la 
documentation et le calendrier des réunions. Un vice
président du Conseil pourrait également être chargé 
d'assister le Comité du programme et de la coordina· 
ti on et le Conseil lui-même dans l'examen de ces 
questions. 

) . . ' 
REUNIONS DE LA COMMISSION ECONOMIQUE 

POUR L'AFRIQUE (E/1985/L.l3) 

17. Mlle KAMAL (Secrétaire· adjointe du Conseil) 
dit que les propositions faisant l'objet. du document 
E/1985/L.13 n • ont pas d'incidences financières. 
18. M. GOODMAN (Etats-Unis d'Amérique) de .. 
mande s'il serait possible de réaliser des économies 
en organisant la vingtième session de la Commis
sion, onzième réunion de la Conférence des ministres 
de la Commission, au siège de ceue .. ci plutôt qu•à 
Conakry. 
19. M. EE (Division du budget) rappelle que, à sa 
trente-huitième session, l'Assemblée générale a ouvert 
un crédit de 287 300 dollars pour la tenue de la dix-

neuvième session de la CEA, neuvième réunion de ta 
Conférence des ministres de la Commission, à Cona
kry. Ces réunions n,ont pas eu lieu à Conakry, et il 
a été décidé d'y tenir les réunions de 1985. Ce montant 
a donc été tenu en réserve. En tenant ces réunions 
à Addis-Abeba plutôt qu'à Arusha ou Conakry, on 
pourrait économiser la somme disponible. Cepen .. 
dant, des misosions de planification ont déjà eu lieu. 
Les économies réalisées seraient donc de 287 300 dol .. 
lars moins le coût de ce~ missions qui n'est pas encore 
connu avec exactitude. 

AUDITIONS PUBLIQUES SUJl LES ACTIVIt;JiS DES SOCIÉ .. 
TÉS TRANSNATIONALES EN AFlUQOE DU SU:D BT tiN 
NAMIBIE 

20. ~. OSAKWE (Nigéria), appuyé par Mlle ~ .. 
NIN (Observateur de l'Egypte), rappelle 9ue le Conseil 
a dé"cidé d'organiser des auditions pubhques sur les 
activités des sociétés transnationales en Afrique du 
Sud et en Namibie et a chargé un comité spécial des 
préparatifs. Or, 'si le Conseil examine le rapport de la 
Commission des sociétés transnationales à sa seconde 
session, comme prévu, les délais seront trop courts. 
C'est pourquoi le Consei.l devrait décider d'examiner 
à sa première session ordinaire la partie du rapport de 
la Commission ayant trait à ces auditions publiques. 
21. M. CHOWDHURY (Bangladesh) appuie la pro
position du Nigéria car ces auditions auront lieu en 
septembre, en principe: 
2~. M;· HADID (Algérie)·· souligne que la décision 
de tenir des auditions publiques sur les activités des 
sociétés transnationales en Afrique du Sud et en 
Namibie remonte à 1982 et que cette question revêt 
un caractère d'urgence. D'autre part, pour4es raisons 
d'ordre pratique, il ne serait pas souhaitable de repor
ter l'examen de cette question à la seconde session 
ordinaire du Conseil. Il appuie donc la proposition du 
représentant du Nigéria. , 

23. M. TANASA (Roumanie).appuie la proposition 
faite par la délégation nigériane. 

24. M. ZUCCONI (Observateur de l'Italie) souligne 
que le Comité spécial chargé de ptéparer les auditions 
publiques sur les activités des sociétés.transnationales 
n'a pas achevé ses travaux. o•autre part, la question 
soulevée par le représentant du Nigéria sera examfnée 
par la Commission des sociétés transnationales. Ce 
n'est pas à la session d1organisation que le Conseil 
doit adopter un ordre du jour~ Toute décision sur cette 
question devrait être 'reportée à la première session 
ordinaire du Conseil. 

25. Mlle KAMAL (Secrétaire adjointe du~ Conseil) 
précise que le Comité .spécial se réunira les 14 et 15 fé ... 
vrier pour adopter son rapport. · , 

26. M. OSAKWE (Nigéria) note que le Comité 
spécial a déjà adop~é son rapport pour r essentiel. 
C;est pourquoi il est en,désaccord formel avec la posi-
tion du représentant ,de ritalie. . 

27. Mt, CHOWDHURY (llangladesh) fait obser
ver que le Comité spécial se réunit uniquement pour 
.adopter son rapport et qutil s'agit seulement d'ins .. 
crire cette question à r ordre du jour provisoire de la 
première session ordinaire du Conseil, ce qui peut 
être fait à la session.,d'organisation. 
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28. M. PLECHKO (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) et Mme CASTRO de BARISH (Costa 
Rica) s'associent à la proposition du représentant du 
Nigéria. · 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programme de travail de ba~ du Conseil pour 1985 
et 1986 (suite) [E/19&5/1 et Add.1] 

29. M. SARRÉ (Sénégal) rappelle que, dans sa réso
lution 39/217, l'Assemblée générale a décidé de saisir 
le Conseil économique et social; lors de sa seconde 
session ordinaire, de la question des pays agressés 
par la désertification et la sécheresse. Dans sa résolu
tion 39/208, elle a prié le Secrétaire général de prendre 
toutes les mesures nécessaires pout la réalisation des 
diverses activités mentionnées dans ladite résolution, 
de faire rapport à l'Assemblée, lors de sa quarantième 
session, par l'intermédiaire du Conseil économique et 
social, sur l'évolution de la situation dans ces pays et 
de formuler des propositions d'action concrètes et 
coordonnées. La communauté internationale, toutes 
tendances confondues, a manifesté sa solidarité à 
l'égard de ces pays durement éprouvés. Le représen
tant du Sénégal propose donc d'inscrire cette question 
à l'ordre du jour de la seconde session ordinaire du 
Conseil économique et social, afin que l'on en tienne 
compte lors des consultations officieuses. 
30. M. CHOWDHURY (Bangladesh), M. HADID 
(Algérie), M. ZAHID (Maroc) et M. RODRIGO (Sri 
Lanka) appuient la proposition du représentant du 
Sénégal. 
31. M. GAJENTAAN (Pays-Bas) estime que cette 
question est incluse dans le point 4, intitulé ''Situation 
économique critique en Afrique", du projet de travail 
de base pour la seconde session ordinaire du Conseil 
(voir E/1985/1, sect. II.B) où il est explicitement fait 
mention du rapport du Secrétaire général sur les pays 
agressés par la désertification et la sécheresse. 
32. M. SARRÉ (Sénégal) dit que le point 4 concerne 
essentiellement la situation économique critique en 
Afrique, qui a fait l'objet d'un examen distinct en 
Deuxième Commission et en séance plénière de 
l'Assemblée générale. La question des pays agressés 
par la désertification et la sécheresse est une question 
d'ensemble qui dépasse le cadre du continent africain 
et a un caractère spécifique. Il rejette donc la proposi
tion du représentant des Pays-Bas. 

33. M. de Ja TORRE (Argentine) constate que la 
proposition du représentant du Sénégal est conforme à 
l'esprit dans lequel a été adoptée, pour qu'elle soit 
examinée, la question qui fait l'objet du point 141 de 
l'ordre du jour de la trente-neuvième session de l'As
semblée générale. Celui-ci a été examiné en tant que 
point distinct par la Deuxième Commission, et il con
vient de faire la même chose au Conseil économique 
et social. Cela répondrait au vœu des pays frappés 
par ces fléaux. 

CHOIX DE LA QUESTION OU DES QUESTIONS 
À EXAMINER EN PRlORITÉ 

34. M. KEYES (Etats-Unis d'Amérique) rappelle 
que, en 1984, la délégation des Etats·Unis a proposé 
qu~une question intitulée HPianification de J'adminis-

tration publique et des stratégies pour le développe
ment" soit examinée en priorité et qu'il a été décidé 
ensuite d'examiner la proposition en 1985. Cette 
question est importante car eUe recouvre des pro
blèmes fondamentaux du développement et l'impact 
que peut avoir l'action gouvernementale en la matière, 
et il est regrettable que, malgré l'accord de l'année 
précédente, d'aucuns souhaitent éviter l'examen de 
cette question. 
35. Toutefois, l'importance de cette question est 
éclipsée par le problème crucial de la famine en Afri
que. Les organismes des Nations Unies se sont pen
chés sur ce problème, et le Secrétaire général.s'efforce 
de mettre en place un mécanisme de coordination, ce 
en quoi il a l'appui des Etats-Pnis. Il est à craindre 
cependant que, malgré les discours et les déclarations 
de bonne volonté, la tâche ne soit trop grande pour le 
système et que les priorités, les ambitions et les pas
sions du passé continuent de le guider parfois. Face 
à une crise sans précédent depuis les années 30, on ne 
peut s'en tenir à la routine. L'ONU et les institutions 
spécialisées se doivent de servir les intérêts de l'huma
nité, notamment dans les activités économiques et 
sociales, et les priorités en la matière doivent être 
déterminées par les besoins véritables. Or~ la crise 
qui a amené le Conseil à donner la plus h~ritè priorité 
au sort de l'Afrique l'année précédente n'a pas encore 
culminé et la communauté internationale vient tout 
juste d'entreprendre les efforts massifs qui seront 
nécessaires. 
36. Le confort des salles de réunion ne doit pas faire 
oublier au Conseil que 14 millions d'Africains souf
frent de la famine. Un million d'enfants mourront de 
faim et de maladies liées à la malnutrition en Afrique 
au cours de l'année. La communauté mondiale four
nit à l'Afrique une assistance prioritaire. Le Gouverne
ment des Etats-Unis, pour sa part, a déjà engagé 
250 millions de dollars en 1985 pour les secours alimen
taires d'urgence à l'Afrique, et cette somme devra 
atteindre près d'un milliard de dollars avant la fin de 
l'année. Pourtant, malgré J'extraordinaire réaction de 
l'opinion publique mondiale, la situation en Afrique 
continuera à se détériorer. 
37. Parallèlement, on . assiste à une reprise des 
courants massifs de réfugiés en Afrique. D'Ethiopie 
au Soudan, d'Angola au Zaïre, du Tchad en République 
centrafricaine, les Africains fuient la famine et la 
sécheresse. Quelque 2 millions de réfugiés en Afrique 
recevaient une assistance en mai 1984, et leur nombre 
a déjà augmenté de 25 p. 100 en janvier. Or, les pro
blèmes de la famine et des déplacements massifs de 
population ne seront pas réglés par une nouvelle 
réunion du CPC ou du CAC. 
38. Théoriquement, il serait logique de choisir une 
question prioritaire une année, puis une autre pour 
l'année suivante, mais la famine ne respecte pas le 
calendrier et, pendant que le Conseil débat de l'intérêt 
de questions abstraites, des enfants meurent de faim. 
39. On sait que l'ONU a Pintention de coordonner 
les efforts internationaux face à cette crise qui per
siste, et il est important de renforcer la coopération 
internationale. Pourtant l'heure n'est plus aux dis
cours en ce sens. Maintenant, les organisations seront 
jugées non sur leur aptitude à tenir des réunions, mais 
sur leur aptitude à agir face aux besoins véritables 
des masses; non pas entreprendre une action mais 
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mener à bien leur tâche. L'ONU sera jugée sur l'effi
cacité de son action, sa capacité de la poursuivre 
jusqu'à la victoire finale, alors qu'en Afrique le tour .. 
nant n'est pas encore amorcé. 
40. Or, il apparaît que, sans la vigilance des organes 
compétents et, en particulier, du Conseil économique 
et social, l'ONU risque fort de ne pas être à la hauteur 
des circonstances. La tâche qui l'attend est une entre
prise de longue haleine, et l'ONU vient juste de com
mencer à tenter de prouver sa valeur à cet égard. Il 
ne faudrait donner la priorité à aucun autre effort dans 
ce domaine tant que la tâche n'aura pas été accomplie. 
41. Dans ces conditions, le Conseil économique et 
social devrait de nouveau, lors de sa seconde session 
ordinaire, donner la priorité à la situation critique en 
Afrique, non pas pour mobiliser l'opinion publique 
internationale, mais pour examil'ier et évaluer ce qui est 
fait, pour proposer des moyens d'intens.ifier la réponse 
de la communauté internationale, en particulier le rôle 
d'animation et de coordination de l'Organisation des 
Nations Unies. 
42. M. NISHIMURA (Japon) aimerait proposer 
comme question prioritaire, outre la question déjà 
proposée par les Etats-Unis, celle de la mise en valeur 
des ressources humaines. De nombreux pays en 
développement ont souligné l'importance de cette 
question à la trente-neuvième session de l'Assemblée 
générale. Des questions concrètes ont également été 
formulées en d'autres instances, telles que la confé
rence mondiale sur la mise en valeur des ressources 
humaines proposée par l'Administrateur du PNUD, la 
résolution adoptée à la quatrième Conférence géné
rale de l'ONUDI et la table ronde actueUement réunie 
à Kingston (Jama;·que) sur la proposition du Gouverne
ment jamaïquain. Le Japon, qui participe activement 
à ces travaux, estime qu'il serait opportun d'entre
prendre un débat approfondi sur cette question à la 
seconde session ordinaire du Conseil. 
43. Le Gouvernement japonais attache la plus 
grande importance à la mise en valeur des ressources 
humaines dans le contexte du développement écono
mique· et social global des 'pays en développement. 
Il ne s'agit pas seulement d'une formation technique 
dans des domaines précis, il faut également développer 
les capacités d'administration et de planification en 
vue du développement. La mise en valeur des res
sources humaines est déjà un thème comrnun des 
activités opérationnelles des organismes des Nations 
Unies, et il convient donc d'aborder cette question 
d'un point de vue global, d'identifier des objectifs et 
les moyens de les atteindre, de manière à donner aux 
activités des organismes des Nations Unies la bonne 
orientation. 
44. M. SAAD (Observateur de I'Egypte), parlant 
au nom du Groupe des 77, apprécie l'intérêt manifesté 
par les Etats-Unis pour la coopération internationale. 
S'agissant de la question prioritaire proposée, il 
rappelle que cette question a déjà été portée à J~ atten
tion du Conseil par le Groupe des 77 qui estimè que le 
Conseil doit continuer à lui accorder la priorité.· Ceci 
étant, il ne faut pas perdre de vue que, malgré l'impor
tance de cette question, r économie mondiale souffre 
aussi d'autres problèmes graves et urgents, et une 
proposition intéressante a été formulée par la déléga
tion ja~.,onaise à cet égard. Si le Conseil doit demeurer 
saisi de .la situation critique en Afrique, ce~:i ne doit 

pas l'empêcher d'examiner d'autres questions priori
taîres dont il pourra convenir lors de consultations 
officieuses. 
45. M. KABANDA (Rwanda) considère que la 
questiQn de la planification et de l'administration 
publique soulevée par les Etats-Unis est importante 
certes, mais que, sa porté~ n'étant généralement pas 
perçue, il n'y a pas lieu de l'examiner en priorité, et 
elle peut être renvoyée à une section ultérieure. Par 
ailleurs, si la délégation des Etats-Unis juge la planifi· 
cation importante, comment peut-elle considérer que 
le Comité de la planification du. développement ne 
doit pas se réunir ? 
46. La question des ressources humaines soulevée 
par le Japon est très .importante et mérite d;être exa
minée en priorité,,à côté de plusieurs autres questions 
relatives au développement. Des suggestions inté
ressantes ont également été formulées par l'observa
teur de l'Egypte, Il existe une hiérarchie entre les 
différentes questions prioritaires et il faudrait pro
céder à des ~onsultations officieuses sur la question. 
47. M. HUERTA FLORES (Mexique) appuie sans 
réserve les propositions formulées par le Groupe 
des 77. Par ailleurs, il a été ému par la préoccupation 
manifestée par le représentant des Etats .. Unis devant 
la situation en Afrique, préoccupation qui est partagée 
par tous. Ce qu'il faut, c'est chercher à utiliser au 
mieux les ressources qui sont véritablement gaspillées 
pour les dépenses militaires. E'-' consacrant à d'autres 
fin ne fût-ce qu'une partie de ces ressources, on pour
rait aisément résoudre les Îlrès graves problèmes do 
l'Afrique et d'autres problèrlies pressants qui touchent 
des millions d'individus en Asie et en Amérique latine. 
Si les réunions et les comités ont pour but le dialogue 
et la recherche de solutions à ces' problèmes, on ne 
peut ·pas en dire autant des ressources consacrées en \') 
quantités inimaginables à la destruction. 
48. M. LEE (Canada) dit que, si le Conseil. a raison 
de décider dès maintenant de questions à examiner 
en priorité de façon à disposer en temps voulu de Ja 
documentation pertinente~ il doit aussi être prêt à 
examiner les priorités de dernière minute dues à des 
circonstances imprévues. 11 doit cependant veiller à èe 
que les priorités ne s'ajoutent pas les' unes aux autres 
d'année en année de façon quasi automatique, et ce 
d'autant plus qu'il essaie de rationaliser ses travaux. 
Cette année, par exemple, l'on pourrait décider d'exa
miner en. priorité la situation économique en Afrique. 
La question proposée par le ,Japon concernant le point 
sur le développement des ressources humaines est 
également intéressante mais pourrait être considérée 
un peu plus tard. Il croit quet pour la seconde session 
ordinaire du Conseil~ l'on deY'rait se limiter à une, ou 
peut-être deux questions au maximum; auxquelles 
pourrait être accordée une considération prioritaire. 
49. M. ZUCCONI (Observateur de rltalie), parlant 
au nom des Etats membre~ ~e la Comttmnauté écono· 
mique européenne (CEE), se déclare vivement impres· 
sionné par la déclaration du représentant des Etats
Uni s. Cette question sera étudiée par le Conseil en 
fonction des travaux de la Deuxième Commission 
de l'Assemblée générale à ce sujet, de la déclaration 
de l'Assemblée générale sur ta situation en Afrique 
et des activités bilatérales et multilatérales en faveur 
de l'Afrique. Le Conseil devra veiller à ne pas multi-
plier les questions prioritaires, , , · 
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SO. M. WANG BAOLIU (Chine) est d'accord avec dans sa résolution 39/29 du 3 d.écembre 1984, montre 
le Président du Groupe des 77 pour proposer d'exami~ que la communauté internationale est consciente de 
ner en priorité la question de la situation en Afrique et l'urgence du probfèine. Le Secrétaire général lui-même 
se réjouit de ce que les Etats-Unis, la CEE et le Canada y prête une attention constante, approuvé en èela par 
aient également appuyé cette proposition. Quant à la la majorité des délégations, et il a chargé un groupe 
question proposée par le Japon, il estime, comme le spécial- de hauts fonctionnaires de l'ONU de suivre 
Président du Groupe des 77, qu'elle pourrait être de près 1~ situation. 
examinée lors de consultations officieuses. 

() · 57. M. de la TORRE (Argentine) apprécie la solli-
51. L'autre question prioritaire proposée par les citude mani~~~~pe par les pay~ développés à l'égard 
Etats-Unis- planification et administration publi- des pays en d~vetoppement mats rappelle que, comme 
que- est importante et doit être étudiée par chaque l'a iridiqué le Groupe des 77, la position des pays en 
Etat à la lumière de sa propre situàtion. Par ailleurs, développement eux~mêmes n'a pas encore été déter-
selon un proverbe chinois, le printemps est la saison minée et que les priorités de ces pays devront être 
la plus importante de l'année. C'est donc à la première examinées au cours des consultations officieuses. 
session ordinaire qu'il conviendra de décider des ques-
tions prioritaires, si possible, à la sâtisfaction de la 
majorité des pays. 

52. M. KUMLIN (Suède) appuie la proposition des 
Etats-Unis d'examiner la question de la planification 
et de l'administration publique en priorité. Il se féli~ 
cite, en outre, de ce que la situation en Afrique ait été 
proposée comme question prioritaire, car c'est une 
occasion unique pour le Conseil de travailler sur un 
plan un peu plus concret que d'habitude. 

-53. M. MALIK (Inde), tout en étant d'accord pour 
que la situation éçonomique en Afrique soit examinée 
en priorité, ne voit pas pourqùoi elle devrait constituer 
une orientation prioritaire, l'Assemblée générale 
ayant déjà adopté une déclaration à ce sujet. Le Con
seil devrait plutôt s'intéresser à la mise en œuvre des 
décisions prises. 

54. M. FAREED (Observateur du Pakistan) estime 
qu'un examen prématuré de la question pourrait être 
ciangereux et qu til vaudrait mieux laisser aux acti
vités entreprises le temps de port6r leurs fruits. La 
question pourrait être étudiée, par exemple, par l'As
semblée générale à sa quarantième session à laquelle 
assisteront des délégations de haut niveau, ce qui 
permettrait peut~être d'obtenir des résultats plus 
satisfaisants. La question pourrait être débattue au 
cours de consultations officieuses où l'on étudierait 
également les questions de l'administration publique et 
de la mise en valeur des ressources humaines, qui 
pourraient être éventuellement liées. 

55. M. ELKASSAN (Observateur du Soudan) fait 
remarquer que le texte de la déclaration de l'Assemblée 
générale sur la situation économique critique en 
Afrique date de sept tnois et les dernières pluies en 
Afrique d'il y a un an, et que le mois de juillet prochain 
semble donc être une date tout à fait appropriée pour 
examiner la question de l'exécution des activités des 
Nations Unies en faveur de l'Afrique. 

56. M. PLECHKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que le débat sur la question du 
choix d'une priorité montre que c•est une question 
importante qui doit être examinée attentivement et 
propose que les discussions continuent au cours des 
consultations officieuses, auxquelles son groupe est 
disposé à participer activement afin que cette question 
soit résolue à la satisfaction de tous. C'est grâce au 
groupe africain et au Groupe des 77 que la situation 
critique en Afrique a été examinée comme question 
prioritaire. La Déclaration sur la situation économique 
critique en Afrique, adoptée parr Assemblée générale 

CHOIX D'UN SUJET SE RAPPORTANT À LA COOPÉRA· 
TION INTERRÉGIONALE ET INTÉRESSANT TOUTES 
LES RÉGIONS 

58. Le PRÉSIDENT rappelle la recommandation 
conjointe des secrétaires exécutifs des commissions 
régionales tendant à retenir la question de la '.'CQopé
ration interrégionale en vue.de favpriser et appuyer les 
activités relatives à la coopération économique entre 
pays en développement et à la coopération technique 
entr~ pays, en développement, coJ,Dpte dûment . tenu 
du Programme d'action de Caracas". 

DÉCISIONS À PRENDRE CONFORMÉMENT 
À LA RÉSOLUTION 39/217 DE L'ASSEMllLÉE GÉNÉRALE 

59. Le PRÉSIDENT, se référant à la résolution 
39/217 de l'Assemblée générale, relative au Programme 
de travail biennal de la Deuxième Commission de 
l'Assemblée, qui vise à éviter lès chevauchements 
entre les travaux du Conseil et ceux de l' Asser:tblée, 
note qu'en 1985 l'Assemblée examinera elle~ même les 
rapports du Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement, de la Corn~ 
mission des établisséments humains et du Comité inter
gouvernemental de la science et de la technique au 
service du développement et que le Conseil peut donc 
les lui transmettre directement sans exam~n préalable. 
En revanche; elle n'examinera pas elle-même les rap
ports des organes suivants : Conseil du développem0nt 
industriel, Conseil mondial de l'alimentation et Univer
sité des Nations Unies. 

60. M. LEE (Canada), prenant la parole au sujet du 
programme de travail du Conseil pour la première 
session ordinaire, insiste sur la nécessité de rationa
liser les travaux de cette session afin de consacrer 
plus de temps aux débats de fond sur des sujets inté
ressant particulièrement le Conseil. A ladite session, 
le Conseil devra accomplir les tâches suivantes : 
élections, 3pprobation des rapports des organes sub
sidiaires, examen des discussions et débats en cours 
et examen de questions particulières. qui ne sont pas 
étudiées en détail ailleurs. Le projet d'ordre du jour de 
la première session ordinaire présente un '"grand inté .. 
rêt pour le Conseil puisqu'il comprend, comme point 3, 
Papplication du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels. L'année précé· 
dentet le Directeur du Centre pour les droits de 
lthornme a proposé que le Conseil étudie en priorité 
les liens qui existent entre les droits de Phomme et le 
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développement. L' au:tre question nécessitant réflexion 
est la question des femmes et du _ développem~nt. 
Peut-être la question de la rationalisation -du pro
·gramme de 'travail pourrait-elle être examinée par le 

-. ' Il ,, 

Bureau, ou bien :au ,cours de consultations officie~es, 
ou par un group~ de travail de session,· , · . . !:: · 

La séance est ièvee à 18 h iô. ·~ \ 
' ' ~ ~ l ' ~\' . '\). 

3e séance .'.\ 

0 
' ' .. 

Mercredi 6 février 1985, à 10 h 30 ' •.\h 
} . 

' )., 

Président : M. Tomohiko KOBA Y ASHl (Japon). 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour et autres questions 
· d'organisation (suite) 

l. Le PRÉSIDENT annonce que, après consulta
tion avec les membres du Bureau, il a été convenu 
que les vice-présidents du Conseil en 1985 exetceraient 
les fonctions suivantes : M. Rabah HADID (Algérie) 
présiderait lé Premier Comité (économique); M. Ivan 
GARY ALOV (Bulgarie) présiderait le Deuxième 
Comité (soci~d); M. Henri A. M. GUDA (Suriname) 
présiderait le Troisième Comité (programme et coor
dination) et M. Krister KUMLIN (Suède) remplirait 
d'autres fonctions selon les besoins du Conseil et 
coordonnerait les consultations officieuses. 

" 

POINT 3 DE L'ORDRE J)U JOUR 

Programme de travail de base d'tl Conseil pour 1985 
et 1986 (suite) [E/1985/1 et Add.l] 

2. M. ZUCCONI (Observateur de l'Italie), prenant 
la parole au nom des Etats membres de la Commu
nauté économique européenne, dit que, pour ce qui 
est des relations existant actuellement entre le Pro-

. gramme alimentaire mondial (PAM) et f'Organisatior~ 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 
(FAO), il convient d'indiquer que le PAM a chargé un 

' ' 
t ,' · , • 

1 ~/l~985/SR.3 
·, ' . . . ·i . \ ' ' . ' . 

'1 

groupe de travail d'étudier cette quesdon et do pré
senter un rapport â cet.~gard au ·Co'rrdté'~s pèlttiques 
et programmes d'aide alimentai_re ·lots -de ,s~ 't.é~nion 
au mois de mai prochain; le ·Cons,u polil'ra id,t>nc 
examiner ce tf!pport lors de sa secQnd.e 15esslq.n ordi., 
nain~. · · · · · , . · 

., · l· n · 

3. Pour ce qui est du programme de travail proposé 
p. our la premièr. e se,ss. ion \)rd.inab:e de. 198~, 10)li .• P~Ut .: 
remarquer (E/1985/J, sect. II A) que le Deuxième 
Comité a été chargé de l'examen d~ la question reJa .. 
tive aux activités destinées à. la · p,romotion~ do la 
femme. Les pays membres d~ la ·CEE $$UW,~nt que, 
étant donné qu~il est prév" d'examin~r daas 14~~~l\1[4lnt · ·-· 
de l'année le rappovt du .SecJiéUüre. génôral spl'l ~teiJJll~ ·. 
de la femme da.ns le développement et les. :tu~~il:lns 
connexes, la question d~vrait également ê.tro tKJlminie 
en séance plénière. Dans oe co.ntext~ i.aq~s*iollc*"~~nt 
trait à l'application du Pacte international rela~~·aux , 
da.-oits êronomiques, sociaux et ~ulturel~,dpnt~'~xamort 
a été c~nfié au ·arou.pe de travatl de se,sston d.'1tXPJJt1.$ 
devrait, .également être ex-aminée en -séance:; .plâ.n .. re 
puisque, conformément à la résolution ·.U.\$,2f3a. du 
Conseil, iJ est prévu que le Conseil é.conomique et 
social examinera la question de la· composition, de 
t• organisation et des arrangements administratifs. ~e 
ce groupe d'experts. · 

La séance est levée d 10h45. 

,, 
') 

' •1 

ff.' . 

Vendredi 8 février 19S5, à U heures 

Président : M. Tomohi~o KOBA Y AS Hl (Japon). · 

0 

POINT 5 DE L'ORDRE.DU.JOUR 

Election de ltlembres des organes subsidiaires du Con· 
seil et confirmation de la nomination de réprésentants 
aux commissions techniques et au Groupe de travail 
de session d~experts gouvernementaux chargé d'étc· 
dier l'application du Pacte international rèlatif nux 
droits économiques, S()Ciaux et . culturels . (E/1985/ 
11/Rev.l et Add.l et 2, E/1985/12 et E/1985/13} 

. \ 

EI1985/SR.4 
, ,·r 

ELECTION POUa POVRVOlR UN SIBOE OEVENU,,.:Vf.CANT 
À l.'OROANti· JNï.ER:NATiONAL DU CON'TROL1t t>SS ,,\ 
STUPÉFIANTS ' 

\"'::'.~ . . ' 
' 4'> !,• 

1. Le PRÉSIDENT annonce que le Conseil doii'6Ure 
un candidat, choisi sur la liste proposée pal'\ rocpnf .. 
sation mon~lale de la santé (B/1985/13, part 3), pour 
pourvoir jusqu'au 1''1' mars J9871e siège devo.n.u,v.acant 
à .Ja suite du" êéc~s de l'un des .membres dé' t~r.>:ra'l,lne 
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.international de contrôle. des stupéfiants: qui représen-
tait ~ette orga~isation. · -· · 

Sur l'invitation du Président, M. Rahim (B.angla
- i·' desh) :et M. Chacon (Venezuela)· assument le,s, fonc

tion~ de scrutateurs. · 
D 

11 est procédé au vote au scrutinsecret. 
Bulletins dt!posés : 44 
Bulletins nuls : ' l · 
Bulletins valables : 43 
Abstentions : .-·~ Q 

' Nomb1;e de votants : .) 43 
Majorité requise<· 22 
Nombre de voix recueillies : 
, M. S, O. Kayaalp (Turq'Uie) . . . . . . . . . . . '31 
· M. T. Baasher(Soudan) .............. , 12 

Ayant obtenu la majorité requis~~ ;M. Oguz Kayaalp 
, (Turquie) est élu membre de t.Organe .international de 
cantrôle des stup~fiants*. · 

-2. M. GEZER (Turquie) remercie le Conseil de 
l'élection de M. Kayaalp: 

ELECTION D'UN MEMBRE DE LA COMMISSION 
DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL 

3. Le PRÉSIDENT fait savoir que le Secrétariat de 
l'Organisation de l'unité africaine (OUA), au nom du 
groupe des Etats d'Afrique, a informé Je Secrétariat 
de l'ONU que la candidaturè du Mali avait été enté
rinée pour occuper le siège vacant attribué à ces Etats 
au sein de la Commission du développement social, 
po~t: un mandat. venant à expiration le 31 décembre 
1988. . ' . (./ ' 

4 .. Puisqu~il n'y a pas d'autre candidature le Président 
cO:nsidérera, s'il n'y a pas d'objectjons, que le Conseil 
souhaite élire le MALI par ~cclamation. 

,, 

ELECTION D'ur.: MEMBRE DU COMITÉ 
,DES RESSOURCES NATURELLES -· - ' 

S. Le PRÉSlDENT annonce que l'Argentine a pré
senté sa candidature à l'un des sièges vacants attri
bués aux Etats d'Amérique latine et des Caraïbes au 
sein du Comité des ressources naturelles, pour un 
mandat vemmt à expiration le 31 décembre 1988. 

6. S'il n'y ~ pas d'objections, le Président considé
rera que le Cons~il souhaite élire l'ARGENTINE par 
acclamation. 

11 en est tlinsi décidé*. 

*Voir décision 1985/11 L 

ELECTION DE MEMBRES DU GROUPE DE TRA VAU .. DE 
SESSION · D'ÊXPERTS GOUVERNEMENTAUX CHARGÉ 
D'ÉTUDIER L'APPLICATION DU PACTE lNTERNATlO
NAL RELATIF AUX DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX 
ET CULTURELS 

7. Le P~ÉSIDENT fait savoir que l'Egypte, qui pré
side le groupe des·;Etats d'Afrique pour le mois de 
février, a informé le Secrétariat .que le Sénégal a pré
senté sa candidature pour occuper le siège yacant 
.attribué à ces Etats au sein du Groupe de travail de 
session d'experts gouvernementaux chargé d'étudier 
l'application du Pacte international relatif ~\lX droits 
économiques,. sociàux et culturels, pour un mandat 
venant à expiration le 31 décembre 1987 . .L'Equateur, 
de son côté, est candidat au siège va~;ant attribué aux 
Etats d'Amérique latine, dont le mandat doit expirer 
!e 31 décembre 1987. 

8. S'il n'y~ pas d'objections, le· Président .considé
rera que le Conseil. souhaite élire le SÉNÉGAL et 
l'EQUATEUR par acclamation. 

·' 
Il en est ainsi décidé*, 

9. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d_e candiw 
datures aux sièges . vacants des autres organes · sub
sidiaires du Conseil, il considérera, s'il n'y a pas 

·d'objections,, ,que le Conseil souhl:\ite reporter à une 
·session ultérieur~. les électiorts à.ces sièges. 

Il en est ainsi décidé*. 

CONFIRMATION DE LA NOMINATION 
DE REPRÉSENTANTS AUX COMMISSIONS TECHNIQUES 

10 .. Le PRÉSIDENT appelle l'attention _du Conseil 
sur les documents E/1985/11/Rev.l et Add.l et 22 où 
figure la liste des représentants proposés pour confir
mation de leur nomination aux commissiôns tech
niques,. dont le nom a été ·communiqué depuis . la 
clôture de la session d'organisation pour 1984. 

11. Mme KIMBALL (Secrétaire adjointe du Conseil) 
annonce que le Chili a proposé la candidature de 
Mlle Maria Teresa Infante Barros à un siège vacant 
de lr: Commission du développement social, comme 
indiqué dans un nouvel additif au document E/1985/ 
11/Rev. P. 

12. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objec
tions, il considérera que le Conseil souhaite confirmer 
tout~s les nominations proposées. 

Il en est ainsi décidé*. 

La :séance est levée à Il h 30. 

2 Le document E/1985/11/Rev .l/Add.3 a été publié le Il février 
1985. 
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se séance - 8 février 1985 

5e séance 
0 • ' 

V:endredLB février 1985, â 21h20 

Président : M. Tornohiko K.OBA Y ASHI (Japon). 

POINT 5 DE L'ORDRE DU .JOUR 
" 

Elect.on de .membres des organes subsidiaires du Con
seil et confirmation.de la nomination de représentants 
aux commissions. techniques et au Groupe de travail 

. de session d~experts gouvernementau~ chargé d'étu
dier l'applid\tien du Pacte international relatif aux 
droits éco~omiques, sociaux et culture~s (fin) 

1. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à reprendre 
l'examen du point 5 de l'ordre du jour, et plus parti
çulièrement celui des élections aux. siè,ges vacants dans 
le Groupe de travail de session d'experts gouverne
mentaux chargé d'étudier l'application du PaCte inter
national relatif aux droits économiques, soCiaux et 
culturels. Le Secrétariat a été informé par le Président 
du groupe des Etats d'Amérique latine que la candida~ 
ture du -Mexique avait été entérinée par ce groupe pour 
occuper le siège vacant relevant dudit groupe, pour 
un mandat venant à expiration le 31 çlécembre· 1986, 
2. · Le Pré&ident dit,que, en l'absence d'autres candi
datures et s ''il 'i1 ~y a pas d'objections, il considérera que 
le Conseil souhaite élire le MEXIQUE par acclamation. 

' . ' 

Il en est ainsi décidé* . . 
3. · Le PRÉSiDENT constate que le Conseil a achevé 
l'examen du point 5 de 1' ordre du jour. 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de-l'otdre du jour et autres questions d'orga
nisation (suite) . [E/1985/2, E/1985/14, E/1985/15, 
E/1985/50, E/1985/51, E/1985/L.1, L.12 à 15; L.t8, 
E/1985/CRP ~11 

.• 
4. Le PRÉSIDENT dit que, dans le document 
E/1985/L.18, figure le texte de six projets de décision 
qU'il propose au Conseil, au nom des m~mbres du 
Bureau, sur la base de consultations officieuses. 
5. Le Présidentinvite le Conseil à se prononcer sur 
les projets de décision. 

Projet de décision l 

6., Mlle KAMAL (Secrétaire adjointe du Conseil) 
donne lecture d.'ulY'te version révisée du projet de déci
sion i telatif à ta lettre du Il janvier 1985, adressée au 
Président du Conseil économique et social par le 
Repr~sentant permanent d'El Salvador auprès de 
l'Organisation des Nations U n.ies, par laquelle le 
Conseil· ~conomique et social : a) prend acte du fait 
que le C()W.ité plénier de la Commission économique 
poul' P Amérique latine et les Caraïbes a adopté la 
résolutiçn relative à l'assistance à El Salvador do.nt le 

*Voir décision 1985/11 L 

E/19851SR.5 

texte est rèproduit dans le document E/1985/15, sans 
.que cela ·signifie qu'il souscrit t:à la teneur du ;para
graphe 2 du dispositif de cette résolution relatif au 
traitement accordé aux pays les" ·moins avancés; 
b) souligne, à cet égard, que la pratique établie veut 
que tous le~ organes, organisations et organismes des 
Nations Unies respectent les procédures· en vigueur 
pour l'inscription des pays sur la lis~e des opays les 
moins avancés. 

Le projet de décision 1, ainsi modifié, est adopté 
(décision 1985/110). · 

. ....- . ' 

.. Projet de décision Il. 

Le projet de .décision . Il est addpté (décision 
1985/104). 

. 
.Pr.ojet. de décision Ill 

Le projet de décision Ill est adopté (déci(.)on 
1985/105). 

Projet de dé.ci~lon IV 

7. Mlle KA MAL (Secrétaire adjointe :. du Conseil) 
indique qu'il convient d'insérer à l'alinéa c du projet 
de décision IV le membre de phrase suivant : · ''sa 
quatorzième session extraordinaire et"' après les 
mots ''rapport du Conseil du commerce et du déve
loppement ~ur". · 

Le ~:)jet de décision IV est adopté (décision 
1985/106). 

Projet de décision V •1 ,, 

8. Le PRÈSIDENT rappelle que le projet''de déci· 
sion V; rélatif au calendri(;r des. réuflions · du· Cor,nité 
,de la. planification du développement1 est proposé 
étant entendu que le Président du· Conseil· indiquera 
au Président du Comité de. la planification_du dévelop.. 
pement que le Consélla estimé que le. Comité, lors de 
la reprise de sa vingt et unième session, devrait conti
nuer d'accorder une attention toute particulière aux 
pr.oblèmes économiques qui se posent .à !~Afrique et 
faire rapport à ce sujet au Conseil lors de sa seconde 
session ordinaire de 1985 .. 
, Le pro}~-.f de décision V est adopté (décision 
1985/108). \~'::, ' 

9. M. LAVROV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) tient à rappeler que s~ 'délégation,, est 
contre la multiplication des réunions du Comité de 
la planification . du développement; c; est pour cette 
raison qu'elle s'était abstenue lors du vote de la réso
lution 1984/83 du Conseil. Elle s'est toutefois.associée 
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au consensus sur le projet de décision V parce que 
celui-ci n'a pas d'incidences financières. 

Projet de décision VI 

10. Mlle KAMAL (Secrétaire adjointe du Conseil) 
donne lecture du texte d'un nouveau projet de déci
sion VI par lequel le Conseil, rappelant sa décision 
1984/183 du 27 juillet 1984 et ayant examiné la note 
du Secrétariat (E/1985/L .. 13) relative au changement 
du lieu de réunion de la vingtièll}e session de là Com:
înission économique . pour l'Afrique, décide, sans 
préjudice de l'alinéa! du paragraphe 4 de la. résolution 
31/140 de l'Assemblée générale, que la vingtième 
session de la Commission économigue pour l'Afrique, 
onzième réunion de la Conférence 'des ministres de la 
Commission se tiendront au siège de la Commission, 
à Addis-Abeba. . /: 
11. M. WORKU (Ob~ervatel!r pe l'Ethiopie) rap
pelle que son gouvernement s'était vivement félicité 
de la décision de placer le siège de la CEA en Ethiopie. 
C'est aux Etats .membres de la Commission écono
mique pour l'Afrique qu'il àppartient de décider du 
lieu de leurs réunions; les gouvernements. ne sauraient 
s'ingérer dans ces décisions mais doivent tout mettre 
~n œuvre pour faciliter le succès de ces réunions. Le 
Jouvernement .éthiopien n'a jamais créé ni ne créera 
tamais de difficultés à cet égard et jamais les frères 
africains n'auront à demander une autorisation pour 
se réunir à Addis-Abeba. Le Gouvernement éthiopien 
s'engage à tout mettre en œuvre pour faciliter les 
réunions prévues et prend l'entière responsabilité 
de garantir la sécurité de tous les participants depuis 
leur arrivée jusqu'à leur départ. Ils sont d'ores et déjà 
.les bienvenus pour le peuple et le Gouvernement 
éthiopiens. · · : .:: 

Le projet de décision VI, tel qu'il en a été donné 
lecture, est adopté (décision 1985/109). 
12. M. LEE (Canada) se félicite de la décision qui 
vient d'être adoptée, car elle est conforme à l'esprit 
d'économie qui doit présider à l'emploi des ressour
ces limitées dont dispose la CEA. 

Projet de décision VII (VI dansE/1985/L.JB) 

Le projet d~ déci.sion VII, intitulé "Examen dufonc
#o.nnement des réunions commune~ du Comité du pro
. gramme et de la coordination et du Comit~ adminis
tratif de i:oordination' ', est adopté (décision 1985/107). 
13. Le PRÉSIDENT informe les membres du Con
seil que, dans le cadre des dispositions r~~Iatives à la 
négociation d'un accord entre l'Organisation des 
Nations Unies et ·l'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel en vue de faire de 
celle-ci une institution spécialisée, conformément 
aux Articles 57 et 63 de la Charte des Nations Unies 
et à la décision 1983/105 du Conseil, il poursuit ses 
consultations avec les présidents des groupes régio
naux en vue de nommer, parmi les Etats membres du 
Conseil, les membres du Comité chargé des négocia
tions avec les institutions intergouvernementales. 
Il prie les présidents des groupes régionaux intéressés 
de bien vouloir lui communiquer le plus tôt possible 
le nom des Etats proposés pour faire partie du: Comité 
chargé des négociations. · 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programme de travail de base du Conseil pour 1985 
et 1986 (fin) [E/1985/1 et Add.l, L.16 et Corr.1, 
L.17, L.l9] 

''• ' 

14. · Le PRÉSIDENT invite le Conseil à se prononcer 
sur le projet de décision figurant dans le document 
E/1985/L.l9, tel qu'il a été révisé, qu'il propose au nom 
du Bureau du Conseil, à l'issue de consultations offi
cieuses concernant le programme de travail de base du 
Conseil pour 1985 et 1986 contenu dans les documents 
E/1985/1 et Add.1, et les projets de décision figurant 
dans les documents E/1985/L.16 et Corr.l et E/1985/ 
L.17, Il annonce que la Belgique et l' lta]iè se sont 
jointes .aux auteurs du dernier dès projets de décision 
dont il est question. · 
15. Mlle KAMAL (Secrétaire "adjointe du Conseil) 
signale qu'à l'alinéa a du paragraphe 2 du document 
E/1985/L.19 il convient de rectifier une erreur dans 
la version française du document : à la quatrième ligne 
remplacer le hombre H 14'' par le nombre '' 15'' et à la 
cinquième ligne lè nombre ''15" par le nombre "16". 
Elle donne ensuite lecture. des modifications qui ont 
été apportées au projet de décision I figurant dans le 
document, à savoir : 
Insérer, au paragraphe 2, un nouvel alinéa b se lisant 
comme suit: 

'' b) De tenir, au cours de sa première session 
ordinaire de 1985, le 8 ou le 9 mai, une cérémonie 
solennelle de commémoration, conformément à la 
résolution 39/114 de l'Assemblée générale et compte 
tenu du fait que la Charte des Nations Unies conserve 
toute sa validité, en particulier s'agissant de l'impor
tance qu'elle attache à la coopération internationale 
axée sur la paix, la sécurité et le développement ainsi 
qu'au r-espect des droits de l'homme, de la dignité 
de la personne humaine et des libertés' fondamentales 

· pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue 
ou de· religion;". · · 

L'ancien alinéa b devient 1' alinéa c. 

Au paragraphe 3, le point 4 de l'ordre du jour provi
soire de la seconde session ordinaire de 1985 est révisé 
et se lit maintenant con1me suit : 

''Examen des aspects immédiats et à plus long terme 
de la situation économique critique en Afrique et 
suivi des mesures prises par la communauté interna
tionale et par le système des Nations Unies''. 

La mention qui figure entre crochets relativement au 
point 14 ("Pays agressés par la désertification et la 
sécheresse") est supprimée. Un nouveau point 22 inti
. tulé ''Pays agressés par la désertification .et par la séche
resse" figure dans la nouvelle liste et l'àncien point 22 
(Calendrier des conférences) est renuméroté 23 en 
conséquence. Au paragraphe.4 du document, il convient 
d'insérer un nouveal alinéa b et un nouvel alinéa c : 

"b) D'examiner en priorité, à sa seconde session 
ordinaire de 1985, la question de l'examen des aspects 
immédiats et à plus long terme de la situation écono
mique critique en Afrique et du suivi des mesures 
prises par la communauté internationale et par le 
système des Nations Unies, et d'examiner, à sa 
première session ordinaire de 1985, quelle serait la 
question à laquelle il attribuerait .un deuxième rang 
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de priorité lors de sa seconde session ordinaire 
de 1985; 

"c) D'inscrire à l'.ordre du jour de sa seconde 
session ordinaire de 198$ un point intitulé "Pays 
agressés par la désertification et par la· sécheresse'' 
et décide eh outre d'examiner ce point en même temps 
que le point intitulé .~~Coopération internationale 
dans le domaine de l'environnement'~;". 

Les alinées·e ,f, g eth deviennent, dans le texte révisé, 
les alinéas d, e,f et g. Dans le nouvel alinéa g, la pre
mière phrase estmodifiée comme suit : "d'examiner 
e_n 19~5, vu l'urgence de la question, et par la suite lès 
années_ p~ires, les rapports ... ''. 
16. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objec
tions, il considérera que le Conseil.convient d'inscrire 
le nouveau point 22 (Pays agressés par la désertifica~ 
tion et la sécheresse) à l'ordre du jour provisoire de la 
seconde session ordinaire de 1985 et il propose d'exa
miner·.celui-ci en même temps que le point 14 (Coopé
ration internationale dans le domaine de l'environ
nement) .. · 
·Il en est ainsi décidé (décision 1985/102). 

17. Le· PRÉSIDENT donne lecture d'une annota
tion i{ la question de l'ordre du jour provisoire de la 
seconde session de 1985 du Conseil intitulée ''Problè
mes alimentaires" et dit que, conformément au para;. 
graphe 6 de la résolution 3404 (XXX) de l'Assemblée 
générale, en date du 28 novembre 1975, le Comité des 
politiques et programmes d'aide alimentaire présente 
un rapport annuel au Conseil économique et . social. 
Il adoptera son dixième rapport annuel portant sur 
l'année 1984 lors de sa dix-neuvième session, en mai 
1985. Il doit en outre recommander un montant esti
matif des contributions à verser au Programme alimen
taire mondial pour 1987-1988. Le Comité devra égale
ment examiner les conclusions du Secrétaire général 
de l'ONU et du Directeur général de la FAO sur les 
travaux de l'Equipe spéciale mixte ONU/PAO sur 
le ·Programme alimentaire mondial. Le rapport de la 
dix-neuvième session du Comité des politiques et pro
grammes d'aide alimentaire sera, à titre exceptionnel, 
mis à la disposition du Conseil.. 
18. Le Président propose que chacun des paragraphes 
du projet de décision figurant dans le document 
E/l985/L.19 fasse l'objet d'un vote séparé. 

PÀRAGRAPHES 1 À 3 ET 5 À 9 

Les paragraphes 1 à 3 et 5 à 9, tels qu'ils ont été 
révisés otalement, sont adoptés**. 

PARAè1RAPHE 4 

Les alinéas a, b, d, e, f, g et h du patagraphe 4, 
tels qu'ils ont été révisés oralement, sont adoptés**. 
19. M. EL-NASR (Observateur de I'Egypte), inter
venant au nom du Groupe des 77, déclare que celui-ci 
est pour le maintien de l'alinéa c dp paragraphF! 4, 
sous sa forme non révisée, tel. qu'il figure dans le 1: 
document E/1985/L.19. 
20. M. ORLANDO (Etats-Unis d'Amérique) est 
contre le maintien de 1' alinéa c du paragraphe 4 et 
demande que ce texte soit mis aux voix. 

** Voir décision 1985/101. 

Pat 36 voix contre une, avec 2 abstentions~' 
Ji alinéa c du paragraphe 4 du document E/1985/L.19 
est maintenu sans révision**. 
21. M. GEZER (Turquie)~ expliquant ultérieure
ment son vote, dit qu'il a voté pour l'alinéa c du para
graphe 4 du document,E/l985/L.l9 mais app~lle 
toutefois l'attention sur les explications de.· vote 
données le 14 décembre 1984 par la délégation turque 
devant la Deuxième Commission de ·p Assemblée 
générale lors de l'adoption du projet de résolution 
.intitulé ''Activités du· système des Nations Unies 
visant à favoriser la coopération économique entre 
pays en développement'' (résolution 39/216 de l'As· 
semblée générale). 
22. M. ORLANDO (Etats .. Unis d' Amérlque) dit 
qu'il a voté contre l'alinéa c du paragraphe 4 du docu
ment E/1985/L.19. Les Etats-Unis ne sont pas partie 
au Programme· d'action de Caracas et leur délégation 
considère qu'il n'y a pas lieu d'examiner en détail 
la question de la coopération interrégionale en vue de 
favoriser et appuyer les activités relatives à la coopéra .. 
tion économique et technique entre pays en dévelop
pement, qui ne présente pas un intérêt commun pour 
toutes les régions. Les secrétaires exécutifs ont fait 
preuve d'un remarquable manque d'imagination dans 
les propositions qu'ils ont présentées au Conseil. · 
23. M. LAVROV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit qu',il a voté pour l'alinéa c du, 
paragraphe.4 du document E/l985/L.19., car ce texte 
est rédigé dans des termes qui ont été antérieurement 
adoptés par consensus par le Conseil et _par l' Assem~ 
blée général~. Il faudrait toutefois, conformément. à 
l'alinéah du paragraphe 1 de la résolution 1982/50 du 
Conseil, se _préoccuper davantage . à l'avenir des 
intérêts de toutes les régions. Il serait particulièrement 
indiqué d'étudier lors d'une session ultérieure la 
question de la coopération économique et commer
ciale entre Etats ayant des systèmes économiques·'· 
différents. ·; 

24. M. STEBELSKI (Polognb) s'associe à0 ce. que 
vient de dire le représentant de l'URSS. 
25. M. DIECKMANN (République. fédérale d'Alle
magne) dit qu'il s'est abstenu lors du vote sur l'ali
néa c du paragraphe 4 du_document E/1985/L.19, èar 
ce texte mentionne le Programme d'action de Caracas 
auquel son pays, bien que favorable à la coopération 
économique entre pays en développement, n'est pas 
. art'. '· p 1e. 

26. M. FIELP (Royaume-Uni) dit que l'explication 
de vote du représentant de la République fédérale 
d'Allemagne vaut également pour lui. 

•' 

27. M. LEE (Canada) dit qu'il s'est abstenu lors du 
vote sur l'alinéa c du paragraphe 4 du document 
E/1985/L.l9 pour trois raisons. Certes, le Gouverne .. 
ment canadien a toujours été convaincu de l'imper .. 
tance de la coopération économique et technique entre 
pays en développement, dont îl n'a cessé de défendre 
le principe; mais le texte proposé ne rend pas compte 
du fait que .les recommandations communes . des 
secrétaires exécutifs des commissions régionales 
n'ont pas recueilli l'assentiment général des membres 
du Conseil. Ensuite, c'est aux pays en développement 
eux-mêmes qu'il appartient ~~'assurer le soutien 
matériel de la coopération t~chnique. Enfin, le Pro .. 
gramme d'action· de Caracas n'est pas un accord con .. 



16 Conseil économique et sociaJ - Session d'org'lnisation pour 1985 

elu par les Etats Membres de l'ONU et ne concerne 34. M .. LAVROV (Union des Républiques socia-
qu'un groupe particulier de pays. listes soviétiques), se référant à la déclaration de 

l'observateur de l'Italie au sujet de l'utilité d'un rap-
28. M. ZUCCONI (Observateur del'ltalie), prenant port sur le troisième colloque consacré à l'épargne 
la ,parole au nom des pays. de la communauté écono- privée, rappelle que jusqu'à présent de tels rapports 
mique .européenne et se référant au point ~ de l'ordre n • étaient pas examinés dans le cadre de la question 
du jour provisoire de la première session ordinaire. faisant l'objet du point 3 dt' l'ordre du jour provisoire 
de 1985 du Conseil, intitulé "Université pour la paix", de la seconde session ordi;~a1re de 1985, mais dans le 
tient à rappeler que, lorsque l'Assemblée générale a cadre de la question "Administration et finances 
adopté sa résolution 35/55, les pays de la Communauté publiques", qui constitue le point 14 de l'ordre du 
économique européenne avaient déclaré qu'ils s'asso- jour provisoire de la première session ordinaire. Il 
ciaient au consensus, étant bien entendu que le finan- conviendrait de suivre la. pratique établie .. 
cement de cette université, qui. n~est pas un organe 
de l'ONU, serait assuré uniquement au moyen de 35. Le PRÉSIDENT dit qu'al,lcune proposition 
contributions volontaires. Il convient aussi d'appeler allant dans le sens des observations du représentant 
l'attention sur ce qu'a dit le Conseiller juridique au de l'URSS n'a pour l'instant été présentée au Conseil. 
cours des consultations .officieuses. 36. M. LEE (Canada) se félicite que la question des 

aspects immédiats et à pius long terme de la situation 
économique critique en Afrique ait été inscrite à 
l'ordre du jour. Il espère que les débats seront non pas 
une simple répétition de ce qui a déjà été dit, mais 
qu'ils seront axés sur l'actioll à entreprendre. 

29. En ce qui concerne lé point 22 de l'ordre du jour 
provisoire de la seconde session ordinaire de 1985, 
"Pays agressés par la désertification et la sécheresse", 
les pays de la Communauté économique européenne 
acceptent que cette question soit discutée étant donné 
les circonstances, mais restent fermement attachés au 
principe de la rationalisation des travaux et sont contre 
la multiplication des questions à l'ordre du jour. 

30. Enfin, il serait vivement souhaitable d'avoir un 
rapport sur le dernier en date (Yaoundé, décembre 
1984) des trois colloques internationaux consacrés à 
la mobilisation de l'épargne privée dans les pays en 
développement, qui ont été organisé~ <'OUS les aus
pices de l'ONU. Ce rapport, même s ii ne présente 
qu'un aperçu très sommaire des résultats de cette 
réunion, aiderait à examiner le point 3 de l'ordre du 
jour provisoire de la seconde session ordinaire et 
ferait ressortir les efforts considérables faits par les 
pays en développement en matière d,'épargne privée. 

31. Mme CASTRO de BARISH (Costa Rica) se 
félicite que le Conseil ait accepté, comme l'avait pro
posé la délégation costa-ricienne, d'inscrire à l'ordre 
du jour provisoire de sa première session ordinaire 
de 1985 la question intitulée "Université pour la 
paix''. Elle remercie toutes les délégations qui ont 
appuyé cette proposition, ou qui n'ont pas soulevé 
dtobjections ou fait opposition malgré leurs réserves. 
Lorsque cette question sera examinée âu fond, les 
aménagements nécessaires seront apportés de façon 
à pouvoir les satisfaire toutes. 

32. M. CHOWDHURY (Bangladesh) regrette, en ce 
qui concerne le point 3 de l'ordre du jour de la seconde 
session ordinaire de 1985, que le supplémerlt à l'Etude 
sur l'économie mondiale, 1984, qui est consacrée à la 
coopération économique entre pays en développement, 
n'ait pas encore été publié. Il en demande la raison 
et voudr~it être sûr que le supplément de 1985 paraîtra 
en même temps que l'Etude elle-même, et en temps 
voulu. 

33. M. YOLAH (Secrétaire général adjoint aux 
affaires économiques et sociales internationales) 
explique que la publication du supplément à l'Etude 
sur l'économie mondiale, 1984, auquel se réfère le 
représentant du Bangladesh a été retardée par suite de 
difticuhés techniques qu'il n'apas été possible d'éviter, 
mais que ce document paraîtra très bientôt. En ce qui 
conr.<ùne le supplément de 1985, des mesures ont 
été prises pour que le retard ne se renouvelle pas. 

37. M. BA (Sénégal) tient à marquer que sa déléga
tion se préoccupe, elle aussi, de la rationaJisati~n des 
travaux du Conseil. Elle a toujours travaillé en ce 
sens, que ce soit au Conseil ou à la Deuxième Commis
sion de l'Assemblée générale, et c'est précisément 
p<;mr cette raison qu'elle a accepté que la question des 
pays agressés par la désertification et la sécheresse 
soit examinée en même temps que d'autres points de 
l'ordre du jour. 
38. Le PRÉSIDENT constate que le Conseil a 
achevé l'examen du point 3 de son ordre du jour. 

POINT 4 DÈ L'ORDRE DU JOUR 

Reprise de, la session du Comi!é chargé d'examiner et 
d'évaluer l'application de la Stratégie internationale 
du développement pour la troisième Décennie des 
Nations Unies pour le développement 

39. Le PRÉSIDENT appelle l'attention sur le texte 
d'un projet de résolution préparé par le Bureau, sur 
la base de consultations officieuses ayant trait au 
point 4 de l'ordre du jour. 
40. Mlle KAMAL (Secrétaire adjointe du Conseil), 

·.,ement au sixième paragraphe du texte du projet 
,., ~!ution, dit que, en ce qui concerne l'examen des 

A~~.u.~•s dispositions sur les travaux du Comité chargé 
d'examiner et d'évaluer l'application de la Stratégie 
internationale du développement pour la troisième 
Décennie des Nations Unies pour le développement, 
l'intention du Bureau est de procéder à cet examen en 
mai 1985. 
41. M. ORLANDO (Etats-Unis d'Amérique) de
mande qu'il soit confirmé que le projet de résolution 
proposé par le Président n'aura pas d'incidences 
fi 

.. 
mancity=es. 

42. ·Mlle KA MAL (Secrétaire adjointe du Conseil) 
confirme que le projet de résolution proposé par le 
Président n'aura pas d'incidences financières. 

Le projet de résolution est adopté (décision 
1985/103). 
43. M. LEE (Canada) précise que, tout en ne s'étant 
pas opposé à l'adoption du projet de décision proposé 
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par le Président, il a toutefois des réserves en ce qui 
concerne l'impact de cette décision sur les travaux de 
Ill première session ordinaire et ses incidences sur 
l'examen de l'application de la Stratégie internationale 
du développement. 
44. M. LAVROV (Union des Républiques socia
listes soviétiques), prenant la parole au nom égale
ment des délégations de la Bulgarie, de la Pologne 
et de la République délllocratique allemande, approuve 
le texte qui vient d'être adopté. Il importe que le, 
rapport du Secrétaire général soit axé sur l'év!:!luation 
de l'application de la Stratégie internationale du déve
loppement du point de vue de la réalisation des buts 
et objectifs de celle-ci, en particulier les raisons qui 
entravent• , leur réalisation. Mais cette entreprise 
devrait aussi retenir l'attention du Comité lui-même, 
qui devrait s'employer à trouver comment surmonter 
les difficultés existant à cet égard et garder présente 
à l'esprit la Charte des droits et devoirs économi
ques dès Etats. Pour leur part, les délégations au nom 
desquelles M. Lavrov parle sont prêtes à participer 
constructivement aux travaux du Comité chargé 
d'examiner et d'évaluer ·l'application de la Stratégie. 
Elles sont d'avis que le document présenté au Comité 

\\ 

' 

par le Groupe des 77 (A/39/48, annexe 1) est un bon 
point de départ pour ces travaux. 
45. Le PRÉSIDENT constate q~e le Conseil a achevé 
1' examen du point 4 de sop ordre du jour. 

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Ordre du jour. provisoire de la première session ordi· 
naire de 1985 et autres questions d'organisation 
(E/198S/L.19) 

L'ordre du jour provisoire de la première session 
ordinaire de 1985, tel qu'il figure dans le document 
E/1985/L./9, est ndopté**· 

46. Le PRÉSIDENT constate que le Conseil a achevé /1 
r examen du point 6 de son ordre du jour. 

Clôture de la session 

47. Après les remerciements d'usage, le PRÉSI
DENT déclare la session close. 

La séance est levée à. 22h40. 

. \f 



REPRISE DE LA SESSION D'ORGANISATION 

68 séance 
Vendredi 22 mars 1985, à 15h30 

Président : M. Tomohiko KOBA YASHI (Japon). 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour et autres questions 
d'organisation (fin) 

LETTRE DU 15 MARS 1985, ADRESSÉE AU PRÉSIDENT 
DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL PAR LE CHARGÉ 
D'AFFAIRES PAR INTÉRIM DE LA MISSION PERMA
NENTE DE LA RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE 
AUPRÈS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
(E/1985/59) 

l. Le PRÉSIDENT dit que le Bureau a décidé de 
reprendre la session d'organisation pour 1985 après 
avoir reçu la lettre adressée au Président du Conseil 
économique et social par le chargé d'affaires par 
intérim de la Mission permanente de la République
Unie de Tanzanie auprès de l'Organisation des Nations 
Unies (E/1985/59) dont le Conseil est saisi. Il propose 
que la question soit examinée au titre du point 2 de 
l'ordre du jour. S'il n'y a pas d'objections, il consi
dérera que le Conseil accepte cette proposition. 

Il en est ainsi décidé. 

2 .. Le PRÉSIDENT rappelle qu'au mois de février 
dernier, par sa décision 1985/109, le Conseil a décidé, 
sans préjudice de 1' alinéa/ du paragraphe 4 de la réso
lution 31/140 de l'Assemblée générale, que la vingtième 
session de la Commission économique pour l'Afrique, 
onzième réunion de la Conférence des ministres de la 
Commission, se tiendrait au siège de la Commission, 
à Addis-Abeba. 

3. Le Gouvernement de la République-Unie de 
Tanzanie propose que la réunion ait lieu à Arusha, en 
avril1985. Cette invitation est faite en conformité avec 
le paragraphe 5 de la section 1 de la résolution 31/140 
de l'Assemblée générale, relative au plan des con
férences. Le Président propose ensuite le texte d'un 
projet de décision libellé comme suit : 

"Le Conseil économique et social, rappelant sa 
décision 1985/109 et prenant acte de l'offre faite 
ultérieurement par le Gouvernement de la Répu
blique-Unie de Tanzanie (E/1985/59) d'accueillir 
la ving-.. 5ème s~ssion de la Commission économique 
pour l'Afrique et onzième réunion de la Conférence 
des ministres de la Commission, selon des moda
lités conformes aux dispositions arrêtées par l'As-
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semblée générale au paragraphe 5 de la section 1 
de sa résolution 31/140f décide que la vingtième 
session de la Commission économique pour l' Afri
que et onzième réunion de la Conférence des minis
tres de la Commission se tiendra à Arusha en avril 
1985, selon des modalités conformes aux disposi
tions énoncées par l'Assemblée générale au para
graphe 5 de la section 1 de la résolution 311140 de 
l'Assemblée.'' 

4; S'il n'y a pas d'objections, il conclura que le Con
seil souhaite adopter le projet de décision. 

Il en est ainsi décidé (décision 1985/112). 

5. M. ORLANDO (Etats-Unis d'Amérique) demande 
que l'on informe les délégations, à titre indicatif, des 
coûts supplémentaires auxquels donnera lieu la déci
sion qui vient d'être adoptée, dès que l'on disposera 
de ces données. 

6. M. SEVAN (Secrétaire du Conseil) émet des 
doutes sur la correction d'un~ telle démarche qui tend 
à demander au gouvernement qui supporte les frais 
d'une réunion d'indiquer le montant qu'il débourse. 
Par ailleurs, même si cette procédure était correcte, 
le calcul de ces coûts en dollars pose des difficultés 
d'ordre pratique car les dépenses sont souvent effec
tuées en monnaie locale et parfois sous forme de 
contributions en espèces ou de prestations de ser
vices. 

7. M. ORLANDO (Etats-Unis d'Amérique) dit que, 
s'il a posé cette question, c'est parce que, au mois 
de février dernier, il a été indiqué que les dépenses 
supplémentaires pourraient atteindre 250 000 dollars. 
Il a bien été possible à ce moment-là, alors que toutes 
les dépenses allaient être prises en charge par l'Orga
nisation, d'en établir le montant estimatif malgré le fait 
que certaines de ces dépenses devaient se faire en 
monnaie locale: M. Orlando ne comprend pas ce 
qui empêche, en l'occurrence, de faire la même chose. 
Il ne s'agit en aucun cas de s'ingérer dans les affaires 
internes du gouvernement tanzanien mais simplement 
d'avoir une idée du coût, car cette indication pourrait 
être utile lorsque l'on examinera par la suite des situa
tions analogues à celle-ci. 

8. M. DIECKMANN (République fédérale d'Alle
magne) fait remarquer que si, à l'alinéa f du para· 
graphe 4 de la section 1 de la résolution 31/140 de 
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l'Assemblée générale, la procédure à suivre est parfai
tement claire dans le cas des réunions dont le coût 
est imputé sur le budget ordinaire, il n'en va pas de 
même des dispositions énoncées au paragraphe 5 de 
la même section de ladite résolution. Il demande que 
des éclaircissements soient apportés sur la question 
de savoir si une décision formelle du Conseil ou de 
l'Assemblée est nécessaire ou non. 
9. M. SEVAN (Secrétaire du Conseil) rappelle que, 
dans le passé, chaque fois qu'une invitation a été 
reçue d'un gouvernement, une telle décision s'est 
avérée nécessaire. 
10. M. DIECKMANN (République fédérale.d'Alle· 
magne) fait de nouveau part de ses doutes car le para
graphe 5 de la section I de la résolution 31/140 de 
l'Assemblée générale stipule que "tout organe de 
l'Organisation des Nations Unies pourra tenir ses 
sessions hors de son siège". A son avis, il n'est pas 
spécifié que le Conseil économique et social ou l'As
semblée générale doive prendre une décision à ce 
sujet. 
11. M. LEE (Canada) désire savoir si, compte tenu 
de la décision qui vient d'être adoptée, les économies 
que la décision adoptée au mois. de février dernier 
avaient permises demeurent possibles. Dans l'affirma
tive, il demande à ce que les fonds correspondants 
soient alloués aux programmes d'aide entrepris dans le 
cadre de la situation d'urgence en Afrique. 
12. M. MOUSOURIS (Sous-Secrétaire général, 
Bureau des services du Secrétariat pour les questions 
économiques et sociales) fait savoir que, suite à la déci
sion 1985/109 du Conseil, le montant de 250 000 dol
lars destiné à la Commission économique pour l' Afri
que n'est plus disponible et qu'il est impossible de 
destiner des fonds budgétaires à des fins extra-budgé
taires; il faut pour cela une décision formelle de l'As
semblée générale. 
13~ M. LEE (Canada) dit que la satisfaction exprimée 
lors de l'adoption de la décision de février était en 
partie due au. fait que les délégations pensaient que les 
fonds économisés seraient utilisés dans le cadre de 
l'aide d'urgence à l'Afrique. Si une autre destination 
était réservée à ces fonds, cela serait un motif de 
préoccupation pour la délégation canadienne. La 
question est de savoir quelle serait la procédure à 
suivre pour que le Conseil propose, suggère ou 
demande instamment, d'une manière ou d'une autre, 
que ces fonds soient destinés à alléger la situation 
d'urgence en Afrique. 
14. M. KUMLIN (Suède) partage l'opinion du repré~ 
sentant du Canada et propose que le Conseil fasse 
part, au moment et sous la forme qu'il jugera appro
priés, de son désir de voir ces fonds alloués aux opéra
tions d'urgence en Afrique. 
15. M. DIECKMANN (République fédérale d'Alle· 
magne) partage les vues exprimées par les .représen
tants du Canada et de la Suède. 
16. Le PRÊSIDENT, constatant que, manifestement, 
l'ensemble des membres du Conseil souhaitent que les 
économies qui seront réalisées soient destinées à remé
dier à la situation d'urgence en Afrique, propose que 
cette question soit examinée à la seconde session 
ordinaire de 1985, lors de l'examen de la question rela-

tive à la situation économique critique en Afrique. 
Peut-être alors ce souhait du Conseil pourra-t-il être 

.·pris en compte et exprimé de manière plus concrète. 
17. M. PLECHKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit qu'il ne met pas en doute le besoin 
qu'a l'Afrique de l'aide de la communauté interna· 
tionale; l'Union soviétique elleomême a participé.acti
vement à la prestation de cette assistance. La déléga
tion soviétique partage le sentiment de solidarité qui 
est à l'origine de la proposition que viennent de faire 
plusieurs représentants mais elle ne perd pas de vue le 
problème de procédure qui se pose. En effet, la ques• 
tion est de savoir si le Conseil, mû par ce sentiment_ 
peut destiner des fonds prélevés sur le budget ordinaire 
à des fins non prévues dans le budget. Le Conseil 
économique et social est-il fotmellement habilité à 
procé<fer ainsi ? 
18. M. SEVAN (Secrétaire du Conseil) dit que le 
Conseil économique et social ne possède pas de 
mandat lui permettant d'allouer à d'autres fins des 
ressources destinées à un poste budgétaire. Il doit se 
limiter à formuler des recommandations en la matière 
à l'Assemblée générale à laquelle il incombe d'adopter 
les décisions correspondantes. 
19. M. FAREED (Observateur du Pakistan) rappelle 
que la décision de tenir la réunion en République• Unie 
de Tanzanie a déjà été adoptée et que le gouverne
ment de ce pays a convenu de prendre à sa charge 
les dépenses supplémentaires. Par conséquent, il n'y a 
pas lieu de se préoccuper ici d'économies. 

20. Par ailleurs, lorsqu'une décision a été adoptée, il 
est impossible d'y mettre rétroactivement des condi· 
tions. Finalement, les économies qui seront réalisées, 
le ~as échéant, doivent être versées aux fonds géné
raux de l'Organisation. On est en train de délibérer sur 
une question oiseuse. 

21. Le PRÊSIDENT déclare à nouvet\.u que, con
formément au vœ,'l exprimé par le représentant du 
Canada, le Conseil pourra examiner la question con
crètement à sa seconde session ordinaire de 1985. 

22. M. LWENO (Observateur de la République-Unie 
de Tanzanie) remerch'e le Conseil économique et 
social de la décision qu1il vient d~adopter. 

23. M. KAZEMBE (Observateur de la Zambie) est 
d'accord pour que les économies réalisées soient des
tinées à remédier à la situation critique en Afrique. 

24. En ce qui concerne le fait que les dépenses 
afférentes aux réunions tenues par l(}s commissions 
régionales en dehors de leurs sièges respectifs soient 
supportées en partie par le gouvernement du pays 
hôte1 il considère que la décision que vient d'adopter 
le Conseil ne doit en aucun cas constituer un précé
dent et qu'à l'avenir l'ONU devrait, en principe, 
prendre en charge la totalité des dépenses occasionnées 
dans des cas similaires. 

Clôture de la reprise de la session d'organisation 

25. Le PRÉSIDENT déclare close la reprise de la 
session d'organisation. 

La séance est lt!i'ée à 16 lt 25 



CONSEIL É.CONOMIQUE ET SOCIAL· 

PREMIÈRE SESSION ORDINAIRE DE 1985 

Comptes rendus analytiques des 7e à 27e séances plénières 
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7e séance 

Mardi 7 mai 1985, à 16 b 30 
,-. 

Président : M. Tomohiko KOBA YASHI (Japon). 

Ouverture de la session 

1. Le PRÉSIDENT déclare ouverte la première 
session ordinaire de 1985 du Conseil économique et 
social. 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoptlo11 de ttordre du jour et autres questions d'orga
nisation (E/1985/30; E/1985/L.20/Rev .1, L.22 et 
Corr.l) 

2. · Le PRÉSIDENT déclare que, en l'absence d'ob
jections, il considérera que le Conseil souhaite adopter 
l'ordre du jour provisoire de la session qui figure dans 
le document E/1985/30. 

L'ordre du jour est adopté. 

3. Le PRÉSIDENT dit que, compte tenu de la 
nécessité de reprendre la troisième session de la Com
mission de la condition de la femme constituée en 
organe préparatoire de la Conférence mondiale charg~e, 
d'examiner et d'évaluer les résultats de la Décenme 
des Nations Unies pour la femme : égalité; développe· 
ment et paix dont les travaux viennent de se terminer, 
des aménagements ont dû être apportés en dernière 
minute à l'organisation des travaux de la session 
(E/1985/L.22 et Corr. l) pour garantir que le rapport 
de la Commission puisse être publié et examiné en 
temps ·voulu. Etant entendu que le Premier Comité 
(économique) et le Deuxième Comité (social) du Co~~ 
seil auront à approuver leurs programmes de travatl 
respectifs, le Président propose donc que le programme 
de travail du Conseil qui figure en annexe au document 
B/198.S/L.22 soit modifié en conséquence. 
4. M. SEVAN (Secrétaire du Conseil) informe les 
membres du Conseil que le rap~Gort de la Corttlnission, 
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qui devrait comporter plus de 60 pages, ne sera pas 
disponible avant le vendredi 10 mai. Il propose donc 
au Conseil d'approuver uniquement le programme 
de travail proposé pour la première semaine. Il indique 
en outre que, compte tenu de la longu~ur du rappor:t 
susmentionné et de sa présentation tardave, le Consell 
ne pourra pas commencer à exa~iner 1~ point 5 <1cti
vités en faveur des femmes; Décenme des ~at1ons 
Unies pour la femme : égalité, développement et paix) 
au cours de la deuxième semaine. 

s. Le PRÉSIDENT informe le Conseil que te Premier 
Comité (économique) tiendra .sa cpremière sêance le 
mercredi 8 mai à 15 heures et que le Deuxième Comité 
(social) se réunira le lundi 13 mai à 15 heures- En 
outre, conformément à la pratique étabUe, il n'y aura 
pas de_réunio~ du Deuxiè~e Comi~é ~social) lors!lue le 
Conseil exammera en seance plemere les .potnts 2 
(Application du Programme d'actio.n pour la deJ-Udèm~ 
Décennie de la lutte contre le raetsme et la dascrhnt• 
nation raciale) et 4 (Convention sur .l'élimination de 
toutes les formes de discrimination à l'égard des 
femmes) ainsi que le point 5. De même, conformément 
à la décision 1985/103 du Conseil, le Comité chargé 
d'examiner et d'évaluer l'application de la Stratégie 
internationale du développement pour la troisième 
Décennie des Nations Unies pout le développem~nt 
ne se réunira pas en même temps que le Premaer 
Comilé (économique). · 

6. A propos du point 19 de l'ordre du jour (Elections 
et présentation de candidature~), le Président signa_le 
que, confor!Jlémentà 1~ r~solut1on 1?82/67 du C~nsed. 
la Commissaon des soctetes transnationales devmt, lors 
de sa onzième session, revoir le mandat du Groupe 
de travail intergouvernemental d'experts des normes 
internationales de comptabilité et d'établissement 
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des rapports et examiner les résultats que le Groupe 
aura obtenus à l'expiration d'une période de trois ans, 
et recommander au Conseil de décider s'il est souhai
table de maintenir ce groupe. Il propose donc que 
l'élection des membres du Groupe de travail soit 
reportée à la seconde session ordinaire de 1985 de 
façon à tenir compte des recommandations y relatives 
de la Commission des sociétés transnationales, dont le 
rapport sera examiné par le. Conseif au cours de ladite 
session. 

7. Le Président rappelle qu'étant donné que le 
Conseil examinera à sa seconde session ordinaire de 
1985 le projet de calendrier des conférences et des 
réunions pour 1986 et 1987, toutes les questions rela
tives à des décisions à prendre concernant des réunions 
devant se tenir pendant ces années devront être ren
voyées à la seconde session ordinaire; en revanche, 
s'il s'agit de prendre une décision sur des réunions 
devant avoir lieu en 1985, le Conseil devra se pro
noncer à la session en cours. 

8. En l'absence d'objections, le Président con
sidérera que le Conseil souhaite adopter le programme 
de travail contenu dans le document E/1985/L.22 
et Corr.1, tel qu'il a été modifié, y compris les sugges
tions qu'il a faites. 

Il en est ainsi décidé. 

9. M. SEVAN (Secrétaire du Conseil), abordant la 
question du contrôle et de la limitation de la documen .. 
tation, dit que malgré les décisions prises à ce sujet 
par le Conseil, ni le Secrétariat ni les délégations n'ont 
été jusqu'ici en mesure de réduire le volume de la 
documentation et que, bien au contraire, les demandes 
de documents se multiplient. Il constate qu'il est 
extrêmement rare de voir des documents supprimés du 
programme de travail du Conseil ou publiés moins 
fréquemment. A son avis; on ne peut évoquer la ques
tion de la revitalisation du Conseil tant que les déci
sions de cet organe se rapportant à cette question ainsi 
que celles qui concernent le contrôle et la limitation de 
la documentation ne sont pas prises au sérieux. La 
décision prise dans la résolution 1982/50 de modifier 
le calendrier des réunions du Conseil en repoussant 
d'avril à mai la tenue de la première session ordinaire 
ne semble pas avoir produit le résultat escompté, à 
savoir la distribution en . temps voulu des documents 
dont l'examen est prévu dans le programme de travail 
du Conseil. Telle qu'elle a été interprétéet cette déci
sion a laissé aux organes concernés· le loisir de prendre 
plus de temps pour établir les documents demandés 
ou de tenir leurs réunions plus tardivement. 

10. M. Sevan note également que les services mis à 
la disposition du Conseil sont utilisés pour d'autres 
réunions que celles qui sont prévues trois ans à r avance 
dans le calendrier des réunions du Conseil, ce qui nuit 
à l'efficacité de ses travaux. Il juge donc nécessaire 
de se résoudre, lors de la présente session, à prendre 
au sérieux les décisions du Conseil relatives à la 
documentation et à la rationalisation de ses travaux. 
Il est inutile d'adopter de nouvelles décisions qui ne 
femient que répéter ce qui a déjà été dit. Il convient 

plutôt d'appliquer les décisions déjà prises et, surtout, 
de changer d'attitude à l'égard de cette question. 

11. Enfin, si l'on est parvenu, sur la base des recom
mandations du Conseil, à donner un caractère biennal 
aux travaux de la Deuxième Commission de l' Assem
blée générale, des efforts devraient être faits pour ra
tionaliser également les travaux de la Troisième 
Colllmission de l'Assemblée, faute de quoi il sera 
impossible de rationaliser ceux du Conseil lui-même. 

12. Le PRÉSIDENT exprime l'espoir qu'il sera tenu 
compte des éléments de réflexion contenus dans 
l'intervention du Secrétaire du Conseil. 

13. M. LEE (Canada) rappelle, à propos de la revi
talisation du Conseil, qu'à la session d'organisation 
(211 séance) sa délégation a proposé notamment que le 
Conseil établisse des priorités parmi les questions 
qui devraient être examinées lors de sa première ses~ 
sion ordinaire. Dans ce contexte, il conviendrait de 
mieux définir le rôle de coordonnateur que le Cont1eil 
devrait jouer en ce qui concerne plusieurs questions 
examinées au sein des Nations Unies, en particulier 
dans le domaine des droits de l'homme et des affaires 
sociales. 

14. Le rôle d'organe directeur du Conseil pour le 
programme de travail de l'ONU dans les domaines 
économique et social et dans celui des droits de 
l'homme est défini aux Articles 62 et 63 de la Charte 
des Nations Unies. Le Conseil a lui-même examiné 
cette question à plusieurs reprises, notamment dans 
ses résolutions 1156 (XLI), 1623 (LI) et 1982/50. Dans 
la dernière de ces résolutions, il a été décidé q~e le 
Conseil renforcerait son rôle de coordonnateur des 
activités du système des Nations Unies dans les sec
teurs économique et social et que, dans ce contexte, 
il examinerait les activités et les programmes des 
organes, organisations et ·organismes des Nations 
Unies, secteur par secteur, afin d'assurer la compati
bilité et la complémentarité des programmes de travail 
de l'ONU et de ses institutions spécialisées. 

15. La délégation canadienne estime qu'il faudrait 
renforcer ce rôle de coordonnateur des activités 
menées dans le domaine des droits de l'homme et des 
affaires sociales et que, pour ce faire, le Conseil devrait 
intervenir de façon plus déterminante dans l'orientation 
des travaux de ses organes subsidiaires. Elle estime 
également qu'il faudrait choisir, en prévision de chaque 
première session ordinaire, quelques questions priori
taires qui devraient plus particulièrement retenir 
l'attention du Conseil et sur lesquelles celui-ci serait 
en mesure de formuler des recommandations critiques 
et constructives. Ce choix pourrait être fait lors de 
la session d'organisation tenue aù début de chaque 
année, sur la base des questions de fond examinées par 
l'Assemblée générale. Dans l'intérêt de l'efficacité de 
l'Organisation, le représentant du Canada espère que 
toutes les délégations réfléchiront à cette question 
pendant la session en cours. 

La séance est levée à 16h55. 
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8' séance 
Mercredi 8 mal1985, à 10 b 55 

Président : M. Tomohiko KOBA Y ASHI (Japon). 

Cérémonie solennelle de commémoration, compte tenu 
de la résolution 39/114 de l'Assemblée générale (ali· 
néa b) du paragraphe 2 de la décision 1985/101 du 
Conseil économique et social) 

Déclaration du Président 

l. Le PRÉSIDENT évoque, en ce quarantième anni
versaire de la' fin de la seconde guerre mondiale, le 
souvenir de tous,ceux qui ont souffert des conséquen
ces de cette guerre engendrée par des causes très 
complexes et leur rend hommage. La communauté 
internationale a décidé de ne plus jamais retomber 
dans ces erreurs et, dans ce but, les Etats Membres 
se sont engagés à assurer l'exercice plein et entier des 
droits de l'homme fondamentaux, à régler leurs diffé· 
rends internationaux par des moyens pacifiques, 'à 
contrôler et à reduil'e l~arsenal des armes nucléaires 
et classiques et à. promouvoir le développement éco
nomique et social des pays en développement. 
2. Les quarante dernières années ont été marquées 
par de nombreux progrès : le revenu par habitant, 
l'espérance de vie et le taux d'alphabétisation ont 
augmenté. De nombreux peuples ont accédé à l'indé
pendance, et une nouvelle guerre mondiale a pu être 
évitée. Cependant, la réalité n'a pas répondu aux 
attentes des fondateurs de l'Organisation des Nation$ 
Unies, comme le montrent le déclenchement de nom .. 
breux conflits armés, les violations des droits de 
l'homme dans certaines parties du monde, la cours~ 
aux armements et l'extrême pauvreté qui frappe de 
vastes régions, notamment l' Mrique. Face à ,cette 
situation, la communauté internationale a pour tâche 
de maintenir la paix et la sécurité internationales, et 
le1s deux grandes puissances ont le devoir de relancer 
le dialogue pour surmonter leurs divergences. 
3. L'Organisation des Nations Unies, dont le Con
seil économique et social est un des organes les plus 
importants, a surgi des ruines et de la dévastation de 
la seconde guerre mondiale comme instrument indis .. 
pensable à la coopération internationale qui doit 
avoir pour objectif de léguer aux générations futures 
un monde meilleur. 

Sur l'invitation du Président, les membres du Conseil 
économique et social observent une minute de silcmce 
à l'occasion de la cérémonie soleJznelle de commémo .. 
ration, compte tenu de la résolution J9/114 de l'As· 
semblée générale. 

Déclaration du Secrétaire général 

4. Le SECRÉTAIRE GÉNÉRAL rend hommage 
aux millions de personnes qui, 40 ans auparavant, 
ont participé héroïquement à la lutte contre le nazisme 
et le fascisme et qui ont contribué au rétablissement 
de la dignité humaine. Il fait également observer que 
le meilleur moyen d'honorer leur mémoire est de 
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réaffirmer la volonté de ·ne plus jamais permettre de 
telles atrocités. , ,~ · 
5. Il y a des différen~s · considérabl~s entre le 
monde tel qu'il était il y a 40 ans et'le monde aujGar .. 
d'hui. Le continent européen, alors en ruines et 
dévasté, est aujourd'hui un exemple du triomphe de 
l'esprit de l'homme et des fruits de la paix. Le.s pays 
d'Asie et d'Afrique, qui étaient pour la plupart soumis 
à la domination coloniale, sont maintenant membres 
'Souverains de la communauté internationale. Les 
·espoirs du monde au lendemain de la seconde guerre 
mondiale se sont cristalUsés dans l'Organisation des 
Nations Unies. et c'est une véritable civilisation 
mondiale qui a surgi. 
6. Cependant, la méfiance et les sou~~ns divisent 
actuellement les grandes puissances qui ,Gtaiënt allié~s 
il y a 40 ans, et l'espoir de paix de .1945 a fait place 
à la désillusion. A l'époque, la cr·ainte '.de !a guerre 
nucléaire n'existait pas, alors qù'elle hante aujourd'hui 
l'humanité. r ' · · 

7. Au lendemain de la secon,de guerre mondiale, avec 
le p~rrmbule de la Charte et son article premier, les 
fondateurs de l'Otganisa!i.on des Nations U~ies ont 
Jeté les bases de la paix. Pour ~es auteurs de la · 
Charte, ln justice et le droit international, le droit 
de$ peuples,~- dispQser d'eUX··mêmes, le respect des 
~~~i~~, ~~ l,'hom~i,te et des libertés .rondamlb~tales ,pour· 
tous rfetatent p.r,Ls des phrases creuses mru~ la cohdi· 
, tion sine qua non de l'av~nement d'un ordre interna· 
tional qui· as$urerait la paix et favoriserait 1le progrès 
économique.et social. . 

18. Les ,événements des 40 dernières années ont 
témoigné d6 t'importance que revêt l'e$~rlt de-coopéra
tion, su11out entre le$ membres permanents qu Conseil 
de sécurité, pour transformer en réalité politique le 
système de sécurité collective. l ... es . violations des 
droits de l'homme conduisent inévitableme'nt à une 
déstabilisation d~ l'ordre politiqu~, et ce n'~st que p~ 
la protection umverselle des 4rmts de l'ltomme que 
prendront corps le sens et la raison de la victoire , 
contre le nàzie;me et le fascisme. En conséquence, le 
Secrétaire gétïérallance un appel à tous le~ Etats qui 
ne l'ont pas encore fait. pour que, en reconnaissance 
de cette vérité incontestal?le, ils ratifient les· pactes 
et les conventions relatifs aux droits de l'homme, 
y adhèrent ou envisagent la poseibilité de le faire; 
comme cela est proposé au paragraphe 5 de la résolü'" 
tion 39/114 de l'Assemblée générale. ' 

;! "' \ 

9. Le Secrétaire général saulisne que tes 40 demi~•· 
res années bnt été marquées par d•împortantos réalisa
tions : on a évité une nouvelle guerre mondiale. et n 
existe maintenant, contrairement aux attitudes du 
passé, une oppositioq massive à la au~~rre, ~e qui 
représente un pas en avant positif et eneourapapt du 
point de vue de la culture politique mondiale .. tl appar .. 

1, ~ 
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tient aux Nations Unies de traduire cette conviction 
morale sur le terrain de la réalité des affaires intetna
tionales. 

Déclaratio9s des f, lats me·mbres 

10. M. DOS SANTOS (Mozambique) fait observer 
que la chute du nazisme et du fascisme montre bien 
ce que les peuples sont capables d'accomplir lors
qu'ils unissent leurs sacrifices, leurs ressources et 
leurs volontés pour défendre ce qu'ils ont en commun 
de plus profond. C'est sur ce principe qu'a été créée 
l'Organisation des Nations Unies qui est l'expression 
concrète de la chute du nazisme et le meilleur instrue 
ment existant pour protéger les futures générations 
du fléau de la guerre et promouvoir le progrès social. 
11. Le cor.tinent africain a participé activement à 
la seconde guerre mondiale et a contribué à la chute 
des puissances de l'Axe. Des soldats africains ont 
fait partie des contingents des forces alliées en Europe, 
·au Moyen-Orient et en Asie du Sud-Est. Trois mil
lions de personnes ont été recrutées en Afrique et des 
milliers d'autres ont construit des forts, des routes et 
des aéroports. Leur courage et leur résistance ont 
cantribgé de manière certaine à la libération de 
l'Europe. 

12.. Oo pouvait supposer qu'à la fin de la seconde 
gue!Te mondiale ceux qui avaient participé à cette 
guerre contre le nazisme et le fascisme profiteraient 
de la victoire. Mais cela nf~ s'est pas passé ainsi. Lors
que la gqen·e a éclaté, la majeure partie des pays afri
cains étaient soumis au joug colonial et, une fois 
la guerre terminée, leurs . compagnons de lutte sont 
devenus l'ennemi qui faisait obstacle à leur autodéter-

. mination, leur liberté et lleur indépendance. L' Afri
que a dû lutter pour arracher chaque.pouce de terrain 
des griffes du colonialisme. Les stratégies et les plans 
économiques mis sur pied .afin de permettre la renms
truction de !;Europe et du Japon rie s'appliquèrent pas 
à· l'Afrique qui recueille aujourd'hui les fru!t~- 7de ce 
lâche abandon : analphabét:isme;_·9]aladie, malnutritio~ 
et faim. ·' ·· 

13. Cettes la commurtautté internationale est venue 
récemment à l' ~ide de P Afrique en raison de la crise 
économique et alimentair'e qu'elle traverse, mais il 
reste encore beaucoup à f~tire pour développer le con
tinent africain et les pays en développement en géné
ral et fonder les relations économiques internationales 
sur une base équitable. 

14. La création, en 1963~ de l'Organisation de l'unité 
africaine,. qui a obtenu d'importantes victoires dans 
la lutte contre toutes· les formes de co[onialisme, 
a été une étape capitaie d~ns !a pris~-,de conscience 
_tlatriotique de l'Afrique. ,c 

15. Au moment où l'on célèbre cet anniversaire 
tnarquant de la victoire sur le nazisme et le fasçJ~me,. 
la délégation mozambicaine souhaite évoquer· fout 
particulièrement le.s peuples d' Afriquef d'Asie et des 
autres c~ntinents qui ont lntté pour la liberté et qui 
n'ont paf} ern~ore obtenu {a,-leur., et en particulier 
le peuple palestinien, prive de ses droits nationaux 
légitimes. et le peuple nanribien, victime de l.'aptlrtlteid. 

16. La. célébration de la fin de Ja seconde guerre 
mondiale doit être l'occasion .de tirer des enseign6>
mertts valables à la fois ,pour lè présent et i'~venir et 
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de poser honnêtenient les· problèmes fondamentaux 
auxquels la communauté int~rnationale est confron
tée, l'un d'entre eux étant l'élimination de l'apartheid 
et de toutes. les formes de discrimination raciale et 
du colonialisme. Garantir la dignité, l'égalité et la 
justice à tous les êtres humains et promouvoir la paix, 
la sécurité et la stabilité grâce à l'indépendance et au 
développement économique de tous les pays comptent 
parmi les objectifs de la Charte des Nations Unies. 
Le temps dira si l'OUA, le Mouvement des pays non 
alignés et l'Organisation des Nations Unies auront pu 
observer et mettre en œuvre ces principes et objectifs. 
17. M. AL-ANSI (Observateur de l'Oman), parlant 

·au nom du Groupe des Etats d'Asie, dit que l'Orga
nisation des Nations Unies a· adopté au cours de son 
histoire de nombreuses résolutions visant à défendre 
la paix et la sécurité internationales, et que, depuis 
décembre .1971, date à laquelle l'Assemblée générale 
a approuvé la résolution 2839 (XXVI) relative à l'adop
tion de mesures à prendre contrè le nazisme et contre 
les autres idéologies et pratiques totalitaires fondées 
sur l'incitation à la haine et à l'intolérance raciale, 
ce point figure à l'ordre du jour de la Commission des 
droits de l'homme, organe subsidiaire du Conseil 
économique et social. A partir de ce moment, ce point 
n'a fait que prendre de l'importance dans dyautres 
résolutions, notamment dansla résolution 36/162 de 
l'Assemblée générale du. 16 décembre 1981. La Com
mission des droits de l'homme est chargée de ce point 
depuis sa trente-huitième session et elle a adopté, 
pendant la quarante et unième'session qui s'est tenue 
au cours de l'année, la résolution 1985/31 dont certains 
paragraphes sont évoqués dans l'ordre du jour de la 
présente session du Conseil. ' 

18. Le Conseil s'est réuni, itüX termes des dispo
sitions du paragraphe 9 de Ia.résolution 3:>}114 de l'As
semblée générale, pour consacrer lajoumée à la célé
bration ,ctu quarantième anniversaire de la fin de. la 
seconde'guerre mondiale et de la victoire sur la nazisme 
et pour rappeler que l'Organisation des Nations Unies 
a été créée afin de défendre la dignité et la valeur de 
la personne humaine et de préserver les générations 
futures du fléau de la guerre. En un tel jour, on ne peut 
qu'espérer la réalisation de ces objectifs. 

19. Dans certains pays d'Asie, la seconde guerre 
mondiale a continué de se faire sentir pendant des 
mois après la fin des hostilités en Europe, et le Japon, 
en particulier, a été victime des bombes atomiques 
à Hiroshima et à N agasakL Certains peuple:s d'Asie 
continuent à souffrir encore des· conséquences de 
cet--"~e guerre, comme c~est le cas tout particulière
ment du Moyen-Orient et surtout de la Palestin~, et 
des territoires arabes occupés. Les efforts déployés 
par l'Organisation des Nations Unies pour lutter contre 
Ir- I;ascisme et con~re toutes les pratiques ou idéologies 
itac~~tes fondées. ~IUt la haine .raciale .méritent d'être 

· soutenus fermemel)t, et c'est pour cela que la déléga
tion omanaise se joint de tout cœur à la célébration 
·solennelle de la ~Jl de la seconde guerre mondiale. 

20. M. MUNIZ (Argentine), parlant ~u nom du 
st9UP.~.i des ~t~ts d'Amérique.latine,. dit qu'b~J n~ 
safiratt trop·repeter que les Natrons Umes sont nees a 
la fi ti de la guerre pour préserver, comme indiqué dans 
le préambule de la Charte, "les générations futures du 
fléau de la guerre qui deux fois en l'espace d'une Vie 
humaine a infligé à l'humanité d'.ndicibles souffran-

[j 
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ces'' .. L'anniversaire qui est célébré est l'occasion de 
réfléchir sur le véritable sens de ces mots et de prendre 
conscience qu'il faut absolument éviter toute d~uation 
qui puiss~ mettre en danger la paix et la sécurité inter
nationales. 
21. Il y a lieu de se réjouir qu'après la guerre qui 
s'est achevér. par la défaite du nazisme et du fascisme 
on ait pu creer à San Francisco un système qui, tout 
au long des quarante ·dernières annéesf a prouvé son 
efficacité et qui a permis de commencer à recofistruire 
un monde dévasté, inaugurant ainsi une période de 
coopération internationale qui a contribué à cicatriser 
les blessures causées par la conflagration. A cet égard~ 
il ne faut pas perdre de vue que seule la suppression 
définitive des causes d'un conflit permet l'instauration 
de relations d'amitié et de coopération entre les anciens 
adversaires. C'est là la meilleure façon d'honorer la 
mémoire de ceux qui ont donné leur vie pour sauve
garder la paix et la liberté. A ce propos, il convient de 
se rappeler les paroles prononcées récemment par le 
Chancelier de la République fédérale d'Allemagne, 
M. Kohl, qui, parlant de cette grande étape de recons
truction, a dédaré que ·"l'objectif suprême de ses 
efforts · politiques était de rendre impossible toute 
nouvelle ·destruction systématique de la vie et de la 
dignité humaine. 

22. Dans ce processus, l'Ot[.anisation des Nations 
Unies a joué un rôle fondamental. Sans le système de 
sécurité. collective qu'elle a instauré, la communauté 
internationale demeurerait exposée à toutes les 
formes d'agression, et il serait impossible d~assurer 
le respect du droit dans les relations entre Etats. De 
même, sans le système de coopération internationale 
créé à San Franqisco, les problèmes liés au sous
développement revêtiraient des formes encore plus 
cruelles. D'où l'importance des buts et principes énon
cés dans la Charte, dont la réalisation contribue à pro
mouvoir un ordre international plus juste, fondé sur 
l'égalité souveraine des Etatsr la résolution des diffé
rends par des moyens pacifiques, la non-utilisation 
de la for~e contre l'lntégrité territoriale ou l'ind;~pen
dance , polltique de tout Etat et la non-intervention 
dans les affaires qui ressortissent essentiellement à la. 

. ;\~.,.idiction interne des Etats. 
/\ ' 

·-· 

23. L'Amérique latine s'honore d'avoir joué-un rôle 
lînportant dans la formation et l'évolution de l'Organi
sation cles Nations Unies; Sur les 51 Membres d'ori~ 
gine, 20 appartenaient à la région d'Amérique latine 
et ont .assumé la grave responsabilité de promquvoir 
un processus qui constitue l'objectif le plus impor
tant de l'Organisationdes Nations Unies, à savoir, 
Ïa décolonisation~ processus dont il convient d'espé
rer qu'il aiTi vera à son terme dans les meilleurs délais. 
En même, temps, l'A:t'ùérique latine s'inquiète vive
ment de ce que subsistent bon nombre de facteurs 
responsables de l'inég~Jité croissante entre les niveaux 
de développement et que, en dépit des efforts déployés, 

, on découvre encore chaque jourdes situations d'injus
tice sociale et économique, à l'amélioration'desquelles 
le Conseil se doit de contribuer. 

24. M1, BIERRING (Observateur du Danemark), 
parlan~ au nom du groupe rles Etats d'Europe occi
dentale et autres Etats, dit que ces Etats1 urus dans 
leur attachement indéfectible à la .. liberté J' la démo
cratie, tes droits de rhomrne, la :justice sociale et le 
droit, considèfent comme un honneur de participer 
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à la commémoration QJ:l, quatântième anniversaire de 
la fin de la guerre lai' .:.s cata(5ophi(J,Ue de l'histoire 
de l'humanité. Bien qrilfles cicatrices et les souvenirs 
laissés par ce· conflit continuent à accabler ceux qui 
l'ont subi et qui ont réussi à. y survivre, sa conclusion, 
en mai 1945, â représenté également la fin d'un monde 
et la naissance d'un monde nouveau, fondé non plus 
sur l'affrontement, mais sur la' coopération. La démo
cratie en est sortie renforcée et élargie, et la co'mmu
nauté internationale â vu ses dimensions tripler avec 
l'apparition de nouveaux Etats.· · 
25. Quand on analyse ces 40 :dernières années, il con
vient de reconnaitre que, bien que les affrontements 
et les conflits soient toujours d'actualité,· on a réussi 
à éviter une nouvelle guerre mondiale. Ce succès est 
dû, entre autres raisons, au nouveau · système dt:' 
coopération internationale inaug~ré par l'Organisation 
des Nations Unies. Il est donc permis de nourrir 
l'espoir que les leçons du passé ont été apprises, sans 
pour autant tomber dans la complaisance. La· cal'acité 
humaine· pour le bien comme pour le mal ne connait 
pas de limites. Aussi, en cet anniversaire, il faut s'en
gager à nouveau à conjuguer ressources matérielles 
et humaines dans un effort résolu pour tirer pleine• 
ment parti des possibilités qu'offre l'Organisation des 
Nations Unies pour promouvoir le développement et 
le progrès de l'hl.lmanité. Il faut mettre fin à la course 
aux armements et recherchet le règlement pacifique 
des différends qui divisent les urls et les autres. Il 
faut rechercher le triomphe de la justice et employer 
les mécanismes internationaux qui sont disponibles 
pour promouvoir le dêvelo9pement économique et 
social de tous les peuples et assurer le progrès et la 
protection des droits de l'homme et des libertes fon
damentales dans le .monde entier. A cet égard, les 
lignes que Fnthklin D. ·Roosevelt a écrites le dernier 
jour de sa vie pout le discours qu'il devait prononcer 
a la Conférence de S~an Francisco, sont toujours 
actuelles : · · 

"Notre tâche, mes amis, c'est la paix :.plus que 
d.~en finir avec cette guerre, U convient d'en finir 
avec le 'Commencement de toutes les guern~,s . .Je vous 
demande de garder ta·foi. La seule limite aux succès 
que no~s pourrons remporter demain réside dans 
nos doutes d'aujourd'hui. Avançons donct animés 
d~une foî solide et active". 

Il faut soqh~i~er que c~ ~ême .e~prit cpntinue à animer 
tout~s les delegations qu1 partiCipent a la présente s.es .. 
sion du Cpnseil économique et social. 

26. M. GOLOB (Yougoslavie) dit que son pays se 
rappelle avec orgueil sa participation à la victoire con .. 

"tre le fascisme et que cette participation a été le fruit 
. de la décision des peuples . .et nationalités· de Yougo
slavie de l&tter contre, le joug de la domination. étran
gère et de conjuguer 'leurs forces avec celles de tous 
les pays atliés qui combatta!ent ta. nazisme et te fas .. 
cisme. Ainsi, la Yougoslavie faisait partie des nations 
rassemblées dans la coalition anti·hitlêrlenne ·et a 

. combattu pour les objecU~~~ et principes communs qui 
· o.nt fini par constituer Ià't!harte Jies Nations Unies. 
Depuis la fondation de r Organisation, la Yougoslavie 
s;est engagée résolument dans la lutte po)~a dj.gnité 
humaine et la liberté.; pour la démocratisation des 
relations internationales économiques et politiques· 
et contre le colonialisme, la dotttination é~rangère ~t 
l'usage de la force. 
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27. Le maréchal Tito,. l'un des plus grands stratèges 
de la seconde guerre mondiale, a inculqué aux Yougo- . 
slaves les idéaux de fraternité et d'unité au sein du 

. pays et d'indépendance et d'égalité dans les relations 
avec l'extérieur. C-es idéaux continuent à inspirer les 
Yougoslaves qui ont fait de leur indépendance et de 
leur souveraineté une réussite resplendissante qu'ils 
sont disposés à défendre jalousement et sans répit. 

28. La guerre de libération à coûté à la Yougoslavie 
1 700 000 vies humaines et constitue une preuve 
irréfutable que les peuples, inspirés par les idéaux 
d'indépendance et de liberté et ·décidés à les défendre, 
peuvent coriformer leur destin à celui de l'humanité 
et contribuer à façonner la destinée universelle. 

29. La victoire sur l'idéologie; le système et les 
pratiq~es des puiS,;!ia~c~s de r Axe, le plus grand 
ennemi à l'époque ûe reus les peuples et du progrès, 
a été possible parce que toutes les nations ont uni 
leurs efforts, en faisant abstraction de leurs convic
tions politiques, idéologiques ou religieuses. Cette 
victoire des peuples du monde sur le fascisme a rendu 
possible la création de l'ONU et l'approbation de la 
Charte des Nations Unies. La nouvelle ère ainsi 
inaugurée a vu le déroulement de la grande révolution 
anticoloniale qui a permis à plus de 100 pays d'obtenir 
leur indépendance. La politique du non-alignement a 
acquis une influence de plus en plus grande, de même 
que les activités du Groupe des 77 pays en développe
ment. Le droit à la paix, à la sécurité, à l'égalité et à 
la coopération sur une base équitable a été largement 
reconnu, et le concept d'un nouvel ordre économique 
international et de négociations globales a été forgé. 
L'idée d'un patrimoine commun de l'humanité et celle 
des droits de l'homme individuels et collectifs ont 
fait leur chemin, le recou.rs à la force a été proscrit, 
l'interventionnisme. et la course aux armements ont 
été condamnés. Au cours de cette période également, 
rActe final d'Helsinki a été approuvé et un méca
nisme a été institué pour la sécurité et la coopération 
en Europe. 

30. Les peuples assujettis au joug de la domination 
étrangère~ de l'oppression et du colonialisme ont vu 

1 ·dans la défaite du nazisme la victoire des forces de 
la. lumière, de l'indépendance, de la paix, du droit et 
de la liberté, mais, sur presque tous les continents, 
nombreux sont \::eux qui sont encore soumis à l'agres
sion et à la domination. Certains peuples ne sont pas 
encore parvenus à1;indépendance et à l'aUtodétermin~ · 
tion. Le frère jume.au du nazisme, l'apartheid, n;" 
toujours pas été éliminé. La domination et l'exploi
tation polifiqu~ et économique gagnent du terrain et 
la division du tnortde · en blocs est devenue chose . 
admis~. Le pouvoir de décider du destin de l'humanité 
est de plus en plus concentré entre les mains d'une 
poignée d'hommes, et l'on invente de nouvelles formes 
de guerre qui rendent de plus en plus difficile l'arrêt 
de la course aux armements. · 

· ' 31. Pourtant, comme 1' a souligné feu le Président 
Tito, de ta Yougoslav,je, ce n'est pas en fonction du 
pouvoir dévastateur de leurs armements que les pays · 
et les hommes d'Etat seront jugés par les générations 
futures mais bien en fonction de leur contribution aux 
efforts déployés pour détourner l'humanité de la voie 
qu,' elle a empruntée et qui mè1C· à son autodestruc
tion ct pour ~ttettre l'énergie, la sagesse et la richesse 

· de l'pumanité au service qe la sécurité et de la pros
pfti1té de tous les pays. 

.f ~1 1 ,.! 
·-'32. M. DZIPANOW (Pologne} dit qu'il a l'honneur 
de prendre la parole en tant que représ~nt.;mt de la 
Pologne et en tant que soldat de l'armée populaire 
polonaise et ancien combattar1t de la guerre la plus 
effroyable qu'ait connue l'humanité. 

33. Le peuple polonais a été le premier à prendre 
les armes pour résister à l'offensive allemande, en 
septembre 1939. En mai 1945,. après 2 078jours d'une 
lutte inlassable, l'armée polonaise a eu l'honneur de 
hisser ensemble dans la capitale du Ille Reich le dra
peau rouge et blanc et le drapeau soviétique. :Pendant 
les premières. semaines de la guerre, près de 2 mil
lions de Polonais ont combattu les Allemands. Le 
peuple polonais n'a jamais subi de défaite. En 1944, 
entre les soldats de 1' armée régulière et les membres de 
la résistance, il y avait plus de 800 000 combattants 
armés polonais. Un million et demi de polonais sont 
allés par ailleurs grossir les rangs des armées alliées. 
Entre le ter septembre 1939 et le'9 mai 1945, les armées 
polonaises qui encerclaient le lUe Reich comptaient 
600 000 hommes, dont 400 000 se trouvaient sur le 
front oriental et près de 200 000 sur le front occidental. 
En avril et en mai 1945, en Europe, les forces polo
paises étaient au quatrième rang par ordre d'impor
tance dans la coalition alliée. Les historiens souli
gnent qu'en 1939la résistanèe polonaise a permis aux 
alliés occidentaux de mieux se préparer pour le pri'n
temps de 1940. Sur le front occidental, les forces 
armées polonaises se sont ·distinguées à Narvik et à 
Tobrouk, dans la marche sur Rome par le Mont Cas
sin, et lors de l'encerclement des Allemands à Falaise, 
sur le front de Normandie. Sur le front oriental, où 
s'est déroulé l'essentiel de la guerre, l'armée populaire 
polonaise, aux côtés de l'armée rouge soviétique, 
s'est distinguée sur les murailles de Poméranie et à 
la bataille de Berlin. · 

34. Mais surtout, on ne peut oublier le rôle des résis
tants polonais et de leur lutte armée. L'organisation 
clandestine de résistance, qui comptait plus d'un 
million de membres, a infligé. aux Allemands des 
pe~·Les équivalentes à 12 ou 14 divisions de combat. 
Lés habitants de Varsovie qui se sont soulevés contre 

· les Allemands en 1944 ont résisté deux fois plus long
temps que certaines armées alliées en 1940, alors qu'en 
24 heures de lutte le nombre de morts et de blessés 
était le double de celui enregistré en une semaine de 
combat sur le front oriental pendant la période 1944-
1945. Les Polonais ont également participé atlx opé
rations de résistance dans 17 pays européens et, dans 
13 de ces pays, ils avaient leurs propres unités. 

35. Plus de 6 millions de Polonais ont péri dans la 
guerre. Chacun des jours de . guerre a vu la perte de 
3 000 vies humaines. Des millions de Juifs polonais 
sont morts dans des camps de concentration. La 
Pologne a perdu 40 p. 100 de son patrimoine national 
·et Varsovie à été détruite, mais la bataille pour sauver 
la Pologne de l'extinction biologique - car tel était 
Jtobjectif cie Hitler--- à . également été une lutte 
inlassable contre le mal absolu et .le point de départ 
de la renaissance de la patrie. Plus de 600 000 fils de 
l'Union soviéti9ue ont perdu la vie rien que sur le 
sol polonais, en luttant coude à coude avec le peuple 
polonais, et ont payé de leur vie la re~~issance d'une 
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Pologne socialiste aux frontières historiquement 
justes. 
36. L'Organisation des Nations Unies, qui fête·aussi 
en 1985 son quarantièm'e anniversaire, doit également 
son existence au triomphe des alliés, et_son autorité 
et son efficacité sont fondées sur l'attachement de ses 
Membres aux buts et principes énoncés dans la Charte 
et sur la pleine application de ses résolutions et recom
mandations. Pendant des années l'Organisation des 
Nations Unies, y compris le Conseil économique et 
~ocial, s'est attachée, avec un large appui international, 
a adopter des mesures efficaces contre les activités 
nazies, fascistes et néofascistes et toutes les autres 
formes d'idéologies et pratiques totalitaires et racistes 
fondées sur l'intolérance, la haine et la terreur. Le 
peuple polonais reconnaît également dans la mise en 
question des frontières existant0s et dans la diffusion 
des préjugés. raciaux et de la haine raciale la version 
~ctl!elle des idéologies qui ont poussé l'humanité dans 
1 ab~~e de la sec'?nde gue~re mondiale, et c'est pour
quoi d est convamcu qu'li reste encore beaucoup à 
faire dans ce domaine. C'est de Varsovie, rasée il y a 
quarante ans, que les dirigeants des Etats parties au 
Pacte de Varsovie ont lancé un appel à la paix, à la 
tolérance et au respect mutuel, à la non-ingérence et à 
la coexistence pacifique. Des millions d'anciens 
comb~ttants polonais se joignent à l'appel lancé par 
le général Jaruzelski, président de la Pologne, à tous 
les peuples du monde, quelles que soient leurs convic
tions; religieuses ou autres, leur culture ou leur profes
sion, pour qu'ils éloignent ·te spectre d'une nouvelle 
guerre et s'efforcent de parvenir à un accord et de 
restaurer le climat de coopération et de sens commun 
affaiblis par les forces du mal et le fascisme. 

37. M. OTT (République démocratique allemande) 
fait observer que le peuple de la République démo
cratique allemande célèbre, en même temps que le 
quarantième anniversaire de la victoire sur le fascisme 
hitlérien, sa propre libération du régime nazi et qu'il 
tient à exprimer sa gratitude à ses libérateurs : le peuple 
de l:Union soviétique qui a consenti les plus lourds 
sacnfices, les peuples des Etats-Unis, de la Graride
Eretagne et de la France et les autres peuples alliés. 
Ils ont épargné à la civilisation mondiale la barbarie 
fasciste en faisant triompher l'humanité, la liberté et 
la dignité humaine et en inaugurant l'ère de paix la 
plus longue que rEurope ait connue. 

38. Le peuple de la République démocratique alle· 
~~~de rend ~ommage au~ 20 millions de citoyens so
VIetiques et a·tous les vaillants combattauts de tiom
breux autres pays, aux héros de Brest, de Mos~ou.~ de 
Léningrad et de Stalingrad, aux combattants des 
ar~ées de libération de la Pologne, de la Tchécoslova .. 
qme et de 1&: Yougoslavie, aux membres de la résistance 
fran~aise et italienne, à tous les guérilleros et membres 
de la résistance d'autres pays ainsi qu'aux ennemis du 
fascisme qui ont poursuivi la lutte .dans les prisons ét 
les camps de concentration. Les preïniers résistants 
ont été les Allemands représentant un large éver•tail 
politique, sodal, et religieux, communistes, socio
démocrates, J>))~t:ldicalistes; démocrates libéraux, fonc-
tionnaires, patfiptes, travailleurs et :artistes, chré·..: 
tiens· et juifs qui ~~ sont courageusement opposés au 
fascisme hitlérien e't,en ont été les premières victimes. 

3~. Au ~ours des demièr:~s semaines, la République 
democratique allemande a rendu hommage à tous les 

ennemis du . fascisme d'appartenance politique et de 
religions diverses, aux juifs, aux chrétiens et aux 
musulmans, qui sont morts pendant la guerre. Pour 
toutes ces .victimes comme pour celles: des camps ede 
concentration de Buchenwald, d'Auschwitz~ de 
Sachsenhausen et de Ravensbrueck, de Bradenbutg 
et de Ploetzensee, d~ paçhau -et de Bergen-Belsen 
et des massacres de L1d1ce et d'Orâdour ou pour leurs 
survivants, il n'y a pas de réconciliation possible avec 
ces assassins qu'étaient les SS, quel que soit le pré
texte invoqué. Ces crimes ne seront jamais oubliés 
ni pardonnés. Le peuple et l'Etat de la République 
démocratique allemande ontfoij.dé leur philosophie et 
leur politique sur ces faits historiques, et ceux qUi 
ont encore l'âme de combattants et considèrent le 
jour de la victoire et de la libération comme le rappel 
d'une honteuse défaite ne parviendront pas à modi
fier leurs convictions. Célébrer les 8 et 9 mai, c'est 
célébrer le triomphe du bon sens qui a créé un front 
uni contre le fascisme aux . conférences de Téhéran, 
de Yalta et de Potsdam malgré les divergences d' opi
nion· et d'intérêt et a permis de rétablir la paix en 
Europe. Ces conférences ont prouvé que des Etats 
dotés d~ systèmes ~sociaux différent,s 'peuvent ,coopérer 
et que 1 on peut resoudre les problemes et,,lcs conflits 
les plus complexes s.i l'on tient compte des intérêts 
légitimes de toutes les parties en matière de sécurité 
et s'il existe !a volonté politique nécessaire. 'La paix, 
la sécurité et la coopération sont fondées sur l' appli
cation des accords signés par Staline, Roosevelt, 
Churchill, Truman et Attlee; des accords bilatéraux 
et de l'Acte final d'Helsinki. La considération pri· 
mordiale est la reconnais~ance de l'inviolabilité des 
frontières établies et du pri~çipe de ·l'égalité. de tous 
les Etats sur le plan de la sécurité. 

40. . La~ coopéra~ion . ?e~ Alliés il y a 4p · ans nous ·a 
e,ns71gne UJ?-e le~on tres t~portante : tous les pèuples 
epns de prux doivent s'umr pour empêcher le déclen .. 
chement d'un autre conflit qui serait nuCléaire, .comme 
l'~ soulig~é M. Honecker, président de la République 
democratique allemande, et serait un sukide pour 
l'humanité. Il n'y a donc, p~s de tâc:he plus ~importante · 
que 13: ~a~vegarde de. la patx. Le tnomphe de la coati- · 
tton d~nge~ co~tre Httler et COIJ!posée de •forces div~,r .. 
ses lrusse esperer que l'on putsse également aboutif 
à\!~ne. coaliti~n mondiale .groupant t<:u~ le~ pays qui 
souhrutent preserver la p~1x en vue d'evtter une catas .. 
trophe nucléaire. .. .. ,• 

1 (,J () ( 

4 L La :Q.épublique démocr~tique allemande appuie .( 
toutes les initi~tive~ t~ndant ·à ouvrir le dial«;>mre et à 
en~age~ ~es. n~goctatlons en vue de sauyegarder la ·~ 
~mx, atJ1Sl que toutes l~s ~me~ures permettant d'abou- IJ 
tir au desarmement. Edifiee sut:des fondements démo ... , 
cratiques et socialistes;'elle a éliminé tOutes les formes 
de militarisme et d' expansionisme pom· qu~une guerrë 
n~ puisse ).ama1s être . d~clenché.e à partir de son terri~ ·· 
tmre: . Sonùgou~ernement appltqu~ une r~oliti9ue de 
coextsten~e pactfique, de bo~, vmsmage et de dtalogue 
constructif. . . . \ . . . 

42... La eél~,hration de la victoi~e .. n.e ~oit.~as.:serv~r ··. 11 •• 

~mq~ement a marquer. une date ;htstonque~ . mats doit./' 
etre 1_egale~ent l'occaston de rappeler l'obligation dé 
fatre·'face a toute forme que pourrait prendre la renais· 
sance du fascisme et à toute menace de gueq:e. A cet 
égard, l'Organisation des Nations Unies, qui a été 
créée, à l.a suite de la. victoi~~es .~lU~~. dans le but d~, 

•,; 
,., -'1 1 
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préserver les générations futures du fléau de la guerre, 
a un rôle fondamental à jouer en ce qui concerne le 
maintien de la paix "et le respect du droit de tous les 
peuples à la vie. 
43. II.reste à espérer que l'esprit qui régnait lorsque 
les armées de l'Uni on des. Républiques socialistes 
soviétiques et des. Etats-Unis· se sont rejointes sur 
l"Elbe, événement qui a été commémoré récemment 
par les anciens . soldats des deux pa y~ et par les Alle
mands antifascistes, cQntinuera à animer la politique 
actuelle. 
44. M. TSVETKOV (Bulgarie)' dit que la célébration 
du quarantième anniversaire de la victoire contr2 
le fascisme mettant fin à la seconde. guerre mondiale 
invite à méditer sur cet holocauste qui a coûté la vie 
à 50 millions de personnes et qui a opposé les forces 
éprises de paix et de démocratie d'une partf et les 
forces .de l'agression et de l'obscurantisme, de rautre. 

·,, \ 

45. Lâ- délégation bulgare rend. hommage à tous 
ceux qui ont donné leur vie pour sauver le monde du 
fascisme, en particulier au peuple soviétique qui a 
consenti les plus grands sacrifices et joué un rôle déci
sif, aux alliés qui ont aidé à éliminer le fascisme, aux 
combattants de la résistance et aux victimes des camps 
de concentration et des chambres à gaz nazies. 
46. Le peuple bulgare, qui a lancé en 1923la première 
insurrection massive c.ontre le fascisme, a aussi con
tribué à la victoire par sa longue résistance et par les 
dizaines de milliers de victimes qu'a comptées son 
mouvement de résistance. 
47. Cette victoire a marqué un tournant dans la poli
tique mondiale. La guerre a prouvé que les pays ayant 
des systèmes sociat:x différents pouvaient collaborer 
à la réalisation d'un objectif commun, et les décisions 
conjointes adoptées à Téhéran, à Malte et à Potsdam 
visant à éviter une nouvelle catastrophe militaire et 
à garantir à l'humanité une paix durable en sont la 
preuve. 
48. Après la guerre, on a pu constater, pendant la 
détente, (!Ue lés décisions prises avaient ouvert la voie 
à une coexistence pacifique. Des tendances dange~ 
reuses se sont malheureusement fait jour récem
ment : d1'aucuns considèrent que l'affrontemènt armé 
est le moyen le plus efficace de sauvegarder la paix. 
Si la question de la préyention tl' une guerre nucléaire 
demeure au centre de l'attention, il n'eptpêche que le 
moment est venu, comme lors de l'agression fascisteJ 
de faire prévaloir le bon seits politique et le sentiment 
de r~sponsabilité des pays épris de paix sur la tenta~ 
tiotl~·de suprématie militaire. n faut à tout prix éviter 
un cataclysme thermuhucléaire en c:ansacrat.tt toutes 
lès énergies disponibles à résoudre les nombreux pro-. 
blèmes qui se posent à l'humanité et qui pourraient se 
régler par le biais\ d'une coopération constructive. 
49. Il nî: faut pas oublier le danger de la résurgence 
du fascisme qui, attisé par certains milieux animés 
par un revanc..-Qlisme socio-politique met à profit les 
tensions internationales. Cette célébration devrait 
intiter l'Organisation des Nations Unies à dévelop
per ses activités, en particulier en ce qui concerne 

',\ la lutte contre les manifestations du fascisme et du 
,) néofascisme, ainsi que celles menées dans les domaines 

poJitique, Eocial, humanitaire et culturel. , 
50. La communauté internation~le doit dépl.oyer 
des efforts concertés pour créer Un climat politique 

d'où soient à jamais bannjs· le fascisme et la haine 
et pour préserver ainsi les générations actuelles et futu
res du fléau de la guerre. 

51. M. TROYANOVSKY (Union des Républiques 
soèiàlistes soviétiques) dit que, à l'occasion du 
quarantièm~ anniversaire de la victoire sur le fas~ 
cisme célébré dans le monde entier et, en particulier~ 
à l'Organisation des Nations Unies qui a été créée à 
la suite de cette. victoire, .il a l'honneur de prendre 
la parole non seulement au nom de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques~ mais aussi au nom des 
Républiques socialistes soviétiques d'Ukraine et de 
Biélorussie dont les peuples ont contribué par leur 
courage à la défaite du fascisme. 

52. La seconde guerre mondiale, qui a causé SO mil· 
lions de morts, dont 20 millions de Russes, a été la 
guerre la plus sanglante de l'histoire de l'humanité. La 
délégation de l'Union soviétique souhaite rendr(( 
hommage à cette occasion à ceux qui sont tombés sur 
les champs de bataille et à ceux qui sont morts dans 
les camps de concentration nazis. Elle tient égale
ment à exprimer sa reconnaissance aux armées des 
pays . alliés et à rappeler en particulier le rôle qu'ont 
joué les troupes des -pays d'Europe centrale qui ont 
participé à la guerre et à la lutte courageuse des mem
bres de la résistance. La contribution de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques à la victoire a été 
sans aucun doute décisive, comme l'ont reconnu 
expressément Roosevelt, Churchill, de Gaulle et beau
coup d'autres. 

53. On ne doit pas évoquer le passé uniquement 
pour commémorer la victoire et rappeler les souffran
ces des victimes de la guerre; ,il faut tirer de .cet exemple 
deux leçons toujours valables aujourd'hui :la nécessité 
de lutter contre la,guerre avant qu'elle ne commence 
et l'importance de déployer des efforts communs en 
vue de,.maintenir la paix comme l'ont fait, bien que 
dépendant de systèmes sociaux différents, ceux qui 
ont vaincu. le fascisme et instauré les fondements de 
la paix en créant l'Organisation des Nations Unies 
qui est le résultat des efforts conjoints en faveur de 
la paix. 

54. On a obtenu une victoire conjointe parce que le 
fascisme était considéré par tous comme .mt dan:~er 
mondial. Or, actuellement, la guerre nucléaire repré
sente une menace pour tous. 

55. Le Secrétaire général du parti communiste de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
M. Gorbatchev, a déclaré récemment que son 'pays 
n'épargnerait aucun effort pour empêcher que la tragé
die qu'a été la seconde guerre mondiale ne se repro
duise, pour {reiner la course aux armements et éviter· 
la menace ({!une guerre nucléaire. Les' efforts des 
Etats parties au Pacte de Varsovie tendent également 
à ce but; ceux:-.ci sont prêts à reprendre le processus 
de détente afin d'éviter qu~ le monde ne soit divisé 
en deux blocs et ils sont favorables à la dissolution 
simultanée dès deux grandes alliances militaires, 
comme étant un premier pas vers la compréhension 
tnU!uelle et la coopération. De même, l'Union de~ 
Républjques socialistes soviétiques appuie le rôlè 
que joue l'Organisation des Nations Unies en tant que 
forum international important où s'unissent les efforts 
en faveur de la paix et de la sécurité. 
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56. M. MARlNESCU (Roumanie) dit que le peuple 62. Pendant cette guerre, la Chine a lutté aux côtés 
roumain célèbre le 9 mai le quarantième anniversaire des alliêJ,,souffert de nombreuses pertes en vies humai .. 
de la défaite du fascisme et, en même temps, le jour nes et consenti de lourds sacrifices; elle a joué ainsi 
de son indépendance, qui constitue la victoire de sa un rôle mémorable dans la lutte contre le fascisme·. 
lutt~ séculaire pour la liberté. D • · Cette victoir;.;a aussi contribué à mettre fin àl'oppres .. 

sion impérialiste et à favoriser la lutte des colonies 
57. Le peuple roumain a contribué énergiquement à 
la défaite du fascisme. Même avant la guerre, le parti 
communiste roumain a organisé de grandes actions de 
lutte contre le fascisme et, par .la suite, .la classe 
ouvrière a opposé une résistance acharQ.ée à la poli,. 
tique antinationale promue par certains milieux gouver
nants. Pendant la guerre, le parti:communiste roumain 
a organisé et dirigé de vastes açtions de sabotage qui 
ont été couronnées par la révolution de libération 
$ociale et nationale, antifasciste et and-impérialiste 
du mois d'août 1944. 

58. En secouant ta domination fasciste, la Roumanie 
s!est jointe à la coalition des nations alliées et a lutté 
aux côtés de l'armée soviétique, montrant ainsi que 
le peuple roumain 11'avait rien en comniun avec ceux 
qui avaient déclenché la guerre contre l'Union sovié
tique et qu'il 'partageait l~s aspirations des peuples 
qui s 1 opposaient au fascisme.· Le Président de la 
Roumanie, Nicolae Ceau~escu, a déclaré que la lutte 
héroïque et les sacrifices sur le çh.amp de::bataille, aux 
côtés des militaires soviétique~·; pour libérer la Rou .. 
manie, là Hongrie, la Tchécoslova,quie et l'Autriche 
jusqu'à la défaite finale d'Hitler·· témoignaient des 
véritables sentiments du peuple roumain. 

59. La participation de la Roumanie à la lutte a porté 
un coup dur aux plans stratégiques d'{;Iitl~r et a faci
lité la progression rapide·des armées soviétiq~es dans 
cette partie de l'Europe. La Roumanie a. perdu à la 
guerre 170 000 hommes sur 540 000. .et elle figure en 
bonne place parmi les pays qui ont contribué à. la 
défaite du fasçisme. 

60. Le manque d'unité et de fermeté des forces anti- · 
fascistes et l1nti-hitlériennes a déclenché la guerre · 
mondiale; la défaite d'Hitler a été également le résul
tat d'une large coalition. L'hommage suprême que l'on 
peu~ rendre à ceux qui sont tombés -en luttant contre 
le fascisme est de pratiqt.Jer une politique de paix e~-. 
de coopération internationale. La leçon fondament~le 
que l'on peut tirer de la seconde guerre mondiale ~st 
la suivante : les peuples et les pays ayant des systè
mes sociaux différents peuvent coopérer avec succès,. 
lorsqu'ils placent au-dessus de leurs différences le
souci d~ sauvegarder la paix. A une époque où' la vie 
internationale est arrivée à un point de détérioration 
s,ans précédent depuis la seconde gv,erre mondiale et 
à. un moment où l'existence d'armes nucléaires 
menace la civilisation et la vie même sur notre plaM 
nète, il est nécessaire que tous les Etats intensifient 
leurs efforts afin d'empêcher que le monde ne se dirige 
vers une catastrophe nucléaire et afin de reprendre 
le processus de détente et de coopération. u 

6lfl . M. HUANG (Chine) rappelle qu'il ,y a 40 ans, le 
fa~\~isme int~rnatîonal a déch,aîné une ~erre mondial~ 
qut a ravage l'Europe, l' Asœ et I'Afnque et, touche 
60 pays et près des quatre cinquièmes de la population 
mondiale. La victoire contre les forces fascistes a été 
la victoitrii' de la paix contre .la. guerre, de la dé rn ocra· 
tie contre les forces anti-démocratiques, de la justice 
contre le mal et de la civilisation contre la barbarie. 

pour leur indépendance et leur libération. , 

63. On dit en Chine que l'èxpérience du passé peut 
servir de guide pour l'avenir et, de fait, on peut tirer 
d'utiles leçons de cette période historique. B. ie. n qu'il 
n'y ait--pas eu de nouvelle guerre mondiale, on assiste 
à des conflits régionaux, à· des troubles dans de nom~ 
breuses régions du monde et . à des violations de la 
Charte des Nations Unies et des normes fondamen· 
tales régissant les relations internationales. La course 
aux armements entre les superpuissances, en particu~ 
lier, constitue une grave menace pour la paix et la 
sécurité internationales. Les peuples du monde ont le 
droit de demander aux deux superpuissances de faire 
preuve de bonne foi et de bon sens et de réduire leurs '"" 
armements. .~~ 

64~ Le Gmf'vernem(mt et le peuple chinois aspirent ,, 
sincèr~ment à la paix et ont toujours été partisans du 
désarmement et de la réduction des armements clas,. 
siques et de l'interdicyon et de la d~struction de toute~ 
les armes nucléaires. Le Gouvernement;:êt le peuple· c' 
c~inois se fé!icit~nt d~ la r~pri .. s~ des pou~paders ·e~tr~ 
lésJ2tats-Ums et l'Umon· soVIetique au SUJet de l3; hmt~ 
tatlèn des arm~;nents et espèrent sincèrement t~ue ces 
pourparlers aboutiront. 

65. La situation des pays en développement, où 
vivent les trois quarts de la population monqiale, est 
un problème important qui a incontestablement des 
répercussions sur la situation générale dans le anonde. 
Les p~ys développés·· n'ont toutefois pas encop:~7 
répondu de façon positiv~ à·ce problème. La délégati(),.f 
chinoise\espère que le dialogue Nortl-Sud va reprendre 
et que les pays. du sud r~nforceront leurs relations dê 
coopération dans un effort pour résoudre ensemble 
leurs problèmes, d'autant plus qu~dl appa~;aît de plus en 
plus clairement que le développement des. pays du 
tiers monde est un facteur important daps l'instaura· 
tion de la paix dans le monde entier .. , ~ ' 

., :. " . "' '.(' .\ 

66. La Chine, pàys en développem~nt çt pays.socia
liste,, souhaite établir et dévçlopper des r~\aticins d'a•ai-
tlé avec tous les pays, fondées sur le respect des prin,;. 
cipes fondamentaux de la coexisténce pacifique._Dans 
.un monde déchiré par les tensions et ~es contlit~{·néfas
tes, la communauté internationale a le devoir bistori· 
que d.e s' effor~er d!f sauvegarder la pq.ix lll;Ondh~e, de ' < 

favonser ae dev,~loppement e~ la prQ,S,pén~é de tous •,J 

les pays et de fonder les relations tnternattonales sür ,, 
l'égalité, les avantages mutuels, Pàmitié et la cc(•opéra•:rl 
tion afin de construire un monde meilleur._ !fél ·:_~st ,., 
l~espoir de la Chine à;'l'occasion de. cette céréni6,9ie 
solennelle,, de commémoration du quar~ntième anni .. , () 
versaire de la victoire contr~ le fascisme et de ta fin 
de IJl seconde guerre JRondiale. · " ' 

\J 
67. M. ,,GOODMAN (Etats-Unis d'Amérique) dit 
que, bien que des prog~ès importants· aient e,té faits 
depuis la victoire .. en Europe et .dans le Paeilique, U 
est .i9~~niable qu'if'r~ste ·~~nc~re beauçoup a, fai,re pour 
tradmre da,ns les "falts les tdéaux exprunes dans la 
Charte des ~ations Unles, au profit des millilons de 
personnes qui souffrent encore . du fasc,isme et du .. 

0 
° 

totalitarisme sous leurs diverses formes. 
0 

'\ 

(ï 
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68. La seconde guerre mondiale a causé de grandes 
souffrances dans le monde entier, aussi bien à ceux 
qui ont participé à Ja lutte qu'aux victimes innocentes, 
et aux agresseurs qu'à ceux qui ont fini par triompher 
de l'agression, Aucune nation n'est exclusivement 
responsable de la guerre, et toutes ont souffert de ses 
conséquences. Trop de personnes souffrent encore 
des séquelles physiques et psychologiques du conflit. 
Mais il ne serait que trop facile de s'attarder à évoquer 
ce passé tragique et il y a mieux à faire, au cours de la 
cérémonie commémorative, que de se contenter de 
regarder en arrière. Mieux vaut passer en revue les 
grands progrès réalisés depuis le'jour où, il y a 40 ans, 
a commencé une ère nouvelle et où, comme l'a dit le 
président Reagan, usont nées la démocratie et la 
liberté, la paix et l'amitié entre les ennemis de 
naguère". · 

69. Les progrès et les résultats bénéfiques de la récon
ciliation et de la coopération d'après-guerre entre les 
nations occidentales sont sans précédent dans l'his
toire du monde .. Le progrès des sociétés libres, qui 
pratiquent le pluralisme, les élections libres, les véri
tables droits de l'homme et le développement écono
mique est impressionnant. Au cours des 40 dernières 
années, on a également évité une troisième guerre 
mondiale, sans toutefois éliminer tous les conflits 
armés et actes d'agression. Mais l'aspect le plus remar
quable de cette période a été la naissance de démo
craties dynamiques, fondées sur la liberté individuelle, 
la libre entreprise et la dignité humaine dans les pays 
vaincus pendant la seconde guerre mondiale. Ceci est 
un exemple pour les peuples dont les aspirations en 
ce sens n'ont pas encore été satisfaites. Mais J'expé
rience démocratique reste une œuvre fragile, exigeant 
une vigilance et un encouragement constants, A cet 
égard, le souvenir des horreurs auxquelles il a été mis 
fin en 1945 et le fait que cette petite planète continue 
à être en proie à des horreurs similaires devraient 
suffire à pousser la communauté internationale à 
réaffirmer sa détermination de s'acquitter des obliga
tions énoncées dans la Charte des Nations Unies. 

70. Le fait même que la Communauté européenne, 
représentée au Conseil, réunisse en une association 
de nations libres et démocratiques des pays qui, 40 ans 
auparavant s'affrontaient dans la guerre, est en soi une 
preuve des grands progrès réalisés. De même, en 
Extrême-Orient, le Japon s'est relevé de ses cendres 
pour se transformer en une grande puissance écono
mique, novatrice, dynamique et surtout, libre et 
dér:tocratique. Dans la mesure où les Etats-Unis ont 
contribué à l'instauration de la libetié et de la démo
cratie là où elle n'existait pas auparavant, ils ne peu
vent que se sentir fiers de leur œuvre et des résultats 
qu'ils ont obtenus. La guerre n'opposejamais des pays 
qui choisissent librement leurs dirigeants et qui garan
tissent à leurs peuples le respect des droits de l'homme 
et le règne du droit. 

71, C'est pourquoi il faut diriger son attention vers 
Pavenir et ne pas se perdre dans la contemplation du 
passé. Les horreurs de la seconde guerre mondiale 
ne peuvent ni ne doivent être oubliées mais, si l'on 
veut éviter la répétition des terribles erreurs qui ont 
amené cette guerre, il faut faire en sorte que flteurisse 
partout la démocratie véritable. Un monde qui n" aura 
pas besoin de bâtir des murailles pour retenir sa popu
lation, qui respectera les droits et la dignité des per-

sonnes, partout et en tous lieux, et où les nations seront 
gouvernées conformément àu droit, ne connaîtra pas à 
nouveau la tragédie qui a .pris fin en 1945. La tâche 
est difficile, mais les progrès réalisés depuis sont indé
niables. 
72. M. LEE (Canada), parlant au nom de l' Austra
lie, du Canada ·et de la Nouvelle-Zélande, signale que 
les trois pays cités ont contribué de manière décisive 
et vigoureuse à la lutte de libération dans de nombreu
ses régions du monde et ont souffert de lourdes pertes, 
sans pour autant faiblir dans leur détermination de 
défendre la liberté et les valeurs démocratiques. Il en 
va de même pour beaucoup d'autres pays qui ont par
ticipé activement à la lutte contre l'agression et les 
préjugés lors du conflit mondial qui a causé la perte 
de millions de vies humaines et fut une tragédie pour 
d'innombrables personnes. 
73. Cependant, des cendres et des ruines de cette 
guerre est issue la volonté qui a inspiré les efforts 
déployés à ce jour pour évitef qu'une catastrophe 
analogue ou pire encore ne se produise. Cette même 
volonté a présidé à la création de l'Organisation des 
Nations Unies et inspiré ses buts et idéaux, caracté
risés au cours de 40 années par une recherche inces
sante de la paix et du désarmement et par 1' adoption 
d'importantes mesures pour le maintien de la paix, 
P.our le succès du développement et de la coopération 
économique et sodale et pour l'instauration progres
sive de normes bien définies pour la protection des 
droits de l'homme et du droit international. 
74. En ce quarantième anniversaire de la création de 
l'Organisation des Nations Unies, alors que la commu
nauté internationale poursuit ses efforts dans ces 
domaines ainsi que dans d'autres domaines impor
tants de l'activité humaine, il convient de renoncer à 
la récrimination et à l'insulte pour s'efforcer au con
traire de retrouver l'esprit de coopération pacifique 
et d'entraide appris au cours de la plus destructrice 
des guerres, afin de surmonter les obstacles du passé. 
75. M. BUCCI (Observateur de l'Italie), parlant au 
nom des pays membres de la Communauté écono
mique européenne, déclare que la seconde guerre 
mondiale a opposé l'homme dans sa dignité et. dans 
sa conscience à un système totalitaire implacable et 
destructeur~ affrontement dont l'enjeu était la liberté. 
La victoire a été le résultat du sacrifice et de la volonté 
héroïque de nombreux peuples, et la communauté 
internationale doit rendre hommage à toutes les victi
mes de ces années terribles. 
76. Cependant, les luttes et les souffrances des peu
ples européens et les horreurs qui ont marqué l'une 
des guerres les plus cruelles de l'histoire de l'huma
nité ont ébranlé les patriotismes exaspérés et les 
nationalismes myopes et égoïstes du continent euro
péen~ rendant possible la création de la Communauté 
économique européenne. Les 10 Etats membres de 
la Communauté économique européenne, liés par une 
amitié profonde et par leur foi dans la liberté, la démo
cr~tie et les droits de l'homme, témoignent du lien 
étroit qui existe entre le dernier affronteiJlent mondî~l 
et l'intégration européenn6., Le 9 mai marque le trente
cinquième anniversaire du discours historique par 
lequel Robert Schuman, au nom du Gouvernement 
français, a proposé la création de la Communauté 
européenne du charbon et de l'acier qui, comme l'a 
signalé Walter Hallstein, alors Sous-Secrétaire d'Etat 
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aux affaires étrangères de la République fédérale d'Alle
magne, a conduit non seulement à la création de nou
veau?( liens économiques mais d'une communauté 
européenne supranationale. Le processus de l'unifi
cation de l'Europe a été la plus grande réalisation 
politico-économique de l'après-guerre et la plus impor
tante contribution à la paix mondiale des 40 dernières 
années. A l'heure actuelle, les relations entre les 
10 pays de la Communauté économique européenne 
sont telles que les deux conflits mondiaux évoqués 
dans le préambule de la Charte des Nations Unies sont 
aujourd'hui perçus en Europe comme deux guerres 
fratricides dévastatrices qui ont insufflé un esprit 
nouveau en Europe. 
77. Les Etats de la Communauté économique euro
péenne ont donné la preuve, de par leur active parti
cipation et l'espoir immense qu'ils placent dans la 
Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, 
de leur volonté de surmonter les motifs de friction 
subsistant encore entre les deux principaux blocs 
mondiaux et d'ouvrir la voie à une phase nouvelle et 
plus constructive des relations entre les pays du con
tinent. Pour cela, il est indispensable que soient res
pectés les 10 principes énoncés dans l'Acte final 
d'Helsinki. L'esprit nouveau de l'Europe se réflète 
aussi dans le comportement des Dix vis-à-vis des 
autres continents et en particulier dans le recours à la 
négociation et la recherche de solutions pacifiques, 
sans vaincus ni vainqueurs, pour 'régler les problèmes 
des régions en crise comme le Moyen-Orient, l' Afgha
nistan, le Kampuchea, l'Afrique du Sud et l'Amérique 
centrale, 
78. Outre qu'elle est un facteur de stabilisation et 
de paix en Europe et dans le monde, la Communauté 
économ_ique européenne est un élément de propulsion 
du proGrès économique et social pour ses Etats mem
bres et pour les autres p~uples, en particulier les pays 
en développement et eUe constitue pour tous les pays 
du monde le meilleur point de repère pour le principe 
de la liberté et pour le respect intégral des droits de 
l'homme, principes sur la base desquels elle a élargi 
sa portée · en acceptant parmi ses membres deux 
nouveaux pays. 
79. Malgré les difficultés que comporte le processus 
d'intégration économique et la mise en marche de la 
coopération politique, la Communauté économique 
européenne ne s'est pas repliée sur elle-même mais; 
au contraire, elle s'est tournée vers l'extérieur, en 

particulier vers les pays en voie de développement. 
Sur le plan économique, il faut signaler la participa
tion active de la Communauté aux trois dernières 
séries de négociations du GA TT sur les produits de 
base ainsi que les 200 accords au moins de coopéra
tion écono~ique et commerciale conclus avec plus 
de 120 pays, surtout les. trois Conventions de Lomé, 
dont la dernière, conclue le 8 décembre 1984, a lié la 
Communauté à 65 pays en développement d'Afrique, 
des Caraïbes et du Pacifique, qui représentent au 
total 370 millions de personnes. 

80. ·La Communauté économique européenne est 
le plus important partenaire commercial des pays en 
développement et, en 1983, elle a· fourni près de 
45 p. 100 de l'aide publique au développement. D;autre 
part, elle fournit plus de 40 p. 100 de ses exportations 
aux pays les moins avancés. 

81. En ce qui concerne la contribution de la Com
munauté aux progrès des autres peuples' sur les plans 
social et humanitaire, il convient de signaler le dévelop
pement des associations syndicales libres en Europe 
après la guerre mondiale, les grandes victoires pour 
la défense des droits des travailleurs, les progrès 
accomplis dans le domaine de la famille, de l'égalité 
des droits de la femme, du progrès commun de la 
législation et de la pratique sur la plan social et, sur
tout, dans le domaine des droits civils et politiques. 
Tout cela a permis aux pays de la Communauté éco
nomique européenne de jouer un rôle de premier plan 
dans l'élaboration, dans le cadre de l'ONU, des ins
truments pour la défense des droits de l'homme, de 
la coopération internationale en faveur du progrès 
social et pour une liberté plus grande. 

82. Cependant, les 10 pays membres de la Commu
nauté économique européenne considèrent qu'ils doi· 
vent rester vigilants à l'égard de tous les systèmes 
totalitaires qui empêchent les persomM,'S 4~ jouir de 
leurs droits civils, politiques et humains et de s'expri .. 
mer librement dans un système démocratique. A cette 
fin, les Dix s'inspirant des princip~s de la Charte des 
Nations Unies et apportant leur contribution pour 
que celle-ci soit un instrument opérant, réitèrent leur 
condamnation la plus . ferme des idéologies dépassées 
et vaincues par l'histoire ainsi q~1e de toutes les formes 
de totalitarisme et d~Ï!ltoléta~~ce qui subsistent encore. 

La séance est levée à 13 h 40. 
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ge séance 

Mercredi 8 mai 1985, à 16 h 15 

Président : M. Tomohiko KOBA Y ASHI (Japon) 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre. du jour et autres questions d'or· 
ganisation (suite*) [E/1985/30; E/1985/L,20/Rev.l, 
E/1985/L.22 et Corr.l] 

• 
t. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objec
tions, il considérera que le Conseil adopte le calen
drier des travaux proposé pour les séances plénières 
de la première session ordinaire de 1985, tel qu'il a été 
revisé oralement (E/1985/L.22 et Corr.l). · 

Il en est ainsi décidé. 

POINT 8 DE L~ORDRE DU JOUR 

Organisations non gouvernementales (E/1985/19) 

2. Mme CASTRO de BARISH (Présidente du Comité 
chargé des organisations non gouvernementales), en 
présentant le rapport du Comité chargé des organisa
tions non gouvernementales (E/1985/19) qui s'est réuni 
du 11 au 22 mars 1985, appelle plus particulièrement 
l'attention sur les projets de décision figurant dàns la 
section 1 du rapport. 
3. Ma1gré les efforts déployés et le soutien apporté 
par le Secrétariat, le Comité n'a pu parvenir à un 
accord au sujet de· toutes les demandes dont il était 
saisi. C'est ainsi que, sur 105 demandes d'admission 
au statut consultatif ou demandes de reclassement 
émanant d'organisations non gouvernementales, 
48 ont été approuvées, 7 ont été rejetées, l'examen 
de 6 a été reporté faute de susciter un consensus et 
23 n'ont pu être examinées. 
4. En raison du manque de temps, le Comité n'a pu 
traiter le point· 4 de son ordre du jour· [examen des 
rapports quadriennaux présenté$ par les organisa
tions non gouvernementales dotées du statut con
Rultatif (catégories 1 et Il) auprès du Conseil écono
mi~ue et social]. Comme il devra examiner en 1987 
quelque 315 rapports quadriennaux, il faudrait prévoir 
une semaine supplémentaire pour sa session. 
5. En ce qui concerne les activités futures du Comité 
(E/1985/19, sect. V), diverses suggestions pnt été fai
tes en vue de rationaliser les méthodes d'examen des 
demandes présentées. 
6. Au cours des délibérations des organes subsidiai
res du Conseil, parvenir à un consensus doit toujours 
être un but souhaitable. Toutefois, quand il est impos
sible d'y parvenir- comme cela s'est produit récem
ment lors de l'examen du règlement de la Conférence 
chargée d'examiner et d'évaluer les résult:ats de la 
Décennie des Nations Unies pour la femme, qui doit 
se tenir à Nairobi-til ne sert à rien de s'obstiner et 
le ,?lieux est de rechercher un intelligent compromis. 

"' Reprise des débats de la 71' séance . 

1985/SR.9 

C'est précisément dans des cas de cet ordre qu'il con
vient de s'en remettre au règlement intérieur du 
Conseil. 

7. L'importance de Ja véracité. de l'information est 
essentielle, et il seru;..~ utile que le Département de 
l'information tienne dûment· compte des propos 
d'un président ou d'une présidente s'exprimant 
au nom de sa propre délégation. Quant à la presse, 
notamment celle qui est accréditée auprès de l'Orga
nisation de~. Nations Unies, elle devrait toujours 
s'assurer du nom et de la nationalité du président d'un 
organe et le consulter avant de diffuser des propos 
ironiques sur tel ou tel incident de séance, ce afin de 
bien rétablir les faits. 

8. MUe ATTWOOD (Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord) s'inquiète de constater 
que le Comité chargé des organisations non gouver
nementales semble avoir de plus en plus tendance à 
refuser de faire droit aux demandes d,.admission au 
statut consultatif d'organisations ou de groupes s'oc
cupant des droits de l'homme. La résolution 1296 
(XLIV) du Conseil économique et social, en date du 
23 mai 1968, qui définit les dispositions relatives aux 
consultations avec les organisations non gouvernemen
tales, mentionne expressément ces organisations au 
nombre de celles à qui il y a lieu d'accorder Ie statut 
consultatif. Il est donc p~iculièrement regrettable 
que le Comité ait dû différer sa décision sur la demande 
présentée par de telles organisations en raison des 
objections d'un ou deux pays. L~ fait que le Comité 
adopte ses décisions par consensus ne devrait pas 
l'empêcher d'accorder le statut consultatif à des orga~ 
nisations qui satisfont pleinement aux exigences de la 
résolution 1296 (XLIV). Au demeurant, l'un des buts 
de l'Organisation des Nations Unies est bien de pro
mouvoir le respect des droits de l'homme et des liber
tés fondamentales; la délégation britannique ne peut 
donc que déplorer le rejet des demandes émanant de 
telles organisations. Si l'abus de la règle du consensus 
persistait, il y aurait peut-être lieu d'ouvrir un débat 
sur la question. 

9. En ce qui concerne les organisations ayant des 
membres en Afrique du Sud, le Comité doit scrupuleu
sement respecter les critères arrêtés. Il va sans dire 
qu'une organisation non gouvernementale qui appuie
rait l'apartheid ne pourrait être dotée du statut con
sultatif; plusieurs des organisath::ms en cause ne sont 
pas des organisations politiques. Elles ont des corn~ 
· pétences dans des domaines techniques, et leur appmt 
serait très utile au systèane des Nations Unies. Le 
Comité doit se préoccuper avant tout de cela et de 
savoir si elles satisfont au:x autres critères. Quant à la 
question de la rationalisation des procédures du 
Comité, qui n'a pu être examinée à fond, elle devrait 
l'être d'urgence afin de permettre au Comité de s'ac
quitter de sa tâche plus efficacem~nt. 
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10. M. SCOTT (Etats~ unis d'Amérique) souligne 
que la contribution des organisations non gouvelne
mentales à la coopération multilatérale est non seule
ment précieuse, mais encore essentielle. Outre les 
idées neuves et l'assistance technique qu'elles appora 
tent au système des Nations Unies, les organisations 
non gouvernementales assurent le relais entre ce qui se 
dit à 1' Organisation et ce qui doit se faire sur le terrain. 
Leur soutien au niveau local est vital, comme on vient 
encore de le constater touchant la mobilisation de 
l'aide internationale à l'Afrique. Aussi le Comité chargé 
des organisations non gouvernementales a-t-il une 
extrême importance. C'est pourquoi les Etats-Unis 
sont très préoccupés par la dissension politique que 

. sèment certains pays, au détriment de l'efficacité 
des travaux. Il en résulte de nombreux retards dans 
l'examen des demandes d'admission au statut consul
tatif et un volume de travail qui s'alourdit d'année 
en année. 
Il. La résolution 1296 (XLIV) du Conseil écono• 
mique et social étant l'assise sur laquelle repose le 
mandat du Comité, il est regrettable que d'aucuns 
introduisent dans les débats des considérations d'ordre 
politique sur la question de savoir si l'on doit ou non 
accorder le statut consultatif à une organisation non 
gouvernementale. Les Etats-Unis, pour leur part, 
continueront à fonder leur évaluation sur, la réponse 
qu'ils peuvent apporter à trois questions : l'organi
sation est-elle véritablement non gouvernementale ? 
Peut-elle apporter un soutien au système des Nations 
Unies ? Le cas échéant, de quel statut faut-ilia doter ? 
12. A cet égard, on ne peut que regretter que le 
Comité n'ait pas cru bon d'accorder le statut consul .. 
tatif à certaines org~.nisations s'occupant de problèmes 
des droits de l'homme, comme le Lawyers,; Committee 
for International Human Rights, le Groupement pour 
les droits des minorités ou le Comité international de 

secours, sous prétexte qu'aux dires de certaines. 
délégations leurs activités, notamment à propos.· de 
pays de l'Europe orientale, constitueraient une insé· 
renee dans les affaires intérieures des Etatsw 

13. Malgré les critiques portées par certaines ONG 
contre le Gouvernement américain, la délégation des 
Etats· Unis continue de penser que toute organisation 
s'occupant des droits de l'homme doit être dotée du 
statut consultatif à condition de faire preuve d'impar .. 
tialité et dtavoir prouvé son efficacité vis-à-vis de 
l'Organisation des Nations Unies. Elle ne cessera de 
s'opposer à ce que les critères retenus pour t'admis
sion d'une. organisation non gouvernementale soient 
liés à la position politique de celle~ci, dès lors que cette 
position n'est pas incompatible avec les principes de 
la Charte des Nations Unies. · 

14. M. HAMER (Pays-Bas), se référant à la décision 
du Comité de reporter à sa session de ·t987 l'examen 
de la demande d•admission du Laywers' Committee 
for International Human Rights ou d'autres organisa
tions analogues, est amené à concl\)re que les ONG , 
qui se sont taill~, une solide réputation dans le domaine 
des droits de l'homme font systématiquement l'objet 
d'une opposition fondée sur des motifs politiques. La 
règle du consensus a, certes. son utilité. Il ne faudrait '" 
pas, toutefois, qu'elle serve à évincer des ONG qui, 
malgré toutes les difficultés auxquelles elles se heur· 
tent, continuent de rappeler aux gouvernements 
leurs obligations et la parole donnée. En se faisant le 
porte~parole de l'opinion publique, elles appellent l'at
tention du système des Nations Unies sur la situation 
critique existant dans le domaine des droits de 
l'homme. On ne peut que déplorer les décisions prises 
à leur égard. 

l,a séancé est levée à 16h50. 

------

· 108 séance 

Jeudi 9 mai 198St à 10 h SO 
., 

Préside ru : M. Tomohiko KOBA Y ASHI (Japon). 

Demandes d'audition présentées par des organisations 
non gouvernementales (E/1985/73) 

l. Le PRÊSIDENT appelle l'attention du Conseil 
sur les recommandations du Comité chargé des orga .. 
nisations n()~ gouv~J!rttementales qui ft.surent .. dans~ le 
rapport relatif aux 'demandes d'audttton presentees 
par des organisations non gouvernementales appar
tenant à la catégorie I (E/1985173~ par. 2). 
2. S'il n'y a pas d1objections, ît considérera que le 
Conseil souhaite donner audience aux organisations 
non gouvernemental~s ~'ecommandées par te Comité. 

'v''" \'/-

Il en e.r;t ainsi dilt'{d(}f, 

E/1985/SR..lO 
" 

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR 
G 

Organisations non gouvernementales (suite) (E~98~/19] 

3. Mme WlEN BR (Directrice de la Fédération 
mondiale des associations pour les Nations Unies), 
au nom du Bureau de la Conférence des organisations 
non ·gouvernementales dotées du statut consu'ttatif 
auprès du Conseil économique et social, exprime au 
Conseil la grave préoccupation du Bureau devant 
certaines tendances qui se sont manifestées récem .. 
ment au tours des débats du Comité chargé des orga,.., 
nisations non gouvernementales. En etie~" l'introduc
tion de considérations purement politiques qui sont é.l 
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sans rapport avec le processus de consultation sur
charge inutilement les travaux du Comité et empêche 
souvent l'Organisation des Nations Unies de béné
ficier de l'expérience et de la coopération d' orga
nisations qui peuvent apporter des contributions 

·concrètes dans le cadre du paragraphe 14 de la résolu
tion 1296 (XLIV) du· Conseil économique et social. 
Parce qu'on ne respecte pas l'esprit et la lettre de cette 
résolution, des organisations non gouvernementales 
qui ont montré pendant des années qu'elles appuyaient 
et défendaient la Charte des Nations Unies et les pro
grammes de l'Organisation font parfois l'objet d'une 
discrimination. Il est paradoxal que l'on demande 
de plus en plus, ·dans les résolutions des divers organes 
de l'Organisation des Nations Unies, Paide des orga .. 
nisations non gouvernementales pour toutes sortes 
d'activités et que l'on ne veuille pas accorder une 
importance plus grande au Comité chargé de ces orga
nisations. Puisqu'à la fois le Conseil et les organisa
tions non gouvernementales souhaitent que les con .. 
sultations soient plus efficaces, il faut espérer que le 
Conseil trouvera le moyen de faciliter et d'accélérer 
les travaux du Comité. 
4. Mme Wiener annonce que l'Assemblée générale 
de la Conférence des organisations non gouverne
mentales, qui se tiendra en septe·mbre, aura pour 
thème "Les organisations non gouvernementales et 
l'ONU :unies pour un monde meilleur" et qu'elle sera 
consacrée au quarantième anniversaire de l'Organisa
tion des Nations Unies. L'assemblée biennale de la 
Fédération mondiale des associations pour les Nations 
Unies de 1985 aura pour thème principai .. L 'Organisa
tion des Nations Unies, la paix et la sécurité : points 
de vue de l'opinion publique". 
S. Mme ALVAREZ (France) dit que son pays 
accorde une grande importance à la contribution des 
organisations non gouvernementales aux activités de 
J+Organisation des Nations Unies. Toutefois, force 
est de constater qu'un certain nombre d'errements 
se sont développés au cours des dernières sessions du 
Comité chargé des organisations non gouvernemen
tales qui, s'ils ne sont pas rectifiés rapidement, risquent 
d'entraîner un blocage total de cet organisme. 

6. Parmi les raisons des difficultés que connaît 
actuellement le Comité figure tout d~abord le nombre 
excessif de rapports qui lui sont présentés pour exa
men. En 1987, le Comité devra examiner plus de 
300 demandes d'admission au statut consultatif, ce qui 
sera matériellement impossible dans les délais qui lui 
sont impartis. 

de ces sessions et à des situations telles que le Comité 
n'arrive à se prononcer ni polir ni contre Padmission 
d'une organisation non gouvernementale et reporte, 
sans raison valable, l'examen de la question. 
8. Pour éviter que cette situation ne se dégrade, il 
convient de limiter le nombre de rapports d'organisa
tions non gouvernementales qui seront présentés pour 
examen à chaque session du Comité. A cet égard, la 
suggestion qui figure dans le rapport du Comité 
(E/1985/19, par. 26) selon laquelle il faudrait examiner 
en priorité )es demandes qui émanent des organisa
tions non gouvernementales existant depuis plus de 
quatre ans d'existence paraÎt mériter d'être étudiée. 
Par ailleurs, il conviendrait d'envisager un mode 
de classement que pourraient utiliser les organisations 
non gouvernementales et qui permettrait au Comité 
d'avancer plus rapidement dans ses travaux en fonc
tion d~un ordre du jour plus rationnel et indiquant 
clair~ment les priorités. 
9. Le Comité doit surtout revenir à des critères objec-
tifs et stricts pour l'examen des demandes émanant 
des organisations non gouvernementales et respecter 
fidèlement les principes énoncés dans la résolution 1296 
(XLIV). Les clarifications qui devraient être pure
ment techniques concernant ces critères pourraient 
être faites selon les modèles qui sont appliqués avec ·l· 

sucçès dans d'autres organismes des Nations Unies. ·. 
A cet égard, le Secrétariat pourrait peut-être faire une 
étude comparée des procédures d'admission des. j 
organisations non gouvernementales dans les institu- ] 
tions spécialisées. 1 

10. M. YAKOVLEV (Union des Républiques socia- 1 
listes soviétiques) dit qu'à la séance précédente aussi J 
bien qu'à celle en cours le Comité chargé des organi- , 
sations non gouvernementales a fait l'objet de criti- ! 
ques pour avoir app· rouvé l'admission de nombreuses l 
organisations, surtout des organisations occidentales; 1 
il a été reproché à diverses autres de ne pas respecter l 
les principes de la Charte des Nations Unies et de ne 
pas se conformer aux critères applicables en la matière. 
Ainsi, le Comité n'a pas reconnu l'Association inter
nationale de police, et un désaccord s'est manifesté 
au sujet de ses méthodes de travail qui ont permis 
l'adoption de cette décision. 
11. A cet égard, la délégation de l'Union soviétique 
tient. à réaffirmer sa position sur cette question, à savoir 
que les organisations non gouvernementales facilitent 
la coopération internationale et apportent une contri
bution positive dans bien des domaines, qu'il s'agisse 
de l'amé1ioration de la situation sociale, de la lutte 
contre l'apartheid, de la promotion de la femme, de la 
dénonciation des violations des droits de l'homme, de 
la libération des territoires arabes occupés ou de la 
lutte contre la menace d'une guet1'e nucléaire. 
12. Toutefois, la délégation de l'Union soviétique 
ne peut garder le silence sur te fait qu'au terme de 
nombreuses années toute t•institution des organisations 
non gouvernementales présente une anomalêe dans la 
mesure où la nt'\iorité absolue de ces organisations ne 
représentent qu'une seule région géographique et un 
système social et politique bien déterminé. On peut 
compter sur les doigts de la main les organisations des 
pays socialistes et des pays en développement dotées 

j 

' 1 

l 

7. D'autre part, le Comité s'est écarté des principes 
qui régiss~nt, aux termes ~e la résolution .1296 ~X~IV) 
du Consell, les consultattons avec les orgamsahons 
non gouvernementales et les travaux du Comité. Il 
est évident qu'il faut trouver des raisons valables et 
circonstanciées de s'opposer à Padmissîon d'une 
organisation non gouvernementale dans une catégorie 
ou dans une autre s~ette ONG réunit bien les condi
tions décrites dans les parties l, Il et III de cette réso· 
ludon. Orf ce n'est pas toujours le cas, et les critères 
qui paraissent prévaloir dans bien des ca~ semblent 
souvent relever de considérations de politique natio· 
nale qui desservent l'image de J'Organisation des 
Nations Unies. En outre, on peut s'interroger sur la 
valeur de méthodes de travail qui aboutissent à des 
débats de procédur~ souvent interminables au ~ours 

du statut consultatif. Cette situation est intolérable, et 
c'est précisément le rôle du Conseil économique et 
social et des organisations non gouvernementales de i 
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represser ce déséquilibre .. Le Comité a déjà, quant à présentés enl986 et 30 à 35 en 1987. Il faudra donc, 
lui, analysé. ce problème et adopté des mesures à cet en 1987, examiner plus de 300 rapports quadriennaux 
égard.. s. ur les· a· c~i. vités de.s organisatiq~s déj.à dotées du s,tatut 

· consultatif. Elle suggere donc de prolonger la duree de 
13. Or, certaines délégations, au lieu de faire face la session de 1987 pour "que celle-ci so;t de trois 
à ce problème fondamental, reprochent au Comité semaines au lieu de deux comme c, est le cas actuel· 
d'avoir déclaré que certainès organisations non gou~ lement. 
vernementales ne respectaient pas les principes de la 
Charte parce que leurs activités consistaient à calom- 17. Le PRÉSIDENT annonce que le débat général 
nier certains Etats et à en défendre d'autres. Ces déJé.. sur la question des organisations non gouvernemen& 
gations ont même essayé de modifier le système tales est clos et invité le Conseil à examiner les récom-
d'adoption des décisions au sein du Comité etr1 ont mandations qui figurent· dans la section l du"rapport 
critiqu.né le fait que les méthodes de travail de ce dernier du Comité charg~J des organisati:ons non gouverne111en-
reposaient sur le principe du consensus. Ces mêmes tales. (E/1985119). A cet égard.; il suggère que l'on 
délégâtions, parfaitement incohérentes, trouvent ajoute au projet de décision 1, 4ntitule "Demandes 
inacceptable que· le Comité n'accorde pas le statut d'admission au statut· consultatif· et demandes de 
consultatif à certaines organisations non gouverne- reclassement émanant d'organisations non gouverne-
mentales ·qui ·leur sont proches, mais acceptent en mentales'', un alinéa a libellé comme suit: Ha) De 
revanche que ce statut soit dénié à la Conférence pour prendre acte du rapport du Comité chargé des. orga-
la paix asiatique bouddhiste, qui bénéficie de l'appui nisations non gouvernementales (E/1985/19)". Les 
de nombreuses délégations, à cause de l'opposition actuels alinéas a et b deviendraient .en conséquence b 
d'une seule délégation occidentale. Cette dernière etc. · ' 
a précisément invoqué le principe du coilsensus pour 18. M. AL-MERDAS (Arabie saoudite) dit que la 
ne pas accorder le statut consultatif à la Conférence règle qui veut q"'e les documents soient distribué.$ 
bouddhiste. 1l en a été de même pour l'Organisation dans toutes les langues ·de travail deux semaines à 
de la solidarité des peuplès afro-asiatiques qui, malgré l'avance n'~ pas été respectée, J,e rapport du Comité 
son'importance, a !!inconvénient de ne pas se trouver chargé des organisations non gouvernementales 
dans la région géographique et politique à laquelle n'ayant pas été distribué en arabe. La délégation 
appartiennent précisément la majorité des organisa- saoudienne ne peu.t accepter qu'on adopte une déci-
tians non gouvernementales. Il est clair que l'on sion dont elle n'a pas lu le texte dans sa propre langue 
cherche en définitive à éviter que l'ensemble des et suggère par conséquent d'attendre, pour examiner 
organisations non gouvernementales soit équilibré et le po1nt et adopter le projet de ~écision, qu'elle dispose 
représente effectivement les principes énoncés dans la du document en arabe. , . 
Charte. ') 1

1 , 19. M: SEVAN (Secrétaire ,du Conseil) présente ses 
14. ·:Au lieJa de critiquer les méthodes de travail du excUBes pour ce retard et explique qu'il avait toute 
Comité, la délégation de l'Union soviétique considère raison de croire ·que le ,~ocument serait disponible en 
ctû 'il est nécessaire d'examiner le parti pris politique et arabe. Vu les circonstances, il demande quel' on a,ccède 
unilatéral de certaines délégations. Les travaux réalisés à la requête du représentant. de l'Arabie saoudit~. et 
pat le Comité sont, dans leur ensemble, utiles, même que l'on attende, pour examine.r le point, que le docu-
si celui-ci a commis certaines erreurs et a des difficul- ment ~oit dispon~ble dans toutes les langues. 
tés à effectuer comme il se doit l'examen annuel des 
activîtés des organisations prévu dans son mandat. Il Il en est ainsi décidé. 
faut espérer que l'on ~remédiera à'·cette situation lors 
de la prochaine session; où il est prévu que le Comité 
examinera à fond les activités des organisations et 
leurs objectifs. 

15. Le Comité chargé des organisations non gou
vernementales a fait en sorte ~que la majorité des 
organisations dont il a approuvé r admission au sta
tut consultatif soient des organisations qui effectuent 
réell~ment des activités conformes a\IX objectifs et 
aux principes de la Chatte, qui contribuent;à la coopé
ration internationale ·.et qui aident à résoudre les 
importants problèmes . auxquels doit faire face le 
Conseil économique et social. La délégation sovié
tique s'oppose donc formellement à toute tentative 
visant à modifier les méthodes de travail du Comité 
et insiste pour que l'on accorde le statut consultatif 
à d'importantes organisations à caractère humanitaire 
comme l'Organisation de la solidarité des peuples 
afro-asiatiques et la Conférence pour la paix asiatique. 
bouddhiste. 

16. Mme CASTRO de BARISH (Costa Rica), en 
qualité de .présidente· du Comité chargé des organisa
tions non gouvern~mentales, signale que, puisqu'on 
a ajourné l'examen d'environ 40 rapports quadrien
naux en 1985, on estime qu'environ 240 rapports seront 

POIN'r 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Application du Programme d'action pour la deuxième 
Décennie de la lutte contre le racisme et la discriml· 
nation raciale (E/1985/16) 

20. M. JONAH (Représentant spécial du Secrétaite 
général. chargé de coordonner les activités concernant 
la deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et 
la discrimination raciale)· souligne l'importance que le 
Secrétaire général accorde à la coordination des acti· 
vités pour la deuxième Décennie de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale et dit que des con .. 
tacts périodiques ont été maintenus dans ce domaine 
avec les gouvernements, les divers organes de l'As .. 
semblée générale et le Conseil économique et social, 
ainsi· qu'avec les institutions spécialisées et les orga
nisations non gouvernementàles. Le rapport oral pré
senté par les. 14 représentants des divers organismes 
des Nations Unies donne un aperçu du nombre impor
tant d'activités menées à l'échelle du. système dans le 
domaine de la lutte contre l'apartheid pour répondre 
à cette injustice que constitue le racisme et démontrer 
que ce dernier fait l'objet d'une condamnation de plus 
en plus ·massive. 



36 Conseil économique d $oÇlnl ;_ Première session ordinaire de 1985 

21. Outre le rapport dont'est saisi le Conseil (E/1985/ 
16), un autre document sera publié (E/1985/16/Add.l) 
où figureront les rapports de la FAO, de l'UNESCO 
et de l'OMS, ainsi qùe ceux de cinq organisations non 
gouvernementales. Dans le document E/1984/34/ 
Add.3 sont analysées les réponses du Costa Rica èt de 
la République-Unie de Tanzanie, et un autre docu:.. 
ment sera publié ultérieurement qui contiendra les 
réponses d'Israël, du Liban, du Maroc, du Qatar, du. 
Suriname et de la Tchécoslovaquie. 

22. L'un des principaux objectifs du Programrne 
d'action pour la deuxième Décennie de la lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale est de modifier 
l'attitude de ceux qui soutiennent encore le racisme et 
la discrimination raciale et de demander à tous de se 
joindre sans hésitation· à la lutte èontre l'apartheid, 

,,cette forme exacerbée de discrimination raciale. 
Malgré les difficultés et les revers, le succès de la 
deuxième Conférence mondiale de la lutte contre Je 
racisme et la discrimination raciale a permis de restau
rer le consensus obtenu en 1973, au début de la 
première Décennie. Lors de la trente-sixième session 
de l'Assemblée générale, ce consensus s'est maintenu 
et, sur cette base, de nombreus~s consultations ont 
eu lieu afin de renforcer le soutien"aux objectifs de la 
deuxième Décennie. I(~xiste actuellement des indicés 
d'un changement d'attitude parmi ceux qui ont refusé 

·leur appui à la première Décennie. Le Secrétaire géné .. 
ral a indiqué, par l'intermédiaire de son représentant 
spécial, ,.à l'issue des débats qui ont eu lieu sur ce 
point lors de la trente-neuvième session de l'Assem ... 
blée générale, qu'il était en train de préparer une table· 
ronde. avec les médias pour examiner· les questions 
que posent l'apartheid, le racisme et la discrimination 
raciale dans le cadre du droit international et qu'il 
était décidé ·à faire tout son possibl~ pour assurer 1~ 
succès de la deuxième Décennie.-~ 

<~~-./>: \ 
23. Les événements histotiques dont est témoin la 
communauté internationale en Afrique du Sud et dans 
d'autres régions du monde suscitent une attente pleine 
d'espoir', bien qu'assombrie par les souffrances du 
peuple sud-africain, et un rejet toujout~s plus massif 
de l'aparthe:d. Dans certains cas, cela s'est traduit 
par un changement de politiqile, dans d'autre~ seuleM 
ment par la mise en place de nouvelles tactiques, mais, 
partout, une immense clameur s'est élevée en faveur 
d'un changement radical de la politique d'apartheid. 
Le Secrétaire général espère·que la communauté inter
nationale agira avec prudence afin d'éviter que ne soit 
compromis le consensus toujours plus net qui est en 
train de se forger ou que ne se perde l'élan imprimé à 
la lutte contre l'apartheid, le racisme et la discrimina
tion raciale. 

24. M. OUDOVENKO (République socialiste sovié
tique d'Ukraine), prenant la parole en sa qualité de 
vice-président du Comité spécial contre l' apart
heid, fait observer que le point qu'examine le Conseil 
revêt une importance particulière aux·· yeux du Comité 
spécial. La victoire sur le fascisme, dont la commu
nauté internationale commémore actuellement le 
quarantième anniversaire, a également été une vic
toire sur la politique et la doctrine raciste. Cependant. 
dans certaines régions du monde, le racisme et la dis
crimination raciale existent toujours, notamment en 
Afrique du Sud sous la forme la plus abominable, 
Papartlzeid. L'Organisation des Nations Unies, née 

au lendemain de la guerre contre le nazisme et le· fàs
cisme, doit faire tout son possible pour éliminer 
l'apartheid. Il faut espérer que la commémoration du 
quarantième anniversaire de la victoire sur le fascisme 
aidera l'opinion publique à prendre conscience de la 
signification de cette guerre tragique. Par ailleurs, le 
fait que 1985 soit, de plus, le vingt-cinquième anniver
saire de la Déclaration sur l'octroi de l'indépeJ1dance 
aux pays et peuples coloniaux doit également per
mettre de renforcer l'engagement pris par la commu
nauté internationale de tenniner l'œuvre de décoloni~ 
sation. 

25. Dans le Programme d'action pour la deuxièmè 
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale, approuvé par la Deuxième Conférence 
mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale et par l'Assemblée générale à sa trente .. 
huitième session, il est fait appel à tous les Etats pour 
qu'ils appliquent strictement l'embargo obligatoire 
sur les armes décrété à l'encontre de J'Afrique du Sud· 
et mettent un terme à toutes les relations qu'ils entre
tiennent avec ce régime. De même, il est fait appel 
au Conseil de sécurité pour qu'il examine d'ùrgence 
l' applicati9:n de sanctions obligatoires d'ordre. é.cono
mique ou aittre à 1' encontre de ce pays et il est demandé 
à la communauté internationale d'accroître .son aide 
aux Etats de première ligne et à tous ceux qui souf,. 
frent des agression/:;;~~r-ti.r,nrs du r~gime sud-africain. _ 

'? ~.~- ;; :' j ~ ;.~ ':/~.Î.:"'~ ' 

26. Le régime de lt.rti~,oria n'a pas tenu compte cle la· 
ferme condamnatiolt;' pàr l'Organisation des Nations 
Unies, de l'apartheid ët de l'occupation illégale de la 
Namibie et il refuse d'accéder aux demandes visant 
à l'élimin.ation de l'apartheid et d,appliquer les résolu
tions du Conseil de sécurité reJatives à l'indépendance 
de la Namibie. Il faut par conséquent envisager s~rieu
sement de décréter des sanctions obligatoires à l'en
contre de l'Afrique du Sud, conformément au Chapi
tre VII de la Charte des Nations Unies ainsi qu'aux 
recommandations du Comité spécial contre l'a part· 
heid et de l'Assemblée générale, et de mettre un terme. 
à toute collaboration avec le régime de Pretoria. 

27. Par ses mesures récentes de répression, ses 
actes de brutalité et la manœuvre qu'a constitué la 
mise en place du prétendu gouvernement de transition 
en Namibie, le régime d'apartheid a, de nouveau, défié 
ouvertement les décisions de l'Organisation des 
Nations Unies. Bien entendu, cette attitude ne serait 
pas possible sans l'appui de certains pays occidentaux 
qui, tout en faisant semblant d'appuyer la lutte contre 
l'apartheid, protègent en fait le régime raciste. ~e 
Comité spécial contre l'apartheid espère que tous les 
peuples du monde redoubleront d'efforts pour que 
ces pays changent de politique et s'associent aux 
mesures prises à l'échelon international pour éliminer 
l'apartheid. 

28. Les derniers événements en Afrique du Sud et en 
Namibie rendent plus urgente que jamais la nécessité 
d'adopter des mesures à cet égard, mesures qui pour
raient consister, d'une part, à adopter des sanctions 
à l'encontre de l'Afrique du Sud, conformément à la 
Charte des Nations Unies, et d'autre part, à renforcer 
l'aide aux victimes de Papartheid. On pourrait égale
ment examiner les tiens qu'entretiennent certaines 
organisations nou ·gouvernementales dotées du statut 
consultatif auprès du Conseil aveç le régime raciste 
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d'Afrique du Sud, lorsque l'on étudie les rapports 
périodiques desdites organisations. 
29. M. Oudovenko èonsidère qu'il est important 
d'appeler l'attention du Conseil sur le fait intolérable 
qui a consisté .à admettre un représentant du régime 
raciste d'Afrique du Sud à la dernière régnion de la 
Commission des droits de l'homme à Genève et il 
espère.que l'on fera en sorte que cela ne se répète pas. 
30. · Le Comîté spécial est disposé à collaborer 
pleinement avec tous les organes et organismes des 
Nations Unies dans leurs efforts pour éliminer le 
râcisme,, la discrimination raciale et l'apartheid. 

31. M. VRAALSEN (Norvège), prenant la parole 
au nom des cinq pays nordiques~ dit que, lorsqu'elle 
a approuvé par consen~us le plan d'activités pour la 
pér~ode 1985~1989 au cours de la trente~neuvième ses
sion ,de l'Assemblée générale•, la communauté inter~ 
nationale a réaffirmé sa détermination de combattre le 
racisme, la discrimination raciale et l'apartheid. Les 
pays nordiques participent de façon constructive à 
l'application de ce plan. . ·• 

32. Bien que le problème de l'apartheid soit l'aspect 
le pl~s important de la lutte contre le racisme, le plan 
d'activités fait également allusion aux gràves pro
blèmes des minorités, des populations autochtones et 
des travailleurs migrants qui sont souvent les victimes 
de la discrimination racial~ et de politiques discri
mirtatoires. 

33. Pour ce qui est des mesures adoptées par les pays 
nordiqôes pour combattre la discrimination raciale 
chez· eux, M. Vraalsen affirme ·que, dans· tous ces 
pays, les loi~ garantissent l'égalité sans distinction 
d'aucune sorte, et les gouvernements s'efforcent 
d'éliminer l'intolérance "et la discrimination et de faire 
face aux problèmes que pose l'arrivée d'un grand 
nombre de travailleurs migrants, en promouvant la 
compréhension, la tolérance et le respect mutuêl et 
en mettant un accent tout particulier sur l'éducation, 
l'enseignem~nt et rinformation. 

34. Les pays nordiques ont déclaré à de, multiples o 

occasions que la politique d'apartheid de l'Afrique du 
Sud constituait J'aspect le plus important et le plus 
urgent de la lutte contre le, racisme et que la commu
nauté internationale, notamment par l'intermédiaire 
de I'Orgànisation des Nations Unies, devait intensifier 

1· Voir E/l984/33 .. A/39/167 et Add.l et 2 . 

s,es pressions sur l'Afrique du Sud en approuvant 
dês sanctions économiques obligatoires et en appli
quant de façon plus efficace r embargo sur les armes 
décrété à l'encontre de ce pays. 
35. Les pays nordiques, se fondant sur un programme 
d'action commun contre l'Afrique du Sud, approuvé 
en 1978 par les ministres des relations extérieures de 
leurs pays, ont adopté et continueront à ~dopter des 
mesures concrètes à l'encontre de l'Afrique du Sud 
tendant à décourager ,]~$ investissements .. dans ce 
pays, à interrompre les rtlations dans .les domaines 
sportif et culturel et à accroître l'aide aux victimes de 
l'apartheid et aux mouvem~nts de .. libération. 
36. Les pays nordiques ont participé à plusieurs 
des activités qu'énumère le rapport du Secrétaire 
général sur l'application du Programme d'action pour 
la deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et 
la discrimination raciale (E/1985/16) et portent un 
intérêt particulier aux travaux du Groupe de travail 
~ur les populations autochtones de. la Sous-Commis
sion de la lutte contre les mesures discriminatoires et,. 
de l.a protvction d~s •!~norités .et à la préparation ~:un 
proJet de convention mternattonale sur la protection 
des droits de tous les travailleurs migrants et de leurs 
familles. ,. 

'). • - '1 Ir' 
37. D'autre part,_ les pays ~ordtques pensent qu''ll 
conyiendrait que le Conseil économique et sor;ial 
demande instamment aux Etats Membres de contri~ 
buer au Fonds d'affectation spécialè des Nations 
Unies pour l' Afriqu~ du Sud créé au cours de la 
première Décennie de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale, compte tenu du rôle important 
que ce Fonds peut jouer. · · , . · 
38. Les pays nordiques appuient la pr~position faite 
par le reyrésentant,s];1écial du Secrétaire généralahargé, 
. d6' coordonner l~s activités concernant là deuxième 
Décennie de la lutte contre. le racisme et la discrimi-· 
nation raciale~ M~ Joriah, .. tendant a convoquer en 
Europe à la fin de l'année en cours une table ronde 
des médias sur le droit international et l'apartheid;·· 
Its appuient en outre !fla ·convocation d~une réunion 
officieuse des organes de l'Organisation des Nations 
Unies ayant des programmes liés aux objectifs de la 
Décennie avant chaque session du Conseil écono~ 
m{que et social, un tel échange de vues .pouvant s'avé .. 
rer très utile pour ces orga.,es et le Conseil dans l'ac .. 
complissement de leurs tâches. 

La séance est levée à /2 h 25. 
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11e séance 

Vendredi 10 mai 1985, à 10 h 50 

Président : M. Tomohiko KOBA Y ASHI (Japon). 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Application du .Programme. d'action pour la deuxième 
Décennie de la lutte f;ontre le raci~me et la discrimi· 
nation raciale (suite) [E/1985/16] . 

1. Mme KUROKOCHI (Japon) fait ·observer que la 
proclamation par ·consensus, à la trente-huitième ses
sion de l'Assemblée générale, de la deuxième Décen
nie de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale et la détermination dont la communauté inter
nationale a fait preuve lor$ de la trente-neuvième ees
sion de mettre fin au racisme n'ont pas encore permis 
d'éliminer la discrimination raciale .. En .Afrique du 
Sud en particulier, la discrimination érigée t'O institu
tion impose de sévères restrictions à tous les aspects 
de la vie de la majorité de la population et a même 
causé la perte de nombreuses vies humaines. 

2. La délégation japonaise .s'assoc:ie aux appels 
lancés, particulièrement au Conseil de sécurité pendant 
le mois de mars, au Gouvernement sud-africain pour 
lui demander ~emettre fin aux violences et aux répres
sions dirigées contre la population noire ~et contre 
ceux qui s'opposent à l'apartheid et de prendre d'ur~ 
gence \~s mesures nécessaires pour éliminer ce fléau. 

3. Le peuple japonais, qui sait par expérience ce que 
c'est que d'être victime de la discrimination raciale, 
hait r apartheid et dénonce la violation des droits de 
l'homme qu'il entraîne. Le Gouvernement japonais a 
participé aux activités humanitaires et éducatives inter
nationales organisées par les divers fonds et pro
grammes de l'ONU visant à soutenir le peuple sud
africain, à alléger ses souffrances et à contraindre le 
régime du p&ys à mettre fin à l'apartheid. Sans renon
cer à exercer des pressions sur le Gouvernement sudQ 
africain, la communauté internationale doit, comme 
elle l'a fait l'année précédente en décernant le Prix 
Nobel de la paix à l'évêque Desmond M. Tutu, appuyer 
les mouvements. progressistes non violents d'Afrique 
du Sud dont les activités sont conformes aux principes 
de la Charte. 

4. La délégation japonaise fait l'éloge des efforts 
déployés par le représentant spécial du Secrétaire 
général, M. Jonah, pour coordonner les activités des 
divers organes de l'ONU et leur assurer ainsi la plus 
grande efficacité possible. Elle est très désireuse d'ob
tenir, des renseignements au sujet des importants 
programmes nationaux et internationaux à long terme 
de sensibilisation du public aux problèmes des droits 
de l'homme. La délégation japonaise s'intéresse 
particulièrement aux activités organisées à l'intention 
des jeunes en vue de leur faire prendre conscience 
des conséquences néfastes des préjugés raciaux. 
Quant aux séminaires régionaux et interrégionaux, 
leur principal objectif doit être de développer la toléM 
rance et Pharmonie entre les divers groupes ethniques. 
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Il faut éviter dans toute la mesure possible les doubles 
emplois en ce qui concerne les débats et activités 
d'autres organes. Il y a lieu de mentionner, à cet égard, 
·les arrangements en cours en vue du séminaire sur les 
commissions des relations communautaires et leurs 
attributions (E/1985/16, par. 6). Enfin, il est indispen
sable que la communauté internationale redouble 
d'efforts au cours de la deuxième Décennie de la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale. Elle 
pourra compter sur l'appui sans réserve du Japon. 

5. M. LINDGREN (Brésil), 'soulignant l'impor
tance de la lutte contre le racisme dans le cadre du 
quarantième anniversaire de la fin de la seconde 
guerre mondiale, dit que son pays est fier de sa société 
multiraciale et ·1'pluriculturelle. Le Brésil considère 
donc que la discrimination raciale, en particulier le 
prétendu "développement séparé" de l'apartheid, 
est une insulte aux fondements mêmes de sa société. 
La délégation brésilienne fa\t l'éloge des efforts 
déployés par l'ONU dans ce domai9e et souligne que 
l'apartheid est une menace contre la paix. Depuis les 
tragiques événements de Crossroads survenus en 
mars de l'année en cours, les violences n'ont fait que 
se multiplier ainsi. que les difficultés de la population 
sud-africaine. Comme le souligne le représentant 
spécial du Secrétaire général chargé. de coordonner 
les activités concernant la deuxième Décennie de la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale, le 
régime sud-africain, ,qui prive· la majorité de la pQpula
tion de l'exercice de ses droits les plus. élémentaires, 
a fait l'objet au cours des dernières semaines d'une 
condamnation plus véhémente que jamais. Du rapport 
du Secrétaire général (E/1985/16), on peut déduire 
que les activités entreprises ou envisagées pour la 
deuxième Décennie répondent d'une manière générale 
à ·l'attente de la communauté internationale. Il reste 
toutefois encore beaucoup à faire pour réaliser les 
objectifs de Ja Décennie. 

6. M. TANASA (Roumanie) dit que, malgré l'adop
tion de la résolution 38/14 de l'Assemblée générale par 
laquelle a été proclamée la deuxième Décennie de la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale et a 
été adopté le Programme d'action pour la deuxième 
Décennie formulé par la deuxième Conférence mon
diale de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale, les pratiques racistes persistent et sont tolé
rées, voire même encouragées, par ceux qui en tirent 
profit. 

7. La Roumanie, qui condamne . résolument toute 
forme de racisme et appuie les peuples qui luttent 
contre ce fléau, estime qu'il est essentiel que la corn· 
munauté internationale redouble d'efforts au cours 
de la deuxième Décen1}ie et applique le Programme 
d'action, en particulier en ce qui concerne le racisme 
brutal et éhonté du régime de Pretoria qui, par son 
intransigeanèe, cause d'indicibles souffrances à ses 
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victimes ain$i que· des tensions et des conflits dans 14. Il en. résulte que. de .nombreuses résolutions de 
la région. . ,, l'Orgf1nisation des Nations 'Unies, comme la résoluM 
8. Dans leurs résolutions concernant l'apartheid, tion 418 (1977) du Conseil de sécurité, ayant trait à la 
le Com~ei! économique· et social et l'Assemblée génêM coopération m.Uitaire et nucléaire avec l'Afrique du 
raie réafijrment la responsabilité qui incombe à la corn- Sud, demeurent lettre morte, que l'occupation illé .. 
munauté internationale de contribuer à abolir un sysw gale de la Namibie se poursuit en contravention des 
tème qui ne peut être réformé et qui fait l'objet d'une résolutions de l'()rgani,sation des Nations Unies, de 
condamnation universelle. Les mesures visant à corn- l'Organisatîondel'unitéafricaineetdu Mouvement des 
battre r apartheid revêtent une importance particu- pays non alignés. En ce qui concerne la lutte contre 
lière à l'heure actuelle du fait que la répression s'est le racisme et la discrimination raciale, le Conse'-1 de 
intensifiée et que, de toute évidence, les prétendues cs~curité devrait égmement se préoccuper de la situa• 
~'propositions constitutionnelles'' n'ont pour but que tion dans les territoires arabes occupés. ;l 
de saper l'unité des peuples opprimés par le régime de. 15. Les manifestations massives et les protestations 
Pretoria et que l'occupation illégale de la Namibie et lég'~times élevées récemment ainsi que la mort de 
les agressions perpétrées par l'Afrique du Sud contre citoyens noirs réduisent à néant rargumetat de la conci-
d'autres Etats voisins aggravent une situation déjà liation défendu par une délégation avec .une insistance 
alarmante. particulièrè, tant à la Commission des droits de 
9. ta Roumanie réaffirme sa solidarité avec les l'homme qu'au Conseil économique et social et à la 
peuples d'Afrique qui luttent pour mettre fin au colo- Troisième Commission. Les Etat~· Unis, qui ont connu 
nialisme, pour défendre leur indépendance nationale de nombreux conflits racaaux au cours de Ieur.histoire, .. 
et pour s'engager sur la voie du progrès économique deVraient être réceptifs aux souffrances de la popula- " 
et social; elle offre s<.m appui sans réserve au peuple tion noire d'Afrique du Sud; toutefois, ils laissent pré .. 
namibien qui, sous Ja direction de la SWAPO, lutte 3faloir les int~rêts économiques, financiers et autres·. 
pour son indépendance et pour que la résolution 43$· sur les résolutions, de l'Organisation des Nations 
(1978) du Conseil de sécurité soit appliquée. Unies et sur le d~oit qu'a la commt,mauté intematio~ 

nale de· s'attendre que ces pays ratifient efapplique}lt 
10. Pour la délégation roumaine, il importe de pré
voir, dans le cadre de la lutte contre le racisme, l'adop~ 
tion de mesures économiques, politiques, sociales et 
culturelles en vue de mettre fin aux inégalités en ce 
qui concerne l'emploi, la nutrition, la santé, le loge .. 
ment et l'éducation; il serait bon également de diffu
ser des renseignements sur les initiatives prises en 
yue de la réalisation des objectifs de la deuxième 
Décennie. Dans. le cadre de l'Année internationale de 
lajeunesse durant 1985, il serait opportun d~insistersur 
le fait que les jeunes générations doivent être formées 
dans un climat qui f~vorise la paix, la compréhension 
et le respect mutuel ~t condamne le racisme et la 
discrimination raciale. · ' · 

11. La délégation roumaine estime. que l'Organisa
tion des Nations Unies doit continuer à contribuer, 
par l'adoption de résolutions prévoyant des mesures 
efficaces, à la création de conqitions permettant aux 
peuple® de l'Afrique australe d'en finir avec la discri
mination raciale et de décider librement de leur avenir. 

12. M. POLOWCZYK (Pologne) fait observer que 
le peuple polonais, victime comme d'autres. pays du 
racisme nazi, ne pense pas qu.e l'on puisse aboutir à 
une paix durable ni à un ordre êconomjque et politique 
équitable sur le plan international, tant que subsistent 
le fascisme, le colonialisme, l'apartheid et la domina
tion étrangère. L'existence d'attitudes néofascistes 
et néoracistes où que ce soit dans le monde le préoc .. 
cupe donc vivement. Les conséquence psycholo
giques de la seconde guerre mondiale se traduisent 
pour la Pologne par le refus catégorique d'oublier ce 
qui opposait les victimes à leurs assassins, en particu
lier la Gestapo, les SS et les autres armées nazies. 

. . . 
13. Malgré la condamnation quasi ·universelle du 
régime sud-africain et de ses alliés, certains milieux 
impérialistes continuent, avec rappui de leurs gou .. 
vernements, à lui fournir l'aide dont il a besoin pour 
survivre et essaient d'empêcher que les noms des cri
minels. racistes et de leurs complices. figurent dans 
les documents de l'Organisation des Nations Unies. 

rapidement les instruments internationaux élabotés 
pour éliminer le. racisme et la discrimination raci;ùe·. 
16. Il importe également de mettre fin à l'injustice 
sociale et d'interdire toutes les organisations néofas
cistes et racistes, la propagande incitant à la guerre et 
la .diffusion d'idées fondées sur la supériorité raciale 
ou le chauvinisme. <' • 

17. La discrimination raciale a . toujours été ~tran
gère au ~euple polonais qui aJaitde la non-discrimina
tion et de l'égalité raciale des, principes formànt l'assise 
de son système social; énùncés 11dans sa'Constitution 
et protégés par ·le éode pénal. Les dispositions de la 
Convention inten'ïationale sur l' élhnination de toutes 
lt!s formes de discrimination raciale2 font partie inté
grante du système juridique de la République popu
lai!"e polonaise; c'est pourquoi l'adoption de lois ou 
de dispositions particulières en vue de son applica .. 
tion dans le territoire ne s'impo~ait pas. La Pologne 
appuie et ·continuera d'appuyer tous les mouvements .. 
de ~ibération reconnus par 1:or~anis!ltion d,~s Nations 
Umes et par d'autres orgamsattons mternattonales en 
ce qui concerne la lutte contre le colonialisme et la 
discrimination raciale. Le Gouvernement et les orga
ni/~~tions non gouvernementales s '.emploient à mobi
lisèl- l'opinion publique et coopèrent avec diverses 
institutions d'enseignement en vue de la publication 
de livres et de brochures éducatives sur l'apartheid et 
la discrimination raciale. 
18ô La Pologne, qui considère que le racisme et la 
discrimination raciale sont l'une des principales caû
ses de souffrance pour l'humanité, attache une grande 
importance aux objectifs de la deuxième Décennie 
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale 
et ne ménagera pas ses efforts pour qu'ils puissent 
être atteints étant donné que la lutte contre te colo
nialisme, l'oppression et l'exploitation des péuples 
est l'un des meilleurs moyens de préserver la paix et 
de prévenir le danger d'une guerre nucléaire. 

:!.Résolution 2106 A (XX) de t• Assemblée générale, annexe. 
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19. M. MAR1N BOSCH (Mexique) dit que la lutte sur le plan international pour abolir ce système. Le 
·contre le racisme et la discrimination raciale imoJique Canada reconsidère açtuellement sa politique à 1' é&ard 
de la part de toute la communauté intemationaîè des de l'Afrique du Sud du fait que la violence et la répres-
efforts résolus. Le Mexique, qui appuie toutes les sion ne sont pas des solutions viables et qu'il importe 
activités du système des Nations Unies dans ce d'user de moyens pacifiques. 
domaine' a adhéré pour cette raison aux principaux 27 u d ~1, . d' r • • h 
instruments internationaux visant à lutter contre le · ne e egatlOn · cana tenne · participe. · c aque 

année aux travaux du Groupe de travail sur les popu
racisme et la discrimination raci~le et applique scrupu- · lations autochtones de îa Sous-Commission de la 
Ieusement les dispositions de la Convention interna- lutte contre les mesures discriminatoires et de la pro-

. tionale sur'l'élimination. de toutes les formes de dis- tection des minorités, et url séminaire sur' le droit des 
crimination raciale comme l'indique son cinquième minor~tés a eu lieu à Québec récemment; le Secré-
rapport périodique présenté au Comité pour l'élimi- taire général. de l'Organisation d~s Nations Unies 
nation de la discrimination raciale en 1984. y assistait. Toutes ces activités prouvent que le Canada 
20. Le Mexique appuie toutes 'tes activités et mesu- souhaite sincèrement élhniner le racisme et {:;t discrimi-
res énoncées dans le rapport du Secrétaire générall nation raciale, qu'elles qu'en,soient les manifestations 
sur l'application du Programme d'action pour la et où qu'elles se produisent ... · . 
deuxième Décennie de la lutte contre le raCisme et la 28. M. MATELJAK (Yougoslavie) dit qu'il est 
discrimination raciale et espère que d'autres or.ga; regrettable que, malgré. tous les efforts déployés par 
ne~ ~t organismes des Nations~ nies,. ainsi que les l'ONU et la CQmmunauté internationale, ]es pratiques 
organisations non gouvernementales dotées du .statut racistes et la · âiscrimination ràciale :;,_ violations des 
consultatif auprès du Conseil économique et social, droits' de l'homme parmi les pltis graves- subsistent 
adopter,o~t également une attitude positive à cet égard. encore. 11 est également regrettable d'assister à la 
21. Il importe de rappeler également dans ce contexte ren~issance, dans certains.pays, de groupes et d'organi-
la ·discrimination raciale à l'égard des travailleurs satidns néofascistes et héon.azis dont les activités sont 
migrants qui prend des formes p~rfois brutales. C'est intolérables, pendant l'année QÙ l'on célèbre le 
pourquoi le Mexique attribue un rang de priorité très quarantième · anni~ersaire de l'Organisation . des 
élevé au projet de convention in~ernationale sur la Nations Unies e.t dela victoit:e à l'issue de la seconde 
protection des ,droits de tous les travailleurs migrants gperre mondiale. 
et de leurs familles et prie instamment toutes les délé- 29. Quant à la question de l'apartheid, lès efforts 
gations intéressées de participer activement aux réa:- concertés des peuples africains ccmjugués aux pres-
nions çlu Groupe de travail bhargé de la question. · sions exercées par la communauté internationale ont 

, 22. Malgré les efforts déployés par rorganisation amené te régime raciste d'Afrique du Sud à apporter 
des Nations Unies, le crime d'apartheid n'a pas encore qu~lques moditications :à sa politique d'apartheid qui 
été éliminé, et les événements survenus récemment est non seulement la forme la plus odieuse de discrî-
en Afdque du Sud prouvent qu'il n'est pas possible mination raciale et. de violation des droits de l'homme, 
dè réformer ce système et qu'il faut, en conséquence, m.ais constitue au.psi une menace,c<;),ntre la pai:x et la 
le ,démanteler. Le Mexique appuie sans .réserve la sécurité internationales. Ces modifications ne trom-
ré'solution 560 (1985) que le Conseil de sécurité a pent personne .Jmisqu;elles ne visent pas à éliminer 
adoptée en mars et l'invite à prendre, conformément l'apartheid mais plutôt à le perpétuer. Pour l'éliminer 
au chapitre VIl de la Charte de~t Nations Unies, des à jamais, la communauté internationale et l'Organi-
mesures concrètes et des sarictiorts contre ce régime. sation des Nations Unies doivent intensifier leurs 
23. M. LEE (Canada) _dit que son pays appuie la efforts en vue de "l'adoption de mesures. concrètes 
deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la pour accroître l'appui moralt politique, économique 
discrimination raciale et le Programme d'action et militaire aux mouvements de·Iibération d'Afrique 
adopté par l'Assemblée générale.. dù Sud et de Na_mibiè et pour appliquer efficacement 

24. Sur le plan national, le Canada passe actuelle
ment en revue les mécanismes créés au cours de la 
première ·Décennie de la lutte contre le racisme et 
envisage d'en créer de nouveaux. Le Canada, dont la 
population est composée de divers races et groupes 
ethniques, s'est toujours vivement intéressé au racisme 
et à la discrimination sous quelque forme que ce soit, 
expressément condamnés parr Article 15 de sa Charte 
des droits et libertés. 
25. Sur le plan international, la délégation cana
dienne, qui participe à toutes les activités de l'Organisa
tion des Nations Unies touchant la question, se félicite 
que le Conseil joue un rôle central dans la coordina
tion des activités prévues pour la deuxième Décennie. 

26. Bien que le racisme e:, la discrimination raciale 
demeurent des problèmes qui se posent à l'échelle 
mondiale, la politique dtaptlrtheid du Gouvernement 
sud~africain en est bien la manifestation la plus grave, 
et c~est pourquoi le Gouvernement canadien est fer
mement résolu à contribuer à tous les efforts déployés 

reeav ,. · 

le Programme d'action.pour la deuxième Décennie de 
la lutte contre le racisme et la discrimination raciale. 
Toutes les mesures nécessaires doivent être prises 
pour isoler totalement le régime raciste d'Afrique du 
Sud en mettant fin à la collaboration dont il bénéficie 
de· la part de pays occidentaux et aux activ;tés de 
certaines sociétés transnationales qui ont contribué à 
perpétuer ce système et donc à prolonger les souf~ 
frances de la popylation africaine et à enfreindre les 
décisions et résolutions de l'Organisation des Nations 
Unies. 
30. La population arabe des territoires arabes occu
pés, de la Palestine, de la Rive occidentale et de la 
Bande de Gaza en particulier, est en butte également 
à diverses formes de discrimination et est privée de 
ses droits fondamentaux; la Yougoslavie condamne 
vigoureusement ·'ces pratiques. 
31. Les travailleurs migrants, les .minorités ethniques 
nationales et les populations indigènes font également 
l'objet. d\une discrimination et leurs droits sont 
bafoués. La délégation yougoslave estime indispensa~ 



Si J Pi. UUAN4 i ; t li IIIAI:O.·#, JA. tOU 1 ;a'* a 1 llltii4il .tiiEI. i&!i!WII .1 S. . L Ai &Ji :SU IBM &. 1 Il Hl LI i 1 lU .lliUfiL! 1 .. ! . tt M Ut:Zt!klll. il LUtl 1 1 

1.2* $éance - 10 ·mai 1985 41 

ble d'adopter une C()nvention internationale sur la 
protection des droits de tous les travailleurs migrants 
et de leurs familles, à l".i5laboration de laquelle elle 
participe; elle considère que cela devrait contJJibuer,. 
à améliorer la 13ituation ·des minorités et à promouvoir·· 
le respect des droits de l'homme en général, ainsi que 
la paix et la sécurité dans le monde. u ., 

32. ·En tant qutEtat non aligné et socialiste, la Yougo
slavie est en train de prendre les mesures nécessaires 
sur les plans national et international en vue de la 
ré·atJsation des objectifs de la deuxième Décennie de 
la lutte contre le racisme et la discrimipatiori raciale, 
en particulier en ce ·qui concerne 1' éradication de 
l'apartheid et la libération du peuple namibien. A cette 
fin, elle ·fournit un.appui moral, politique et matériel 
aux mouvements de lib.ération d'Afrique du Sud et de 
Namibie. La Yougoslavie appuie aussi la lutte de 
libération que mène le peuple palestinien sous la direc
tion de l'Organisation de libération <1~ la Palestine et 
toutes les activités visant à aboutir à l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale. 
33. La Yougoslayie, qui est un Etat multinational, 
attache une importance particulière à la protection 
des droits des minorités nationales, tant sur son propre 
territoire que dans d'autres Etats. C'est pourquoi elle 
a saisi la Commission des droits de l'homme quelques 
années auparavant d1Une proposition touchant l'adop
tion d'une déclaration sur les droits des minorités et 
s'emploie actuellement à faire progresser ce projet. 
34~ . M. GÔKTÜRK :(Turquie) dit que, deux ans 
après l 'adoptidn de la Déclaration et du Programme 
d'action par la deuxième Conférence mondi~le pour 
la lutte contre le racisme et la discrimination raciale, 
les préoccupations de la comltl.unauté intetnationale 
à cèt égard demeurent pleinement· justifiêes puisque 
Je régime raciste d'Afrique du Sud continue à appliquer 
sa politique d'apartheid, l'une des formes lès plus 
odieuses de discrimination raciale. 
35. La Turquie n'entretient aucune relation avec 
l' Afrique\.r(tu Sud et s'oppose feimement à l'occupa-' 
tion illégale de la Namibie par ce régime. trautre ,part, 
elle considère que, pour éliminer les pratiques inhu
maines de l'apartheid, U faut que tous les Etats Mem· 
bres-déploient des efforts concertés; aussi est-il regret
table que la Déclaration et le Pro$ramme d'action pour 

,, 

la deuxième Décennie n'aient pas été adopté's par 
consensus." . 
36. Bien qu'il soit logique de centrer l'attention sur 
l'apartheid, il'eXiste d'autres formes de racisme et d~ 
discrimination raciale dans diverses régions du monde 
qui se manifestent différemment et affectent directe .. 
ment les relations entre les Etats. La Turquie. qui 
appuie tous les objectifs de la Décennie, continuera 
à s'employer activeme11t à faire appliquer 'les dispo
sitions de la Déclaration .et du Programme d" action , 
dans le cadre de sa législation et conformément aux 
principes de sa politique. , . 

. . 0 ~ 

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOVQ . 
Organi$ations non gouvernéméntales (fin) [E/1985/l,] 

,, Projet de décision 1 

37. Le PRÉSIDENT invite, les dé lé gâtions à faire 
connaître leurs observations sur le projet de décision I, 
intitulé ''Demandés d'admission au statut consultatif 
et ·demandes de reclassement émanant d• organisations 
non gouvernementales'', qui figure à la section 1 \(lu 
rapport du Comité chargé des organisations non gou .. 
vernementales (E/1985/19), avec la modification qu'il 

· a suggérée à la séance précédente, et sur .les projets de 
décision 'li et III que le Comité a également recom .. 
mandé au Conseil d'adopter

11 
. 

Le projet de ,décîsion l est adoptéJ tel qu'il a été 
mpdifié (décision 1985/113). 

8 

Projet de décision II o " 

Le projet de décision II est adopté (décision 
198~/1!4). 

,( 

Projet de décision Ill 

Le projet de décision Ill .. est "adopté (décision 
1985/115). •': ' 
38. Le PRÉSIDENT dit que le Conseil vient ainsi 
d'achever l'examen du point 8 de l'ordre du 'jour. 

La séance -est levée à midi. 

12e séance 

VendredllO mai 1985, à 15h20 

Président : M. Tomohiko KOBA Y ASHI (Japon). 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Application du Programme d'action pour la deuxième 
Décennie de la lutte corr,tre le racisme et la discrlmi· 
nation raciale ($uite) [E/1985/16] ,, 

L M. SAIDU (Nigéria) rappelle que J'Organisation 
des Nations Unies est née de la lutte menée par les 

E/1985/SR.ll 

forces démocratiques et éprises de paix contre le fas .. 
cisme et le nazisme et que les leçons de cette lutte 
doivent rester inscrites dans la mémoire des bommes. 
Depuis des annéesJ l'ONU s~emploie à combattre sur 
tous les fronts et par tous les moyens le racisme et la 
discrimination raciale. Toutefois, des idéologies et des 
doctrines totalitaires fondées sur l'intolérance raciale, 
la haine et la terreur, "réapparaissent dans certaines 
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régions du monde. Ces ntanifest~tions, outre qu'elles 
font obstacle à l'exercice des droits de l'homme et des 
libertés fondÉunentales, constituent une grave menace 
à la paix et à la sécurité internationales, et à l'indé-
pendance nationale. , 

2. La politique d'apartheid suivie par le régime 
raciste sud-africain est la plus dangereuse et la plus 
odieuse de ces manifestations. Ce système maléfique 
s'étend à la Namibie, qui subit toujours le joug du colo
nialisme, et vise en fait à priver le peuple africain de 
tous ses droits. Les atrocités perpétrées par ce régime 
sont comparables à celles commises par le régime fas
ciste d'Hitler. A cet égard, le Groupe spécial d'experts 
sur l'Afrique australe de la Commission des droits de 
l'homme a conclu dans un rapport (E/CN .4/1984/8) que 
les effets criminels de l'apartheid correspondent à 
une politique très proche du génoçide. Il est donc 
urgent de prendre des mesures en vue de la création 
d'un tribunal pénal international. Le Groupe spécial 
d'experts a inclus dans 'ce rapport un résumé des 
observations sur le projet de statut pour un tel tribunal. 
Ce rapport fournissait d'utiles directives pour orienter 
les efforts à entreprendre au cours de la deuxième 
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale. 

3. La délégation nigériane se félicite des activités 
entreprises ou envisagées en vue de réaliser les objec
tifs de la deuxième Décennie, qui sont décrites dans 
le rapport du Secrétaire général (E/1985/16). Elle est 
également heureuse de. constater que l'appui que con
tinuent d'apporter les sociétés transnationales au 
régime raciste a suscité l'indignation de l'opinion 
publique dans certains pays et que divers groupes font 
pression sur ces sociétés pour qu'elles cessent d'in
vestir en Afrique du Sud. Le moment est donc venu 
pour l'ONU d'appliquet les résolutions prévoyant 
l'imposition de sanctions globales et obligatoires à l'en
contre du régime raciste. 

4. Les mesures répressives récemment prises par 
1~ Afrique du Sud à l'encontre de la majorité noire mon
trent à l'évidence que ni les moyens pacifiques ni le 
prétendu uengagement constructir' ne permettront 
de convaincre l'Afrique du Sud de renoncer à sa 
politique d'apartheid. En outre, certains Etats, qui 
rejettent toute idée de lutte armée et prônent le recours 
à des moyens pacifiques, se refusent, par ailleurs, à 
rompre leurs relations politiques, diplomatiques et 
économiques avec le régime illégal sud-africain. 
D'autre part, la plupart des Sud-Africains qui se 
sont opposés pacifiquement au régime d'apartheid sont 
maintenant accusés de trahison. Dans ce contexte, 
M. Saidu tient à rappeler que, dans le passé, les moyens 
pacifiques et la patience ont cédé la place à la lutte 
pour contrer la violence en Europe. Or, actuellement, 
le monde fait à nouveau face à un ennemi redoutable, 
et il faut donc que ces mêmes forces éprises de paix, 
dont les Noirs, qui se sont unies pour vaincre le fas
cisme, s'unissent une nouvelle fois pour éliminer à 
jamais J'apartheid. 

5. M. HARLAND (Nouvelle-Zélande) constate 
qu'en dépit des progrès accomplis par rorganisation 
des Nations Unies dans la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale ces phénomènes continuent à se 
manifester sous diverses formes dans plusieurs 
régions du mohde; aussi l'effort de la communauté 
internationale ne saurait-il se relâcher. Le lancement de 

la deuxième Décennie de la lutte contre le raèisme et 
la discrimination raciale offre précisément l'occasion 
aux Etats Membres de mener une action concertée en 
vue d'éliminer ces fléaux. 

'J\ 1) 

6. La société néo~zélandaise, constituée de membres 
venus d'horizons très divers, ,repose sur le principe de 
l'égalité raciale et est fondée sur le respect et la coopé ... 
ration mutuels. La Nouvelle-Zélande est donc vigou
reusement opposée à toutes les formes de discrimina
tion, où qu'elles se produisent, et tout particulièrement 
à sa manifestation la plus odieuse, l'apartheid, et elle 
œuvre au sein de l'OND en vue de l'élimination de 
ce système qui constitue un affront à la dignité de 
l'homme. En outre, la Nouvelle-Zélande a rompu tous 
ses liens diplomatiques avec l'Afrique du Sud et elle 
fait tout pour décourager tout contact sportif avec 
ce pays. 

7. L'élimination de la discrimination raciale est 
une question devant' recevoir un rang de priorité élevé 
tant au niveau national qu'international. A cet égard, 
le lancement de la deuxième Décennie de la lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale revêt une impor
tance toute particulière. Il convient également de se 
féliciter de l'adoption par l'Assemblée générale du 
plan d'activités pour la première moitié de la deuxième 
Décennie et de remercier le Secrétaire général de son 
rapport détaillé sur les activités entreprises ou envi
sagées en vue d'atteindre les objectifs de la deuxième 
Décennie, qui a été établi conformément au paragra
phe 11 de la résolution 39/16 de l'Assemblée générale. 

8. S'agissant, des activités du Comité spécial contre 
l'apartheid, M. Harland tient à rappeler que la N ou
velle-Z~_Iande a eu le plaisir de recevoir au début de 
1985 la visite du Président du Comité spécial, au cours 
de laquelle celui-ci a pu s'entretenir avec le Premier 
Ministre et de hauts fonctionnaires ainsi que des 
représentants d'organisations non gouvernementales 
qui luttent contre l'apartheid.· Une mission de l'équipe 
spéciale du Comité spécial pour les femmes et les 
enfants vivant sous le régime d'apartheid s'est égale
ment rendue en Nouvelle-Zélande à la fin de 1984. 

9. Pour conclure~ M. Harland espère que l'esprit de 
compromis et de coopération qui a présidé à l'adoption 
de la deuxième Décennie continuera à se manifester 
dans la réalisation des activités envisagées pour 
combattre le racisme et la discrimination raciale. 
Pour sa part, la Nouvelle-Zélande continuera d'ap
puyer résolument les objectifs de la Décennie. 

10. M. WIJEWARDANE (Sri Lanka) se félicite de 
l'adoption du Programme d'action pour la deuxième 
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale qu'il convient maintenant de mettre en 
œuvre dans l'esprit de la Charte des Nations Unies. 
Pour sa part, Sri Lanka souscrit aux principes de la 
Charte et respecte les dispositions des nombreux 
pactes, conventions et autres instruments interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme et à l'élhni
nation du racisme et de la discrimination raciale, 
auxquels elle est partie. A cet égard, M. Wijewardane 
engage les Etats Membres qtli ne l'ont pas encore fait 
à ratifier la Convention internationale sur l'élimina
tion de toutes les formes de discrimination raciale. 
L'apartheid constitue la plus grave violation des droits 
de l'homme, et Sri Lank~, condamne sans réserve ce 
fléau perpétué par un régime raciste minoritaire qui 
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opprime la majorité de la population pour des raisons 
d'origine raciale et ethnique. 
11. Sri Lanka a réaffirmé dans sa Constitution les 
principes consacrés dans le Préambule de la Charte 
des Nations Unies au sujet des droits fondamentaux 
de l'homme, de la dignité et de la valeur de la personne 
humaine, de l'égalité de droits des hommes et des 
femmes ainsi que des nations, grandes et petites. A 
Sri Lanka, toute violation des droits de l'homme est 
un délit punissable par la loi, et la victime pept en 
saisir les tribunaux dont l'indépendance et l'intégrité 
sont garanties par la Constitution. A l'ONU, la posj .. 
ti on de Sri Lanka à l'égard de l'apartheid est bien 
connue, et les efforts déployés par ce pays ainsi que son 
esprit de collaboration dans !'.application des mesures 
pour combattre le racisme et la discrimination raciale 
ont fait l'objet de maints éloges. Même dans le domaine 
des sports, Sri Lanka s'est illustrée en sacrifiant ses 
propres intérêts à la lutte contre l'apartheid et n'a pas 
hésité à prendre des sanctions contre une équipe de 
joueurs de cricket qui avait effectué une tournée en 
Afrique du Sud. 
12. Sri Lanka est un Et;;tt unitaire qui compte plu
sieurs races, plusieurs langues et plusieurs cultures; 
tous ses citoyens reçoivent un traitement égal, . sans 
distinction de couleur, de religion, de langue :qu 
d'origine. Sri Lanka s'efforce d'assurer le plein épa
nouissement physique et intellectuel de sa population. 
Des services de santé gratuits .sont mis à la disposition 
des Sri-Lankais, et un programme ambitieux de bons 
alimentaires ~st actuellement mis en pb;;.~e à l'inten
tion des groupes défavorisés. L'éducation et l'infor
mation étant des facteurs importants de cet épanouis
sement, Sri Lanka s'enorgueillit du fait que 85 p'. 100 
de la population a accès au réseau national de radio 
et de télévision. Divers journaux sont _largement 
distribués dans tout le pays et se fQnt l'écho des divers 
mouvements d'opinion; aucun contrôle gouverneM 
mental n'est exercé sur ceux qui appartiennent à des 
sociétés privées. , · 
13. Le gouvernement et les organisations non gou
vernementales jouent un rôle important, aussi bien 
dans les villes que dans les campagnes, dans la~.diffu .. 
sion des connaissances et de !~enseignement. A cet 
égard, ·il convient de rendre hommage au Centre. des 
droits de l'homme, organisation non gouvernementale 
à Sri Lanka, qui s'emploie à inculquer aux enfants, 
dès leur plus jeune âge, des principes moraux et 
éthiques leur permettant de mener une existence 
dépourvue de haine et de préjugés. 
14. Depuis 1959, un centre d'études des programmes 
scolaires est chargé de veiller à ce .que le contenu 
des manuels d'enseignement élémentaire soit totale
ment exempt de connotations racistes. En outre, des 
programmes de formation pédagogique ont été mis en 
place en vue de promouvoir, à tous les niveaux, le 
respect des droits de l'homme et de l'égalité raciale. 
Récemment, l'étude des droits dé l'homme a été incluse 
dans les programmes scolaires. 
15. · Ainsi, tant sur le plan national qu'international, 
Sri Lanka respecte scrupuleusement les principes 
consacrés dans les instrumeilts universels relatifs à 
l'élimination de toqtes les formes de discrimination 
raciale. Malheureusement, certains éléments cher
chent à saper l'unité qui caractérise l'Etat sri-lankais 
et à établir, en ayant recours à la violence et au terro· . 

risme, un Etat raciste rn:anoethnique et sécessionniste. 
De façon .surprenà,nte, cette forme de terrorisme 
semble recevoir l'appui de prétendus défènseurs des 
droits de l'homme qui ont, dans diverses instances 
internationales, accusé Sri Lanka de per~tuer le 
racisme et la discriminatbn raciale. 
16. M. RAHIM (Bangladesh) dit que, près de 40 ans 
après l'adoption de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme par la résolution 217A (Ill) de 
l'Assemblée générai-a, le racisme et la discrimination" 
raciale existent encore dans plusieurs régions 

0 

du 
monde; il est donc indispensable que la,communauté 
internationale prenne des ·· mesures ~oncertées pour 
mettre fin une fois pour toutes à ces odieuses pratiques. 
C'est pourquoi le Bangladesh attache la plus haute 
importance aux débats du Conseil relatifs à l' applica
tion du Programme d'action pour la deuxième Décen
nie de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale. " · 

() .. . 
17. L'article .28 de la Constitution du Bangladesh 
stipule que l'Etat n'exercera aucune disc.rimination 
contre des citoyens pour des raisons de race. Confor
mément à ce principe·, le Bangladesh est devenu, dès 
1979, partie à la Convention internationale sur l'élimi
nation de toutes .les formes de discrhnination raciale. 
Il a réce'fment adhéré. à la Convention internationale 
sur l' élirhtCition et la répression du crime d'apartheid, 
à la Convèntion relative à l'esclavage, de 1926, et au () 
Protocole modifiant cette convention, ainsi qu;à '!a 
Conventimlsupplémentaire relative à· l'abolition de 
l'esclavage, de la traite des esclaves et des institu
tions et pr~!iques analogues à l'esclavage. Le BangJa ... 
desh est fermement convaincu que Pafjplioation ·des 
dispositions de ces conventions assurera r élimination 
de toutes les forme!!t' de discrimination .fondées sur la 
race ou la couleÙr. " 
18. En Afrique .australe,_1'odieuse politique de dis
crimination raciale institutionnalisée par le système 
d'apartheid a été, à juste titre, qualifiée par la corn .. 
munauté internationale de -crime contre l'humanité. 
Ce. ~ystè!Jle inhumai~. r~~5e . toute représen~tion 
poht1qu~):1Ja grande maJonce de la population et de pos
sède d~~ inlllions de. No!rs~" qui. son .. t soumi~ à des !ois 
dracon!enn~s, à la dtscrtttunation economtque et a !a 
répression. D~ politique dite de bantoustanisation et les 
prétendues réformes c!onstitutionnelles .. conçues pour 
exclure du :SYStème politique la grande majorité des 
autochtones n'ont d'autre but que ·de perpétuer, par 
la tromperie, la politique d~ apartheid~: La communauté 
internationale doit donc s'efforcer dès maintenant de 
contraindre l'Afrique du Sud à abandonner sa poü
tiCJue .d~ pseudo·réfor!Des et à accep~e~ le princip~ de 
l'egalite de tous ses cttoyens, sans distm.ctton de race 
ou de couleur. A cette fin, le Bangladesh estime qu'une 
campagne concertée est nécessaire pour isoler corn-. 
piètement le régime d'apartheid dans tous ies,domaines 
- diplomatique, politique, économique, comm&tclàl, 
social et culturel~ et qulil faut appüquer à rAtrique 
du Sud des sanc(iotls: ·globales et obligatoires ainsi 
qu'il est prévu· au Chapitre VII de la Charte des Na-
tions :qnies. , . · 

(· "' 

19. . Dans le cadre des efforts Q,éployés par la conunu
nauté intenlationale pour appliquer le Programme d'a.c-- · 
tip!rpour la deuxième Décennie; il y a lieu de se féfi .. 
dter de ta détlision du Secrétaire général de nommer 
un 'représerl'ttint spécial chargé de coordonner les act~· 
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vités relatives à la deuxième Décennie. En outre;. le damnent l~s tragiques événements qui se sont produits 1 

Bangladesh a ·pris Qote avec satisfaction des. activités à Crossroàds .. et. , Uit{mhage. et rejettent · t<H1tes .les 
du Cpnüte.'sp~c,ial contre l'apartheid et du Centre des mesures discriminatoires prises contre la?population 
N atioris U nîes· sur les sociétés transnationales et espère noire qui est totalement exclue de la vle' politique et 
.que les auditions publiques sur les activités des soêiétés qui ne dispose . d'aucun moyen démocratique de 
transnationales en Afrique du Sud et en Namibie, qui sfexprimer.· Seule l'élimjnatio~ totale de l'apartheid 
auront lieu en septembre 1985, p~rmettront d'identi- permettra de faire droit auxy,ievendications légitimes 
fier des mesures concfètes que les gouvernements et de la majorité de la population dans ce pays. Pour 
les. organismès intergouvernementaux et non gouver- leur part, ·les Dix ont toujours préconisé un change .. 
nementaux pourront prendre pour abolir le système ment pacifique dans ce sens ·et prient instamment le 
d'apartheid. ' · Gouvernement sud-.africairi d'engager immédiatement 
20 .. En .~onclusion, ·M~ Rahim déclare gue le~ Ban
gladesh appuie le séminair~ org;:tnisé par le Centre 
des· droits de l'homme qui se réunira en septembre 
1985 à Genève (voir E/1985/16, par. 8 à 11), a~n$i que 
la tenue en Europe, au cours de l'année 1985, ·d'une 
table ronde de.s médias pour exami.ner les problèmes 
juridiques internationaux Hés à l' apqrtheid, au racisme 
et à la discrimination raciale, que p'l•épare actu~llement 
le Secrétaire général. · · · · 

/~; ·. . '. . ' \ . 
21. -M. ·PERUGINI (Observateqr de l'Italie), parlant 
au riom de.s Etats membres de la Communauté écono
mique européenne, dit que les Dix ont toujours· caté
goriqtl,~ment ':rejeté toutes les formes de discrimin~tion 
raciait!' Iondéès sur la race, la couleqr ou l'origine 
ethnique, car elles constituent un affront à la dignité 
humaine et une vifi,lation inad'missible desi. droits de 
l'homme et,des libertés fondamentales. En' outre,. elles 
sont incompatibles avec les principes d'égalité~ de 
justice et de liberté. · ., 

22. La proclamation par .J'Assemblée générale de 
, , la deuxième Décennie de la lutte ,contre le racisme et 

la discrimination raciale témoigne de la détermination 
. de la commvnt.:mtt~ internationale de· combattre ces 
fléaux. Les /Ofx::·estiment qu'il incombe aux Etats 
d'adopter des tàesures constitutionnelles et législa-

\\ tives à cette fht et que réducation doit jouer un rôle 
\\fondamental dans lé développement des principes 

de tolérance et de respect d'autrui. 

23. Constatant avec regret que les mani(estations du 
racisme et de la discrimination raciale existent encore 
sous des formes diverses, les,,,Dix accueillent avec 
satisfaction le plan d'activités pour la période 1985-
1989 ~de la deuxième Décennie dans lequel il est 
~edonnu que les problèmes :de discriiniriation raciale 
doivent être abordés aux niveaux _local~'"' _nat!crrat, 
régional.et international, ainsi que dC .. 'adoption de la 
résolution 39/16 de l'Assemblée générale. Par ailleurs, 
la table ronde sur les problèmes jul'idiques interna
tionaux liés à l'apartheid, au racisme et à la discrimi
nation raciale qui se tiendra en Europe occidentale 
en 1985 constituera une contribution utile aux objec-
tifs de la deuxième Décennie. · :·, 

. . 
24. Les Etats membres de la Communauté éco
nomique européenne se félicitent également de la 
décision de tenir à Genève, en septembre 1985, un 
séminaire sur les. commissions dPts relations commu
nautaires, car ces commissions ont un rôle important 
à jouer pour promouvoir les principes de non-discri
mination et de toléram:e. Certains Etats membres de 
la Communauté économique européenne répondront 
à l'invitation que leur a adressée le Secrétaire géné
ral en envoyant des experts à ce séminaire. 

25. Les Dix sont profondément préoccupés. par 
l'escalade de la yiole~ce en Afrique du Sud. Ils con-

un dialogue constructif avec les représentants de la 
population 1 noire. Aussi continueront-ils à faire pres
sion, , : individuellement .et collectivement, sur le 
Gouvernement sud:.africain en· vue de 1' élimination 
dé' .I~apattheid. Malheureusement, les mèsures de 
répres'sion récetnment prises par ce gouvernement, en 
particulier l'arrestation de membres de l'United 
Denioct;a~j.ç 'Front, ne sont pas de nature à faciliter ce 
proce~s~,s'. ., 

26. M~' EOLICHTCHOUK (Observateur de la Répù- ' 
. blique socialiste soviétique d'Ukraine) déclare que 

la victoire sur le fascisme, dont on Ïete le quarantième 
anQiversaire., a porté un coup fatal au racisme.. La 
pro~lâ~atiott de là première puis de la deuxième 
Décennie de la lutte contre le r.acisme et la discrimi
nation raciale ainsi que l'adoption par l'Assemblée 
g'êriérale de' programmes d'action et d'un grand nombre 

. de décisions visant à l'élimination du racisme, du 
colonialisme et de l'apartheid ont permis de mobiliser 
la communauté internationale pour réaliser les ojbec
tifs de la Décennie. 

27. · Pour sa part, ia RSS d'Ukraine continue de par
ticiper activement arix activités prévues dans le Pro-

._gramme d'action pour la Décennie, comme en a été 
informé le Comité pour l'élimination de la disc~imina
tionraciale lors de l'examen àuhuitième rapport pério
dique de l'Ukraine sur r application des dispositions 
de la Convention internationale sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale ainsi que de 
la Convention internationale sur l'élimination et la 
répression du crime d'apartheid. De même, la RSS 
d'Ukraine mène une action importante aux niveaux 
international et national pour condamner le racisme 
et la discrimination raciale sous toutes ses formes et 
pour soutenir les peuples qui luttent contre le colo
nialisme et roppression. 

28. M. Polichtchouk déplore que, malgré les nom
breux instruments internationaux condamnant le 
racisme et l'augmentation du nombre d'Etats parties à 
ces instruments, le racisme et la discrimination raciale 
continuent d'être une source constante de tensions et 
de conflits internationaux. A cet égard, la forme la plus 
abjecte de racisme est sans nul doute la politique 
d'apartheid menée par le régime raciste de Pretoria 
contre la population autochtone . sud-africaine et 
coritre le peuple namibien. La violence et la répression 
ainsi que les actes d'agression contre 'les Etats afri
cains voisins indépendants, l'accroissement du poten
tiel militaire de l'Afrique du Sud et la volonté des 
racistes d'acquérir des armes nucléaires créent en 
Afrique australe une situation lourde de menaces pour 
la paix et la sécurité internationales. 

,. 

29 .. Les puissances occidentales~ notamment les 
Etats•,Unis, sont directement responsables de cette 
situation car elles accordent à la République sud-
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africaine 11ne · aide économique, politique, militaire 
et fitiancière de plus en plus grande, en violation des 
résolutions de l'ONU dans lesquelles l'qpartheid a été 
·qualifié de crime contre l'humanité. Le régime raciste 
prospère et continue de mener ses activités criminelles 
grace. au soutien que lui apportent les sociétés trans
nationales. C'èst pourquoi .la· RSS d'Ukraine .partage 
pleinement 1' opinion exprimée par le Groupe des Trois, 
nommé par le Président de la Commission des droits 
de l'homme~ selon laquelle il faut appliquer aux socié
tés transnationales qui opèrent en Afrique dù Sud 
l'article III de la Convention internationale sur l'élimi
nation e~ la répression du crime d'apartheid. 

'<~ ' 

30. Le problème de l'élimination de la discrimina
tion raciale ne. se limite pas à 1' Afrique australe, car 
le racisme continue de se manifester partout où sub
sistent les vestiges du colonialisme. A cet égard, nous 
ne pouvons manquer d'être préoccupés par la situation 
dans les territoires arabes occupés, où la population 
arabe est soumise à des· humiliations et est victime 
d'actes de répression. De plus, le racisme et la discri
mination raciale se rencontrent quotidiennement dans 
nombre Ge pays où règne le capitalisme, sous forme 
d'exploitation cruelle, de discrimination patente ou 
occulte à l'égard des travailleurs étrangers originaires 
d'Asie, d; Afrique et d'Amérique latine. · 

31. Devant la renaissanèe d'organisations qui pro
. fessent ouvertement des idées racistes, fascistes et néo
nazies, la République socialiste soviétique d'Ukraine, 
qui a tant souffert au cours de la seconde guerre mon
diale, ·estime· que le quarantième anniversaire de la 
défaite du fascisme doit servir de stimu1ant pour 
renforcer la lutte contre ces manifestations et non être 
l'occasion d'aller dbPoser des gerbes de fleurs sur les 
tombes d'un cimetière où sont enterrés des nazis. Il 
estessentiel que les criminels de guerre ne puissent plus 
trouver asile dans certains pays occidentaux, et la 
RSS d'Ukraine engage tous ies Etats qui ne l'ont pas 
encore fait à adhérer à la Convention sur l'imprescrip
tibilité des crimes de guerre et des crimes contre 
l'humanité. ' 

i) 

32. En conclusion, la RSS d'Ukraine se félicite de la 
décision du Comité pour l'élimination de la discrimina
tion raciale relative à la commémoration de la victoire 
sur le nazisme et le fascisme à l'issue de la seconde 
guerre mondiale (CERD/C/134) et souligne qu'il est 
urgent d'appliquer la résolution 1985/31 de la Com
mission des droits de l'homme ainsi que la résolution 
39/114 de l'Assemblée générale relatives aux mesu
res à prendre éontre les activités nazies, fascistes et 
néofascistes et toutes les autres formes d'idéologie et 
pratiques;:~totalitaires fondées sur l'intolérance raciale, 
la haine et la terreur, résolutions dont le texte a été 
parrainé par la RSS d'Ukraine. 

33. M. ARTACHO (Espagne) dit que la proclama
tion par l'Assemblée générale de la deuxième Décen
nie de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale ·témoigne clairement de la détermination· dé' 
l'ONU de redoubler d'efforts pour éliminer le racisme. 
Cette tf"tche exige une action concertée de 1' ensemble 
de la communauté internationale. A cet égard, le 
consensus qui s'est dégagé lors de Padoption du 
Programme d'action pour la deuxième Décennie et 
du plan d'activités pour la période 1985-1989 est 
encourageant. 

34. La nécessitéh~e proclamer une deuxième Décen
nie attèste les dihicultés rencontrées pour abolir le 
racisme (Jt la 'discriminàtion raciale et a montré qu'il 
faut continuer de disposer des moyens nécessaires 
tant au niveau international que national pour réaliser 
cet objectif, notamment en Afrique du Sud où la dis
·crimination raciale est institutionnalisée dans le 
système d'apartheid qUe l'Espagne a toujours CODM 
damné. , .. 
.35 ~ · Malheureusement, les efforts déployés par la 
communauté internationale pou( m~jtre fin à l' apart
heid se sont heurtés à l'obstination del' Afrique du Sud 
qui demeure indifférente aux appels qui lui sont lancés 
pour qu'eUe mette fin à cette situation intolérable. Le 
ré~ime raciste sud-africain, sentant . sa disparition 
proche, répond par la violence aux manifestations 
de protestation, et les prétendues réformes constitu
tionnelles récemment adoptées ne peuvent en aucun 
cas servir de justification ~ux actes de répression 
auxquels se livrent les autorités. En effet; lê régime 
d'apartheid _pe'peut être ,réforme, il doit purement et 
simplement etre aboli. 

36. Les activités entreprises par l'ONU pour lutter 
contre le racisme et la discrimination raciale sont 

, considérables et nécessitent.l'action coordonnée des 
Etats Membres. A cet égard, M. Artacho juge extrê
mement utile le questionnaire distribué par le Seèré
taire général pour servir de base à l'établissement des 
rapports par les gouvernements. L'initiative du Secré
taire général, à laquelle a fait référence te représentant. 
spécial du . Secrétaire général chargé âe coordonner 
les activités concernant la deuxième Décennie 
(lOe séance, par. 22), tendant à c'onvoquer en Europe 
une table ronde des médias sur le droit international 
et l'apartheid ·est extrêmement intéressante, et le 
Gouvernement espagnol. envisage la possibilité de 
contribuer au financement de cette table ronde. 

37. Se référant à certains points évoqués dans le 
rapport du Secrétaire général (E/1985/16), la délégation 
espagnole estime que la tenue, en septembre 1985, du 
séminaire sur les commissions des relations commu• 
nautaires et leurs attributions sera d'une, grande 

.. utilité. Le C9mité p9ur l'élimination de la discrimina
tion raciale ·s'acquitte d'une tâche importante dans 
la lutte contre le racisme. Toutefois, il est peut-être 
regrettable que le rapport ait mis exclusivement l'ac~ 
cent sur certaines activités du Comité qui ne sont.,pas 
directement liées à son mandat, lequel doit se limiter 
aux questions ayant trait à la Convention internationale 
sur l'élimination de toutes les formes de discriminai< 
tion raciale. 

38. Il convient également de souligner le rôle appré
ciable joué par la Commission des droits de l'homme 
qui a examiné, à tiire hautement prioritaire, laques .. 
tion de l'application du Programme d'action pour la 
deuxième Décennie lors de sa· quarante et unième 
session, ainsi que par la Sous·Commission de la lutte 
contre les mesures discriminatoires et de la protection 
des minorités. Il importe que cette sous-commission 
continue à examiner les conséquences néfastes, pour 
la jouissance des droits de l'homme, de rassistance 
accordée au régime sud .. afficain.· Toutefois, il .est 
regrettable qu'elle ait confié pour unique tâche au Rap
po!teur sp.écial de mettre à _jour \a 'liste ~es entités 
qu1 .entretiennent des relatiOns commerciales avec 
l'Afrique du Sud. Elle aurait également dû Je charger 
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d'entreprendre une étude plus complète et plus appro
fondie des différents aspectsde cette question. Enfin, 
comme il ressort du rapport, il éonvient d'assurer la 
coordination des différents organes et organismes 
des Nations Unies qui entreprennent d'une manière 
ou d'une autre des activités ou exécutent des pro
grammes dans le cadre de la Décennie de la lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale. 

39. M. WAKE (Etats~ Unis d'Amérique), exerçant 
son droit de réponse, dit que l'on a beaucoup padé 
de la nécessité de parvenir à un consensus sur les 
questions relatives à la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale mais que; depuis 1975, sa délé
gation n'a pas participé à l'adoption des textes des 
résolution~ présentés au titre du point de. l'ordre du 
jour à 1' examen pour des raisons qùi sont bien connues 
des membres du Conseil. Au cours du présent débat, 
les représentants de certains des Etats les plus répres
sifs du monde ont formulé de · violentes critiques à 
l'égard de la politique des Etats-Unis en Afrique 
australe. Ces représentants continuent non seulement 
de donner une version déformée des événements 
tragiques qui se sont produits 40 ans auparavant en 
Europe et ailleurs, mais ils cherchent également à 
présenter sous un faux jour la position du Gouverne• 
ment des Etats-Unis à 1 'égard de la situation en Afrique 
australe. 

~~(1. Il convient donc derappeler que tous les Améri
cains trouvent révoltant le système de discrimination 
raciale en Afrique du Sud connu sous le nom d'apart
heid, qu'ils jugen~ moralement condamnable, politi
quement intenable et économiquement peu rentable. 
Toutefois, l'indignation morale ne saurait se substituer 
à une politique étrangère efficace. Le Gouvernement 
des Etats-Unis a toujours préconisé un changement 
en Afrique du Sud en condamnant publiquement les 
méfaits de l'apartheid, en optant pour la diplomatie 
discrète, en collaborant avec les secteurs de la popula
tion sud-africaine qui partagent une vision commune 
de paix et d'équité et en finançant des programmes 
visant à offrir aux Noirs sud-africains de meilleures 
possibilités de formation· et d'enseignement. 

41. Malgré les descriptions fantaisistes et inspirées 
par des motifs politiques faites par certaines déléga
tions du soutien total que les Etats-Unis apportent à 
l'Afrique du Sud, ce pays entretient des relations mili~ 
taires, politiqué; et économiques bien moins étroites 
avec l'Afrique du Sud qu'avec de nombreux autres 1 

Etats. En effet, d'importar~tes restrictions ont été 
imposées sur le commerce et la coopération dans les 
domaines militaire et nuCléaire. Ainsi, dans un effort 
visant à éliminer l'apartheid, les Etats-Unis ont 
interdit depuis 1983 les ventes d'armes à l'Afrique du 
Sud et, en 1977, se sont associés· aux autres membres 
du Conseil de sécurité pour imposer un embargo 
obligatoire sur la fourniture d'armes à l'Afrique du 
Sud. Dans le domaine commercial, il est interdit à 
l'Export-Import Bank de financer les ventes améri
caines à l'Afrique du Sud, sauf dans des cas tout 
à fait exceptionnels. De même, aux termes de la loi, 
le représentant des EtatstiUnis au Fonds monétaire 
international doit s'opposer activement à l'octroi de 
fonds à tout pays pratiquant l'apartheid. Aussi, pré
tendre, comme certains l'ont fait, que les Etats-Unis 
entretiennent des relations normales avec l'Afrique 
du Sud est totalement absurde. 

42. n~aucuns font valoir qu'il faut aller plus loin et 
essayer d'exclure l'Afriqu·e du Sud de· la communauté 
des nations. au moyen de boycottages, d'embargos et 
de sanctions. De ravis des Etats-Unis, une telle 
approche aboutirait à la prise de mesures inefficaces 
qui risqueraient d'accroître la résistance au change
ment et non de renforcer les forces du progrès. 
43. La première délégation qui s'est expressément 
référée à la politique des Etats-Unis au cours du débat 
représente un pays, la Pologne, où les restrictions 
sur les droits de l'homme imposées "temporairement" 
en décembre 1981 en vue de la loi martiale ont été 
institutionnalisées de façon permanente dans le sys
tème juridique. 
44. M. POLOWCZYK (Pologne), soulevant un point 
d'ordre, fait observer que le représentant des Etats
Unis est en train d'évaluer la situation intérieure en 
Pologne et que ses observations n'ont donc rien à voir 
avec la question à l'examen. 

45. Le PRÉSIDENT:dit que toutes les délégations 
ont le droit de répondre aux éléments contenus dans 
les déclarations des autres délégations et que l'inter
vention du représentant des Etats-Unis entre bien 
dans le cadre du débat. 

46. M. WAKE (Etats-Unis d'Amérique) tient à pré
. ciser que le représentant de la Pologne a lui-même 
·évoqué la situation intérieure des Etats-Unis à la 
séance précédente et a, à cette occasion, porté des 
accusations totalement fantaisistes. A la présente 
séance, un pays qui a signé un accord ignominieux 
avec les nazis pendant la seconde guerre mondiale pour 
envahir ensuite le pays dont le représentant vient de 
soulever un point d'ordre s'est livré à des accusations 
analogues. Ces représentants ont prétert.du que les 
Etats-Unis affichent des principes moraux qui -sont 
en contradiction avec la politique qu'ils mènent à 
l'égard de l'Afrique du Sud. Or, la seule voie conforme 
aux valeurs américaines consiste à préconiser un chan
gement constructif et pacifique en Afrique du Sud et à 
promouvoir la paix et la stabilité dans la région et non 
pas à encourager une polarisation qui risquerait d'abou
tir à une guerre raciale. L'apartheid est un système 
tout aussi odieux pour les Etats-Unis qu'il l'est pour 
l'ONU. Son injustice et sa cruauté doivent certes pro
voquer l'indignation. Toutefois, cela ne suffit pas; il 
faut aussi mettre au point une stratégie capable d'as
surer la paix et la promotion des droits de l'homme 
pour tous en Afrique australe. 

47. M. POLOWCZYK (Pologne) dit que le représen
tant des Etats-Unis s'est expressément référé à la 
situation interne de son pays. Chacun a certes le droit 
de le faire, mais contrairement à ce qui semble avoir 
été le cas aux Etats-Unis, il n'existe pas de discrimi
nation raciale en Pologne. Ces observations n'entraient 
donc pas dans le cadre du présent débat. M. Polowcyzk 
souhaitait quant à lui, en tant que représentant de la 
Pologne, aborder la question de l'impact à l'échelon 
international de la politique suivie par les Etats-Unis 
à l'égard de la situation en Afrique australe. 

48 .. M. WAKE (Etats-Unis d'Amérique) dit que si 
les lois et pratiques racistes étaient chose courante 
dans son pays, quelque vingt ans auparavant, des chan
gements très rapides et très importants sont interve
nus non seulement dans la législation, mais aussi dans 
l'attitude du peuple américain. Les Etats-Unis encou-
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ragent l'adoption de mesures analogues en Afrique 
australe et non l'imposition permanepte de restric-. 
tians sur les droits de rhomme comme celles que la 
Pologne a adoptées en 1.981, censément à titre de 
mesures temporaires. · Les. Etats-Unis souhaitent 
sincèrement que de véritables changements se pro
duisent en Afrique du Sud pour que ce pays devienne 
un Etat multiracial et démocratique où seront res
pectés les droits de l'homme et les libertés fonda
mentales. 

49. M. POLOWCZYK (Pologne) dit que ses observa
tions visaient uniquement l'impact de la politique des 

Etats-Unis· vis-à-vis de la situation en Afrique du Sud 
et que la communauté internationale est en droit d'at
tendre de ce pays qu'il fasse preuve de compréhen .. 
sion à l'égard de ce problème, P,our en revenir à la 
question de la Pologne, M. Polowczyk souhaiterait à 
de rtomhreux alliés des Etats-Unis d'avoir les mêmes 
réglementations juridiques que la Pologne et ajoute 
que, si !~représentant des Etats~ Unis souhaite obtenir 
de plus ll~mples informations à. ce sujet, il est tout à 
fait d~~pbsé à lui communiquer tous les renseigne• 
ments nécessaires. 

i:a séance est levée à 16h50. 
// 

13e séance 
'-' 

Lundi 13 mai 1985, à 11 heures 

Président : M. Tomohiko KOBA YASHI (Japon). 

En l'absence du Président, M. Guda (Suriname), 
vice-président, prend la présidence. 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Application du Programme d'action pour la deuxième 
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale (suite) [E/1985/16] 

1. M. RATHORE (Inde) note que, dans plusieùrs 
parties du mondes le principe universel selon lequel 
tous les êtres humains naissent libres et égaux en 
dignité et en droit est encore bafoué chaque jour pour 
des raisons de race, de couleur, ou d.~origine ethnique. 
La forme la plus, pernicieuse et dégradante de discri
mination raciale est la pratique institutionnalisée de 
l'apartheid en Afrique du Sud, qui permet au régime 
minoritaire blanc de poursuivre son assujettissement 
immoral de la majorité noire et sa politique criminelle 
de "bantoustanisation". La nouvelle "constitution" 
qui prive la majorité africaine indigène de tout droit 
politique et le récent simulacre d'élections sont rejetés 
non seulement par la très grande majorité des élec
teurs de couleur et des électeurs asiatiques, mais aussi 
par la communauté internationale comme des manœu
vres visant à renforcer encore le rôle de la minorité 
blanche et le système d'apartheid. La récente répres
sion violente des protestations populaires révèle · la 
réelle nature de ce système. 
2. La délégation indienne soutient les efforts faits 
par le représentant spécial du Secrétaire général chargé 
de coordonner les activités concernant la deuxième 
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale. Elle note avec satisfaction dans le rap
port du Secrétaire général (E/1985/i6) que la Com
mission des droits de l'homme a décidé de procéder, 
en 1987, à l'examen de la question de l'assistance et 
de 1' aide internationales aux peuples et aux mouve
ments qui luttent contre le colonialisme, le· racisme, 
la discrimination raciale et l'apartheid et elle est cer~ 
taine que la mise en œuvre des activités énumérées 

~' 

E/1985/SR.13 

dans le rapport suscitera un accroissement des 'efforts 
consentis par la communauté internationale pour 
combattre.jle racisme. Pour que cette action soit fruc:.. 
tueuse, tous les Etats Membres doivent également 
adhérer à la Convention internationale· sur l'élimina
tion de. toutes les formes de discrimination raciale, et 
les Etats parties doivent adopter les mesures législati
ves, judiciaires, administratives et autres qui s'impo
sent pour faire disparaître tous les vestiges du racisme 
pendant la deuxième Décennie. La délégation indienne 
prie instamment les Etats qui ne l'ont pas encore fait 
de ratifier la Convention internationale sur l'élimina
tion et la répression du crime d'apartheid ou d'y adhé
rer, en particulier les Etats dont la juridiction s'étend 
à des sociétés transnationales opérant en Afrique du 
Sud et en Namibie et dont la coopération est indispen
sable pour mettre fin à ces activités. De plus, la délé
gation indienne est convaincue que des sanctions uni
verselles, globales et obligatoires sontles seuls moyens 
efficaces pacifiques capables d'obliger le régime de 
Pretoria à modifier ses politiques et elle not~. égale
ment que le combat légitime des peuples tant d" Afrique 
du Sud que de Namibie mérite un soutien interna
tional accru. Elle est certaine que l'atmosphère gêné.; 
raie de coopération qui a prévalu lors de la deuxième 
Conférence mondiale de la lutte contre lé racisme et 
la discrimination raciale continuera de régner de sorte 
que les efforts de la communauté internationale pour 
combattre le racisme, la . discrimination raciale et 
l'apartheid pourront être couronnés de succès. 
3. M. SCHLEGEL (République démocratique alle
mande) constate que, 40. ans après la défaite du nazisme et du fascisme et plus de 11 ans après le début de la 
première Décennie de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale, des millions de personnes sont 
toujours victimes de l'idéologie et de tac politique de 
haine raciale sous ses diverses formes dont la plus 
dangereuse est le système d'apartheid en Afrique du 
Sud. Les similitudes entre les politiques raCiales du 
fascisme et la politique de l'apartheid sont de plus en 
plus évidentes, et les derniers actes de terreur perpé-
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trés ~ar le régi!"e d'apartheid font éclater le mythe de, couronnée de succès, il faut poursuivre la codification 
la pretendue reforme dans ce pays. · ~u droit internation~ et appliquer universellement les 
4. Les violations massives des droits de l'homme en mstruments mternatlonaux existants. A cet égard, tous 
Afrique du Sud sont étroitement liées à la politique les Etats devraient adhérer· à la Convention intem~ 
d'agressio!l et de déstabilisation menée parle régime tionale sur l'élimination et la répression du crime 
de Pretona contre les Etats souverains voisins et d'apartheid ainsi qu'à la Convention internationale 
C?nst!t~e!lt une ~enace pour la paix du monde et la sur l'élimination de toutes les formes de discrimination 
secunte mternat10nale. En tant que représentant en. raciale. L'attitude des Etats à l'égard de ces Conven-
~a~i~ie. des intérêts ~~q~is des grandes puissances tions reflète en fait leur position en ce qui concerne 
I~penahs!es e~ de~ societes transn~tionales, le régime la mise en œuvre des objectifs de la deuxième Décen-
d occupation d Afnque du Sud contmue aussi d'exp loi- nie de la lutte contre le racisme et la discrimination 
ter les ressources humaines et naturelles du territoire raciale. 
namibien et de s'en servir comine base de départ pour 8. M. CHAC6N (Venezuela) fait observer qu'une 
ses agressions contre les Etats africains indépendants. année après l'autre les délégations de toutes les régions 
La délégation de la République démocratique alle- expriment la haine que leur inspire le système d'apart-
mande réclame donc pour la Namibie l'indépendance h 'd c f: · 11 l' immédiate, conformément aux décisions pertt'nentes el •. e atsant, e .es ne .se Ivrent pas à un simple 
d 

exercice de style mats expnment les sentiments de tous 
e l'Organisation des Nations Unies. les peuples épris de justice. Au cours des années la , . . ' , 

5. L'indifférence permanente de l'Afrique du Sud à communaute mternationale a adopté de nombreux ins-
1' égard des résolutions de l'Assemblée générale et du truments et déclarations ayant pour but de proscrire le 
Conseil de sécurité dans lesquelles on demande la fin racisme et la discrimination raciale et de défendre 
de l'apartheid et de l'occupation illégale dela Namibie l'égalité et les libertés fondamentales, ainsi qu'un 
n'est possibl~ que grâce à la collaboration sans restnc- nombre infini de résolutions visant à instaurer un 
t!on de certains milieux occidentaux. Dans sa résolu~ système int.7~ational juste, fondé sur des principes 
tton 1985/9 du 26 février 1985, la Commission des droits moraux et ethtques et sur la primauté du droit inter-
~e l'homme a,condamné l'assistance de plus en plus national. Le régime d'apartheid en Afrique du Sud 
Importante qu accordent de grands pays occidentaux n'e!! ~op.tinue pas m~ins à <!pprimer et à exploiter la 
e.t Isra~l à l'Afrique du Sud dans les domaines poli~ ·.majonte de la population, creant un climat d'instabilité 
ttqu.e, economique, financier et, surtout, militaire et qui menace l'équilibre international et le maintien de 
déctde que les actes des sociétés transnationales opé- la paix et de la sécurité internationales. Il est heureux 
rant en Afrique du Sud répondent à la définition du qu'un certain nombre d'Etats Membres de l'ONU 
crime d'apartheid. Le moment est. venu d~adopter la respectent la Charte et les instruments et déclarations 
seul~ s~~ution. possible pou.r éliminer l'apartheid, à auxquels il est fait allusion, permettant ainsi à un mini-
savot~ 1 Imposition de sanctions générales au titre du mum d'harmonie de subsister et à la diplomatie multi-
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. lat~rale et à la coopération internationale de se pour

smvre. 
6. La ~élég~ti?n de la République dé~ocratique alle~ 
mande tient a signaler que la collaboratiOn croissante 
n?ta~!Dent en.matière nucléaire, de l'Afrique du Sud et 
d Is~ael c~>I~stltue une menace pour la paix. Comme 
celm du regime d'apartheid, le comportement d;lsraël 
~s~ caractérisé par le fait que ce pays se livre à des actes 
Illegaux contre des Etats voisins et à l'oppression d'au
tres .peuplés. La délégation de la République démo
cr~tlque a~lef!Iande réaffirme sa position, à savoir 
q? une pa!x JUSt~. et durable. ~ans le Moyen-Orient 
~ est possible qu avec le retratt complet des troupes 
iSraéliennes de tous les territoires arabes occupés et 
l'exercice des droits légitimes nationaux du peuple 
palestinien, y compris le droit de créer son propre Etat 
mdépendant, la souveraineté et la sécurité de tous les 
Etats de la région étant pleinement garanties. 

7. L'exploitation et 1' oppression impérialistes don .. 
nent également naissance à des idéologies et des 
organisations d'extrême droite, souvent de nature 
fasciste ou néofasciste, ailleurs dans le monde. L'adop~ 
tion, par PONU, de mesures efficaces comme celles 
qui sont prônées dans le Programme d'action pour la 
deuxième Décennie (voir E/1985/16) est nécessaire 
pour ~mpê~her la, réappa~ition d'activités de ce type. 
La ~~pubhque democratiqu~ al!emande, qui n'a pas 
oubhe les dures leçons de l'htstotre, est résolue à s'op
poser à toutes les manifestations de racisme et de 
dis~rimination raciale et à .contribue~ à l'fipPlication 
rapide du Programme d'action. La Repubhque démo· 
cratique allemande croit également que, pour que la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale soit 

9. Pour ces raisons, la délégation vénézuélienne 
demande qu'il soit mis fin à tout appui commercial 
ou autre à l'Afrique du Sud. Le système d'apartheid 
ne peut pas être réformé : il doit disparaître complète
ment. La communauté internationale doit redoubler 
d'efforts pour mettre un terme à la répression et à 
l'exploitation du peuple sud-africain et pour garantir 
au peuple namibien l'exercice effectif de son droit à 
l'autodétermination, conformément à la résolution 
4_35 ( 1978) du Conseil de sécurité. La position interna
tionale du Venezuela, à savoir le respect du principe 
de l'é~ali!é dev~!lt la l!li, lui est dictée par sa propre 
ConstitutiOn qm tnterdtt toutes les formes de discrimi
nation. Le Venezuela appuie donc pleinement les 
objectifs de la deuxième Décennie de la lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale, notamment la 
priorité qui est donnée à Péducation, à la formation et 
à la diffusion de l'information. 
tp. Le rapport du Secrétaire général (E/1985/16) con
!•ent ~ne évaluatio~ positive des activités entreprises 
a ce JOUr pour appliquer le Programme d'action pour 
la deuxième Décennie, et la délégation vénézuélienne 
partage pleinement l'avis du représentant spécial du 

· Secrétaire général qui a dit, dans sa déclaration limi
naire (voir toe séance), que la lutte contre le racisme 
avait pris un nouvel élan et qu'il fallait redoubler 
d.'.efforts pour que la liberté! la justice et l'equité 
triomphent dans le monde entter. 

11.. ~· OL~~~DROV (Union des Républiques 
soc.ahstes sovietiques) rappelle que la lutte contre le 
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racisme et la discrimination raciale représente l'une 
des tâches les plus importantes de l'Organisation des 
Nations Unies. A l'heure où la communauté interna
tionale célèbre la victoire de la seconde guerre mon
diale, elle ne doit pas oublier que le fascisme et le 
nazisme hitlérien ont été une des formes les plus dan
gereuses du racisme politique et ·idéologique. L'his
toire récente montre que le racisme et la discr~mina
tion raciale prospèrent là où prévaut l'idéologie de la 
supériorité d'un peuple par rapport aux autres et où 
est pratiqué une politique de désordre et d'asservisse
ment. A l'instar du racisme hitlérien, toutes les formes 
modernes les plus intolérables du racisme servent les 
intérêts des cercles impérialistes· les plus réactionnai
res et permettent aux monopoles internationaux les 
plus puissants d'amasser des richesses. C'est en fait, 
essentiellement, ce qui permet au racisme de se per
pétuer, surtout sous la forme d'une politique et d'une 
idéologie d'Etat racistes. 

12. Le régime. d'apartheid en Afrique du Sud s'ef
force de prolonger son existence par la terreur et la 
répression de masse, s'évertuant à écraser par la force 
armée la juste lutte de millions d'Africains. Ce régime 
a transformé 1' Afrique du Sud en un camp de concen
tration gigantesque et utilise les mêmes méthodes que 
les bouchers d'Hitler. Les recherches entreprises par 
l'ONU ont montré que les racistes se préparent à mener 
une politique de génocide contre la population afri
caine autochtone. 

13. L'Union soviétique appuie entièrement tes réso
lutions de l'ONU relatives à l'élimination de l'apart
heid et préconise qu'elles soient appliquées stricte
ment. L'élimination de l'apartheid et des autres formes 
de racisme d'Etat, où qu'elles apparaissent, en Afrique 
du Sud; en Namibie ou dans les territoires ar.abes 
occupés, constitue l'objectif le plus important du 
Programme d'action pour la· deuxième Décennie et 
devrait être au· centre des préoccupations du Conseil 
économique et social et de ses organes subsidiaires. 

14. L'apartheid et les autres formes institutionnali
sées de racisme existent en dépit des nombreuses 
résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité parce qu'elles 'SOnt protégées par les princi .. 
pales puissances occidentales et leurs sociétés trans
nationales. L'apartheid ne survit que grâce à l'assis
tance de certaines puissances ,occidentales, et au 
premier chef des Etats-Unis d'Amérique. Sans cette 
aide, le régime s'écroulerait, l'esclavage des popula
tions d'Afrique du Sud et de Namibie cesserait, et 
celles-ci pourraient décider de leur sort. Le Président 
des Etats-Unis a ouvertement qualifié le régim~ 
d'apartheid d'allié historique de ce pays. C'est pour 
sauver cet allié que les Etats-Unis et d'autres puis
sances occidentales font tout ce qu'ils peuvent pour 
empêcher l'application de sanctions contre l'Afrique 
du Sud. 

15. L'allianc·e des puissances occidentales et des 
sociétés. transnationales avec le régime d'apartheid 
est fondée sur des intérêts bassement égoïstes et a pour 
but' de maintenir la population d'Afrique du Sud et celle 
de Namibie dans un état d'esclavage de caractère 
raciste. En dépit des résolutions de l'ONU, le gouver
nement du président Reagan a, dès te dél5Ut, poursuivi 
sa politique de rapprochement avec la République sud
africaine. Au nom de la politique dite d'"engagement 
constructif', les relations économiques se sont éten-

dues, et on compte environ 400 grandes sociét~~ 
américahtes et quelque 6 000 autres entreprises étran
gères dans la région. En exploitant la main-d'~uvre 
africaine à bon marché, ces s.ociétés réalisent des pro .. 
fits immenses qu'elles entendent bien accroître encore. 
Sous le gouvernement Reagan, les banques américai
nes ont augmenté de deux milliards de dollars les prêts 
et les crédits octroyés à Pretoria, et les capitaux amé
ricains investis en Afrique du Sud ont atteint 15 mU-: 
liards de dollars. Le commerce entre les deux. pays 
croît au même rythme. · · 

16. Malgré les assurances répétées de la délégation 
des Etats-Unis, le Gouvernement américain a décidé 
de fournir différentes catégdiies de matériel à l'armée 
et à la police sud .. africaine et a amoindri la portée de 
l'interdiction touchant la coopération dans le domaine 
nucléaire. Ce faisant le Gouvernement américain a 
entrepris officiellement de rompre l'embargo décidé 
par l'ONU sur les livraisons de matériel militaire aux 
racistes. Les sociétés américaines envoient officieuse .. 
ment à Pretoria toutes les armes dont elle a besoin. 
En renforçant la puissance militaire des .. raci~tes sud
africains, les Etats-Unis d'Amérique renforcent leur 
propre tête de pont mUitalre · en Afrique pour. lutter 
contre les pays indépendants et les force,g progressis .. 
tes de la région. Malgré l'embargo décrété par l'ONU, 
les relations militaires déjà bien établies entre les Etats
Unis et les racistes .de Pretoria se sont ra~idement 
développées ces dernières années. Environ 40 p. 100 
de l'aviation sud-africaine est équipée par les Etats
Unis, et l'inscription 14made in USA" figure sut· toutes 
sortes d'autres équipements militaires. Les Etats
Unis ont aussi activement contribué à la mise en place 
d'une in~ustrîe de l'armement en Afrique du Sud. . . 

17. D'autre part, en dépit êe leurs dém.~ntis, les o 
Etats-Unis d'Amérique ont considérablement cpntri
bué déplorablement au développement de lâ re.cberéhe 
nucléaire sud-africaine qui n'est mam,fe~tement pas 
de nature pacifique. Pretoria s'obstine à ,.refuser de" 
signer le Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires mais, malgré cela, le~ Etats-Unis form,ent 
des spécialistes sud-africains en physique nucléairè et 
fournissent à l'Afrique du Sud des réacteurs. .et de 
l'uranium enrichi. D'après des communiqués. de p(éss~ 
alarmants, l'administration libéralise un. certain nom
bre de restrictions concernant la coopération .avec 
l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire. 

18. Si les Etats-Unis d'Amérique encouragentfMrl~' 
que du Sud à se doter d'une puissance militairè intprecs .. 
sionnante, c'est parce qu'on a confié à ce-· pays· 'l~ 
rôle de gendarme de Pimpérialismè dans la lu~te contr~· 
les Etats progressistes et les mouvements de libéra· 
tion nationale dans cette région de même que 'dans· . 
tout le continent. La nécessité s'impose de condam
ner 1:a~pui pol~tique. éc<!nomique et militaire,,ap.pprté 
au regime ractste d'Afrique du Sud et d'extger que 
les Etats-Unis d'Amérique y mettent fin iœmédia.~ 
tement. 

19. Une autre ligne d'action fondamentale pendant' 
la deuxième Décennie devrait consister à prend'te de!f 
mes·U'res visant à éliminer diverses formes d~ discrfmf .. 
nation raciale bien établies et très largement réparidùes. 
En dépit des· multiples résolutions de l'Orgaoisa:tton 
des Nattons Unies et d'autres· ddcuments intema.. 
tiol1aux, le système honteux de la .discrimination 
rac1ale s'est profondément enraciné dans un certain 
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nombre de pays dont les représentants se plaisent à 
donner des leçons de morale aux autres au sujet des 
droits de l'homme et s'enorgueillissent de leur pré
tendue démocratie occidentale. Nul ne peut ignorer 
le fait que derrière cette façade de démocratie, des 
millions de personnes d'origine africaine, asiatique et 
latino-américaine sont victimes de la discrimination 
raciale. Tous les arguments hypocrites et abstraits 
invoqués à propos de l'égalité des chances dans les 
démocraties occidentales ne diminuent en rien la tra
gédie vécue par les millions de personnes qui sont les 
premières à perdre leur travail, qui sont condamnées 
à vivre dans des taudis et des ghettos, qui se voient 
rêfuser des possibilités réelles d'exercer leurs droits 
socio-économiques fondamentaux et pour qui. l'égalité 
des droits est un vain mot. On sait bien, parit~illeurs, 
que ceux qui luttent çontre la discrimination sont sujets 
à des représailles et à des répressions. 
20. Le fait qu'un vaste réseau d'organisations racis
tes peut poursuivre ses activités à la fois ouvertement 
et secrètement dans un certain nombre de pays est 
un phénomène dangereux. Ces organisations sont des 
armes permettant d'entretenir une terreur politique 
en vue de perpétuer le racisme et la discrimination 
raciale et sont utilisées pour infliger des représailles 
à ceux qui s'opposent au racisme. L'élimination du 
racisme et de la discrimination raciale devrait com
mencer par l'interdiction et l'élimination totale de 
toutes ces organisations et de leur propagande. Les 
mesures à cet effet devraient donc être renforcées 
pendant la deuxième Décennie. 
21. Le racisme contemporain utilise la désinforma
tion et la diffamation pour cacher ,ses activités crimi
nelles, usant des méthodes empruntées au racisme 
hitlérien, et invente les pires mensonges contre le 
socialisme et l'Union soviétique. Il s'ingénie à donner 
une idée fausse de ce qu'est réellement le socialisme 
et de la contribution de l'URSS à la lutte contre le 
racisme et l'oppression nationale et raciale sous toutes 
ses formes. L'Union soviétique demeure l'opposant 
le plus déterminé du racisme, de l'inégalité et de la 
discrimination. En Union soviétique, les représentants 
de toutes les races, nationalités et peuples jouissent 
d'une égalité totale et réelle. L'Union soviétique est à 
l'avant-garde des opposants du racisme et de la discri
mination raciale sur la scène internationale. L'URSS 
est partie à la plupart des principaux instruments 
internationaux contre le racisme et respecte scrupu
leusement toutes leurs dispositions. Elle appuie et 
applique toutes les résolutions et les recommanda
tions de l'Organisation des Nations Unies visant à 
éliminer l'apartheid ainsi que le racisme et la discri
mination raciale sous toutes leurs formes. 
22. Le, rapport du Secrétaire général (E/1985/16) 
présente un aperçu général des multiples activités que 
mènent les organes de l'Organisation des Nations 
Unies dans la lutte contre l'apartheid et le racisme. 
Les propositions fondamentales du rapport reflètent 
bien l'importance des travaux réalisés par divers 
organes de l'Organisation des Nations Unies pour 
lutter contre le racisme. Toutefois, le rapport contient 
également un certain nombre de propositions qui 
n'ont rien à voir avec la lutte contre la discrimination 
racjale et devraient par conséquent être supprimées. 

23. Il importe que soient appliquées les résolutions 
de l'Organisation des Nations Unies et que s'accroisse 
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le nombre des parties aux ·conventions internationales 
contre l'apartheid et toutes les formes de discrimina
tion raciale. Les Etats devraient prendre des mesures 
pour appliquer ces résolutions, et les pays qui .ne 
l'ont pas encore fait devraient devenir parties aux con
ventions internationales immédiatement. Le Conseil 
économique et social lui-même devrait définir d'autres 
mesures afin d'activer et d'accroître les efforts visant 
à réaliser les objectifs de la deuxième Déceunie et à 
éliminer l'apartheid et la discrimination raciale. 
24. M. OSMAN (Somalie) dit qu'il ne saurait être 
question de relâcher les efforts faits pour lutter contre 
le racisme et la discrimination raciale, étant donné que 
ces· fléaux continuent à saper les objectifs sociaux et 
humanitaires de l'Organisation des Nations Unies, 
facteurs essentiels de la paix mondiale. Si les déléga
tions conviennent que la paix dépend du respect des 
droits de l'homme, elles doivent faire tout ce qui est 
en leur pouvoir pour lutter contre le racisme et la dis
ciimination raciale qui entraînent inévitablement le 
non-respect et l'abus de ces droits. Les politiques 
raciales, aussi bien ouvertes que secrètes, menacent 
la stabilité des pays ainsi que la paix et la sécurité 
régionales et internationales. 
25. Le Programme d'action pour la deuxième Décen
nie donne à juste titre la plus haute priorité aux mesu
res visant à mettre un terme au système de l' apart
heid qui se sert de la constitution et des lois d'un Etat 
policier pour imposer ses politiques odieuses et tyran
niques en Afrique du Sud et en Namibie. Quarante 
ans de discrimination raciale en Afrique australe ont 
offert à la communauté mondiale une démonstration 
convaincante des effets déshumanisants du racisme. 
IJ faut donc se féliciter que les efforts persistants de 
l'Organisation des Nations Unies pour informer l'opi
nion publique mondiale sur l'apartheid remportent 
un succès croissant. En même temps, les Etats Mem
bres doivent donner l'appui le plus large possible aux 
instruments internationaux tels que la Convention 
sur 1' élimination de toutes les formes de discrimina
tion raciale et la Convention internationale sur l'élimi
nation et la répression du crime d'apartheid. Le fait 
qu'il soit de plus en plus manifeste que les activités 
des société~ transnationales opérant en Afrique du 
Sud et en Namibie ressortissent au crime d'apartheid 
prouve clairement que l'application effective et pra
tique de cette dernière convention serait très utile. 

26. Bien entendu, l'Afrique du Sud n'a~pas le mono
pole des politiques racistes et de la discrimination 
raciale qui se manifestent également dans de nombreu
ses régions du monde. La délégation somalie appuie 
donc fermement les mesures visant à protéger les grou
pes minoritaires, les populations indigènes et les tra
vailleurs migrants qui sont souvent victimes de diver
ses formes de discrimination raciale. Elle espère que 
les travaux ayant trait à l'élaboration d;un projet de 
convention internationale sur la protection des droits 
de tous les travailleurs migrants et de leurs familles 
seront achevés lors de la quarantième session de l'As· 
semblée générale et elle appuie fortement les objec
tifs du prochain séminaire de Genève chargé d'exa
miner et de promouvoir les travaux des. commissions 
des relations communautaires raciales existantes. 

27. La délégation somalie se joint à la célébration 
du quarantième anniversaire de l'écrasement des 
forces nazies et fascistes. A l'occasion de cet anniver-
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saire, il convient que la communauté internationale tique Nord, aux côtés d'Israël, aident Pretoria à déve
renouvelle son engagement de résister contre toutes les lopper sa technologie nucléaire. Cette assistance et ce 
idéologies totalitaires et autres fondées sur l' exclusi- soutien renforcent encore le régime d'apartheid et 
vité raciale ou ethnique, l'intolérance, la terreur et le l'oppression toujours plus cruelle qu'i1 fait peser sur 
déni systématique des droits de l'homme. Ce n'est les peuples d'Afrique du Sud. 
qu'en faisant preuve d'une vigilance constante et d'un 33. Le problème de l'élimination du racisme et de la 
attachement inébranlable aux principes de la Charte discrimination raciale ne se limite pas au système de 
que ces forces pourront être tenues en échec. l'apartheid. La deuxième({ ·conférence mondiale de 
28. M. SHELDOV (Observateur de la République la lutte contre le racisme et la discrimination raciale 
socialiste soviétique de Biélorussie) dit que, bien que a également exigé qu'il soit mis fin à la politique et à 
le rapport du Secrétaire général (E/1985/16) porte la pratique de la discrimination raciale proche du 
témoignage des efforts déjà accomplis par l'Organisa- génocide que poursuit Israël à l'égard des Palestiniens 
tion des Nations Unies à différents niveaux, l'idéolo- et des autres habitants des territoires arabes occupés. 
gie et la pratique du racisme et la discrimination raciale 34. Diverses formes de racisme et de discrimination 
existent encore et représentent une source constante raciale continuent à se manifester quotidiennement 
de tensions et de conflits qui empoisonnent l'atmo- dans de nombreux pays èapitalistes. Les limitations 
sphère internationale. apportées aux droits des représentants de minori-
29. L'apartheid pratiqué par le régime raciste de tés nationales et de la population non blanche dans 
Pretoria constitue la forme de racisme la plus provo- son ensemble et la discriminati()n raciale visant les 
cante. Les nouvelles effrayantes de la récente vague travailleurs · migrants des pays d'Asie, d'Afrique et 
de représailles dirigées contre la population africaine d'Amérique latine en constituent des exemples. En 
d'Afrique du Sud ont ébranlé le monde civilisé. Malgré devenant parties .à la Convention internationale sqr 
Sharpeville et Soweto, ce qui vient de se produire l'élimination de toutes les formes de discrimination 
constitue un fait sans précédent et une preuve convain- raciale et à la Convention internationale sur l'élimina
cante de la_ profonde crise que traverse le régime tion et la répression du crime d'apartheid, tous les 
d'apartheid. Les prétendues réformes constitution- Etats qui ne le sont pas encore contribueraient donc à 
nelles dont Pretoria fait grand bruit n'ont contribué en la lutte contre le racisme et la discrimination raciale. 
rien à améliorer la condition de 1' écrasante majorité 35 C . 1 ç il · 1 e t' d la 
d 1 l · h . omme e onse examme a qu s ton . e 
e à popu atton autoc tone. deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la 

30. La singularité de l'Afrique du Sud tient au fait discrimination raciale à l'heure où se , célèbre le 
que le monopole impérialiste et sa colonie de 23 mil- quarantième anniversaire de la viètoire sur la nazisme 
lions de Noirs privés des droits de l'homme se parta- et le fascisme, M. Sheldov rappelle que le peuple 
gent un seul et même territoire. Les autorités emploient soviétique a supporté la plus lourde part du fardeau 
le langage du terrorisme d'Etat à l'égard de leurs dans la lutte contre le fascisme et que plus de 20 mil· 
esclaves c()loniaux et appliquent le même terrorisme lions de personnes sacrifièrent leur vie durant la guerre. 
dans leurs relations avec les pays africains indépen- Les villes et tes villages de Biélorussie ont été réduits 
dants limitrophes. Leurs efforts pour se procurer des en cendres, la moitié de la richesse nationale a été 
armes nucléaires ont créé en Afrique australe une détruite et un habitant sur quatre a péri. En évoquant 
situation qui dissimule une menace réelle à la paix et la mémoire des victimes du fascisme, il convient de 
à la sécurité internationales. C'est pourquoi de nom- souligner de nouveau la nécessité de renforcer la 
breuses résolutions du Conseil de sécurité et de l'As- lutte contre l'idéologie et la pratique du nuisme, du 
semblée générale soulignent que toute coopération fascisme et du néo-fascisme, qui sont basés sur l'into
avec le régime sud-africain constitue un acte d'hosti- lérance raciale, la haine et la terreur. Le développe
lité à l'égard des peuples opprimés d'Afrique australe ment d'activités de groupes et d'organisations animés 
et encourage te régime à poursuivre sa politique par de pareilles idées représente une menace non 
inhumaine. seulement contre les libertés et les droits de l'homme 
31. Malgré toutes ces résolutions, de nombreux pays . fondamentaux dans les pays où il se produit1 mais 
occidentaux, qui condamnent l'apartheid en parole, aussi contre ta paix et la sécurité internationales des 
ne cessent d'accroître leur coopération avec les autres peuples. Ces activités trouvent leur expres-
racistes sud-africains, loin de la réduire. Grâce aux sion dans la propagande en faveur de la notion de 
investissements occidentaux dans l'économie sud- supériorité raciale, dans des meurtres et divers autres 
africaine, les effectifs et les dépenses militaires de actes de terrorisme et dans la glorification des régimes 
Pretoria ont été multipliés respectivement par 15 et fascistes. Parfois menées avec le consentement tacite 
par 60 au cours des deux dernières décennies. Les des autorités, elles constituent une violation flagrante 
milieux impérialistes, notamment ceux des Etats- des principes sur lesquels repose l'application pratique 
Unis d'Amérique, ont ainsi démontré qu'ils n'ont de la jouissance des droits de l'homme, et il convient 
aucun égard envers les exigences de la communauté d'y mettre fin. 
internationale et continuent à renforcer le régime 
d'apartheid. Dans sa déclaration adoptée le 28 mars 
1985 (A/40/213 et Corr.l, annexe, par. 16), le Comité 
spécial contre l'apartheid a condamné cette politique. 
32. On ne saurait non plus ignorer la cooi,_~ration 
\~ntre l'Afrique du Sud et Israël, qui ne cesse de croî
tre. Environ 70 p. 100 des exportations· israéliennes 
de matériel militaire sont destinés à l' Afdque du Sud, 
et certains pays de l'Organisation du Traité de l'Atlan· 

36. L'étude de la question examinée devrait faciliter 
la poursuite de la mobilisation et de la coordination des· 
efforts visant à supprimer la discrimination raciale, à 
éliminer l'apartheid et à appuyer la lutte des peuples 
d'Afrique du Sud et de Namibie. La République socia-, 
liste soviétique de Biélorussie condamne vigoureuse
ment le racisme et l'apartheid et appuie les efforts 
que tous les· Etats mènent en commun pour mettre fin 
à ces phénomènes criminels. 
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37. M. SOERIAATMADJA (Indonésie) dit que 
malgré les activités menées par l'Organisation des 
Nations Unies pour Iùtter contre le racisme, la discri
mination raciale et l'apartheid, surtout au cours de la 
dernière décennie, le régime sud-africain a constam .. 
ment refusé de collaborer à l'élimination de la discri .. 
mination raciale. 
38. En ce qui concerne les activités entreprises dans 
le cadre de la deuxième Décennie, dont il est fait men
tion dans le rapport du Secrétaire général (E/1985/16), 
l'Indonésie accueille favorablement la décision de la 
Commission des droits de l'homme, figurant dans sa 
résolution 1985/11,, d'examiner en pa~ticulier chaque 
année une question choisie parmi celles du plan d'ac
tivités pour la période 1985-1989, ainsi que la décision 
de centrer l'attention, en 1987, sur la question de 
rassistance et du soutien internationaux aux peuples 
et aux mouvements en lutte contre le colonialisme, le 
racisme, la discrimination raciale et l'apartheid. La 
délégation indonésienne estime que le séminaire inter
national sur cette question, qu'on a proposé d'organi
ser en 1986 en Afrique, serait opportun et exercerait 
une grande influence sur la communauté interna
tionale, favorisant ainsi la mobilisation des ressour
ces nécessaires pour réaliser l'objectif commun. 
39. Au moment de décider quelles activités il con
vient d'entreprendre pour lutter contre ces pratiques 
inhumaines, la délégation indonésienne estime qu'il 
faudrait prêter attention tant aux mesures pratiques 
visant à cette fin qu'aux conséquences négatives des 
divers types d'assistance actuellement prêtés au 

·.~ régime raciste d'Afrique du Sud. 
»:------:::::........_ 

~~0. L'Indonésie attache une grande importance à la 
résolution 1984/24 du Conseil économique et social, 
qui autorise la réalisation d'une étude sur les résultats 
obtenus et sur les obstacles rencontrés pendant la 
Décennie. L'application des suggestions portant sur 
l'éducation, la diffusion de l'information, la recherche 
et les services consultatifs qui figurent dans le plan 
d'activités pour la période 1985-1989 aiderait à créer 
une situation plus tàvorable à l' éliminatiot?, des pra
tiques inhumaines du racisme et de la discrimination 
raciale. 
41. En ce qui concerne les mesur.es pratiques immé
diates, la délégation indonésienne estime qu'il convien
drait de renouveler et de porter à l'attention de la 
communauté internationale, sous la forme d'un docu
ment de l'Organisation des Nations Unies, le mandat 
confié au Rapporteur spécial de mettre à jour la liste 
des banques, des sociétés tr~171)Snationaîes et autres 
organisations qui aident le régïme raciste. L'initiative 
du Rapporteur spécial, menée en coopération étroite 
avec le Centre des Nations Unies sur les sociétés 
transnationales et le Comité spécial contre l'apartheid, 
a contribué dans une large mesure à obtenir des ren
seignethents précis et à jour sur les activités de ces 
organisations. Chaque Etat devrait s'efforcer d'appli
quer aux niveaux national, régional et international les 
mesures pratiques énoncées dans le Programme 
d'action. 
42. En ce qui concerne l'action à l'échelon interna
tional, M. Soeriaatmadja rappelle qu'à la réunion tenue 
à Bandung pour commémorer le trentième anniver
saire de la Conférence afro .. asiatique,. epviron 80 pays 
d'Asie et d'Afrique ont réaffirmé la nécessité impé
rative pour le Conseil de sécurité d'imposer des sanc-

tions obligatoires et globales au reg•me de Preto
ria pour le contraindre à mettre fin à sa politique 
d'apartheid et à l'occupation illégale de la Namibie. 
M. Soeriaatmadja espère que cet. appel incitera la 
communauté internationale à redoubler d'efforts pour 
appliquer toutes les résolutions pertinentes adoptées 
par l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité. 

43. A l'échelon national, l'Indonésie ne tolérera 
jamais aucune mesure qui lui paraisse cruelle ou 
dégradante pour la dignité des êtres humains. Le Gou
ve.mement indonésien mène depuis plusieurs années 
une campagne dans tout le pays pour diffuser les 
valeurs universelles d'égalité et de non-discrimina
tion, qui sont inscrites au centre de la doctrine natio
nale. Le peuple indonésien sera toujours à l'av~mt
garde de la lutte contre toute politique basée S\l.iL' la 
discrimination raciale ou autre. 

44. M. WAKE (Etats-Unis d'Amérique), exerçant 
son droit de réponse, dit que les accusations selon 
lesquelles les Etats-Unis aideraient l'Afrique du Sud 
dans tous les domaines sont dépourvues de fonde
ment. En réalité, les restrictions concernant un large 
éventail d'échanges militaires et commerciaux disso
cient nettement les Etats-Unis de l'abominable poli
tique d'apartheid. Soutenir, comme le fait le repré
sentant de l'Union soviétique, que les Etats-Unis sont 
J'allié de r Afrique du Sud constitue un non-sens, si 
souvent qu'on le répète et si bien qu'on l'enjolive. 
Les Etats-Unis n'ont pas avec l'Afrique du Sud le 
même type de relation que, par exemple, avec l'Union 
soviétique durant la seconde guerre mondiale et ils ne 
fournissent en aucune manière d'armes au régime 
rac1iste. Le représentant de l'Union soviétique a affirmé 
que des sociétés américaines fournissent secrètement 
des armes à l'Afrique du Sud. Il pourrait utilement 
communiquer aux autorités américaines les données 
en sa possession, afin de leur permettre d'engager les 
poursuites, comme par le passé, contre toute personne. 
agissant en violation de l'embargo du Conseil de sécu
rité et de l'embargo américain entré en vigueur en 
1963. Quant aux allégations du représentant de l'Union 
soviétique touchant les activités d'organisations 
racistes dans certains pays occidentaux, il s'agit 
d'extrémistes qui exercent leur droit à la liberté 
d'expression dans une société démocratique. Aux 
Etats-Unis, la liberté de parole est garantie par la 
Constitution. Ces personnes ne sont pas internées ni 
placées dans des hôpitaux psychiatriques pour l'unique 
raison qu'elles professent des idées différentes de 
celles du gouvernement. Mais le Gouvernement amé
ricain ne soutient pas d'organisations racistes, comme 
le Gouvernement de l'Union soviétique soutient les 
comités racistes antisionistes de ce pays. Le Gouver
nement américain est prêt à prendre des mesures rigou
reuses qu~nd ces extrémistes franchissent le seuil qui 
sépare la liberté de parole de l'action illégale. 

45. M. Y AKOVLEV {Union des Républiques socia
listes soviétiqlJes), exerçant son droit de réponse, réaf-
. firme les faits déjà présentés par sa déïégation au 
cours de la réunion et dans d; autres instances. Quatre 
cents importantes sociétés américaines sont implan
tées en Afrique du Sud; les investissements américains 
dans ce pays dépassent 15 milliards de dollars et les 
prêts ou crédits récemment consentis par les Etats· 
Unis à l'Afrique du Sud ont augmenté de 2 milliards 
de dollarSi'lJ s'agit là uniquement de faits confirmés 



par des sources américaines officielles ou officieuses Les Etats-Unis ont déjà formulé l'opinion que des 
et dont la presse américaine débat au grand jour. Il sanctions économiques contre l'Afrique du Sud ne 
est donc vain de s'efforcer de donner l'impression favoriseraient pas une évolution pacifique. En ce qui 
que l'Union soviétiqu~ les a inventés. Les Etats- concerne les prétendues relations qui existeraient sur 
Unis n'ont pas tenu compte des embargos et fournis.. le plan militaire entre les Etats-Unis et l'Afrique du 
sent ouvertement des armes à l'Afrique du Sud. Le Sud, le représentant de PURSS n'a fourni aucun détail 
représentant' des Etats-Unis s'est gardé de faire des précis. Il dit peut-être vrai en affirmant que les acti-
réporises précises aux questions soulevées dans les vités des organisations antisionistes d'Union sovié-
déclarations de la délégation soviétique. Quant à tique sont basées sur une résolution de l'Assemblée 
l'existence d'organisations nazies et néonazies aux générale, mais des absurdités ne deviennent pas 
Etats-Unis et dans d'autres pays, rien non plus n'a vraies à force d'être répétées, que ce soit dans une 
été inventé sur ce point. Il s'agit d'un phénomène réel déclaration· du représentant de l'URSS ou dans une 
et dangereux qui fait l'objet de débats dans la presse résolution de l'Assemblée générale. 
américaine. Touchant l'affirmation selon laquelle ces 
organisations ne sauraient être combattues en raison de 48. M. YAKOVLEV (Union des Républiques socia .. 
la Constitution des Etats-unis, 1' Assemblée générale listes soviétiques) dit qu fen proclamant un boycot .. 
a dit à juste titre qu'aucune constitution ne pouvait tage contre le Nicaragua, mais non contre.!' Afrique 
justifier un soutien aux organisations nazies et fas- du Sud, les Etats-Unis montrent qu'ils continuent 
cistes qu'elle~même a condamnées. ce que souhaite à voir dans ce pays un allié. Les Etats .. Unis fournis-
M. Yakovlev, ce n'est pas d'entendre des remarques sent à l'Afrique ~u Sud 40 p. lOO de ses armements, 
générales concernant la démocratie et les libertés, directement ou par l'intermédiaire d'organisations 
mais d'apprendre que les Etats-Unis ont enfin adopté américaines, ainsi que les engins de torture et de 
des mesures décisives pour éliminer la nouvelle vague représailles policières qui font également l'objet de 
de nazisme et de fascisme. Les allégations du repré- débats dans la presse américaine. En ce qui cancerne 
sentant des Etats-Unis relatives aux cliniques psychia- les résolutions de l'Assemblée générale,·l'Union sovié .. 
triques sont assez naïves, car il est bien connu que les tique ne Jes considère pas comme absurdes. Il con-
Etats-Unis ont recours à ce type d'établissements pour viendrait d'appliquer les résolutions concernant 
imposer silence à certains. l'Afrique du Sud. Ce qui est absurde; c'est de défendre 

l'Afrique du Sud et de permettre ainsi le maintien de 
46. En ce qui concerne l'activité des comit~s sovié- ce régime néonazi. 
tique~ contre le sionisme, des résolutions de l' Assem-
blée générale ont condamné les activités sionistes, 49. Le PRÉSIDENT propose de fixer au mardi 
et la délégation soviétique accepte l'idée que le sio- 14 mai 1985, à 18 heures, la d~te limite de dépôt de 
nisme est une idéologie apparentée au nazisme. projets de proposition au titre du point 2 de l'ordl;e 
47. M. WAKE (Etats-Unis d'Amérique) dit qu'en dujour. 
répétant ce qu'il appelle "faits" le représ~ntant de Il en est ainsi décidé, 
l'URSS a insisté sur les relations économiques entre 
certaines sociétés américaines et l'Afrique du Sud. La seance est levée à 12 h 45. 

148 séance 
Mardi 14 mai 1985, à lS h.,25 

Président : M. Tomohiko KOBA Y ASHl (Japon). 

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Vacte international relatif aux droits civils 
et politiques (E/1985/56) 

1. M. NY AMEKYE (Directeur adjoint du Centre 
pour les droits de l'homme), présentant la question 
à l'étude, déclare qu'en application de la décision 
1985/105 du Conseil économique et social, en date 
du 8 février 1985, le Secrétaire général transmet au 
Conseil les observations générales du Comité des 
droits de l'homme formulées au sujet de l'.artiGle 
premier et celles formulées au sujet de l'article 14 du 
Pacte international relatif aux droits civils et poli
tiques3 qui ont été adoptées par le Comité à sa vingt 

;\ Pour le texte du Pacte, voir résolution 2200 A (XXI) de l'As .. 
semblée générale, annexe. 

E/1985/14 
\~ \~ 

et u. nième session. ainsi que ~~~observations générales 
formulées au sujet de l'artictj). 6 dudit Pacte qui ont 
éte aâoptées par le Comité à sa:vingt .. troisièrne session. 

POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

Convention sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'egard des femmes (A/40/45; 
E/1985/69·A/40/267) 

2. Mme SHAHANI (Sous-Secrétaire générale au 
développe~àeut;r~socîal et aux affaires humanitaires)t 
présentant' la::'t(uestion soumise à l'examen du Con
seil, dit que, depuis la ptemière session ()tdinaire de 
1984t 10 Etats de plus ont ratifié la Convention sur 
1' élimination de toutes les formes de discrimination 

\' 
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à l'égard des femmes4 ou y ont adhéré, à savoir, le 
Bangladesh, la Guinée' équatoriale, l'Indonésie, la 
Jamaïque, le Libéria, Maurice, la NouveUe .. Zélande, 
la République de Corée, le Sénégal et le Yémen démo
cratique. En outre, le Mali a signé la Convention le 
4 février 1985 et indiqué son intention d'y adhérer 
prochainement. Au 10 mars 1985, 92 Etats avaient signé 
la Convention; sur ce nombre, 56 l'avaient ratifiée ou 
y avaient adhéré. Le Conseil est saisi du rapport du 
Comité pour P élimination de la discrimination à 
l'égard des femmes sur les travaux de sa quatrième 
session (A/40/45). Le Comité ne peut s'acquitter de sa 
tâche que si les Etats parties lui présentent leurs rap
ports. en temps utile comme ils en ont l'obligation; 
aussi Mme Shahani engage-t-elle instamment les 
Etats qui ne l'ont pas encore fait à présenter leurs 
rapports initiaux le plus tôt possible. Le Comité a 
également discuté de sa contribution à la Conférence 
mondiale chargée d'examiner et d'évaluer les résul
tats de la Décennie des Nations Unies pour la femme. 
A ce sujet, il a présenté au Conseil des recommanda
tions figurant aux paragraphes 281 à 291 de son rap
port. Le Conseil sera saisi, au moment opportun, 
des incidences financières desdites recommandations. 

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

Université pour la paix 
(E/1985/14; E/1985/L.25) 

3. M. BERROCAL SOTO (Costa Rica), présentant 
le projet de résolution E/1985/L.25 au nom des auteurs, 
auxquels se sont joints la Colombie, El Salvador, la 
Finlande, la Grèce, le Honduras, le Maroc, le Pakis
tan, les Philippines, le Sénégal et le Togo, dit que le 
projet de résolution relatif à l'Université pour la paix 
a été rédigé à la lumière d~s observations présentées 
dans le mémoire explicatif qui figure en annexe au 
document E/1985/14. Les travaux réalisés jusqu'ici 
par l'Université ont visé essentîellement la mise sur 
pied d'un t·éseau international d'institutions associées 
qui contribueront à multiplier les efforts qu'elle fait 
dans le domaine de l'enseignement,·. de la recherche 
et de la diffusion des connaissances. A partir de juillet 
1985, l'Université, conjointement avec l'Université de 
Québec, offrira pour la première fois un programme 
de maîtrise en communications, développement et 
paix. En outre, l'Université pour la paix a, pendant 
l'année écoulée, organisé plusieurs réunions interna
tionales importantes afin de renforcer son prestige 
international. Les auteurs espèrent que, pendant 
l'année du quarantième anniversaire de POrganisa
tion des Nations Unies, le Conseil économique et 
social adoptera par consensus le projet de résolution 
destiné, en définitive, à promouvoir les nobles objec
tifs de la Charte des Nations Unies. 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Application du Programme d'action pour la deuxième 
Décennie de la lutte contre r~ racisme et la discrimina· 
tlon raciale (suite) [E/1985/16] 

4. M. CHIKETA (Zimbabwe) rappelle que le monde 
entier espérait que la deuxième Conférence mondiale 
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale 

4 Résolution 34/180 de l'Assemblée générale, annexe. 

fournirait l'élan voulu à la lutte contre ces deux fléaux. 
Or, cet espoir a été déçu. L ~action internationale contre 
le racisme et la discrimination raciale n'a pu être con· 
certée, car certains pays n'agissaient pas de bonne foi. 
La communauté internationale s'accorde à recon
naître le caractère erroné de la doctrine de la supério
rité raciale et comprend bien que la discrimination 
fondée sur la race, la couleur ou l'origine ethniq_y~ 
fait obstacle à la paix et à l'amitié, mais elle n'oppO:Ù 
pas un front uni au racisme et à la discrimination 
raciale. De nombreux pays n'ont pas assisté à la 
deuxième Conférence mondiale, tenue à Genève en 
1983, et la délégation du Zimbabwe se demande si la 
raison en a été qu'ils ne s'intéressaient pas à la paix 
et à l'amitié. De nombreux Etats, y compris ceux qui 
étaient absents de Genève, n'ont pas encore ratifié la 
Convention internationale sur l'élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale2 ni la Convention 
internatiomùe sur l'élimination et la répression du 
crime d'apartheid5 , ou adhéré à ces conventions. En 
outre, seuls quelques pays intéressés ont contribué au 
Fonds d'affectation spéciale pour le Programme de 
la Décennie de la lutte contre le racisme et la discri
mination raciale. En revanche, de nombreux Etats 
s'efforcent de saper à la base le Programme d'action 
afin de servir les intérêts de l'apartheid. 
5. Les investissements de capitaux dans le secteur 
privé de l'économie sud-africaine ne serviront qu'à 
renforcer le régime d'apartheid en lui permettant de 
dégager des crédits à des fins militaires. On sait bien 
que certains pays utilisent des espions et des satellites 
espions pour recueillir des renseignements au profit 
du Gouvernement sud-africain. Tel est le sens de 
1'' 'engagement constructif'' qui, bien loin de contribuer 
à l'élimination de l'apartheid, ne servira qu'à le ren
forcer. Les fascistes et les néonazis sont ainsi mis en 
mesure de poursuivre librement ·leurs objectifs. Il 
convient de ne pas oublier que le racis1rte et la discri
mination raciale sévissent sur tous les continents et 
dans tous les Etats. Ce fléau n'épargne p~rsonne. La 
différence entre les pays d'Afrique austral~, dont le 
Zimbabwe, et certains autres Etats est que les premiers 
sont résolus à abolir l'apartheid. La paix est la clef de 
l'avenir des Etats d'Afrique australe et l'élimination 
de l'apartheid est la clef de la paix. A cette .. fin, la 
communauté internationale doit conserver son unité et 
éviter une guerre raciale qui serait universelle. 
6. M. ALBORNOZ (Equateur) déclare que son pays, 
en tant que société libre, démocratique et multiraciale, 
est opposé à toutes les formes de racisme et de discri
mination raciale et, en particulier, à sa mflnifestation la 
plus répréhensible, l'apartheid. A rintérieur des fron
tières de l'Equateur, la discriminatiort raciale est 
mise hors la loi par la Constitution et la législation 
nationale, et les droits des groupes autochtones sont 
pleinement garantis. Sur le plan international; l'Equa
teur est partie à la Convention internationale sur 
r élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale, la Convention internationale sur l'élimination 
et la répression du crime d'apartheid, ainsi qu'à la 
Convention pour la prévention et la répression du crime 
de génocide6 • Pour son action menée en vue d' élimi
ner le racisme, l'Equateur a reçu les éloges du Comité 
pour l'élimination de la discrimination raciale à sa 
trentième session. 

.s Résolution 3068 (XXVIII) de l'Assemblée générale, ànnexe. 
6 Résolution 260 A (Ill) de l' Assèmbtée générale, annexe. 
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7. Les activités dér.rites dans le rapport du S~crétaire de la ~ajorité du peuple sud··~fricain-·ira en se renfor .. 
général (E/1985/16) sont de bon augure pout~ la réalisa- çant, de sorte que. !'apartheid sera finalpment .rejeté 
tion des objectifs du Prosr~mme d'action pour la .dans la ~o\'belle dë l~histoire:o La Çhin~ continuera 
d~ux~è~e J.?écenn~e d~ \a lutte contre le raci$D!e e~ la à appuyer c'e C<!D!ba~, ~out c5>mmë eU~ .~J.?tiQ,i~ra la lutte 
d1scnnunat10n raciale, bten que beaucoup reste afatre. du peuple~ namtbJenl-pt,.~ur l'·ltîtlépend};tn,ci.\.~,~ 
En ce qui c~ncerne les ~esu_re~ sp~cial7s ~,envisager 10. Pour M. cou'M~ASSA '(Gûf~ée)~ tÂfrique du,, 
p'?ur !l:tter ~ontre la dtscnmmatlon a 1 egat~ des, Sud, ce pays où une\,.tninorité continu~ 1d'adhérer au 
m~nontes, ?es groupes autoc~tones et des t~av~tlleurs' concept dépassé selon lequel une :.rit~~~ est supérieure 
m!gran!~_, 1 Equateur est ~let~ement convamcu. de la à une autre, fait fjgure d'liot anachrf;>nitiue. La commu
necesstt~ d~ mettre. au pomt sans tarde.r le proJet ~e nauté international(: poit rele~f!r le défi que lui p'Oae 
convention mter~at10nale .sur la protection des d!otts l'apartheid en isol~nt l'c~frique c:tu>~ud,,, en impqsant 
~e tous les travailleurs mtgrants et ~e leurs. fa~mlles. contre elle des, s~nction's ·obligatoires, en adhérant à · 
~e renouvellement ~u c?nsensus qut a P.erm1s } ado~- la Conventicln'blternationa1e surl:t~ élitnination de toutes 
tt on du Prog.~am!ll~ ~, a~.w;m~pou. r la de~x~eme Dec:nnte !es formes· ~~ ,t1f~erlm!n.ati.on ~aciale ,et ~ 1~ .. Conyention· 
et du P!an~ d ac}tvttes revtse pour la pe~u:;'de 198~ 1989 mternationàlë, $Ur. l'ehmma~on et) ta' tepress10n du 
~constitue la reponse de _la com~un.aute mtern~tton~le crime d'apartheid et aussi ~n soutêl1ant les mou~re-. 
a la rec.rudes~ence de v1olen7e tactste e.t de Vtolatlon ments de libération ayant statl!t. d'observateur ç-rbptès 
des,~~OJts de 1 ho~me dan~ dtverses.parhes ~u mon~e, de l'Organisation des Nation$ Unies.· II est· bypotrit!l', 
et 1 Equateur co~tmuera d appuyer les NatiOns U!ltes de la part des alliés de r Afrique du Sud, de prêcher 
dai_Is leur cor~bat contre t~~mt~s ~es·~ormes ~t mamfes- la non-violence aux victimes de l'apartheid.· En effet, 
tat10ns de ractSme et de dtscnmmatiOn ~acmle. Us ~e préoccupent surtoqt de ;Sat~vegardè~ les profits 
8. M. HUANG Jiahua (Chine}' fouligne que les tirés par les S()ciétês multin~t.ionales de-l'exploitation 
activités décrites dans le rapport du Secrétaire gêné· de la majorité .africaine et du pillage qeS; ressources 
rai (E/1985/16) aideront la communauté internationale de la Namibie. L'argument selon lequel certains~p~ys 
dans lès efforts pour atteindre les objectifs de la qui se sont élevés contre l'apartheid sont égalemÇnt 
deuxième Décennie. Il est depuis longtemps reconnu coupables de violations des droits de l'homme be 
que le racisme et la discrimination raciale constituent justifie aucunement le crime d?apartheid. 
un crime contre !'hum~nité, leu~ man.ife~t~tion actt~elle 11. La délégation guinéenne s~ félicite dé la désigna• 
la plus barba.~e etant 1 afJ.ar~htpd 9Ul ~evtt. en Afrtque tion de M. James Jonah comme 'le!'Coordonnateut des . 
d~ s .. ud. Le fatt qu~ ~a ma~onte nmre d Mnque.~u~ud activités du Programme d'action .pour la dèuxième 
v~t dans~ des ~ondltl?ns epouvantabl~s et est vtct!me Décennie de la lutte contre le racisme et la discr,mi~ 
d ·une rcpre~s1~n m.beuse pose un defi im~ense a la nation raciale. ' · · · 
communaute mternationàle. Il est donc JUSte que . . . . . ', : · . "> 

l'Organisation des Nations Unies continue de donner 12. M'. DJOUDI (Algéne) rappelle que des mtnions 
le rang de priorité le plus élevé, au cours de la deuxième d'êtres humains dans te . monde entier continuent de 
Décennie, à l' élimin&tion de la discrimination raciale et souffrir des conséquences humiliantes du racisme ct de 
de l'apartheid en Afrique du Sud. Les récentes réfor- la discrimination raciale, déclarés ou masqués. La lutte 

. mes constitutionnelles dans ce pays ont été conçues contre le racisme représente, par conséquent, l'un 
pour désarmer les critiques internationales et tromper des volets les plus importants du combat pour le ~res
l' opinion publique mondiale, car elles n'ont~ en fait, que pect des droits de l'bontme et des libertés fondamen-
renforcé encore le système d'apartheid, La nouvelle tales. 
Constitution légalise tout simplement\ l'apartheid et l3. La première Décennie des Nations Unies de'hi. 
a fait l'ûbjet d'une condamnation unanime dans diver- lutte contre 'le racisme et la dîscr!minatîon raciale a 
ses enceintes de l'Organisation des Nations Unies. favorisé un~.latg~ sensibilisation de t•opinion'publiqae 
En même temps, les autorités d'Afrique du Sud ont à l'égard du ratasme et de ses nombreuses causes ~t 
intensifié la répression sanglante qu'elles exercent manifestations et a contribué ! à, créer un consensus · 
contre la population noire, démontrant que l' apart- internatiolîal autour de J.a nécessité de son élimina-
he id et son appareil répressif demeurent intacts. tion. Les rapports soumis au Comité pour l'élimi-, .· 
9. Le Gouvernement et le peuple chinois sont réso• nation de la discrimination raciale illustrent claire- ,1 
lument opposés au système d'apartheid, qui viole les ment les pro~rès impressionnants acc~mplis par les · 
principes de la Charte des Nations Unies ainsi que Etats en ce qU1 concerl'!-e l~ compréhension duractsme i ·',! 

les droits de l'homme et les libertés fondamentales, et l'adoption d'une légtslafipn destiné~ à. le eom~attré,J, . 
et ils condamnent les crimes racistes des autorités sud.. dans des sect~urs tels que' l'éducation, l'emploi, les,1 

' • 

. africaines. En même temps, ils appuient fermement loisirs et les relations publiqu~es. Cependant, l'éradi· · 
le peuple sud .. africain dans son juste combat contre cation totaie du racisrne est une tâche de longue' , 
l'apartheid et se joignent à ceux qui, su~ le plan in tet- haleine et depend de la capacité des pays à se doter , 
national, exigent. l'imposition de sanctions obligatoi- d'institutions et à promulguer des lois à même d,~assu· , 
res globales contre le régime de Pretoria, conformé- rer à chacun la jouissance de ,St~ droits sans aucune 
ment à la Charte et en réponse au refus de ce régirne distinction.· Pour ce fairet il faut redoubler d'efforts 
d'appliquer la résolution 435 (1978) du Conseil· de· pour éduqqer les générations montantes et familiariser 
sécurité et à la répression qu'il exerce contre'le peuple la jeuness~ avec les instruments internationaux en 
sud-africain. Seule, la suppression totale de l'apart- matière.·4e droits de rhommc, ~qn d'abattre l~s·bar .. 
heid permettra aux grandes masses de la population de rières culturelles, sociales et racuftles entre les mdlvi-
I' Afrique du Sud de vivre dans la paix et la tranquil- dus. et l~s ~peuples et de favoriser la compréhension, 
lité. De même que la lutte contre le colonialisme et le le dialogue et la cooPération;, tes ntesures envisagées 
racis'me n'a cessé de s'intènsifier à travers le monde àcettefindansleProgrammedtactionpourladeuxième 
au cours des siècles pour finir par triompher, le combat Décennie méritent donc la .,lus grande attention. 

1 ' 
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·14. L'éradication du racisme et de la discrimination 16. L'évolution récente dans la lutte contre l'apart-
raèiale dépend aussi de la volonté des Etats de n1obîG heid confirme qite cet odieux système ne peut être 

_ liser les moyens adéquats et de déployer les efforts réformé. mais doit Çtre éliminé complètement si J'on 
nécessaires afin d'appliquer les mesures législatives veut qu'une société démocratique multiraciale soit ins-
ou éducatives qu'ils prennent. Comme le montrent taurée en Afrique du Sud. C'est pourquoi la délégation 
encore Jes rapports présentés au Cqmité. pour l' élimi- algérienne se félicite de la décision de la Commission 
'nation de la discrimination raciale, cette volonté existe des droits de l'homme tendant à reconduire le mandat 
partout~ Cependant, afin que la lutte contre le racisme du Groupe spécial d'experts qui s'occupe de l'Afrique 
etla discximinati<m raciale soit efficace et touche toutes du Sud et de la Nami6~e, dont les ~ra vaux ont con-
les régiqns.du monde et tous les systèmes socio-écono- tribué à al~rt~rl~ ,com~unauté îtiternati~male a11: sujet 
miques, l'Organisation des Nations Unie·s ·devrait, de l'explmtat10n ehontee dont font l'obJet les nches-
dans le cadre de la deuxième Décennie, fournir aux ses humaines et matérielles de l'Afrique du Sud et de 
nombreux pays qui le demandent un appui beaucoup la Namibie .. Elle réitère aussi .son appui à la création 
plus conséquent sous forme de .services consultatifs du tribunal pénal international pour juger les criminels 
et de formation. Davantage de stages et de séminaires de l'apartheid. · 
portant sur le -droit humanitaire devraient être orga
nisés à l'intention des responsables chargés, dans les 

. pays du tiers· monde, de l'élaboration, de l'application 
~et du contrôte·de l'application des lois relatives· à la 
lutte contre la discrimination taciale et aux violations 
des droits de l'homme en général. La délégation algé
rienne- ·note avec satisfaction que l'on organisera à 
Genève un séminaire sur les commissions des rela
tions communautaires et raèiales. Elle est toutefois 
convaincue que; pour que le lancement de la deuxième 
Décennie ait un impact décisif, il est nécessaire que ce 
séminaire soit suivi par d'autres activités.· Le Pro
gramme .d'action pour la deuxième Décennie propose 
de nombreux et divers axes de travail, etla délégation 
algérienné espère que des propositions concrètes 
seront soumises à l'Assemblée générale lors de sa 
quarantième . session. 

15. L'Algérie a constamment condamné toutes les 
formes de racisme et de discrimination raciale et 
œuvré sans cesse' sur les plans national et interna
tional, ·à leur élimination totale .. Au niveau nàtional, 
les dispositions constitutionnelles reconnaissant à 
tous les citoyens les mêmes droits et les mêmes devoirs 
et interdisant toutes les formes de discrimination ont 
trouvé leur expression pratique dans le Code pénal, 
le Code civil et le Code de la natir~alité, qui interdi
sent toute discrimination à l'égard des nationaux aussi 
.bien que des' étrangers et instituent trois niveaux de 
recours judiciaire afin de protéger le citoyen contre les 
abus et de lui permettre de jouir de la· plénitude de 
seG·~dy~its consti~ut~onnels. Sur !e P,)a:r~:~";~pmtional, 
l' Algene est partie a la Convention mt~rhanonale sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale et à la Convention internationale sur l'élimina
tion et la répressiqn du crime d'apartheid. Elle con
sidère que la première de ces conventions pourrait, 
si elle était universellement ratifiée et appliquée, con
tribuer grandement à 1' élimination du racisme sous 
toutes ses formes. Le Comité pour l'élimination de la 
discrimination raciale devrait, selon la délégation 
algérienne, accorder une attention égale à tous les 
aspects et à toutes les formes de racisme, en partliculier 
celles sur lesquelles l'Assemblée générale a déjà adopté 
des résolutions; il devrait en co171séquence, inviter les 
Etats parties à inclure dans leurs rapports des informa
tions sur les mesures prises pour combattre ces formes 
de racisme. La délégation algérienne appuie les tra
vaux du Groupe des .Trois de la Commission des droits 
de l'homme et s'associe à ses conclusions relatives 
au lien existant entre le crime d'apartheid et le ·crime 
de génocide. 

17. · La collusion entre l'apartheid et le sionisme 
est maintenant prouvée, et les pratiques sion~stes en 
Pale.stine èt dans les autres territoires arabes occupés 
rappellent les pratiques-d' apartheid en Afrique du Sud. 
Le rapport du· Comité spécial chargé d'enqtiêter 
sur les pratiques israéliennes affectant les droits de · 
),'homme de la population des ten-itoires · occupés 
montre que les sioniste~ ont intensifié la répression 
et la discrimination à· l'encontre de la population 
arabe dans des domaines tels que celui de la santé, 
de l'enseignement, de l'emploi, du logement et de la 
.religion. Il est donc évident que· la célébration de la 
·victoire sur le fascisme .et le nazisme ne peut prendre 
une signification véritable que lorsque· seront détrui
tes à jamais les nouvelles- idéologies racistes du sio
nisme et de l'apartheid, qui menacent la paix et la 
stabilité internationales ainsi que toutes les valeurs 
de l'humanité. 

18. Mme BAZIYAKA '(Rwanda) dit que l'adop
tion par consensus du Programme d'action pour la 
deuxième Décennie de la lutte contre le raèisme et la 
discrimination raciale ainsi que du plan d'activités pour 
la période 1985-1989 démontre que les Etats Membres 
sont déterminés à tout mettre en œuvre pour assurer 
l'élimination du racisme et de la discrimination raciale. , 

19. Malheureusement, beauc.~oup reste à faire. Le 
peuple noir d'Afrique du Sud :ne jouit pas encore de 
ses droits, et la violence à laquelle il est soumis s'in
tensifie de plus en plus. L'apartheid et toutes les autres 
formes de racisme doivent être éliminés le plus rapide
ment rJJOSSible. La délégation rwandaise appuie totale
ment' les activités dont il est rendu compte dans le 
document E/1985/16 établi conformément à la résolu
tion 39/16 de l'Assemblée générale, qui sont en cours 
de réalisation ou envisagées par les Etats Membres, 
les organismes des Nations Unies et les organisations 
non gouvernementales en vue de réaliser les objectifs 
de la deuxième Décennie. ~n particulier, elle appuie 
le séminaire que prépare lê Centre. pour les droits de 
l'homme, qui doit se tenir à Genève en septembre, et 
se félicite que son ordre du jour contienne un point 
distinct concernant la. situation sous le régime d'apart
heid. La délégation rwandaise souligne, une fois de 

·plus, l'importance de l'application par tous lès Etats 
Membres de la Convention internationale sur l'élimi
nation et la répressîdtt du crime d'apartheid et lance 
un appel aux Etats qui ne sont pas encore pa,r~ies à 
cette convention pour qu'ils la ratifient ou y adh\,_~ent. 
Des sanctions obligatoires doivent être adoptées con
tre l'Afrique du Sud aux termes du Chapitre VII de la 
Charte., e[ la communauté internationale doit faire des 
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efforts concertés pour isoler le regtme odieux de lattves protectrices par les gouvernements·, mais égale,. 
Pretoria afin de l'amener à respecter et à{ippliquerles ment d·~orgattis.er des programm~s d'éducation et 
résolutions pertinentes de l'Organisation des Natio,ns d)information destinés aux populations. 
Unies. 25. ·La communauté internationale·· se doit d'entre-
20. Le Gouvernement rwandais n'entretient aucune prendre des actions collectives pour mettre tin à 
relation avec l'Afrique du Sud depuis plus de 20 ans, I'ap'artheid, forme la plus extrême et la plus condam .. 
Mme Bazîyaka lance un appel à tous les Etats pour nable du racisme et de la discrimination raciale, dont 
qu'ils mettent fin à leur collaboration avec ce régime souffrent les populations noires d'Afrique du Sud à 
raciste en signe de leur détermination à lutter contre tous les moments de leur existence. Toute relation 
le racisme, la discrimination raèiale et l'apartheid, à avec l'Afrique du Sud deYrait être subordonné'e à la 
l'occasion du quarantième anniversaire de l'Organisa- cessation d'un tel système de gouvernement.· 
tion des Nations Unies et de la victoire sur le nazisme 26. La population palestinienne des territoires ara· 
et le fascisme à l'issue de la seconde guerre mondiale. bes occupés est affron,tée également à des mesures 
En outre; elle engage instamment ces pays à encourager discriminatoires et se voit reléguée au rang de citoyens 
les compagnies et les banques qui ont d@s relations de seconde classe. La communauté internationale 
avec l'Afrique du Sud à suivre leur exemple. se doit de dénonce'r tous les actes de racisme et de 
21. M. BENNOUNA LOURIDI (Maroc) fait discrimination raciale dont esLvictime la population 
observer que le comporteme}lt racial ou discrimina· palestinîenne qui a droit à une vie nationale et étatï. 
toire se manifeste de diverses manières à l'égard de que indépendante. · 
groupes minoritaires, de régions entières, des travail
leurs· migrants ou même de la majorité autochtone, 
comme c'est le cas du système d'apartheid en Afrique 
du Sud. En réponse à la diversité de ces manifesta· 
ti ons, la communauté internationale, à l'occasion de 
la deuxième Décennie, a opté pour une multiplication 
des formes et des moyens d'action. Pour contribuer au 
succès de cette action, le Conseil économique et social 
se doit d'adopter une approche pragmatique, en éva· 
luant les progrès accomplis, en suggérant des mesures 
nouvèlles et, dans le cadre de ses·fonctions prévues 
par les Articles 63 .et 64 de la Charte des Nations 
Unies, en coordonnant dans ce domaine l'action des 
institutions spécialisées. Des mesureg:·,concertées de 
plusieurs institutions peuvent s'avérer nécessaires 
pour la réussite de la deuxième Décennie, en particulier 
entre celles opérant dans les domaines sociaux et 
culturels, d'une part, et celles s'occupant de questions 
économiques .et financières, d'autre part. 
22. Il est de fait que la lutte contre le racisme et'la 
discrimination raciale nécessite 'des moyens financiers 
et humains et qu'il est souhaitable que les organismes 
internationaux et les Etats prennent en compte cette 
nécessité dans le financement des projets et des pro
grammes de développement social et économique. 
23. Le Maroc est partie à la Convention internatio· 
nale pour l'élimination de toutes les formes. de discri
mination raciale et il s'est acquitté, depuis, de ses 
obligations au titre de l'artiçle 9, en fournissant des· 
rapports périodiques sur les mesures qu'il a prises 
pour appliquer la Convention. Comme en fait état le 
dèrnier rapport, la société marocaine ne connaît aucune 
discrimination raciale, celle·CÎ étant incompatible avec 
les préceptes de l'Islam, qui constituent les fonde
n,tents de l'Etat marocain. De par sa situation géogra
phique, le Maroc, formé par un brassage culturel et 
ethnique, est resté ouvert aux apports des autres cul
tures, ce dont témoignent sa Constitution et sa légâs .. 
lation. 
24. La délégation marocaine a mairites fois attiré 
l'attention· de la communauté internationale sur·· la 
situation des travailleurs migrants et, 'en particulier, 
de ceu~ provenant des pays en développement, qui 
se heurtent, dans les Etats industrialisés, à des compor
tements raciaux ·et discriminatoires. Il est urgent 
d'encourager non seulement radoption d'une conven· 
tion internationale en ce domaine 'et de mesures légis .. 

27: En conclusion, la délégation marocaine est 
convaincue. que la lutte contre le racisme. la dîscrimi• 
nation raciale et les violations des droits de l'homme 
en général demeure l'un des moyens les plus appro· 
priés pour garantir la paix et la sécurité internationales. 

28 .. M. ENKHSAIKHAN (Observateur de la Mono 
golie) fait remarquer que · les diverses· formes du 
racisme et de la discrimination raciale non seulement 
subsistent, mais qu'elles sont florissantes dans cer .. 
taines régions du monde et sont une source constante;:. 
de tensions et de conflits internationaux. Il y a 40 ans 
qu'ont été vaincues,, au prix de dizaines de millions 
de vies humaines et d'une destruction sans précédent 
des richesses nationaJes, les forces du'· nazisme et du 
fascisme, qui avaient promulgué la doctrine raciste 
de la supériorité aryenne. Instruits des leçons de la 
seconde guerre monpiale, les peuples du monde 
devraient faire en sorte qu'une telle tragédie ne se 
reproduise pas. L'histoire a montré qu'il fallait 
mener une lutte constante contre toutes les idéolo.gies 
.et les propagandes fondé.es·' sur l'inégalité et l'intolé-
rance raciales. · 

29. Les événements sanglants survenus récemment 
en Afrique du Sud· ont dévoilé une fois de plus la 
nature raciste du régime d'apartheid, qui transparaît 
derrière les réformes de façade. La vigueur de la poli
tique d'apartheid est en relation directe avec l'aide et 
l'appui politiques, économiques et militaires apportés 
par certaines puissances occidentales et leurs sociétés 
transnationales. Grâce .à ta politique d"'engagement 
constructif'' menée par les Etats-Unis en République 
sud-africaine, le régime de Pretoria reçoit l'aide 
économique dont il a besoin pour renforcer son atito
rité. D'après la presse internationale; environ 6 400 so
ciétés et compagnies des Etats· Unis coopèrent avec 
l'Afrique du Sud. Ces dernières années, les investis
sements de cap'itaùx en Afrique du Sud se sont accrus 
de 2 milliards de·· dollars, pour atteindre, selon tes 
mêmes sources, ·te totàt de 15 milliards de dollars·. ·· 

30. La communauté internationale s'inquiète des 
actions visant à violer l'embârgo de l'Organisation des 
Nations Unies sur les livraisons d'armes à l'Afrique du 
Sud. Aidé militairement, le régime de Pretoria. peut 
poursuivre sa politique d<>agression envers les Etats 
voisins t ce qui menace gravement la paix et la sécurité 
internationales non seulement dans cette région, mais 
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dans le monde entier. Le plus grand danger d'une 
aide au régime de Pretoria réside dans le développe
ment de son potentiel nucléaire; aussi, tous les Etats 
devraient-ils s'abstenir de coopérer avec ce régime 
dans ce domaine. " · 

" 
31. A l'occasion du trentième anniversaire. de la 
Conférence de Bandung, les pays d'Afrique et d'Asie, 
parmi lesquels la Mongolie, ont une fois ençore 
insisté auprès du Conseil de,sécurité pour qu'il impose 
un système de sanctions complet et rigoureux dans 
le but de. contraindre le régime de Pretoria à mettre 
un terme à sa politique et à sa pratique de l' apart
heid et à l'occupation illégale de la Namibie. La déJé .. 
gation mongole soutient sans réserve la stricte applica .. 
tion des décisions et des résolutions de l'Organisation 
des Nations Unies concernant l'Afrique australe tout 
comme les dispositions et recommandations spécifi
ques du Programme d'action pour la deuxième 
Décennie. · 
32. Au Moyen-Orient, les Palestiniens et les autres 
habitants des territoires arabes occupés sont soumis 
par !'Etat d'Israël à une politique de discrimination 
raciale tandis que, dans d'autres pays capitalistes, 
des millions de personnes appartenant surtout à des 
minorités nationales et raciales sont journellement 
victimes d'une telle discrimination. 
33. La Mongolie applique strictement les disposi
tions de la Convention internationale sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale et ·de 
la Convention internationale sur l'élimination et la 
répression du crime d'apartheid. En 1982, le Comité 
pour r élimination de la discrimination raciale, après 
examen du. septième rapport périodique de la Mon
golie, l'a félicitée pour son application des disposi
tions de la Convention. 
34. Persuadée que l'accession de tous les Etats aux 
instruments internationaux pour l'élimïnation du 
racisme, de ·la discrimination raciale et de l'apart
heid contribuerait à supprimer ces manifestations, la 
Mongolie a lancé un appel aux pays qui n'ont pas 
encore signé ou ratifié les conventions internationales 
sur l'élimination du racisme et de l'apartheid afin qu'ils 
le fassent au plus tôt. 
35. ·M. VILLAGRA DELGADO (Argentine) estime 
que, de toutes les formes de discrimination raciale 
actuellement pratiquées, l'apartheid est sans doute la 
plus abjecte car, pour refuser les droits de l'homme 
fondamentaux à la plus grande partie de la population 
de l'Afrique du Sud et de la Namibie, il se fonde sur 
l'idée de supériorité de certaines races par rapport à 
d'autres, quand bien même cette idée a apporté à 
l'humanité des souffrances inouïes au cours du 
xxc siècle. 

36. La communauté internationale se doit de com
biner ses efforts pour éliminer le système de l' apart· 
he id, dont la nature est essentiellement immorale. 
L'Argentine condamne ce système et estime que sa 
poursuite ne ferait qu'accroître la violence et l'insta
bilité en Afrique du Sud. La communauté interna
tionale devrait également œuvrer à l'élimination . 
d'autres formes plus subtiles de discrimination, 
comme celles dont sont victimes dans de nombreux 
pays les travailleurs migrants. 

37. L'Argentine, fidèle à sa tradition égalitaire, 
n'admet aucune discrimination de ·droit ou de fait sur 

la base_ de critères raciaux et s' oppos~. en toute cir
constance à la poursuite de ces pratiques. Une propo
sition a été présentée au Congrès concernant l'acces
sion de l'Argentine à la Convention internationale 
sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid. 
38. Mme ROCH (Observatrice. de Cuba) fait part de 
la grande importance attachée par sa délégation au 
Programme d'action. Son pays s'oppose résolument à 
toute discrimination ou oppression exercée aux dépens 
des libertés fondamentales. Le Gouvernement cubain 
a éliminé tous les vestiges de racisme hérités de l'épo
que impérialiste et a banni la discrimination raciale 
de la Constitution cubaine. Les dispositions législati
ves précédentes, qui impliquaient la discrimination 
raciale, ont été abolies. 
39. Sur le plan international, Cuba poursuit son 
combat contre l'impérialisme et le colonialisme qui, 
selon elle, sont les causes principales de la discrimina
tion raciale. Ce pays est partie à la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale et à la Convention internatio- . 
nale sur l'élimination et la répression du crime d' apart
heid. Cuba apporte son soutien à des mouvements de 
libération nationale ainsi qu'aux Etats de première 
ligne qui subissent continuellement l'agression de 
l'Afrique du Sud raciste, et condamne avec force les 
odieuses pratiques dont sont victimes les peuples 
èle l'Afrique du Sud et de la Namibie. C'est au mépris 
des résolutions du Conseil de sécurité et des autres 
organes de l'Organisation des Nations Unies ainsi que 
de l'opinion publique mondiale que le régime de Pre
toria a imposé un gouvernement en Namibie, en 
ignorant l'existence de la SWAPO, représentant légi
time du peuple de Namibie. Le Gouvernement cubain 
a réaffirmé son appui à l'application de la résolu
tion 435 (1978) du Conseil de sécurité, en tant qu'uni
que moyen légal de résoudre le conflit. 
40. Les délégations cubaines à la Troisième Com
mission de l'Assemblée générale et à la Commission 
des droits de l'homme ont condamné sans relâche le 
racisme, la discrimination raciale et l'apartheid~ Cuba 
a pris une part active à la deuxième Conférence mon
diale de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale et a soutenu avec force les objectifs de la 
deuxième Décennie. Le Gouvernement cubain n'en
tretient aucune relation avec le Gouvernement sud
africain dans quelque domaine que ce soit. 
41. M. ODOCH-JATO (Ouganda) fait observer 
qu'au moment même où la communauté internationale 
commémore la victoire décisive sur les forces racistes 
du régime de Hitler des millions de personnes à travers 
le monde - en particulier des populations indigènes, 
des groupes minoritaires et des travailleurs migrants -
sont encore privées de leurs droits et de leur dignité 
à cause de la couleur de leur peau. Dans de nombreux 
pays, principalement en Europe et en Amérique, des 
organisations néonazies .. et fascistes peuvent opérer 
librement sous le couvert de la loi. 
.42. Les événements survenus en Afrique du Sud au 
cours de l'année sont Vénus confirmer les ressemblan
ces frappantes entre le régime nazi de Hitler et le 
régime raciste de Pretoria quant à leurs idéologies et à 
leurs méthodes, comme le recours systématique à la 
violence et à l'oppression. C'est un fait notoire que 
le système de l'apartheid en Afrique du Sud tire sa 
force de la police et d'institutions paramilitaires. 
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43. L'oppression esfomniprésente dans le régime 
de l'apartheid. Dans ses derniers rapports, le Groupe 
spécial d'experts sur l'Afrique australe a indiqué que lé 
régime raciste a intensifié sa politique d'oppression 
raciale et approuvé l'existence de cas répandus d'es
clavage,. d'arrestations de masse, de détentions sans 
procès, de suppression des droits syndicaux, d'assas-
sinats et d'exécutions. ,. , 

" 
44. Par sa politique de bantoustanisation et l'appli-
cation rigoureuse des lois sur les laissez-passer, le 
régime raciste d'Afrique du Sud a aménagé pour la 
population noire des réserves analogues aux camps de 
concentration nazis. De même que Hitler avait adopté 
une politique d'agression et d'occupation afin de pré
parer le monde pour le nazisme, l'Afrique du Sud a 
adopté la même stratégie en vue de préparer le monde 
pour l'apartheid. 
45. En revenant récemment au stratagème du règle
ment' interne1 l'Afrique du Sud a voulu montrer clai
rement son intention de conserver la Namibie à l'in
térieur du système de l'apartheid et d'en faire en 
permanence un rempart contre les opposants à ce 
système funeste. Pendant ce temps, l'Afrique du Sud a 
poursuivi ses agressions systématiques contre des 
Etats africains indépendants. 
46. Les analogies entre le nazisme et l'apartheid ont 
un rapport immédiat avec le Programme dtaction pour 
la deuxième Décennie. Alors que le monde avait réso
lument entrepris de venir à bout du régime nazi, la 
lutte contre l'apartheid n'a pas suscité un tel esprit 
de détermination. Les puissances qui ont entraîné le 
monde entier dans la lutte contre le nazisme sont peu 
disposées à combattre le régime raciste de l'Afrique 
du Sud et à reconnaître aux peuples d'Afrique du Sud 
et de Namibie le droit légitime de lutter contre ce 
système aussi oppressif que le ·nazisme. 
47. L'élimination totale de l'apartheid dépend dans 
une large mesure de l'attitude et des actes des ·grandes 
puissances, en particulier des puissances occidentales. 
Du fait du manque de volonté politique de la part de 
certaines grandes puissances, certaines mesures parmi 
les plus efficaces pour combattre l'apartheid n'ont 
pas été prises. 
48. L'Ouganda a toujours estimé qu'un des moyens 
les plus efficaces pour lutter contre l'apartheid serait 
d'isoler totalement l'Afrique du Sud raciste, et c'est 
dans ce but qu'il a vigoureusement interdit les échan
ges commerciaux, diplomatiques et culturels avec ce 
pays. 
49. En ce qui concerne le Programme d'action, 
l'Ouganda se félicite du rôle joué par les divers orga
nismes des Nations Unies et les organisations non 
gouvernementales. Cependant,_ il aurait préféré que 
le séminaire proposé par le Centre pour les droits de 
l'homme reflète l'une des priorités énoncées dans le 
. Programme d'action. 
50. M. TSVETKOV (Bulgarie) estime que la jouis
sance des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales de l'homme est inconcevable sans l'élimination 
définitive du racisme, de la discrimination raciale et 
de l'apartheid. La délégation bulgare appuie larecomb 
mandation du Programme d'action quant à une action 
internationale efficace et concrète dans ce sens. 
51. La politique d'apartheid de l'Afrique du Sud, qui 
est une violation brutale et criminelle des normes de la 

morale humaine et du droit international, constitue 
l'exemple le plus infâme du racisme et de la discrimi
nation raciale. Certains cercles dirigeants occidentaux 
parlent d'une prétendue "démocratisation" du sys
tème d'apartheid, suite à des "réformes". Cependant 
ces manœuvres ne sauraient tromper personne, càr le 
fossé entre les racistes et la majorité des non-Blancs 
s'est approfondi. Le régime raciste, soutenu unique
ment par ses alliés politiques, ne cherche en fait qu'à 
consolider Je système d'apartheid. C'est ainsi que les 
habitants autochtones de l'Afrique du Sud sont privés 
de droits dans leur propre pays. 

52. La politique d'agression et de sabotage du régime 
sud-africain à l'encontre des Etats voisins suscite une 
inquiétude justifiée. Elle fait partie intégratite de la 
politique globale de l'impérialisme et"constitue une 
menace à la paix et la sécurité non seulement du 
continent africain, -mais aussi du monde entier. 

53. Une place toute particulière revient dans ce con
texte à l'occupation illégale continue de la Namibie par 
l'Afrique du Sud. Depuis des an11ées, la République 
sud-africaine exerce une oppression · brutale stir ce 
territoire, exploite ses richesses naturelles, et l'utilise 
en tant que base pour des actes d'agression contre les 
Etats indépendants voisins. Le régime raciste de la 
République sud-africaine, en coopération étroite avec 
certains pays occidentaux, entreprend diverses 
manœuvres de propagande visant à consolider le 
système d'apartheid en Afrique australe. L'idée de la 
formation d'un gouvernement fantoche en Namibie, de 
même que le prétendu uplan pour le retrait des troupes 
sud-africaines de l'Angola'', annoncé récemment, 
constituent un nouveau pas p~r renforcer la présence 
coloniale de l'Afrique du Sud en Namibie et ~~le sont 
qu'une manœuvre diplomatique de plus. L'unique 
voie possible pour résoudre ces .questions reste l'appli ... 
cation de la résolution 435 (a978) du Conseil de sécu
rité, avec la participation du représentant légitime du 
peuple de la Namibie, la SWAPO. 

54. Malgré les efforts de la communauté interna· 
tionale, le régime de Pretoria continue non seulement 
d'exister, mais accroît sans cesse son potentiel écono
mique et militaire~ grâce à la poursuite de la collabo
ration avec certains Etats occidentaux. La collabora
tion dans le domaine nucléaire et militaire, effectuée 
au mépris de la résolution' 418 (1977) du Conseil de 
sécurité est tout particulièrement dangereuse pour la 
sécurité internationale. . 

55. La Bulgarie condamne avec fermeté la politique 
d'apartheid en tant que crime contre l'humanité et 
insiste sur le retrait des troupes de l'Afrique du Sud de 
la Namibie et sur la cessation de la politique d'agres .. 
sion de la République sud-africaine à l'en.contre des 
Etats indépendants voisins. La Bulgarie appuie toutes 
les initiatives .de l'ONU tendant au règlement des pro .. 
blèmes en Afrique australe. Elle n'entretient aucune 
relation avec la République sud-africaine, accorde une 
aide morale et matérielle au peuple nantibien et a été·, 
au mois d'avril1985, r·hôte d'un symposium régional 
consacré à la solidarité internationale avec la juste lutte 
du peuple namibien. 

56. Les manifestations du racisme et de la discrimi
nation raciale ne se limitent pas, malheureusement, à 
l'Afrique du Sud~ Les agissements d'Israël et sa 
politique de génocide à l'égard du peuple arabe de 
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Palestine et dans les territoires arabes occupés, ne sont 
pas .m.oins inhumains. 

57, Les manifestations de racisme que l'on observe 
dans certains pays occidentaux, notamment envers 
les travailleurs migrants, et, en particulier, la résur~ 
gence du fascisme suscitent également l'inquiétude .. 
A l'occasion du quarantième aimiversaire de la victoire 
sur le fascisme, la communauté internationale doit faire 
tout ce qui est en son pouvoir pour éliminer définitive
ment les manifestations répugnantes du racisme et de 
l'apartheid. La Bulgarie est toute disposée à coopérër 
de façon constructive avec tous les Etats Membres 
pour atteindre ce noble objectif. 

58. M. GVIR (Observateur d'Israël), exerçant son 
droit de réponse, d~cla,re que, si Israël ne participe 
pas aux activités de '!a deuxième Décennie de la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale, c'est à 
cause de la résolution 3379 (XXX) de l'Assemblée 
générale assimilant de manière infamante sionisme et 
racisme. Au sujet de l' apal'theid, la position du Gou
vernement israélien est claire; il condamne catégori
quement toute forme de racisme, y compris l' apart
heid. Le peuple d,Israël a souffert plus que tout autre 
du racisme. Les allégations touchant une collaboration 
entre Israël et 1' Afrique du Sud dans le domaine 
nuciéaire sont dénuées de tout fondement, et ce n'est 
pas en les répétant qu'on les rendra vraies. Les repré
sentants de la République démocratique allemande et 
de l'Algérie essaient simplement de détc~)xner l' atten
tion de la coopération existant entre les détracteurs 
d'Israël et l'Afrique du Sud. 

59. Le représentant de la République démocratique 
allemande, qui s'est fait le champion de la lutte contre 
le racisme, devrait faire son propre examen de cons
cience. Certains de· ses compatriotes ayant participé 
activement aux crimes perpétrés par les nazis occu· 
pent toujours des postes officiels élevés. Il serait 
intéressant de savoir si le représentant de la République 
démocratique allemande à la quarantième session de 

la Commission des droits de l'homme- porteur de 
la carte d'immatriculation ·no 9756141 au parti nazi
continue de remplir ses devoirs ~'humanitaires''. 

-60. Le représentant de l'Algérie est mal placé pour 
prêcher sur le racisme, car personne ne peut oublier 
les Berbères qui ont été massacrés en Algérie en 1963 
pour la -simple raison qu'ils avaient tenté .de sauve~ 
garder leur patrimoine linguistique et culturel. D'autre 
part, quelque 20 p. 100 du peuple algérien continuent 
à être opprimés pour des motifs de race. 
61. M. RIACHE (Algérie) déclare que, si la commu
nauté internationale en est venue à la conclusion que 
le sionisme est une forme de racisme, c'est en se 
basant sur ce qu'elle a pu observer, au cours du temps, 
des effets dégradants engendrés par r application de 
l'idéologie sioniste dans les territoires arabes occupés. 
La situation dans ces territoires ne .s'est pas amélio
rée; en fait elle s'est détériorée, et ce grâce au soutien 
accordé par certaines puissances à l'entité sionfste. 
62. M. Riache ne s'abaissera pas à répondre aux 
allégations insensées concernant des événements 
censés être survenus dans son pays. Le dernier rapport 
de la Commission des droits de l'homme démontre 
clairement la nature raciste des mesures prises par 
Israël contre le peuple palestinien. 
63. M. GVIR (Observateur d'Israël) n'a pas d'objec
'tion à l'emploi du mot "sioniste". Cependant, il est 
délibérément opposé à ce qu'on désigne Israël, ou tout 
autre Etat,. comme une "entité". Tous les Etats Mem
bres devraient être désignés en tant que tels et non par 
des dénominations discriminatoires. Il prie instamment 
le Président de veiller à ce qu'il en soit ainsi. 
64. Plusieurs délégations ont évoqué des questions 
politiques sans rapport avec les points de l'ordre du 
jour du Conseil. M. Gvir, faisant appel à l'impartialité 
du Président, lui demande d'interdire toute autre 
digression inadmissible. 

La séance est levée à /8 h 15. 

15e séance 

Me1·credi 15 mai 1985, à 15h35 

Président : M. Tomohiko KOBA YASHI (Japon). 

POINT 1 DRL'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour 
et autres questions d'organisation (suite) 

TRAVAUX ou CoMITÉ CHARGÉ D'E.XAMINER ET n'ÉVA
LUER L.'APPLICATlON DE LA STRATÉGlE INTERNA
TIONALE DU DÉVELOPPEMENT POUR LA TROISJÈME 
DÉCENNIE DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVE
LOPPEMENT : RAPPORT ORAL DU PRÉSIDENT DU 
COMITÉ 

1. M. DADZIE (Ghana), parlant en sa qualité de 
président du Comité chargé d'examiner et d'évaluer 

E/1985/SR.lS 

l'app1ication de la Stratégie internationale du déve
loppement pour la troisième Décennie des Nations 
Unies pour le développement, dit que, à la reprise de 
sa session, tenue du 26 avril au 14 mai, la· première 
tâche du Comité a été d'examiner et de discuter les 
questions soulevées dans la note établie par le Secré-

. tariat en réponse à la décision 1985/103 adoptée par le 
Conseil à sa session d'organisation (51! séance) .. Les 
membres ont exprimé des avis divers dont le Secré
tariat s'est servi pour élaborer son rapport. Les débats 
ont aidé également à approfondir la compréhension 
mutuelle et permis de clarifier un certain nombre de 
divergences de vue quant à la nature et à l'influence 
relative des facteurs qui ont empêché la réalisation 
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des buts et objectifs de la Stratégie, de mettre en 5. En soumettant ces recommandations au Conseil 
lumière les perspectives pour les années à venir et pour approbation, M. Dadzie exprime 1' espob·, au nom 
les mesures de politique générale requises pom· amé- du Comité, que le Secrétariat fera tout son possible 
liorer ces perspectives. Les débats ont permis de pour assurer en permanence des services de confé-
réaffirmer la conviction que la Stratégie d'emeure renee pendant cette période. .· · 
un cadre général valable pour faire face aux incerti- 6. M. KHALIL (Observateur de l'Egypte), parlant 
tudes de 1' avenir et pour prendre les mesures de poli- en sa qualité de Président du Groupe des 77, remercie 
tique générale voulues afin d'instaurer la stabilité et M. Dadzie pour ses efforts et pour la patience dont 
la croissance dans les pays industriels et d'insuffler une il a fait preuve pendant cette période difficile et grâce 
vie nouvelle au processus de dévelpppement dans les auxquels on a pu progresser~ ouvrant ainsi la voie dans 
pays en développement. la réalisation de l'objectif fixé. 

2. On a particulièrement veillé à ce que l'examen 7. M. LIU (Secrétaire adjoint du Conseil) dit que 
et l'évaluation des politiques nationales, d'une part, les réunions du Comité prévues pour le mois de sep-
et de l'environnement international, d'autre part, tembre n'auront pas d'incidences financières si les 
soient équilibrés. De l'avis général, les résultats obte- services sont assurés en fonction des disponibiJJités. 
nus ont été profondément influencés par les effets Il a été informé que, compte tenu des prévisions actuel-
déflationnistes causés dans les pays en développement les concernant les services de conférence nécessaires, 
par la récession enregistrée dans les grands pays déve- il y avait tout lieu de croire que le Comité pourrait 
loppés à économie de marché. De nombreux membres disposer pendant cette période des services requis 
ont constaté que les interactions entre les politiques pour poursuivre ses travaux. 
nationales et l'environnement international étaient à la 8. Le PRÉSIDENT dit que, sur la base des recom-
fois complexes et déterminantes. mandations faites par le Président du Comité chargé 

3. La deuxième tâche importante du Comité a été 
de définir d'un commun accord l'orientation de ses 
travaux futurs. A la suite de consultations intensives, 
le Président du Comité a été prié de préparer un nou~ 
veau texte qui pourrait servir de base à ces travaux 
et dont les membres pourraient disposer avant la 
mi-août. Ce texte comprendrait deux parties : la 
première serait consacrée, dans le contexte d'un 
examen global de la situation économique internatio
nale, à une évaluation des progrès accomplis dans la 
réalisation des buts et objectifs de la Stratégie ainsi 
qu'à l'identification et à l'appréciation des facteurs 
auxquels il convient d'imputer les insuffisances cons
tatées. La deuxième partie aurait trait au mesures de 
politique générale de la Stratégie qui doivent être 
ajustées, intensifiées ou reformulées, selon le cas, et 
porterait sur les divers secteurs couverts par la 
Stratégie, compte dûment tenu de leurs relations 
réciproques. Les membres ont exprtmé une nette 
préférence pour un texte bref et concis. " 

4. En outre, les membres ont accepté de recomman~ 
der au Conseil que. 1~ Comité se réunisse du 6 au 
16 septembre pour achever ses travaux et soumettre un 
document final sur l'examen et l'évaluation de l'appli
cation de la Stratégie afin qu'il soit adopté par l' Assem
blée générale à sa quarantième session. Le Comité 
a estimé qu'en raison de l'importance de ses travaux 
il faudrait faire une dérogation au vœu de l'Assemblée 
générale, qui souhaite que ses organes subsidiaires 
aient terminé leurs travaux le 1 et· septembre au plus 
tard. 

d'examiner et d'évaluer l'application de la Stratégie 
internationale du développement pour la troisième 
Décennie des Nations Unies pour le développement, 
il souhaite proposer que le Conseil examine le projet 
de décision suivant lequel celui .. ci : a) prendrait note 
avec satisfaction du rapport oral du Président du 
Comité et approuverait les recommandations du 
Comité; b) déciderait que le Comité reprenne sa session 
du 6 au 16 septembre'l985 et approuverait la demande 
que le Comité a adressée à son président d'établir un 
nouveau texte sur l'examen et l'évaluatîon de l'appli .. 
cation de la Stratégie pour permettre au Comité de 
poursuivre ses travaux et de les achever à ladite 
session. 
9. En l'absence d'objections, il considérera que le 
Conseil souhaite adopter le projet de. décision; étant 
entendu que le Secrétariat lui donnera sa forme défi .. 
nitive. 

Il en est ainsi décidé (décision 1985/116). 
10. M. SCOTT (Etats-Unis d'Amérique) voudrait 
savoir si le rapport oral du Président du Comité fait 
partie intégrante de la décision. En outre, s'il a bien 
compris, il n'y ,aura pas de réunions si aucun service 
de conférence n'est disponible. 
11. ·M. LIU (Secrétaire adjoint du Conseil) dit que 
le rapport oral du Président du Comité sera reflété 
dans le compte rendu de la séance et que cette déci .. 
sion a été prise après qu'il a été établi qu'elle n'aura 
pas d'incidences financières supplémentaires. 

La séance est levée à 16 heures. 

If 
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16e séance 

Vendredi 17 mai 1985, à 11 heures 
' 

Président : M. Tomohiko KOBA Y ASHI (Japon). 

En l'absence du Président~ M. Kumlin (Suède), vice
président~ prend la présidence. 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Application du Programme d'action pour la deu):ième 
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimi .. 
nation raciale (suite*) [E/1985/16; E/1985/L.26] 

1. M. DAV ANE (Observateur du Mozambique), au 
nom du Groupe des Etats d'Afrique, présente le projet 
de résolution publié sous la cote E/1985/L.26 et inti
tulé "Application du programme d'action pour Ja 
deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale". Les auteurs considèrent qu'il 
est très important que les Etats Membres s'engagent 
à verser des contributions au Fonds d'affectation 
spéciale pour ie Programme d'action pour la Décennie 
contre le racisme et la discrimination raciale et deman
dent donc à tous les Gouvernements de consentir 
ces contributions, de façon que les programmes de la 
Décennie puissent être intégralement exécutés. 
2. Compte tenu de l'importance de la question, le 
projet de résolution a été établi dans l'esprit du con
sensus qui s'est manifesté dans les résolutions 38/14 
et 39/16 de l'Assemblée générale. En l'adoptant égale
ment par consensus, le Conseil réaffirmerait sa volonté 
de faire définitivement disparaître ces maux que sont le 
racisme et la discrimination raciale. 
3. M. JONAH (Représentant spécial du Secrétaire 
général chargé de coordonner les activités concernant 
la deuxième Décennie de la lutte contre le racisme 
et la discrimination raciale) indique que le projet de 
résolution qui vient d'être présenté ne nécessitera 
aucune ouverture de crédits supplémentaires dans le 
budget ordinaire de l'Organisation. Le coût de la table 
ronde à l'intention des médias devant être organisée 
en Europe dans le courant de 1985, qui a été estimé 
à 35 600 dollars, sera assumé par le Fonds d'affecta
tion spéciale pour le Programme, et on prévoit que 
quelques-unes des contributions au Fonds d'affecta
tion spéciale seront expressément destinées à financer 
cette réunion. 

POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

Convention internationale sur );élimination de toutes 
les formes de discrimination à l'égard des femmes 
(suite*) [A/40/45; E/1985/69-A/40/267] 

4. M. HARLAND (Nouvelle-Zélande) rappelle que 
la Nouvelle-Zélande considère la Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination à 
l'égard des femmes comme l'une des pierres angulai
res de l'action internationale entreprise pour améliorer 

* Reprise des débats de la t4e séance. 

E/1985/SR.16 

la condition de la femme. Ce pays a signé la Conven .. 
tion en 1980 et l'a ratifiée en janvier 1985, après avoir 
longuement consulté les organisations féminines les 
plus directement intéressées. 

5. La ratification de la Convention s'inscrit dans le 
cadre de la politique d'amélioration de la condition de 
la femme suivie par le Gouvernement qui est entré 
en fonctions en juillet 1984. Un portefeuille des affaires 
féminines a été créé et confié à une femme nommée 
ministre. Des dispositions ont été prises depuis pour 
créer un ministère des affaires féminines. Cette mesure 
vient de recevoir une approbation préliminaire, et le 
personnel qui sera attaché à ce ministère sera nommé 
sous peu. 

6. Plusieurs réunions organisées en 1984 ont donné 
aux femmes l'occasion de participer à l'établissement 
~es priorités du nouveau ministère et d'étudier les 
moyens de , favoriser le dialogue entre celui-ci et les 
femmes du pays. Ces réunions ont été utiles pour 
formuler des politiques et mettre en place des dispo
sitifs permettant de promouvoir les droits des femmes 
de Nouvelle-Zélande; on espère que les réunions inter
gouvernementales et non gouvernementales qui 
doivent être organisées à Nairobi de concert avec la 
Conférence mondiale chargée d'examiner et d'évaluer 
les résultats de la Décennie des Nations Unies pour 
la femme favoriseront de même la promotion de la 
femme partout dans le monde. 

7. M. LEE (Canada) dit que la Convention sur l'éli
mination de toutes les formes de discrimination à 
l'égard des femmes constitue à la fois un instrument 
important pour les droits de l'homme et une réalisa
tion majeure de la Décennie des Nations Unies pour 
la femme. Il se félicite qu'un nombre croissant de pays 
la ratifient et en appliquent les dispositions et il espère 
que la Conférence de Nairobi incitera d'autres Etats 
à faire de même. 

8. Il reste certes beaucoup à faire pour assurer l'éga
lité totale entre les hommes et les femmes au Canada, 
mais les résultats enregistrés jusqu'à présent à cet égard 
sont néanmoins un sujet de grande satisfaction pour la 
délégation canadienne. La Constitution canadienne 
dispose que tous les citoyens sont égaux devant la loi 
et contient une disposition expresse garantissant les 
droits et libertés fondamentaux aux hommes comme 
aux femmes !SUr une base d'égalité. Un nombre crois
sant de Ca~. .).diennes s'inscrivent dans les· cycles 
d'études et de formation supérieures, et on a enregis
tré une augmentation notable du nombre de femmes 
dans la population active. A cet égard, un comité 
parlementaire s'apprête à étudier la question des 
soins aux enfants, et le Gouvernement canadien étudie 
actuellement les recommandations d'un rapport sur 
l'égalité dans l'emploi. Mais l'u11e des grandes tâches 
du Gouvernement reste toutefois de définir les mesu-
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res qui permettront de traduire dans les faits 1' égalité 
déjà inscrite dans la loi. 
9. Le Canada a présenté son rapport initial au Comité 
pour l'élimination de la discrimination à l'égard- des 
femmes en janvier 1985; ce rapport constitue le premier 
contrat général qu'un gouvernement canadien ait fait 
de la situation dans le pays en matière d'égalité entre 
hommes et femmes. Il est bien que le Comité s'efforce 
de préciser et d'affirmer ses méthodes; il faut espérer 
qu'il exercera un jour une influence égale à celle des 
autres organes de l'ONU s'occupant des droits de 
l'homme. 
10. La délégation canadienne approuve la recom
mandation faite par les présidents de quatre organes 
compétents en matière de droits de l'homme lors de 
leurs réunions sur les obligations des Etats parties aux 
conventions sur lese droits de l'homme en matière 
d'établissement de rapports, lorsqu'ils ont préconisé 
que la Présidente du Comité pour l'élimination de la 
discrimination à l'égard des femmes· assiste à toutes 
les réunions qui pourraient être orgi\nisées sur ce sujet 
par la suite. Elle appuie ces efforts visant à coordonner 
les activités des organes compétents en matière de 
droits de l'homme et estime qu'il faudrait aussi inten
sifier la coordination entre le Centre pour les droits de 
l'homme et le Centre pour le développement social 
et les affaires humanitaires. 

11. Mme NIKOLAEVA (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) dit que l'adoption de la Con
vention a été, sur le plan international, un événement 
important qui a beaucoup contribué à améliorer la 
condition de la femme. Le fait que tant d'Etats, y com'
pris tous les pays socialistes, aient signé cet instru
ment si peu de temps après son adoption est une 
preuve de sa vitalité. 

12. En URSS, l'égalité des femmes et des hommes 
dans tous les domaines a été inscrite dans la loi depuis 
1918 immédiatement après la révolution socialiste de 
1917. Cette égalité n'est pas seulement consacrée par 
la loi, elle existe aussi à tous les niveaux de la vie de 
la société. C'est ainsi que le droit au travail est pleine
ment garanti aux femmes comme le prouve le fait 
qu'elles constituent la moitié de la population active. 
L'Union soviétique s'efforce aussi de donner aux fem
mes la possibilité de combiner vie professionnelle et 
maternité. 

13. Mme Nikolaeva cite plusieurs exemples de la 
façon dont la Convention est appliquée en Union 
soviétique. Plus de 500 000 femmes occupent des 
postes de direction dans divers organismes, et plus de 
la moitié des femmes qui travaiHent sont employées à 
des travaux intellectuels. Actuellement 68 p. 100 des 
spécialistes ayant une formation supérieure sont des 
femmes. Les allocations de la sécurité sociale en cas 
de grossesse et de maternité sont augmentées tous 
les ans. Dans !'actuel plan quinquennal, la rémunéra
tion des femruues dans les secteurs où elles sont en 
majorité a été beaucoup augmentée, de même que les 
prestations sociales aux mères et aux enfants. 

14. Ce qui a été fait en Union soviétique montre 
bien l'importance de la participation des femmes dans 
les domaines politique et social. Elles sont près de 
487 au Soviet suprême de l'Union soviétique, soit 
presque un tiers des membres de cet organe et plus 
que le nombre total de femmes députés dans les parle-

ments de tous les pays occidentaux réunis. Elles sont 
également nombreuses dans les administrations loca· 
les et dans les tribunaux populaires. Un événement 
important de la Décennie des Nations Unies pour la 
femme a été la création de commissions permanentes 
s'occupant de questions intéressant les femmes. Ces 
commissions ont des pouvoirs étendus et font des 
recommandations visant à améliorer la condition de 
la femme par la voie législative. Elles reçoivent pério
diquement de différents secteurs de l'économie et d'en
treprises des rapports sûr les progrès réalisés dans 
l'application des mesures liées à l'égalité des sexes. 
15. La délégation soviétique est préoccupée par le 
fait que plusieurs pays n'appliquent pas le principe 
de l'égalité. Etant donné la fonction primordiale que 
remplissent les f~mmes dans la vie famili~!~t le rô!e 
de plus en plus Important qu'elles JOUent\tâi\s la vte 
de leur pays, il est regrettable que, dans la société 
contemporaine, de nombreux phénomènes empêchent 
d'appliquer la Convention. On peut citer tout parti .. 
culièrement la détérioration de la situation interna· 
tionale, l'accélération de la course aux armements, le 
néocolonialisme, le racisme, l'apartheid'et les mesures 
de sujétion et d'oppression économiques exercées 
par les gouvernements. Dans plusieurs pays qui pas .. 
sent pour être dotés d'institutions démocratiques, les 
femmes font fréquemment l'objet de mesures de dis
crimination légalisée, Les réductions pratiquées dans 
les programmes sociaux empêchent les femmes de 
chercher un emploi et en réduisent un très grand 
nombre au chômage dans . ces pays. Par ailleurs, la 
répression croissante exercée dans ces pays contre les 
organisations féminines qui luttent pour la paix cons· 
titue une violation patente de la Convention. Enfin; 
les femmes de ces pays sont également désavantagées 
en matière d'instruction, de formation professionnelle 
et de salaires par rapport aux possibilités offertes aux 
hommes. 
16. Il est donc de la plus grande importance que la·· 
Convention soit reconnue par tous les Etats. Ceux qui 
n'y sont pas parties devraient cesser d'en entraver 
l'application, et les Etats qui le sont devraient être 
mis en demeure de remplir les obligations qu'ils ont 
ainsi contractées. 
17. Mme Nikolaeva félièite le Comité pour l'élimi .. 
nation de la discrimination à r égard des femmes de 
ses utiles travaux et de sa contribution aux préparatifs 
de la Conférence mondiale chargée d; examiner et 
d'évaluer les résultats de la Décennie des Nations 
Unies pour la femme et elle demande instamment à 
tous les Etats de participer à celle-ci. 
18. M. DICHEV (Bulgarie) considère que l'adoption 
de la Convention constitue incontestablement rune des 
réalisations majeures de la Décennie des Nations Unies 
pour la femme. La Bulgariet qui attache une grande 
importance aux efforts faits sur le plan international 
pour améliorer la condition de la femme; a été l'un des 
premiers pays à ratifier cet instrument. D'autre part, 
le Comité pour J?élimination de la discrimination à 
l'égard des femmes compte parmi ses membres un 
expert bulgare. 
t9. Pour que la Convention se traduise dans les faits, 
il faut qu'elle soit unanimement acceptée et,que ses 
dispositions soient strictement respectées par tous les 
Etats parties. La délégation bulgare constate avec 
plaisir que plu$ de 40 p. 100 des Etats Membres de 
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l'Organisation des Nations Unies sont devenus parties rencontrés par les Etats parties dans l'application de 
à la Convention. la Convention devrait être. présenté par la Présidente 
20. II est clair que le Comité pour l'élimination de du Comité à la Conférence mondiale chargée d' exa .. 
la discrimination à l'égard des femmes travaille main- miner et d'évaluer les résultats de la Décennie des 
tenant de manière plus efficace. Le Comité devra.it Nations Unies pour là femme. Dans la décision qu'il 
approfondir la suggestion faite lors de sa quatrième adoptera à ce sujet, le Conseil devrait inciter les Etats 
session, selon laquelle il faudrait, lors de l'examen des à devenir parties à la Convention. 
rapports nationaux_ s'attacher principalement à M. Kobayashi (Japon) prend la présidence. 
déterminer les causds de la discrimination à l'égard 
des femmes dans les pays qui la pratiquent. 
21. Le fait que tous les experts aient participé, lors 
de la quatrième session du Comité, à l'examen du 
rapport initial de la Bulgarie et fe nombre de questions 
qu'ils ont soulevées attestent l'intérêt porté aux réalisa
tions de ce pays dans le domaine social et à ce qu'il 
fait pour donner aux femmes un plus grand rôle dans 
la vie publique. Le Gouvernement bulgare a également 
informé le Comité des dispositions législatives qui ont 
été prises en faveur des femmes après la présentation 
du rapport. La délégation bulgare est heureuse que le 
rapport ait permis à de nombreux membres du Comité 
de déceler le lien étroit existant en Bulgarie entre le 
progrès social et la libération des femmes. 
22. Le représentant de la Bulgarie fait l'éloge du 
travail accompli par le Comité en vue de la Confé
rence mondiale chargée d'examiner et d'évaluer les 
résultats de la Décennie des Na ti ons Unies pour la 
femme et apprécie tout particulièrement l'attention 
avec laquelle cet organe s'est penché sur l'interdépen
dam~e entre les grands thèmes de la Décennie : l'éga
lité, le développement et la paix. 
23. M. BEL YAEV (Observateur de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie} dit que, dans son 
pays, la loi confere aux femmes dr=s droits politiques, 
économiques, sociaux et culturels et que ces droits 
sont traduits dans les faits. On a créé un ensemble de 
commissions permanentes composées de délégués qui 
étudient des questions se rapportant aux conditions 
de vie et de travail des femmes et à la protection de 
la mère et de l'enfant. Ces commissions, qui propo
sent des lois et veillent à 1' application de celles qui sont 
adoptées, ont été une initiative imp()rtante pour la 
coordination des activités visant à améliorer la condi
tion de la femme. 
24. La délégation de la Biélorussie se réjouit de cons
tater que de plus en plus d'Etats adhèrent à la conven
tion. Elle a pris note de l'intérêt porté par le Comité 
pour l'élimination de la discrimination à l'égard des 
femmes au rapport initial de son pays et de l'apprécia
tion positive dont ce document a fait l'objet. L~expé
rience de la Biélorussie prouve qu'il est indispen
sable~ pour garantir une véritable égalité entre les 
hommes et les femmes, de créer les conditions éco• 
nomiques et sociales appropriées. 
25. Pôur que le Comité pour l'élimin24tion de la dis
crimination à l'égard des femmes puisse continuer à 
travailler avec succès, l'une des conditions essentielles 
est qu'il reste dans les limites de son mandat, qu'il 
s'efforce de prendre des décisions qui soient accep
tables par tous ses membres et qu'il évite d'aborder 
des questions qui empiètent par trop sur la cômpé
tence des Etats. 

26. Le représentant de la Biélorussie appuie la 
recommandation selon laquelle le rapport du Comité 
rendant compte des résultats obtenus et des obstacles 

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques (suite*) [E/1985/56] 

27. M. EINARSSON (Islande), prenant la parole 
au nom des pays nordiques, estime que les débats du 
Conseil sur les observations générales du Comité des 
droits de l'homme (voir E/1985/56) relatives aux 
articles l, 14 et 6 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques3 permettent de faire plus lar
gement comprendre la portée de cet instrument. Cela 
devrait également encourager de nombreux pays à 
adhérer au Pacte. 
28. Les pays nordiques considèrent comme le 
Comité que les Etats parties devraient faire figurer 
dans leurs rapports des éléments d'information pour 
çhacun des paragraphes de l'article premier (autodé
termination). Ils estiment avec le Comité que l'arti
cle 14 s'applique en matière pénale comme en matière 
civile et à toutes les juridictions concernées, qu'elles 
aient des compétences ordinaires ou spéciales, les 
tribunaux militaires y compris. Ils partagent pleinement 
l'opinion selôn laquelle le droit à la vie (article 6) cons
titue la base de tous les autres droits de l'homme et 
ils sont favorables à l'élaboration d'un second proto
cole additionnel relatif à l'abolition de la peine de mort. 
.29. Tout en partageant en grande partie les préoccu-
pations exprimées par les membres du Comité, les 
pays nordiques pensent que les questions de désarme
ment devraient être traitées par l'instance appropriée. 
Ils considèrent donc que les observations concernant 
la fabrication, les essais et le déploiement d'armes 
nucléaires constituent plus une déclaration politique 
qu'une interprétation juridique du Pacte. Le rôle du 
Comité des droits de l'homme s'apparente dans une 
certaine mesure à celui d'un tribunal qui, dans le 
système judiciaire des pays nordiques, en référerait 
d'ordinaire à l'organe législatif pour les affaires impli
quant une . importante prise de position sur le plan 
politique. Ces pays espèrent que le Comité conti
nuera à définir et à expliquer les droits et les devoirs 
des Etats énoncés dans le Pacte, comme il l'a fait 
jusqutà présent. 
30. M. FURSLAND (Royaume-Uni) dit que sa 
délégation attache une extrême importance à l'exécu
tion de ses obligations en vertu du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques. Elle a pu cons
tater encore récemment, à l'occasion de la présenta
tion du deuxième rapport périodique du Royaume-Uni 
au Comité des droits de l'homme qu'elle a encore 
accru la haute estime qu'elle avait pour cet organe, 
et celle-ci n'en est que plus convaincue de la néces
sité de maintenir la qualité exceptionnelle des mem
bres du Comité. Notamment, ceux-ci doivent être 
justement rétribués. La délégation britannique s'atta· 
chera à faire étudier à l'Assemblée générale et à l'oc-
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casion. des réunions des Etats parties la question de 36. Le Pacte réaffirme les principes et les règles 
l'augmentation de leurs honoraires, en vigueur et constitue une référence unanimement 
31. Le Secrétariat doit faire davantage pour amélio.. reconnue sur le· plan international que chaque Etat 
rer les services fournis au Comité, notamment en fai- doit appliquer en mettant en œuvre une politique 
sant mieux connaître et apprécier son travail. Les dis- nationale à cette fin. Pour la communauté internatio-
positions prises sur le plan administratif à la récente nate, le respect d'un Etat pour les droits de l'homme 
session - en particulier la facilité avec laquelle les se mesure à la manièl'e dont cet Etat applique les dis-
observateurs ont pu assister aux délibérations du positions du Pacte. " · 

·Comité- constituent une amélioration, et il faudrait 37. La délégation soviétique fait réloge du Comité " 
continuer en ce sens. des droits de l'homme)' qui poyrsuit ses travaux depuis 
32. M. KAKOLECKl (Pologne) réitère l'appel lancé plus de sept ans, et elle attire l'attention sur les obser ... 
par l'Assemblée générale dans sa résolution 39/136 vations générales de cet organe, relatives au {'ara· 
afin que tous les Etats Membres se portent parties graphe 4 de Particle 40 du Pacte. Ces observattons, 
au Pacte international relatif aux droits civils et poli" qui s'adressent à tous les Etats parties au Pacte, reflè .. 
tiques. , tent les constatations faites par le Comité lors de 
33. Le Comité des droits de l'homme a fait un travail l'examen des rapports où les Etats rendent compte de 
important pour que le Pacte soit appliqué et, dans la manière dont ils s'acquittent des obligations que 
l'ensemble, ses observations gémérales sont jugées leur impose le Pacte. · 
favorablement par la délégation polonaise. Celle-ci 38. La délégation soviétique estime que Je Conseil 
partage pleinement l'opinion du Comité quant à l'im- devrait prendre, à sa présente session, les mesures 
portance particulière. du droit à l'autodétermination, nécessaires pour que le Pacte soit accepté et appliqué 
qui comprend le droit qu'a un peuple de choisir son par tous les Etats., 
système politique, économique, social et culturel, et 
elle s'élève contre les violations de ce droit qui se ··,, 
produisent dans diverses régions du monde. POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR 

34. La délégation polonaise apprécie les observations 
générales relatives à l'article 6 et pense qu'il est bo·n 
que le Comité s'inquiète de la prolifération des armes 
de destruction massive. La préservation du droit à la 
vie constitue un préalable à l'exercice de tous les 
autres droits. C'est pourquoi le Gouvernement polo
nais continue d'insister sur l'importance cruciale de la 
lutte pour la paix pour l'exercice des droits et des 
libertés ~•viques. Les observations générales sur 
l'article 14 étant assez techniques, on devra les étu
dier 'plus en détail; il semble cependant, à première 
vue; qu'elles pourraient être utiles aux Etats parties 
lorsqu'ils préparent leurs rapports. 
35. M. Y AKOVLEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) estime que lorsque les Etats recon
naissent aux citoyens 1~, droit de participer à la con
duite des affaires publiques, tel qu'il est garanti par 
l'article 25 du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, ce n'est soillvenvque pure rhéto
rique de leur part, étant donné que la majeure partie 
des gens qui travaillent ne possèdent pas les moyens 
financiers et autres né'tessaires à cette participation. 
En Union soviétique, la Constitution garantit le droit 
de participer aux affaires publiques, et les travailleurs 
ont la possibilité effective de voter pour les candidats 
de leur choix ou de se faire élire eux-mêmes aux 
Soviets des représentants du peuple ou à d'autres 
organes électifs de l'Etat, et de prendre part à d'au .. 
tres activités de caractère national, public ou com
munal. II est inquiétant que certains Etats continuent 
de refuser de signer le Pacte. Une telle politique est 
révélatrice de l'abîme qui sépare les grandes déclara
tions où ron professe }'"attachement" aux libertés, 
et la réalité où les droits de l'homme fondamentaux 
sont bafoués tous les jours. Le boycottage du Pacte et 
d'autres accords importants constitue actuellement 
l'un des principaux obstacles au renforcement de la 
coopération internationale dans le domaine des droits 
de l'homme. Cet obstacle doit être levé. Tous les Etats 
devraient devenir parties au Pacte et adopter les mesu" 
res législatives et pratiques nécessaires pour en appli
quer les dispositions. 

,) 

Assistance aux régions frappées 
. par la sécheresse en Etblopie 

39. M. MORSE (Directeüt du Bureau des opérations 
d'urgence en Afrique) i~dique que 7,9 millions d~per .. 
sonnes sont to,'uchées ~ la sécheresse en Ethiopie. 
La situation s:;est considérablement améliorée en ce 
qui concerne l~~s secours. alimentaires annoncés, mais 
il faut encore ~72 800 to)lnes da vivres pour atteindre 
l'objectif fixé qui est de 1,5 million de tonnes. Le p&t: 
d' Assab, par où arrive la plus grande partie des appro· 
visionnem-:mts extérieurs, a approximativement doublé 
sa capacité: depuis le début de l'année. Jusqu'à présent~ 
on a distribué en moyenne 50 000 tonnes de nourri
ture par mois, ce qui est bien en dessous de l'objectif 
de ll 0 000 tonnes .• On a augmenté le nombre de centres 
de distribution, qui sont maintenant .270. 
40. La lenteur de la distribution est due principale
ment à la faiblesse du soutien logistique, en particu· 
lier camions et pièces détachée~,. Les besoins finan- , 
ciers dans ce domaine se sont très fortement accrus 
au cours <lies deux derniers mois, passant de 14,3 à 
51 millions de dollars. On ·s'attend à une légère amé .. 
lioration de la situation grâce aux contributions en 
espèces ou en nature qui ont été annoncées par un 
certain nombre de gouvernements lors d'une réunion 
de donatt!urs bilatéraux qui s'est tenue ce mois-ci. 
Le Gouvernement éthiopien rés~rve actuellement 
70 p. lOO de la capacité de transport du pays à l'ache
minement des secours. On a inauguré en janvier une 
nouvelle; technique consistant à larguer par avion~ à 
basse altitude, les secours alîmentait'es d'urgence dans 
les régions isolées et on prévoit de 1 'utiliser dans de 
nouveaux endroits situés dans la partie sud du \V'ollo, 
qui sortt actuellement inaccessibles par la route. 
41. Dans l'agriculture également, les besoins sont 
critiques (semences, outils, manuels, bœufs de trait, 
médicaments et vaccins pour le bétail). On a estimé 
qu'il fallait immédiatement 95 millions de dollars 
d'intrants agricoles. Cet appel n'a pratiquement pas 
eu d~écho jusqu'à présent et, si les Etats Membres 

o) 



) " ; ' l ; .. t .. 1 k. t .. 1 . 
. 4 1 ~2 ; i ; ; ,. i4 JI 1 2k Mii44AMMW Z;au;. 4! ; W . : '";: ;;:: .. x u . . : . ! .. 11 1 !.MISS a . ;g; 1 ""MU : s c as 

Conseil économique et soc:ial- Première session ordinaire de 1985 

ne réagissent pas rapidement, il sera trop tard pour 
les plantations, et la disette se prolongera encore 
pendant un an. Les besoins en semence ont été large
ment comblés, mais l'acheminement va poser des 
problèmes, particulièrement dans le cas du maïs et du 
sorgho, que l'on sème en Ethiopie au mois de mai. 
En ce qui concerne la culture principale, le teff(espèce 
de millet), la situation est meilleure car la plantation 
ne s'effectue qu'à la mi..juin. 
42. Devant la détérioration des conditions de santé 
des victimes de la sécheresse et la surpopulation des 
èamps de réfugiés, on a réévalué les besoins dans le 
secteur de la santé. On estime ac.tuellement à 6 millions 
de dollars le coût des besoins sanitaires d'urgence. Il 
faut en outre 4,8 millions de dollars pour un programme 
d'assainissement. Lors d'une récente réunion de suivi 
tenue le 23 avril à Addis-Abeba, tous les participants 
ont été d'accord sur les volumes d'approvisionne
ment nécessaires. 
43. Bien que l'on puisse dire que la réponse interna
tionale à la situation d'urgence en Ethiopie a été sub
stantielle, il manque encore 500 000 tonnes de vivres 
à fournir immédiatement. Il faudrait beaucoup plus 
de camions et de fournitures agricoles. Des articles 
nécessaires à la santé et à la survie sont également 
indispensables. M. Morse demande instamment aux 
Etats Membres de continuer d'apporter leur assistance. 
44. M. WOLDE GIORGIS (Commissaire aux opéra
tions de secours et de relèvement de l'Ethiopie) 
déclare que, grâce à la bonne volonté et à la généro
sité des peuples et des gouvernements, il semble que 
l'on puisse maintenant faire face à la situation d'urM 
gence en Ethiopie. Le nombre de personnes qui meu
rent chaque jour a spectaculairement diminué, et la 
majeure partie du pays reçoit en ce moment des pluies 
suffisantes. Mais comme la population manque des 
fournitures agricoles nécessaires, elle ne peut pas tirer 
pleinement parti de ces pluies. Les efforts accomplis 
pour aider les victimes de la sécheresse qui souhaitent 
retourner dans leur village ou s'installer dans d'auu 
tres régions ont été entravés par le manque de semen
ces, d'engrais, d'outils, d'animaux de trait et d'autres 
éléments nécessaires à l'agriculture. Le Gouverne• 
ment de l' Ethiopie a commencé à appliquer un pro .. 
gramme de relèvement qui pourrait aider de manière 
décisive à résoudre à long terme ce problème persis
tant qu'est la sécheresse en Ethiopie et il demande à 
la ècmmunauté internationale de fournir le surcroît de 
ressources nécessaires pour lui permettre de réaliser 
intégralement ce programme. 
45. Les sinistrés ont encore besoin de secours de 
toute urgence. Même dans les régions du pays qui 
ont reçu récemment des pluies suffisantes, on· conti
nuera à avoir de très grandes difficultés car il s'écoule 
un certain temps entre les semailles et plantations 
et les récoltes. De même, le sort des populations noma
des d'Ethiopie ne s'améliorera pas avant longtemps 
si on ne leur fournit pas les ressources nécessaires 
pour reconstituer leurs troupeaux décimés. Une 

--------------------------
récente révision des besoins en vivres de 7,5 millions 
de personnes pendant la p~riode de 12 mois allant de 
décembre 1984 à décembre 1985 a fait apparaître un 
déficit de 500 000 tonnes, qui pourra s'accroître si la 
récolte à venir n'est pas bonne. 
46. Le Gouvernement éthiopien a pris un certain 
nombre de mesures pour activer la livraison et la dis
tribution de l'aide internationale. C'est ainsi qu'en 
mobilisant 70 p. lOO du réseau de transports civils et 
25n camions militaires il a amélioré la situation dans 
k~ pb~:ts. L'acheminement des secours dans les régions 
inaccessibles s'est grandement amélioré grâce au lar
gage de !'aide par avion. Le problème des transports 
reste toutefois immense. Lors d'une réunion de dona
teurs tenue le 23 avril1985, un appel a été lancé en vue 
d'obtenir du matériel de transport et des contributions 
en espèces pour couvrir le coût de la manutention dans 
les ports et durant le transport à l'intérieur du pays. 
On a également demandé aux donateurs de fournir une 
assistance et des produits médicaux destinés aux pro
jets proposés dans le cadre de programmes d'appro
visionnement en eau et d' assa.inissement. 
47. La lutte contre la faim ne devrait .pas être disso
ciée de la lutte contre le sous-développement, et il 
faudrait relancer et appuyer davantage les efforts 
faits pour assurer un développement continu \à long 
terme. L'aide nécessaire au relèvement et au déve
loppement manque toujours. L'Ethiopie reste le pays 
qui reçoit le moins d'aide au développement par 
habitant. 
48. Le Gouvernement et le peuple éthiopiens savent 
fort bien que c'est la population elle-même qui joue 
le rôle primordial dans une lutte efficace contre la sé
cheresse. Le Gouvernement a pris toute une série de 
mesures institutionnelles et financières pour intensi
fier et étendre les opérations de secours et de relève
ment et il a récemment annoncé de sévères mesures 
d'austérité afin que toutes les ressot.rces disporubles 
servent effectivement à limiter les conséquenc~s de 
la tragédie actuelle. Divers organismes gouvernemen
taux et populaires, placés sous la coordination du 
parti des travailleurs éthiopiens, déploient des efforts 
concertés et soutenus pour circonscrire la sécheresse 
et trouver des solutions durablt>l. 
49. La communauté internationale peut manifester 
son intérêt en fournissant l'assistance qui permettra au 
peuple éthiopien de parvenir à l'autosuffisance et de ne 
plus être tributaire des secours extérieurs. Il n'est pas 
trop tard pour fournir les éléments nécessaires à la 
production agricole pendant la longue saison des 
pluies, et le Gouvernement éthiopien lance un appel à 
l'ensemble des donateurs pour qu'ils fassent une fois 
enèore acte de générosité comme ils l'ont fait pour les 
secours d'urgence. Des apports sont également indis
pensables pour la remise en culture des terres, le 
reboisement et la conservation des eaux, et il faut 
absolument les envisager sans attendre. 

La séance est levée à 13 h 05. 
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Vendredi 17 mai 19~S, à 15 h 3~ 

Président : M. Tomohiko KOBA Y ASHI .(Japon). 

POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR 

Assistance aux régions frappées 
par la sécheresse en Ethiopie (suite) 

1. M. ZUCCONI (Observateur de l'Italie), prenant 
la parole au nom des Etats membres de la Comrnu .. 
nauté économique européenne (CEE), salue la déci
sion du Gouvernement éthiopien de fournir davan
tage de véhicules de transport afin d'assurer une 
meiileure répartition des secours dans l'ensemble du 
pays. 

2. Les membres de la Communauté, qui concentrent 
·leur effort sur les secteurs du transport et de la santé, 
et notamment de l'approvisionnement en eau, ont pris 

. note de la nécessité de fournir de nouveaux intrants 
agricoles. Grâce à l'assistance accordée par les pays 
donateurs, à laquelle les pays de la CEE ont sensible .. 
ment contribué par le biais de sources gouvernemen
tales et d'organisations non gouvernementales, la situa
tion en Ethiopie est aujourd'hui moins désespérée. 
Les progrès réalisés sont dus pour beaucoup à la coor
dination des activités du Bureau des opérations d'ur .. 
gence en Afrique qui relève de l'Organisation des 
Nations Unies et de la Commission éthiopienne de 
secours et de relèvement. Il faut également rendre 
hommage à l" engagement personnel et à l'efficacité 
du Sous-secrétaire général, M. Jansson. Les membres 
de la Communauté ont appris en outre avec grande 
satista~tion que toute décision importante concernant 
les camps de réfugiés serait prise par le Gouverne-
ment éthiopien. , · 

3. 1! convient désormais d'associer .les secours 
immédiats à une assistance pour le développement . à 
plus long terme, seul moyen d'empêcher qu'une telle 
crise ne se reproduise. Le mêrne souci d'assurer la 
survie de la population, qui a été à l'origine des acti
vités de grande envergure menées actuellement en 
Ethiopie~ doit guider tous les efforts futurs, dans un 
esprit d'ouverture et de pleine coopération entre la 
communauté internationale et les autorités locale~. 

4. M. JOENEK (Observateur du Danemark) aime·· 
rait savoir si la déclaration faite à la séance précédente 
par M. Morse, administrateur du Programme f!es 
Nations Unies pour le développement (PNUD), à 
propos des activités du Bureau des opérations d'ur .. 
gence en Afrique pourrait être mise à la disposition des 
délégations, dans la mesure où elle contient de nom
breux chiffres qui seraient utiles aux pays donateurs. 

S. Parlant au nom des pays nordiques. il dit qu'il 
trouve encourageant que la communauté internatio .. 
nale ait déjà pu alléger quelque peu le sort tragique 
du peuple éthiopien, bien qu'il reste beaucoup ·à fairet 
notamment dans Je domaine de la santé et de l'équi· 
pement. 
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6. Les mesures adoptées jusqu'à présent par le 
système des N~tions Unies,,. qui ont ouvert la voie au 
déploiement ·concerté ~es secours d'urgence, sont 
tout à son honneur~ Il est impératif de poursuivre cette 
assistance, et les pays nordiques y ,contribueront. 
7. Le PRÉSIDENT indique que, dans la mesure du 
possible, on essaiera de distribuer le texte de la décJa .. 
radon faite par l'Administrateur du PNUD en sa qualité 
de ~irecteur du Burea,..t,. des opérations d'urgence e~ 
Af1,1que; en tout cas, ,le-·compte rendu de la l6° séance 
donnera un aperçu dés données les plus saillantes de 

• son expose .. 
8. M. KAKOLECKI (Pologne) dit ·que, malgré la 
coopération active dont fait preuve la comttiunauté 
internationale pour remédier à la situation dramatique 
des zones frappées par la sécheresse en Afrique, on 
n'est mêtne pas arrivé à satisfaire les besoins essen~" 
tiels. Il ne suffit pas ·de parer aux besoins immédiats, 
il faut s'attaquer aux véritables tauses ·historiques~ 
économiques et politiques de la crise, qui transforment . 
des catastrophen naturelles en véritables tragédies. · 
9. M. Kakolecki rend hommage à·raction menée par 
le Gouvernement éthiopien en vue non seulemen~ 
d'allég~r les souffrances humaines, mais aussi de re· 
structurer les conditions économiques. sociales et cul· 
turelles de la population. Dans des conditions extr!· 
mement difficiles, le -Gouvernement éthiopien agît au 
mieux et, avec l'aide extérieure, contrôle la situation., 

. 10~' ·En dépit de ses propres problèmes éco!lomiques; 
la Pologne a répondu aux demandes d'ass1a,tance en 
faveur de l'Ethiopie. Des organisations locales de 
secou~s se sont créées spontanémc;n.t dans de notnbr~u .. 
ses usmes et écoles ~t des campagnes d•appel de fonds 
ont été lancées. Une: escadre d;hélicoptères lourds 
a été mise à la disposition des autorités éthiopiennes 
et coopère avec les services du même type fournis par 
quelques autres .pays. 
11.. En ce qui çoncerne son assistance à plus lon" 
terme à l'ensemble de l'Afrique, la Pologne offre des 
possibilités de forma~on, dans un cadre bilatéral et 
par l'intermédiaire du système des Nations Unies 
-notamment du·Programme des Nations Urdes pour 
le développement (PN UD) et de l'Organisation des 
Nations Unies pour le développemènt industriet 
(ONUDI) - dans des domah1es tels que la navigation, 
la démographie et la télédétection des ressources 
naturelles. Des experts polonais ont été envoyés dans 
les pays en développement pour aider ceux•ci à former 
des techniciens qualifiés, facteur capital pour relev~r 
le niveau des compétences et renforcer la capacité 
technique. Des experts fournissent pat ailleurs une 
assistance en matière de gestion économique ·na ti o .. 
nale et d'administration pubUque. La Pologne a égale· 
ment l'intention de contribuer à l'avenir aux efforts 
internationaux visant à atténuer Ja longue crise que tra .. 
versent Jes,pays africains en développement. ,, 
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12. M. FLEMING (Etats~Unis d'Amérique) se féli..
cite des efforts déployés par le Bureau des opérations 
d'urgence en Afrique .pour secourir les populations sans 
abri et les zones ·dévastées de l' Ethiopie et des autres 
pays gravement frappés par la sécheresse. Le Bureau 
a été à même d'obtenir l'appui de la communauté inter
nationale et de surmonter les obstacles bureaucratiques 
et politiques afin d'aider les gouvernements des régions 
frappées par la sécheresse à redéfinir leurs priorités de 
façon à recherch~,r des solution& à court et à long terme 
aux problèmes de la sécheresse·, de la désertification et 
de la stagnation·· 6u développement ·économique et 
social. La.~âci1e n'a pas'été facile, du fait des rivalités 
traditionrlêUes entre organismes' opérationnels des 
Nations Unies et compte tenu des priorités de certains 
gouvernements qui sem.blent souvent favori&er le 
secteur urbain et les populations u.rbaines ~ux dépens 
du secteur agricole et des agriculteurs démunis. · 

13. Le Gouvernement et le peuple américains sont 
très inquiets de la tragédie dont est victime l'Afrique. 
En cette période d'austérité budgétaire, les Etats-Unis 
ont considérablement accru leur aide alimentaire aux 
pays frappés par !a sécheresse,. qui atteindra en 1985 
près de. 200 millions de dollars pour l'Ethiopie - dont 
153 millions ont déjà été versés - et plus d'un milliard 
pour l'ensemble de l'Afrique. Les Etats-Unis conti:.. 
nueront de fournir une assistance en matière d'assai
nissement de l'eau, de fourniture médicale et de. 
moyens de transport par le biais du Fond des Nations 
Unies pour l'enfance (F.ISE) et de diverses organisa~ 
tions non gouvernementales des Etats-Unis. Le Con
grès des Etats-Unis a récemment voté des crédits 
supplémentaires pour l'assistance d'urgence. Les 
contributions versées par les çitoyens américains se 
chiff.rent actuellement à plus de 100 millions de dol
lars; et on prévoit que la vente de disques tels que 
"We are the World" rapportera encore davantage. 

14. Les gouvernements et les groupes privés d'Eu
rope occidentale, du Japon et d'ailleurs ont ,été égale
ment émus par la tragédie qui frappe l'Ethiopie et leur 
appel a reçu un v~ste appui. Cependant, le Gouverne
ment américain est consterné par le peu de réaction 
que suscite le problème de rEthiopie dans les pays 
communistes; on évalue leurs contributions à un 
dixi.ème · seulement des contributions de particuliers 
aux Etats-Unis. Vu les relations de clientèle que 
l'Ethiopie entretient avec l'Union soviétique . et les 
milliards de dollars que cette dernière lui verse sous 
forme d'armements, l"URSS devrait se trouver en 
première ligne de l'effort humanitaire. Or, le rôle des 
pays communistes n'est en aucune façon comparable 
à l'appui énorme apporté parla communauté mondiale. 

15. Le Gouvernement américain s'interroge égale
ment sur l~s nombreux obstacles au;,quels se heurte 
l'effort de distribution équitable des aliments et des 
autres secours en Erythrée et dans la région du Tigré, 
obstacles qui ont entravé les opérations d"urgence des 
Nations Unies et:.:les efforts des équipes de secours sur 
le terrain. Par exemple, l'armée éthiopienne dispose 
d'un important parc de camions qui aurait pu être uti~ 
Iisé pour le transport des denréès alimentaires. Mais 
au lieu de cela, faute de moyens de transport, des 
milliers de tonnes de blé ont pourri sur les quais 
d'Assab. 

16. M. Fleming note avec satisfaction que les pluies 
ont recommencé en Ethiopie, reconstituant, dans de 

... nombreuses régions, les pâturages pour les troupeaux 
fortement décimés. Le Gouvernement américain 
travaille maintenant en étroite collaboration avec le 
Bureau des opérations d'urgence en Afrique pour 
obtenir des semences de céréales comme le blé et le 
teff (espèce de millet) pour les agriculteurs éthiopiens. 
Il faut néanmoins espérer que l'Ethiopi~ adoptera une 
politique v! sant. à encourager les agriculteurs et à leur 
assurer un revenu décent. 
17. :M. KOLEV (Bulgarie) dit que son gouvernement 
entretient depuis. de longues années des relations de 
coopération et de solidarité avec les pays. africains et 
les pays en développement, dont l'Ethiopie. La Bul
garie a été un des premiers pays à répondre aux appels 
d'aide en faveur de l'Ethiopie. Elle. a offert l'équiva
lent de nlus de 12 millions de dollars en aide à fonds 
perdus êt a fait don de plusieurs milliers de tonnes de 
conserves alimentaires, de fromage, de. farine et de 
blé, ainsi que de ~édicaments et de moyens, de. trans
port aériens et terrestres. S'il est vrai que cela ne 
permet de couvrir qu'une partie des besoins du pays, 
l'aide fournie par la Bulgarie reflète néanmoins l'al
truisme d'un petit pays qui manifeste sa solidarité avec 
le Gouvernement etle peuple éthiopiens. La Bulgarie 
fera de son mieux à l'avenir pour aider les pays afri
cains à~surmonter les conséquences de la grave crise 
économique et des catastrophes naturelles qui les ont 
frappés. 
18. M. KULA WIEC (Observateur de la Tchéco
slovaquie), rappelant que la Tchécoslovaquie est 
coauteur de la résolution· 39/201 de l'Assemblée 
générale, relative à l'assistance aux régions frappées 
par la sécheresse en Ethiopie, et qu'elle a appuyé 
d'autres tésolutions relatives à la situation critique en 
Afrique, dit que le Gouvernement tchécoslovaque juge 
très utiles les mesures prises à cet égard par les orga
nismes des Nations Unies. 
19. Cependant, il faut reconnaître que les facteurs 
naturels qui contribuent à la situation actuelle ne font 
qu'aggraver ses causes profondes, .à savoir l'arriération 
héritée du colonialisme. Sans une transformation 
profonde de la structure économique des pays africains 
qui mettrait fin à leur état de dépendance néocoloniale 
et aux interventions incontrôlables des monopoles 
transnationaux et sans une restructuration internatio~ 
nale des relations économiques sur une base juste et 
démocratique, la situation des pays africains ne peut 
trouver de solution définitive. 
20. C'est pm.trquoi la Tchécoslovaquie aborde de 
façon globale le problème de l'assistance aux pays 
africains - et aux pays en développement en géné
ral- et considère qu'à long terme il est nécessaire de 
se concentrer non pas tant sur l'assistance aux régions 
frappées par la sécheresse que sur raide à apporter à 
tous lês secteurs de l'économie nationale, en dévelop
pant le secteur public et l'achat contrôlé par l'Etat des 
produits agricoles, ~n entreprenant une réforme 
agraire, en développant l'infrastructure et les indus
tries de transformation et en mettant en place des 
systèmes généralisés de sécurité sociale. 
21. La Tchécoslovaquie admire les mesures perti~ 
nentes qu'ont prises le Gouvernement révolutionnaire 
et le parti ouvrier éthiopien pour résoudre les problè
mes de leur pays grâce à l'assistance active des pays 
socialistes et de la communauté internationale dans 
son ensemble. Un certain nombre de succès ont déjà 
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été enregistrés, ,par exemple, le déplacement vers des 
régions plus fertiles .des populations les plus durement 
frappées. · 

22. Consciente qu'if faut faire face d'urgence ,à la 
famine àctuelle, la .Tchécoslovaquie à: fourni à l'Ethio
pie des aliments, ·des médicaments, des tentes et 
. d'autres types de matériel. La population tchéco-
slovaque s'est associée à cette cause, et les syndicats 
airr~i ·que les organisations de· jeunes .et .de femmes 
apportent également leur aide; En outre, le Gouverne
ment tchécoslovàque envoie des·· experts dans les 
domaine$ de l'enseignement, de la santé efde l'agri
culture en · Ethiopie, offre aux jeunes spécialistes 
éthiopiens la possibilité d'étudier gratuitemen(dans les 
universités tchécoslovaques et aide l' Ethiopie à cons
truire qes usines industrielles et agricoles; Eventuelle
ment, â11rès une réorganisation de base, le pays devrait 
pouvoir nourrir toute sa populati.on. Pour l'y aicier, il 
faudrait restaurer un climat international favorable, 
maintenir la paix, utiliser pour le développement 
pacifique les fonds consacrés actuellement à l'arme
ment, renforcer la confiance et cesser d'utiliser les 
relations et l'ai4e économique comme moyen de 
pression politique. . 
23. M. SADCHIKOV (Union des Républiques socia
listes soviétique~) dit que le Gouvernement éthiopien 
fait manifestement des efforts considérables pour 
combattre les effets de la sécheresse malgré la situa
tion internationale et nationale très difficile et il a 
réussi à créer les coQditions nécessaires à l'organisa
tion des secours et à la reconstruction du pays. La 
réaction immédiate de la communautP, intérnationale 
offre un bon exemple de coopération devant une 
situation tragique, et le Gouvernement soviétique féli
cite le· Secrétaire général des efforts qu'il a déployés 
pour mobiliser l'appui international. · 

24. L'aide humanitaire d'urgence peut certes pallier 
la situation mais elle ne peut en aucun cas résoudre les 
problèm~~ essentiels. A cet égard; l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 
(FAO) s'active pour trouver des solutions à long terme 
aux problèmes agricoles de. r Afrique. Cependant, il 
rt'est possible d'éviter les tragédies futures, à l'échelle 
mondiale, que par une restructuration radicale équi
table des relations économiques internationales per
mettant aux pays africains, en particulier, de surmonter 
les problèmes économiques hérités· cl.~ leur passé colo
nial et aggravés par l'exploitation néocolonialiste 
actuelle. ;En outre, des transformations économiques 
et sociales progressives ~ont nécessaires à l'échelon 
national pour aider ces pays à diversifier leur agricul
ture, à entreprendre une réforme agraire et à stimuler 
la production alimentaire. L'Bthiopie a fait à cet égard 
des progrès considérables. 

25. L'Union soviétique continuera à collaborer 
étroitemént avec le Gouvernement éthiopien. Dans le 
cadre d'un accord de coopération technique à long 
terme, signé en septembre 1984, l'URSS aidera l'Ethio
pie à exécuter des projets de développement agricole 
pr·évoyant la construction de systèmes d'irrigation, 
de silos à céréales, d'installations de réfrigération et la 
constitution de pools de machines agricoles. L'URSS 
fournit également une assistance d'urgence pour 
combattre la sécheresse. Au cours du dernier trimestre 
de 1984, par exemple, elle a fourni r équivalent de 
114 millions de dollars en matériel et services de trans .. 

port, en vivres, en médicaments et en pétrole. Des 
fonds importants ont en outte été versés par les organi
sations sociales de l'Union soviétique. 

26.. Les remarques· du représentant des Etats·Unis 
confirment les craintes du Gouvernement soviétique 
qui a l'impression que certains m~lieux occidentaux, 
aux Etats-Unis surtoutf cherchent) à utiliser les diffi~ 
cuités que connaissent I'Ethiopie .et .d'autres pays 
africains pour s'ingérer dans les affaires intérieures 
d'urî Etat souverain et saper l'autorité.de leur gouver
nement. Le dollar améric~dn, renforcé·par le pillage des 
pays en développement auquel se livre l'impérialisme 
et par les taux d'intérêts exorbitants imposés par les 
banques, est un outil essentiel dans cette opération. 
Il n'est, en outre, pas surprenant' que les Etats-Unis 
aient refusé de reconsidérer la question de leur parti
cipation à certains ·projets de développement agricole 
à long terme et à certains fonds pout l'Afrique mis en 
place ·sous les auspices de la F AO et de la Banque 
mondiale. Quant à la préoccupation qu'a manifestée le 
représentant des Etats-Unis au sujet de J'aide sovié• 
tique, l'URSS a déclaré qu'elle continuera à.fournir 
toute l'assistance possible aux pays en développement. 
Malheureusement, sa .capacité est notamment limitée 
par la course aux. armements que lui impose l'impé
rialisme·américain. M. Sadchikov appelle.à.cet égard 
l'attention sur les propositions de l'Union soviétique 
pour la réduction des dépenses militaire~ et l'utilisa
tion à des fins pacifiques des ressources actuellement 
consacrées à la course aux armements. /, .. · 

{ ) 
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27. . M. KA W ASHIMA (Japon) dit que le Gouverne-
ment et le· peuple japonais sont très préoccupés par la 
situation économique critique de l' Ethiopie et d'autres 
pays africains au sud du Sahara. La délégation japo
naise apprécie tout . particulièrement les efforts con
sidérables déplpyés par le Bureau des opérations 
d'urgence en Afrique pour coordonner les diverses 
activités des organismes des Nations Unies et attend 
avec impatience le rapport écrit de M. Morse. 

28. Le Japon a accru sem assistance à la région sub
~=.~larienne. Le ·Ministre des affaires étrangères du 
Japon, au cours de sa visite en Ethiopie et dans d'autres 
pays d, Afrique en novembre 1984, a offert 15 millions 
de dollars au titre de l'aide alimentaire et agricole 
qui viennent s'ajouter au montant de 11·5 millions de 
dollars déjà engagé au début de 1984. Seion des statis
tiques de la FAO, le .Japon se situe au' quatrième rang 
des pays qui ont fou{ni une aide alimentaire à l'Afrique; 
bien qu'il n'ait pa$ d'excédent alimentaire .. Diverses 
organisations non gouvernementales japonaises sont 
actives pour apporter une aide à 1'4frique, notamment 
en recueillant des fonds, en envoyant des volontaires 
sur le terrain et en organisant des collectes de couver
tures. 

29. En 1984, la communauté internationale a mobilisé 
d'importantes ressources pour répondre aux. besoitiit . 
des pays frappés par la sécheresse et s'efforcêactuene .. 
meni,·<fe maintenir cet élart~ Il faut qu'en contrepartie 
de ce~~ efforts les pays bénéficiaires prennent des 
mesures adéquates. La disponibilité d'installation et 
de matériel en bon état de marche pour le stoçkage 
et le transport ·des aliments est une question aussi 
urgente que celle de la fourniture des vivres elles
mêmes~ M. Kawashima espère que de promptes dispo
sitions effectives seront prises afin de permettre aux 
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populations frappées par la sécheresse de recevoir 
rapidement d~ l'assistance. 
30. M. MANN (Canada) dit que -n pays a joué un 
rôle actif et important en fournissant u~ilc assistance aux 
pays frappés par la,sécheresse c Afrique avant même 
la tragédie actuelle et qu'il continuera de le faire. 
Malgré les observations du représentant de l'Union 
soviétique, M. Mann estime que les pays touchés feront 
vite la part des choses et sauront d'où·vient réeiJement 
l'aide. 
31. M. Mann appuie l'excellent travail accompli par 
M. Morse et ses· collègues pour coordonner l'assis
tance et souligne que ces efforts doivent se poursuivre. 

32. M. SCHUMANN (République démocratique 
allemande) dit que le peuple et le.Gouvernement de la 
République démocratique allemande ont manifesté 
toute leur sympathie et leur solidarité pour la lutte 
menée par l'Ethiopie. contre les eff':!ts catastrophiques 
de la sécheresse~ Depuis l'automne de 1984, les secours 
fournis par la République démocratique allemande se 
sont élevés à plus de 90 millions de marks qui ont servi, 
notamment, à acheter des denrées alimentaires, des 
véhicules et des médicaments. Le Gouvernement de la 
République démocratique allemande continue d'aider 
le Gouvernement éthiopien à surmonter les difficultés 
de la distribution des denrées alimentaires dans les 
régions frappées par la sécheresse en mettant à sa 
disposition quatre avions de transport. Les fonds réu
nis pour les opérations de secours proviennent non 
seulement_ du Gouvernement, mais aussi des syndi
cats, de la Croix-Rouge de la République démocratique 
allemande et de l'Eglise. En plus de l'assistance immé
diate qu'elle octroie, la République démocratique 
allemande appuie l'effort à long terme entrepris par 
l'Ethiopie pour empêcher la répétition de catastrophes 
de ce genre. · ' 

33. En sa qualité de coauteur du texte adopté comme 
résolution 39/201 de l'Assemblée générale, la Répu
blique démocratique allemande estime que l'assis
tance de l'ONU doit être pleinement conforme aux 
principes de la Charte des Nations Unies et octroyée 
en coopération étroite avec le Gouvernement éthio
pien, ce qui exclut, bien entendu, toute tentative 
d'utiliser la situation d'urgence pour faire pression sur 
le pays ou pour s'ingérer dans ses affaires intérieures. 

34. M. HARLAND (Nouvelle-Zélande) rend hom
mage au travail colossal accompli par l'administrateur 
du Programme des Nations Unies pour le développe
ment afin de coordonner les activités de l'Organisation 
des Nations Unies et de ses organismes et remercie le 
Commissaire aux opérations de secours et de relève
ment de l'Ethiopie pour le comt)te rendu qu'il a fait 
des mesures prises par son gouvernement afin de sur
monter les problèmes auxquels il se heurte (16e séance). 
La situation n'est toutefois guère rassurante. Bien qu'il 
y ait moins de gens qui meurent de faim, la crise est 
loin d'être surmontée. La liste des besoins immédiats 
et urgents est impressionnante : moyens de transport 
et matériel agricole, par exemple. 

35. L'énorme appui que le Secrétaire général a réussi 
à mobiliser auprès de la communauté internationale 
reste très inégal. Il ne s'agit pas seulement d'assurer 
l'acheminement des secours, mais également d'aider 
les pays concernés à reprendre le chemin de la stabilité 
économique. Malgré ses moyens limités, la Nouvelle-

Zélande a octroyé près d~ 3 millions de dollars néo
zélandais en 1984 et a été l'une des premières à con
tribuer au Fonds d'affectation spéciale d'urgence pour 
l'Afrique mis en place sur l'invitation du Secrétaire 
général. Le gouvernement néo-zélandais a organisé 
avec des s, .. ~çiétés privées, des organismes bénévoles 
et des personnes privées l'affrètement d'un bateau 
qui achemine actuellement les secours vers Port 
Soudan, et il affectera aux secours 2 milliards de dol
lars néo-zélandais -supplémentaires en 1985. 
36. Mme FANG Ping' (Chine) dit que les activités 
de secoùrs entreprises sont encourageantes et que la 
délégation chinoise apprécie les efforts déployés par 
le Gouvernement éthiopien. Il faut toutefois renforcer 
èncore l'aide fournie par la communauté internationale 
et accorder une attention accrue à la question du trans
port. En dehors des secours d'urgence, il ne faut pas 
négliger la nécessité à long terme de développer la 
production vivrière pour éviter la réapparition d'une 
crise de ce genre. La Chine compatit profondém·ent à 
la détresse du peuple éthiopien et le Gouvernement 
chinois continuera de lui fournir des vivres et des 
médicaments pour alléger ses souffrances. 

37. M. ELHASSAN (Observateur du Soudan) rend 
hommage à l'aide considérable fournie à l'échelle 
internationale par les gouvernements, des organismes 

·.privés et des particuliers pour remédier à la situation 
qui règne en Ethiopie et dans d'autres pays africains. 
· M, Elhassan espère que le Bureau des opérations 
d'urgence ~n Afrique continuera de recevoir l'appui 
nécessaire. 

38. L'expérience acquise à la faveur de la lutte contre 
la crise en Ethiopie a montré que, même lorsqu'on dis
pose des vivres nécessaires, de nombreux problèmes 
logistiques restent à résoudre, tels que la fourniture 
d'intrants agricoles et d'aide non alimentaire. Il faut 
espérer que les leçons tirées des succès et des échecs 
auxquels a abouti l'action ·entreprise en Ethiopie 
faciliteront et rendront plus efficaces les opérations 
réalisées dans d'autres pays touchés, tels que le Soudan 
et le Tchad. 

39. Le Gouvernement soudanais s'intéresse de très 
près aux conséquences de la sécheresse et a récemment 
déclaré le sud rlu pays zone sinistrée. En conséquence, 
le Gouvernement soudanais reste en contact permanent 
avec les pays donateurs et les organismes des Nations 
Unies. 

40. Mme DOZZI (Association soroptimiste inter
nationale) dit que l'organisation non gouvernementale 
qu'elle représente attache une importance considérable 
aux activités visant à lutter contre la grave famine qui 
règne en Afrique. Sur le plan international, cette orga
nisation a lancé un programme visant à financer la 
construction d'un certain nombre de puits au Sénégal. 
L'Association soroptimiste est aussi profondément 
préoccupée par les terribles effets de la famine en 
Ethiopie et reconnaît que la pénurie alimentaire dans 
cette région est causée non seulement par la séche
resse, mais .également par la croissance démogra
phique, l'incapacité des agriculteurs d'utiliser de meil
leures techniques agricoles, l~absence d'installations 
de stockage et l'insuffisance de l'infrastructure pour 
permettre une. bonne distripution des aliments. 

/• 

41. L'Association prie donc instamment les mem
bres du Conseil économique et social d'appuyer tous 
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les efforts visant à mettre en œuvre dès que possible lions de dollars à l'Ethiopie à la fin de l'année 1984, 
un programme à long terme d'aide au redressement mais il constate que l'Union soviétique ne figure pas 
agricole de l'Ethiopie, en utilisant des stratégies telles sur les listes récentes de contribuants. Ce n'est peut-
que des programmes d'enseignement public, des possi- être qu'une omission, auquel cas il convient de com-
bilités concrètes de formation agricole, l'octroi de piéter la liste. , · 
bourses à l~étranger pour une formation agricole, dès 44. M. MORSE (Directeur du Bureau des opérations 
programmes de coopération technique, la fourniture d'urgence en Afrique) dit que Je débat général au Con .. 
de moyens de production agricole appropriés et suf- seil concernant l'aide aux régions de l'Ethiopie frap-
fisants, l'accroissement et l'amélioration des arrange- pées par la sécheresse a été extrêmement positif. 
ments financiers et de systèmes de crédit pour les M. Morse considère que les déclarations d'appui faites 
femmes, la création de coopératives rurales et d'un par de nombreuses délégations sont très encouragean-
système de prix agricoles garantissant aux agriculteurs tes, et il espère què tous les gouvernements sont 
la rémunération adéquate et équitable de leur travail. conscients de la gravité de la situation et de la nécessité 
42, M. FLEMING (Etats-Unis d'Amérique), exer- d'une action d'urgence, en raison en particulier de 
çant son droit de réponse, tient à commenter les obser- l'insuffisance des approvisionnements en céréales 
vations tàites par le représentant de l'Union soviétique pour 1985. Certaines délégations ont souligné l'impor-
concernant les programmes d'aide à long terme des tance de la paix et de la souveraineté nationa•e : ce 
Etats-Unis d'Amérique. Les Etats-Unis figurent parmi sont là des principes fondamentaux de la Charte des 
les principaux contribuants au Fonds international de Nations Unies que tous les Etats devraient respecter. 
développement agricole et à l'Organisation des Nations 45. L'un des moyens les plus efficaces qu'ait l'Orga-
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, qui s'occu- nisation des Nations Unies de fournir de l'aide est de 
pent tous les deux du développement agricole à long veiller à ce que les autorités compétentes assurent 
terme et fournissent une aide considérable à la région une coordination maximale des apports d'aide. Au 
subsaharienne de l'Afrique. Le Gouvernement améri~ cours du débat, M. Morse a entendu parler de certai-
cain est également l'un des principaux contribuants au nes contributions dont il n'avait pas été informé 
Programme alimentaire mondial. Au titre de son pro- auparavant. Les donateurs sont priés de diffuser large-
gramme bilatéral d'aide au développement, il octroiera, ment ce type d'information. En conclusion, M. Morse 
en outre, plus d'un milliard de dollars en 1985 à la région demande à tous les pays donateurs d'indiquer dès que 
subsaharienne de l'Afrique, et la moitié de cette somme possible le montant des contriba;ttions qu'ils souhai--
sera ·destinée au développement agricole, la priorité tent faire et dit qu'il pense pouvoir compter à l'avenir 
étant accordée aux agriculteurs pauvres. Cette aide ne sur une aide généreuse. 
comprend pas l'aide alimentaire proprementdite ni des 46. Le PRÉSIDEN. T déclare que le Conseil a donc 
secours d'urgence. 

terminé son débat général sur le point 7 de l'ordre du 
43. M. Fleming pense que l'Union soviétique ne jour. · · 
devrait pas faire preuve d'autant de modestie. Il a 
appris avec intérêt qu'elle a versé une aide de 114 mil- La séance est levée à 17 h 5, 

Jj 

!..) 

18e séance 

Mercredi 22 mai 1985, à li heures 

President : M. Tomohiko KOBAYASHI (Japon). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Application du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturèls (E/1985/17, E/1985/ 
18, E/1985/52, E/1985/69-A/40/267) 

" 
1. M. AIDARA (Sénégal), rapporteur du Groupe 
de travail de session d'experts gouvernementaux 
chargé d'étudier ,l'application du Pacte i~.terl!ational 
relatif aux droit$ économiques, sociaux et culturels, 
présentant Je rapport (E/1985/18), dit que le Groupe de 
travail a examiné 13 rapports d'Etats parties à sa 
dernière' session et qu'il a constaté une nètt~ amélio
ration tant dans la qualité que dans la présentation, ce 
qui a permis de procéder à un examen plus approfondi. 
Il est, cependant, regrettable que le nombre des rap-

.. '\ 

E/1985/SR.ÎS 

ports soumis tardivement n'ait pas diminué. Le Groupe 
de travail s'est félic:~té que les représentants d'institu
tions. spécialisées ahmt participé à sa session et que 
ses débats ai\~ nt fait l'objet de communiqués de presse. 
2. Les suggestions et recommandations formulées 
dans le rapport revêtent toutes la même importance; 
le Groupe de travail estime, toutefois, qu'il est parti .. 
culièrement important que ·te Groupe soit au complet ,, 
et que tous ses membres assistent aux réunions. Le 
Groupe a examiné les divers moyens d+améliorer la 
composition, l'organisation et les arrangements admi .. 
nistratifs et il espère que le Conseil tiendra dûment 
compte de (les suggestions. Enfin. le Gr<.lUpe de travail 
a élaboré deux projets dt'\ décision, les projets I et II, 
dont le premier a trajt à l'ordre du jour provisoire et 
le second à la composition du Bureau pour 1986. 
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3. M. HAMER (Pays;.Bas) fait observer que le Con
seil économique et social examine actuellement la 
composition, l'organisation et les arrangementsadmi
nistratîfs du Groupe de travail de session. Le Groupe 
a formulé un certain nombre de recommandations qui 
reflètent la nécessité de rationaliser ses travaux 
-sentiment très largement partagé,.....,.. et constituent 
une base utile pour améliorer son statut. 

4. Si le Comité des droits de l'homme suit efficace
ment l'application des droits Civils e~ politiques, le 
Conseil économique et social, de toute évidence, ne 
s'est pas pleinement acquitté de ses obligations en ce 
qui concerne le Pacte relatif àux droits économiques, 
sociaux et culturels3 • Cela tient en partie au fait que 
l'application du Pacte ne peut guère être mesurée en 
fonction de critères objectifs. Les dispositions du Pacte 
constituent un programme pour'la création de condi
tions permettant d'assurer à toute personne l'exer
cice de ses droits économiques, sociaux et culturels. 
L'élaboration d'une jurisprudence par un comité 
d'experts analogue au Comité des droits de l'homme 
contribuerait à transformer le Pacte en un instrument 
qui ne se limite pas à une déclaration d'intention. 

5. La délégation néerlandaise a donc l'intention de 
présenter un projet de résolution tendant à transfor
mer le Groupe de travail de session en comité des 
droits économiques, sociaux et culturels, composé de 
18 experts en matière de droits de l'homme, siégeant 
à titre individuel. La durée du mandat qui est actuelle
ment de trois. ans serait porlPr• à quatre ans afin de 
permettre aux représentants d'acquérir les compé
tences nécessaires et d'assurer une plus grande conti
nuité aux travaux. La délégation néerlandaise a égale
ment l'intention de proposer que le Conseil examine 
la recommandation du Groupe tendant à prolonger 
d'un an la périodicité de préœntation des rapports pour 
le deuxième cycle et pour les cycles suivants, ce qui 
donnerait aux Etats parties davantage de temps pour 
préparer leurs rapports. 

6. Comme l'a indiqué le Groupe de travail au para
graphe 26 de son rapport, il est évident que le rapport 
d'un Etat partie est directement lié au niveau de déve- · 
loppement de ce pays. Il faut, cependant, reconnaître 
que certaines dispositions du Pacte exigent l'adoption 
de mesures politiques qui ne sont pas fonction des res
sources, par exemple, l'exercice du droit de fnrmer 
des syndicats. Ces droits doivent être garant ' 
que soit le niveau de développement t{)U le S c; P 

socio-économique du pays intéressé en sa '-t..;;...;tw:~v 
d'Etat partie. 

7. La délégation néerlandaise s'est félicitée de ce 
que les débats du Groupe à sa dernière session aient 
fait l'objet de communiqués de presse. Toutefois, en 
raison de la capadté limitée des salles de conférence 
mises à la disposition du Groupe, le public a pratique·
ment été exclus des réunit~ns, qui techniquement sont 
publiques. Il ne faut pa'::. omettre de tenir compte de 
la nécessité de faire connaître les travaux du Groupt!. 

S. M. SCHLEGEL (République démocratique alle
mande) dit que le bilan des travaux du Groupe de 
travail prouve que la reconnaissance de l'importance 
du Pacte et le désir de faire preuve d'esprit de conci
liation peuvent aboutir à l'adoption d1importantes déci
sions. II ressort de l'examen des 13 rapports çlont Je 
Groupe était saisi que J'exercice des droits civils et 

politiques aussi bien que l'exercice des droits économi
ques, sociaux et culturels sont intrinsèquement liés. 
9. Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande a présenté son deuxième rapport périodique 
sur J'application des articles 6 à 9 du Pacte et prouvé 
ainsi l'importance qu'il attache au respect des droits 
de l'homme. Il a 6té pris bonne note des renseigne
ments fournis su.,··.bs droits très étendus des syndicats 
et des travailleurs dans une société socialiste, 
10. Le rapport présenté par le Nicaragua sur les 
articles 13 à 15 a particulièrement retenu l'attention. 
Le représentant du Nicaragua a décrit, dans ses décla
rations, les progrès spectaculaires accomplis par un 
peuple libéré dans des domaines comme l'éducation et 
les services de santé. Le Nicaragua mérite d'inspirer 
la sympathie et l'admiration d'autant plus qu'il fait 
l'objet d'attaques quotidiennes de la part des forces 
contre-révolutionnaires et que les impérialistes cher
chent à renverser son régime. 
11. La délégation de la République démocratique 
allemande pense également que la périodicité de pré
sentation des rapports pourrait être prolongée et ()Ortée 
à trois ans. Il importe que les Etats qui n'ont pas el\)core 
adhéré au Pacte le fassent rapidement. Le nombr,,~ des 
adhésions à, cependant, augmenté. 
12. Le Groupe de travail s'est dûment acquitté de ses 

·. obligations, et l'adoption de ces décisions par consen
sus y a contribué. Les propositions tendant à élargir 
la composition du . Groupe doivent être motivées par 
la nécessité de veiller encore plus efficacement au 
respect des droits énoncés dans le Pacte. A cet égard, 
la désignation des membres du Groupe doit être con
forme au principe d'une répartition géographique 
équitable. Toutes incidences financières que pourraient 
entraîner les modifications suggérées doivent être exa
minées avec réalisme et circonspection. En· tout état 
de cause, les intérêts légitimes de tous les Etats parties 
au Pacte doivent être pris en considération. 
13. M. HOPPE (Observateur du Danemark), parlant 
au nom des pays nordiques, dit que le Pacte interna
tionale relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels est l'une des pierres angulaires des efforts 
déployés par l'Organisation des Nations Unies pour 
promouvoir le respect des droits de l'homme. L'appli
cation du Pacte doit être suivie de près par l'ONU 
afin de déterminer dans quelle mesure les Etats parties 
respectent ces droits. 

14. Il est manifeste que le Conseil économique et 
social ne s'est pas pleinement acquitté de ses respon
sabilités aux termes du Pacte. Le Groupe n'a pas été 
en mesure de fournir au Conseil une base satisfaisante 
pour les délibérations de celui-ci. Le fait .que de nom
breux Etats parties présentent leurs · rapports en 
retard aggrave encore cette situation. 
15. Il y a lieu de souligner que c'est au Conseil 
d'examiner la composition, l'organisation et les arran
gements administratifs du Groupe et qu'il n'est pas 
lié par le rapport du Groupe (E/1985/18) ni par celui 
du Secrétaire général (E/1985/17). La délégation 
danoise appuie la recommandation du Groupe tendant 
à ce qu'il soit dénommé "Comité des droits éconoM 
miques, sociaux et culturels", étant entendu qu'il 
demeurera placé sous l'autorité du Conseil. Le fait que 
le Groupe soit composé d'experts gouvernementaux 
s'est traduit par un absentéisme assez élevé. Il serait 
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préférable, en outre, que les .experts soient nommés 
à titre individuel plutôt que de dépendre de gouver .. 
nements. Le Conseil devrait élire tous les deux ans 
des experts choisis sur une liste de candidats recom .. 
mandés par les Etats parties parmi leurs ressortissants. 
La durée du mandat devrait être de quatre ans, comme 
pour les aùtres organes des droits de l'homme. Dans 
l'intérêt de la continuité, la· moitié des sièges devrait 
être pourvue tous les deux :ans. Les premières élec
tions pourraient avoir lieu en 1986, 
16. En ce qui concerne la composition, la question 
d'une répartition géographique équitable est ·très 
importante. La délégation danoise souhaite que le 
nombre des membres soit porté de 15 à 18, les 15 .siè
ges initiaux devant être répartis également entre les 
cinq groupes régionaux, les trois sièges supplémen
taires étant pourvus par le Gnnseil conformément à 
l'augmentation du nombre des ratifications du Pacte. 
17. Pour faciliter les travaux du Conseil, le Groupe 
devrait être prié d'établir un compte rendu analytique 
de l'examen consacré aux rapports des Etats parties. 
Le Groupe devrait également formuler des recomman
dations visant à faciliter la tâche du Conseil. A cette 
fin, le Groupe devrait se réunir entre les sess~ons du 
Conseil, ce qui donnerait aux membres du Conseil le 
temps d'examiner le rapport du Groupe avant la 
session du Conseil. Comme le Centre pour les droits 
de l'homme se trouve à Genève, il serait préférable 
que le Groupe tienne ses futures sessions dans cette 
ville· plutô~ qu'à New York. 

18. M. SCHWANDT (République fédérale d'Alle
magne) souligne la nécessité de revigorer le processus 
de promotion du respect universel des droits de 
l'homme. Le fait que 83 Etats Membres seulement 
sont parties au Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels inquiète vivement 
la délégation de la République fédérale d'Allemagne. 
M. Schwandt invite instamment la communauté inter
nationale à veiller à ce que le Pacte ait une portée 
réellement universelle. Un Etat peut prouver son 
attachement aux droits de l'homme et aux libertés 
fondamentales en ratifiant le Pacte. 

19. Le fait que le Conseil n'a pas encore pu s'acquit
ter pleinement de ses obligations aux termes du Pacte 
est un autre motif d'inquiétude. Les efforts que le 
Groupe de travail de session a déployés pour faciliter 
la tâche du Conseil à cet égard ont été entravés par 
des obstacles d'ordre structurel et par les contraintes 
des procédures de présentation des rapports. Le 
Conseil devrait prendre des mesures en vue de •per
mettre au Groupe de s'acquitter de sa tâche d'une fz'.çon 
qui s'accorde avec son importance. 

20. L~ rapport du Secrétaire génér~l (E{l985/17) et 
le rapport du Groupe de travail de sess;QrdE/1985/18) 
devraient permettre au Conseil de déterminer de 
quelle manière il peut le mieux s'acquitter de ses obli
gations aux termes du Pacte. Il faut espérer qu'une 
résolution fon:dée sur ces rapports pourra être adoptée. 
sans être mise aux voix. Les modifications suggérées 
dans le rapport du Secrétaire général permettraient 
de remédier aux défauts structurels actuels et d'amé
liorer considérablement les travaux du Groupe. 

21. Mme CAO-PINNA (Observatrice de l'Italie) 
déplore que le système de rapport prévu pùur le Pacte 
relatif aux droits économiques, sociaux et ~ulturels 

laisse à désirer, contrairement à celui qui a été ins .. 
titué pour le Pacte relatif aux droits civils et politiques. 
La délégation italienne espère donc que des décisions 
seront prises à la présente session du Conseil touchant 
l'adoption de nouvelles .Procédures. 
22. En ·ce qui concerne la compositiQn du Groupe, 
r observatrice de l'Italie rappelle que la décision 
prise en 1978 d'assurer une répartition égale des 
15 membres du Groupe entre les cinq groupes régio
naux avait un caractère provisoire, mais n'a jamais 
fait l'objet d'un réexamen comme cela avait été proposé 
à l'origine. La délégation italienne estime que le prin"' 
cipe d'une répartition géographique égale ·n'a plus 
de raison d'être. En outre, le nombre des Etats parties 
au Pacte étant passé de 50 à 83, le nombre des· me m .. 
bres du Groupe ne devrait pas être inférieurfà celui 
du Comité des droits de l'homme qui comprend 
18 experts. Les &ièges vacants au Groupe .sont dus au 
fait que les experts ne .sont pas élus . directement 
comme tels. Cette situation particulière. du Groupe de 
travail de session risque de poser un problème et de 
porter atteinte à l'importance du Pacte, à moins que 
des mesures ne soient prises à la présente session du 
Conseil. La composition du Groupe ne devrait pas être 
réexaminée tous les trois ans comme il a été décidé 
dans la résolution 1982/33 du Conseil économique et 
social. A compter de sa première session ordinaire de 
1986, le Conseil pourrait examiner les premiers résul
tats de la révision des critères régissant la composi~ 
tion du Groupe. n pourrait entreprendre cette réforme 
conformément aux recommandations formulées aux 
paragraphes 22 et 23 du rapport du Secrétaire général 
(E/1985/17). Cela permettrait de remplacer le principe 
de la répartition géographique égale des niembres 
actuellement appliqué par celui de la répartition 
géographique équitable et d'abolir également la pro .. 
cédure inhabituelle régissant la composition du 
Groupe. o 

23. Le Conseil devrait se garder d'aborder de manière 
rigide la question de la qualification des ''experts du 
Groupe. La plupart d'entre eux sont des membres de 
rangs divers des missions permanentes auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, ce qui crée cer
taines difficultés au sein du Groupe. Certains experts 
gouvernementaux se trouvent placés dans une situa .. 
tion embarrassante, lorsque les rapports de leur 
gouvernement sont examinés. Les experts d'autres 
organes chargés de l'examen des rapports soumis par 
les Etats parties dans le cadre d• autres instruments 
des droits de Phomme ne sont pas des experts gouver
nementaux, et il n'y a pas de raison pour qu'il en aille 
différemment des experts en matière de droits écono
miques, sociaux et culturels. 

24. Si le Groupe est incapable de préparer des rap
ports de fond, comme l'ont fait le Comité des droits 
de l'homme et le Comité pour l'élimination de la 
discrimination raciale, le Conseil ne sera pas à même 
d'assumer les responsabilités ,qui lui sont assignées par 
les articles 21 et 22 du Pacte. Selon la délégation 
italienne, le Groupe est disposé à préparer de tels 
rapports de fond, m&isen est empêché principalement 
du fait de sa composition et des procédures relatives 
à la désignation des experts. 

25. Dans l'hypothèse où la composition du Groupe 
serait modifiée dans le sens préconisé. la délégation 
italienne appuierait totalement les vues exprimées par 
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le Secrétaire général concernant le calendrier, la durée 
et l'emplacemeat des sessions du Groupe. Elle vou· 
drait' simplement faire remarquer que la durée actuelle 
de la session annuelle pourrait dans le futur se révéler 
trop courte en comparaison avec celles d'autres orga
nes chargés de l'examen de rapports nationaux. Qui 
plus est, les directives établies pour la préparation 
des rapports sur les droits économiques, sociaux. et 
culturels sont beaucoup plus détaillées que celles 
formulées pour les rapports sur les droits . .,civils et 
politiques et sur la discrimination raciale. A cet égard, 
la délégation italienne partage' pleinement r opinion 
exprimée par le Groupe selon laquelle le Conseil pour
rait envisager la possibilité de suggérer au Secrétaire 
général une révision des directives actuelles. 

26. En outre, la délégation italienne appuie pleine
ment l'idée, envisagée par le Secrétaire général, selon 
laquelle le Groupe devrait fonctionner en tant qu'or
gane inter-sessionnel du Conseil et devrait être rebap
tisé "Comité des droits économiques, sociaux et 
culturels". Elle est également favorable à ce que 
les réunions intersessions se tiennent soit à Genève, 
soit alternativement à Genève et à New York. 

27. La délégation italienne se félicite de la ·recom
mandation du Groupe visant à prolonger d'une année 
la périodicité·des rapports exigés des Etats parties. Ce 
changement contribuerait à améliorer la situation 
alarmante créée par les rapports eri souffrance, qui 
avoisinent aujourd'hui la èentain~.· 

28. En dernier lieu, la délégation italienne tient à 
dire qu'elle apprécie les observations du Groupe sur 
les rapports existant entre l'application graduelle du 
Pacte et le niveau de développement des pays et sur 
les effets négatifs qu'a la situation économique actuelle 
sur les pays en développement. Ces observations per
mettent d'espérerque le Conseil saura s'acquitter des 
obligations qui lui incombent au titre des articles 21 
et 22 du Pacte. 

29.. Mme SWORDS (Canada) fait observer que le 
Pacte international relatif aux droits économiqu~s, 
sociaux et culturels est unique de par la complexité 
des questions qu'il aborde et de par le mandat qu'il 
confere au Conseil en tant qu'organe chargé de con
trôler son application. Toutetbis, il est égal en impor
tance au Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques; aussi faut-il accorder le même poid's à 
l'application des deux Pactes~ même si leurs procé
dures d'examen ne sont pas nécessairement équiva
lentes. 

30. Le contenu légal précis dtun certain nombre de 
droits économiques, sociaux et culturels et la nature 
spécifique des obligations qu'ils entraînent conformé
ment à l'article 2 du Pacte sont complexes et, dans une 
certaine mesure, mal définis, surtout par comparaison 
avec le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, dont la rédaction est plus précise. Ceci 
rend d'autant plus difficile l'examen des rapports sur 
le Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, et le Gouvernement canadien 
s)inquiète de toute tendance à simplifier par trop la 
tâche. Une approche plus analytique, plus réfléchie 
et plus prudente est de mise dans le contrôle de l'appli
cation du Pacte, ce qui demande que le Conseil se 
concentre sur certaines questions pratiques. 

3L En général, la délégation ·canadienne se déclare 
déçue par le· contenu des rapports du Groupe, en dépit 
des quel'Ques· améllorations apportées depuis 1981. 11 
manque dans le dernier rapport un résumé analytique 
des rapports examinés. D1après le Gouvernement 
canadien, il faut tendre ve,rs· un rapport de fond qui 
apporte des éléments ·d'analyse de l'application du 
Pact~ par les Etats et qui ~adique de quelle manière le 
Groupe a examiné les rapports individuels des ·Etats. 
Les modifications apportées en 1982 n'ont pas permis 
d'atteindre cet objectif. Trop souvent, les gouverne .. 
ments remplacent leurs experts sans demander l'ap ... 
probation . préalable du Conseil, d'où un manque qe 
continuité qui nuit au travail des experts. En consé .. 
quence, le Gouvernement canadien soutient .. la pro
position selon laquelle le ·comité, sous sa nouvelle 
forme, devrait se composer d'experts agissant à titre 
individuel et dont le mandat serait porté à quatre 
années. Un tel groupe serait mieux. à même d'é!aborer 
un rapport de fond pour examen par Je Consèil qui 
serait ainsi mieux armé pour contrôler' l' âpplicatio.n 
du Pacte~ 

32. Il faut également se préoccuper du calendrier 
des réunions et de leur durée. Le· projet de résolution· 
qui sera soumis par la délégation néerlandaise permet-·· 
trait au comité, sous sa nouvelle forme1 de se réunir 
plus tôt, bien avant le début de la session du .Conseil, 

·. ce qui lui laisserait le temps de préparer un rapport 
de fond .. 

33. Si les trois semaines de réunion par an de ce 
comité se révélaient insuffisantes pour lui permettre 
de s'acquitter de. sa tâche de manière satisfaisante, 
le Conseil pourrait envisager de. prolonger la durée des 
sessions du Comité ou de répartir les réuniqns sio::r 
deux sessions. D'autre part, en vue de préserver le 
caractère de groupe d~ experts indépendants, il serait 
prudent de prendre les dispositions nécessaires pour 
pourvoir les sièges qui deviendraient éventuellement 
vacants. 

34. Le droit au développement a donné lieu récem
ment à de nombreux débats. 11 peut paraître utile 
d'examiner la relation existant entre le développe
ment et les droits de l'homme. Dans cet ordre d'idées, 
la délégation canadienne insiste pour qu'on accorde 
davantage d'attention aux Pactes existants. Le pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels est un instrument efficace pour promouvoir· 
les aspects économique, social et culturel du dévelop
pement national alnsi que l'aide internationale dans ce 
domaine. Les Etats parties au Pacte relatif aux droits 
civils et politiques s'attachent à maintenir un climat 
politique favorable au développem~nt. C'est sans 
contexte en devenant partie aux deu:x Pactes que les 
Etats peuvent apporter la plus grande contribution au 
développement et veiller ·à leur application effective. 

35. M. YAKOVLEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) déclare que les Pactes interna .. 
tionaux relatifs aux droits de l'homme confirment 
l'interdépendance des droits politiques et économi
ques, des droits des peuples et des droits des indivi
dus. De nombreux Etats appartenant à des systèmes 
sociaux différents et ayant atteint des niveaux écono
miques différents sont parties à ces Pactes. La quasi· 
universalité· desdits Pactes est une preuve irréfutable 
de leur efficacité. Le fait que certains Etats s'obsti
nent à ne pas vouloir y adhérer est une source de 
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préoccupation car U démontre que ces Etats n 1 enten- politique crée également une base, matérielle solide 
dent nullement remplir leOrs obligations internationales pour l'exercice des· autres droits de l'homme,. 
touchant l'application des droits politiques, ~ciaux 39. Les travaux menés pai le Groupe de travail de " 
et économiques. Cette politique révèle l'écart qui session et, notamment, les recommandations concer .. 
existe entre !'"attachement" qu'ils professent pour la nant les tâches futures du Groupe et l'amélioration 
liberté et le fait que les violations des droits de l'Homme de son statut soRt particulière;tpent utlles. _ Ç) 

sont, dans ces Etats, chose quotidienne, et elle cons- ,, 
titue un obstacle majeur pour le développement et le 40. Au cours de t•exam~m de rapports périodiques 
renforcement ultérieurs de la , coopération interna~ de divers pays, le Groupe a été impressionné par ua 
tionale dans le domaine des droits de l'homme. certain nombre de développements intervonus dans 

, certains d'entre' eux. Pâr exemple, le rapport pério· 
36. L'Union soviétique attache une importance dique du Nicara,gua a révélé les profondes réformes 
particulière au renforcement de la coopération inter- politiques accomplies et les efforts qu'il poursuit en vue 
nationale en ce domaine selon les principes de la de !,édification de la nation, en dépit de pressions 
Charte des Nations Unies et elle prie instamment les extérieures et d'un boycottage économique per.sistant. 
Etats qui ne l'ont pas encore fait de devenir parties Le Nicaragua a pu éliminer l'analphabétisme et appll .. 
aux Pactes internationaux relatifs aux droits . de quer les dispositions du Pacte~~relatives au droit au 
l'homme. \) travail, réalisations propres à su~eiterl'envie et rému

37. Le droit au travail, qui est garanti par l'article 6 
du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, est le fondement des autres 
droits et libertés. A cet égard, le nombre sans cess~ 
grandissant de chômeurs dans les pays développés 
est particulièrement alarmant. Privés de moyens 
d'existence., des millions de travailleurs sont condam
nés, ainsi que leur famille, à une vie de pauvreté. Les 
déclarations concernant la liberté, l'égalité et la pros
périté régnant dans ces pays, ont, en fait, de quoi 
surprendre. 

38. En Union soviétique, le droit au travail, qui est 
garanti par la Constitution; peut être exercé grâce à 
un certain nombre de m<.lsures pratiques destinées à 
assurer le progrès systématique de la société socialiste 
et à améliorer le bien-être de la population. Une teJle 

lation même parmi certains pays développés. . 
41. De nombreux experts ont convenu que la 
méthode de travail du. Groupe est efficace et que s~ 
structure doit demeurer intacte. En. regroupant ~en 
Hbloc" les points fondamentaux; le Groupe a tenu 
co'"mpte ~es souhaits des pays aussi.bien. d~veloppés 
qu'en developpement. Tous ces points d01vent être 
soigneusement étudiés et se refléter dans les projots 
de décision préparés par le Conseil afin que ces déci
sions puissent être adçptées à l'unanimité. 
42. Le PRÉSIDENT propose de fixer à 18 heures. 
le 23 mai 1985, le dernier délai pour la présentation des 
projets de proposition concernant le point 3 del' ordre 
du jour. 

Il en est ainsi décidé~ 
<1 ' 

La séqnce est levée à 12 h 35. 

198 séance / 
Mercredi 22 mai 1985, à 15 h 20 

Président : M. Tomohiko KOBAY ASHI (Japon). 

POINT 5 DE L'ORDkE DU JOUR 

Activités en faveur des femmes; Décennie des Nations 
Unies pour la femme : êgalitéf développement et 
paix (A/CONF.116/PC/2S et Add.l à 3; E/1985/ 
44, E/1985/45, E/1985/46, E/1985/60·A/40/188, 
E/1985/86) .~ 

1. Mme SHAHANI (Secrétaire générale de. la Con .. 
férence mondiale chargée dt examiner et d'évaluer les 
résultats de la Décennie des Nations Unies pour la 
femme: égalité, développement et paix:) appeUe 
l'attention du Conseil sur le rapport relatif à la troisième 
session (A/CONF .116/PC/25) et celui concernant la 
repdse de la troisième session (A/CONF.U6/PC/ 
25/ Add.l à 3) de la Commission de la condition de la 
femme constituée en organe préparatoire de ta Confé ... 
renee mondiale chargée d'examiner et d'évaluer les 

E/1985/SR.l9 

résultats de la Décennie des Nations Unies polir la 
fell1m: : é~alité, développe!ll~nt et ,paix., qui doit se 
temr a Nalrobt du 15 au 26 JUtllet 1985. Bien que l'or
galie préparatoire n'ait pas été en mesure de parvenir 
à un consensus, lors de sa troisième session. sur toutes 
le~ questipns don~ il était saisi, on a constaté un c~r
tam nombre de fmts encourageants, à savoir : Ja vall- " 
dité des buts et objectifs de la Décennie et la néces,sitê 
de continuer à intensifier les efforts, au .. detà de 1985• 
pour les réaliser pleinement ont été réaffirmês; chacun 
est. profondément conscient de la complexltô de 1a 
question des femmes et de la place qui lut r~vient.daJlS 
l'élaboration de stratégies et de mesuros destinées à la 
promotion de ta femme; l'étroite corrélation existant 
entre les questions économiques et politiques mon· 

· diales et les questions·intéressant les femmes ainsi que 
la nécessité de définir plus exactement ta nature de 
cette relation ont été rec;onnues; chacun s'est montré 
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préoccupé .Par .la persistance de certa\ns obstacles 
Importants et par la nécessité de les éliminer; on a 
estimé, de façon unanime, qu'il était capital de con
tinuer à évaluer périodiquement les progrès accomplis 
et les obstacles· rencontrés dans la réalisation des buts 
et objectifs de la Décennie. C'est pourquoi la Secré~ 
taire générale de la Conférence mondiale est recon
naissante à rAssemblée générale d'avoir demandé, 
dans sa décision 39/459 du 12 avril1985, un reprise de 
la troisième session de l'organe préparatoire afin de 
lui permettre d'achever tous les travaux préparatoires 
nécessaires à la réussite de la. Confé~·ence mondiale. 

2. Le document A/CONF.ll6/PC/21, concernan:t 
les stratégies prospectives d'action pour la promotion 
de la femme ·et les mesures concrètes en vue de sur
monter les obstacles à la réalisation des buts et objec
tifs de la Décennie des Nations Unies pour la femme, 
établi par le secrétariat de la Conférence pour servir 
de base aux travaux de l'organe préparatoire ad' abord 
été examiné par celui-ci à sa troisième session, puis a 
fait l'objet de· propositions présentées par les pays 
d'Europe occidentale (A/CONF.116/PC/CRP.2) et 
les pays d'Europe orientale (A/CONF.116/PC/CRP.3) 
et d'amendements présentés par le Groupe des 77 
(A/CONF./116/L.lS). Les diverses propositions ont 
traduit la volonté de tous les Etats Membres d'arriver 
à. un accord préliminaire dans les délais très brefs qui 
leur étaient impartis. A la reprise de sa troisième ses- ·. 
sion, l'organe préparatoire a révisé le document 
original et a décidé de transmettre à la Conférence 
aussi bien les paragraphes qu'il avait adoptés par con
sensus que ceux sur lesquels il n'avait pas pu se mettre 
d'accord. Bien que près des trois quarts du document 
aient réuni un consensus à la suite de consultations 
intensives tant au sein de chaque groupe de pays 
qu'entre les groupes concernant les diverses propo
sitions, un certain nombre de questions importantes 
n'ont pas été résolues, notamment 15 articles du 
règlement intérieur figurant dans le document 
A/CONF.ll6/PC/11. Compte tenu de l'importance 
de la question du règlement intérieur, la Secrétaire 
générale prie instamment les. Etats Membres de tenter 
de parvenir à un accord sur les articles laissés en 
suspens avant la Conférence de Nairobi. Dans la 
mesure où non seulement ces articles mais également 
un certain nombre de questions clefs qui peuvent 
être décisives pour la réussite ou l'échec de la Con
férence de Nairobi ont été laissés en suspens à la 
reprise de la session, Mme Shahani souligne qu'il 
importe de poursuivre des consultations officieuses, 
aussi bien au sein de chaque groupe de pays qu'entre 
ces derniers, et de manifester le même esprit de coopé
ration que celui dont toutes les délégations ont fait 
preuve à la reprise de la session, afin de pouvoir con
venir, avant Nairobi, d'un cadre et d'une base solide 
de négociations. 

3. Elle a bon .espoir que le Conseil s'attachera en 
priorité à recommander les moyens de faire en sorte 
que le temps qui reste avant la tenue de ]a Conférence 
de Nairobi soit consacré à la poursuite du dialogur
officieux et des négociations engagées pendant .la 
reprise de la session. 

4. S'agissant de l'organisation des travaux de la 
Conférence de Nairobi, l'organe préparatoire, à sa 
deuxième session, a adopté l'ordre du jour c.h.,~r-~ Con
férence et a décidé que la Conférence examinerait en 

plénière la question de l'examen et de l'évaluation, 
tandis que la Première ·commission .examinerait les 
stratégies et mesures nationales et la Deuxième Com
mission les stratégies et mesures régionales et inter
nationales. La Secrétaire générale propose que la 
Première Commission examine les chapitres 1 à III du 
document A/CONF .116/PC/25/ Add~2 relatif aux stra~ 
tégies prospec.tives d'action et que la Deuxième 
Commission examine l'introduction de ce document 
ainsi que le chapitre V, en gardant présentes à l'esprit 
les recommandations des réunions préparatoires 
région~'es figurant dans le document A/CONF.l16/ 
PC/9 o P~isqu' on n'a pas pu se mettre d'accord sur la 
structure du chapitre IV, il convient de poursuivre 
les consultations officieuses sur la façon dont la Con
férence devra procéder à l'examen de ce chapitre. 
5. La Secrétaire générale appelle 1' attention du Con
seil sur la recommandation de l'organe préparatoire 
tendant à ce que le rapport du Comité pour l' élimi
nation de la discrimination à 1' égard des femmes, 
concernant les progrès accomplis et les obstacles 
rencontrés par' les Etats parties dans .1' application de 
la Convention sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination à l'égard des femmes4 , soit inclus 
au titre d'un point de l'ordre du jour de la Conférence 
mondiale et à ce que le Président du Comité soit invité 
à présenter le rapport à la Conférence. L'organe 
préparatoire a également recommandé qu'il soit fait 
une exception aux dispositions de l'alinéa b du para
graphe 2 de la résolution 1798 (XVII) de l'Assemblée 
générale en ce qui concerne la Conférence, afin d'au
toriser le Secrétaire général à recueillir des contribu
tions spéciales pour aider les représentants des gouver
nements des pays les moins avancés, des territoires 
sous . tutelle, des pays sans littoral et des pays en 
développement des Cara:ibes à participer à la Confé
rence. Enfin, l'organe préparatoire a recommandé 
que le rapport du Secrétaire général sur la participa
tion des organisations non gouvernementales à la 
Décennie pour la femme (A/CONF.116/PC/23) soit 
présenté à la Conférence en tant que document de 
base et que le rapport intitulé "Les femmes et l'apart
heid en Afrique du Sud et en Namibie" (E/ECA/ 
RCIWD/OUA/7), examiné à la réunion intergouverne
mentale préparatoire régionale pour l'Afrique soit 
présenté à la Conférence comme document d'infor
mation. 

6. Mme Shahani attire également l'attention du Con
seil sur le rapport du Groupe de travail sur l'escla
vage, de la Commission des droits de l'homme, publié 
sous la cote E/CN .4/Sub.2/1984/2S, dans lequel il 
est recommandé que la Conférence de Nairobi se 
penche sur la question des pratiques tenant de l'escla
vage et des violences perpétrées contre les femmes 
au sein de la famille dans de nombreuses régions du 
monde, ainsi que sur celle de l'utilisation des enfants 
comme domestiques. Elle propose que, en reconnais
sance de leur contribution aux objectifs de la Décen
nie pour la femme, le Président et le Secrétaire général 
de la Conférence mondiale de PAnnée internationale 
de la femme,. tenue à Mexico en 1975, et la Présidente 
et la Secrétaire générale de la Conférence mondiale 
de la Décennie des Nations Unies pour la femme, tenue 
à Copenhague en 1980 assistent à l'ouvetture de la 
Conférence de Nairobi en tant qu'invités d'honneur. 
Elle espère que le Conseil donnera une suite favorable 
à cette proposition, étant bien entendu qu'elle n'aura 
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pas d'incidences financières pour l'Organisation. 
Mme Shahani tient à informer le Conseil que le rapport 
du Rapporteur spécial relatif à la suppression du trafic· 
des personnes et du proxénétisme, élaboré conformé
ment à la résolution 1983/30 du Conseil, sera bientôt 
disponible en tant que publication des Nations Unies. 
Elle se félicite de l'examen interorganisations, de la 
question des fetnines et du développement (E/1985/45) 
auquel il a été procédé conformément à la décision 
1984/101 du Conseil, qui témoigne des progrès réalisés 
par le système des Nations Unies dans la :réalisation 
des buts èt objectifs de la Décennie et qui contribuera 
à renforcer la cohérence et l'efficacité des program
mes du système, de même qu'à harmoniser la démar
che adoptée par le système en ce qui concernë la ques,; 
tion de l'intégration, des femmes au développement. 
A cet égard, Mme Shahani est profondément recon
naissante de l'appui constant qu'ont accordé les 
organes et organismes des Nations Unies, les gouver
nements, les organisations intergouvernementales 
et les organisations non gouvernementales au Service 
de la promotion de la femme, constitué en secrétariat . 
de la Conférence, pour l'aider à réaliser lesobjectifs 
de la Décennie et, en particulier, pour prépater'la 
documentation de base destinée à la Conférence de 
Nairobi. · 

7. Les préparatifs de la Conférence en sont mainte
nant à un· stade décisif. Des progrès considérables ont 
été réalisés, mais Mme Shahani lance un appel aux 
Etats Membres pour qu'ils s!efforcent, grâce à de 
patientes consultations et à de ·prudentes négocia
tions menées dans une atmosphère de bonne volonté 
et de compréhension mutuelle, de surmonter les 
dernières difficultés. La question a été sérieusement 
posée de savoir s'il est possible d'adopter des straté
gies en faveur des femmes, axées sur l'avenir et con
certées au niveau mondial, qui puissent être appuyées 
par tous, alors que les positions sont si divergentes et 
si l'Organisation des Nations Unies est en mesure 

· d'harmoniser suffisamment les vues pour atteindre 
des objectifs communs. Le succès ou l'échec de la 
Conférence de Nairobi auront un énorme retentisse .. 
ment. Mme Shahani lance donc un appel à tous les 
Etats Membres pour qu'ils prennent les mesures n.éces ... 
saires en V!le d'assurer le succès de la Conférence. 
dans l'intérêt des femmes du monde entier, et pour 
qu'ils réaffirment que l'Organisation des Nations 
Unies est toujours une instance valable pour les ques
tions relatives à la paix et à la coopération interna
tionale. 

8. Le PRÉSIDENT félicite la Secrétaire ~értérale 
de Ja Conférence mondiale des efforts inlassables 
qu'elle a déployés pour les préparatifs de cette con• 
férence, dont il espère qu'elle connaîtra un succès 
éclatant et il fait sien 1' appel qu'elle a lancé aux mem· 
bres du Conseil pour qu'ils suivent les recommanda· 
tions de l'organe préparatoire et qu'ils fassent tout ce 
qui est en leur pouvoir pour que les préparatifs de la 
Conférence soient menés à bonne fin. 

9. Mme PASTIZZI-FERENCIC (Directrice de l'Ins· 
titut international de recherche et de formation pour 
la promotion de la femme), .présentant le rapport du 
Conseil d'administration de l'Ins<ltut international 
de recherche et de formation pour lâ promotion de la 
femme sur les travaux de sa cinquième session (E/1985/ 
44), dit que la cinquième session a revêtu une impor ... 

tance particulière, car elle a permis au Conseil d'éva .. 
luer l'ensemble des progrès réalisés ·par l'Institut ;au 
cours de sa première année d'activités depuis son 
siège à Saint-Domingue. La session a également été 
axée sur l'avenir, car 'on y a examiné plusieurs ques .. 
tions relatives au développement de l'Institut, au 
moment où rexamen et l'évaluation 'des résultats de 
la Décennie pour,lafemme ont révélé que les objectifs 
de ~a Décennie n'avaient pas été atteints et que de 
nombreux problèmes faisaient obstacîe à l'applicatioo 
de stratégies orientées vêrs l'avenir ppur Ia promotion 
de la femme d'ici à l'an 2000. 

10. Au cours de la l>écennie pour la femme, la corr~ 
lation entre 'les processus économique et de développe .. 
ment et la ,condition de la femme, aussi bien e·n tant 
que membre de la population ac· ve que dllns son rôle 
de procréation et de gardienne d1 foyer. a été clairo"" 
ment étatilie et a abouti à l'adopti, a d1un grand no.mbre 
de concepts, approches et stratégies novateurs concer
nant les' femmes et le développement. l.e. Con-stdl 
d'administration de l'Institut a estimé unanimement 
qu'il était indispensable dl~dopter diverses méthodes 
d'apprr,u;he pour traduire en acte~ J'objectif de l'inté
gration des femmes au développement, et ttu'une 
question aussi complexe réclamait en permanence 
l'attention des spécialistes du développement ~ de 
toute la communauté internationale. Le Consell 
d'administration a également convenu qu'il importait 
de faire prendre conscience aux. décideurs et aux 
femmes elles .. mêmes de la façon dont la contribution 
~1. tes besoins des femmes sont liés aux préoccupations 
actuelles en matière de développementf et qu'il con .. 
vient donc de renforcer la reoherche et la fornîation 
à titre prioritaire pour faite en sorte qu•ns débouchent 
sur des mesures pratiques. 

11. Le Conseil d'administration a consacré beaucoup 
d•attention au programme prioritaire de l'Institut 
concernant le rôle des femmes dans Jes relations 
économiques internationales et il a décidé que; le rap. 
port .de synthèse relatif à, ce progr,~me, que l'In~ti~ut 
pubhera au moment de la célébratton du quaranttème 
anniversaire de l'Organisation des Nations Unies, 
devrait être diffusé le plus largement possible, car c•est 
une contribution utile à la rechel'cbe d~un changement, 
tant dans la condition de la femme que dans les strûc· 
tures de développement actuelles aux niveaux inter· 
national et national. 

12. Comme les activités de recherche, de formation 
et d'information en faveur de la .promotion" de la 
femme acquièrent de pluu en plus d'importance1 un 
cadre institutionnel app~~prié devient indispensable 
pour réaliser les nombreux objectifs concernant les 
f~mmes et le développement. Le Conseil d•admin~tra .. 
t10n a reconnu, dès le départ, qu'en tirant parti d'un 
réseau d'arrangement~ de coopération avec des organi .. 
sations et des organes~ faisant au non partie du ,système 
des Nations Unies on pouvait assurer le succès des 
nombreuses activités de t•tnstitut. L'efticaeîtéde cette 
méthode a été démontrée pït.r les premiers résultat$ 
présentés à. la cinquième session. Le Conseil d'admi .. 
nistration s'est vivement intéressé à la poursuite de 
l'établissement du réseau d'interlocuteurs et de cortes .. 
pondants appelés à coopérer avec rtnstitut au niveau 
national. Il a approuvé le cadre général et les piineipes 
directeurs pour la désignation des interloctrteurs de 
l'Institut et identifié les domaines où un appui muttael 
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serait o,pportun. Un renforcement de l'interaction 
entre l'Institut et ses interlocuteurs ainsi qu'entre les 
divers interlocuteurs peut, eR; fait, affermir en même 
tomp& I'Insd.tut et ses interlocuteurs]~ 

13. La principale caractéristique ·du projet de plan 
à moyen terme de l'Institut est le renforcement sur le 
plan national, de la capacité des pays en développe:.. 
ment en matière de recherche, de formation, d'infor .. 
mation, de documentation et de communication par le 
biais de t• établissement de réseaux, mais la coopération 
avec les organes·de l'Organisation des Nations Unies, 
en particulier les commissions régionales, continuera à 
faire l'objet d'une attention spéciale. Les objectifs spé .. 
cifiques de ces arrangements de coopération sant· dé
crits au paragraphe 146 du rapport (8/1985/44). Le: 
projet de plan à moyen terme prévoit un lien étroit 
entre lea programmes de.rech~rche et les programmes: 
de. formation et associe une approche globale et une 
approche sectorielle pour assurer la continuité d~s. 
travaux et le suivi des nouvelles· tendances du déve
IQppement. Les décisions pertinentes qul seront prise~ 
par Ja prochaine Conf~rence de Nairobi y seraient 
reflétée~. :Pour exécuter le plan à moyen terme, .qui 
me.t l'accent sur l'établissement de réseaux, la forma
tion et la communication, un flux continu d" contri• 
butions volontaires sera nécessaire. Jusqu'à présent, 
les contributions annoncées par les gouvernements 
ont été la seule source. de financement de l'Institut et 
il ~emble que les contributions des gouvernements. ten· 
(lent à augmenter. 49 pays ayant déjà contribué jusqu'à 
maintenant au Fonds d'affectation spéciale de l'Ins
titut. A la cinquième session. il a été convenu que les 
gQuvernements devaient rester le principal groupe .. 
cible des appels de. fonds pour la prochaine période 
et que tout devrait être fait pour obtenir un élargisse
ment de leurs contributions de base. Le Conseil d'admi
ntstration voudrait, par conséquent, demander au 
Conseil de lancer un appel aux gouvernements et aux 
autres donateurs potentiels pour qu'ils contribuent 
au Fonds d'affectation spéciale afin d'aider notam .. 
ment rinstitut à diffuser sa documentation plus large .. 
ment dans d,autres langues. 

14., La création de l'Institut international de recher:. 
che et de formation pour la promotion de la femme a 
été l'une des nombreuses réalisations importantes. de 
la Décennie pour Ja femme. L'Institut a joué et conti"( 
nuera à jouer un rôle de catalyseur dans les change ... 
ments affectant le développement qui se feront au 
profit des femmes, et tout doit être fait pour appuyer 
et renforcer les activités de l'Organisation des Nations 
Unies en faveur de la promotion de la femme, afin 
d•atteindre les objectifs d'égalité, de développement et 
de paix. 
15. M. BAUDOT (Bureau. de la planification et de la 
coordination des programmes) présente le rapport du 
Secrétaire général (E/1985/45) demandé au paragra .. 
phe 7 de la décision 1984/101 du Conseil, dans lequel 
s.ont e~aminées, dans le cadre de la question des. 
femmes, et du développement, certaines grandes 
questions figurant dans les plans à moyen terme des 
organismes des Nations Unies et dit que le rapport se 
fonde sur les plans à moyen terme ou. dans la mesure 
du possible, sur des documents d'ordre équivalent. De 
nombreuses organisations du système des Nations 
Unies se livrent à la planification à moyen terme, 
mais certaines ne formulent à cet égard que des objec .. 

' ·- .,, ··--

tifs et queJq,ues~unes n'ont mêm~ pas d'objectif officiel 
en matière de programmes: Pour ces raisons, quand 
d'autres renseignem.eats ont f~t défaut, des rapports 
importants d'orientation politique adressés à des 
organi,smes intergou.vernementaux, ainsi que des 
budgets·programmes indiquant ·· une tendance de 
program,mation, on.t été également utilisés dans l'ana .. 
lyse présentée dans le rapport" Du point de vue métho ... 
dologique,. cette tâche a revêtu un aspect quelque 
pe\l uhybride" ~ mais le rapport devrait néanmoins 
aider le Conseil à recommanc;ler des initiatives desti .. 
nées à harmoniser les politiques ultérieures. 
16. Le rapport s;efforce également ,,d'établir ·si les 
plans existants, pris dans leur ensemble, constituent 
un tout cohérent. Sous cet aspect, la principale con• 
clusion que l'on peut tirer, notamment du paragt;aphe 4 
du rapport, est qu'il n'existe aucun programme inter
institutions commun à moyen terme. en vue de l'inté
gration· des femmes au développement ni auchne 
stratégie de prpgrammation officiellement. adoptée, 
propre à ,servir de cadre ~ l'harmonisation<des plans 
sectoriels des organismes des Nations Unies. En 
l'absence d'un tel prosramme conjoint, il se pourrait 
néanmoins que divers plans à moyen terme, énoncés 
djo6jectifs et autres éléments, pris ensemble, consti .. 
tuent une approche harmonisée. Toutefois, cela ne 
s~mble p~s être le . cas en ce qui concerne les activi
tés touchant le rôle de la femme dans le développe .. 
ment. De plus, on peut ,estimer.que parmi les problè .. 
m~s, certains sont ttaités de façon plus appropriée que 
d'autres, tandis que certains sont largement ignorés. 
Les paragraphes 75 à 78 du rapport fournissent des 
exemples spécifiques à cet égard. Enfin, l'impression 
générale que le rapport ne décrit pas réellement mais 
qu'il suggère jusqu'à un certain point, est celle de la 
fragilité : sans une planification plus vaste et plus effi
cace, on peut se demander si, à la fin de la Décennie 
des Nations Unies pour la femme, l'ensemble du 
système des Nations Unies sera parvenu à prendre, sur 
la gamme complète des problèmes· en jeu, un engage
ment suffi$amment ferme pour résister· aux concep
tions. nouvelles, suscitées par l'apparition de facteurs 
politiques et culturels différents et propres à menacer 
la réalisation des objectifs de la Décennie fixés d'un 
commun accord. 

t 7. Les recommandations formulées· auprès du 
Conseil -- six ou sept en tout - figurent aux para
graphes 80 à 86 du rapport et n'appellent aucun com
mentaire. En ce qui concerne la possibilité, mentionnée 
au paragraphe 82, d'entreprendre une analyse inter
organisations des programmes dans le domaine de la 
femme et du développement* l'orateur entend attirer 
l'attention des participants sur la lettre du Président 
du Comité du programme et. de la coordination adres· 
sée au Président du Conseil économique et social 
(E/1985/86), où il est indiqué que le Comité a décidé 
d'entreprendre des analyses de ce genre dans d'autres 
domaines~ tant en 1987 qu'en 1988. Il conviendrait que 
le Conseil ne perde pas de vue. çette décision quand il 
aura à adresser des recommandations au Comité. 

18. M. LEE .. (Canada) déclare que la Décennie des 
Nations Unies pour la femme a eu ravantage inappré
ciable de porter les préoccupations de la femme au 
premier plan de la scène politique; l'examen et l'évalua .. 
tion en cours représentent aussi une contribution 
importante à cet égard. Pour les femmes du monde 



21. La délégation canadienne insiste vivement 
pour que des efforts intenses soient entrepris dès 
que possible en ce qui concerne les autres problèmes 
d'organisation en suspens. L'on pourrait s'attaquer 
immédiatement à la question de l'importance et de 
la composîtion du Bureau. Il conVient .aussi d'avoir 
connaissance des disposition~ concernant la te,nue 
des réunions e~t les mécanismes de .négociation à 
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compte· des exigeuces et de l'attente dè~ femmes et de 1981; de plus#~lle~~~Qnt de plus en plus nombreuses 
leur volonté deoparticjper à égalité a:ye,fl~.s hommes·· à. se .. spécialise~ daris des pisclpiines techniques, qui 
à la vie,, politique, économique, sociale ~t culturelle de ' .constituent une priorité nationale dans le cadre de la 
Jeurs pays. Si elle conç;entre .. son attention sur les mise en v~deur de,& ressources humaines. De plus, 
·problèmes desfemmes plutôt que sur les questions qui en 1983, 48 p. 100 des fonctionnaire~ étaient d<=s fem,.· · ·· 
relèv~nt .. ~.ss~7ntielle~)rit d'autres Ol"gani~mes, Ja m~s~ d?n~ 61 p. ,100 étaient tit~laires d'un ~iplôme 
Conference st:~ donn~ra les moyens d'atteindre ses umversttatre et 50 p" 100 exerç~uent des fonctions de 
objectifs. Par. conséquent, elle devras "'efforçer de trou- cadre .. · · 
ver les rn()yens les plus efficaces pour. rés()udrQ les 
ptoblèmes quhaffectent les femmes daits des endroits 
déterminés du monde. Les Etats men1bres de la CEE · 
espèrent· également qu'on s'efforcera~de parvenir à 
un · c()nscnsus sur tqus les doc,uments de la Confé
rence, afin de garantir un meilleur avenir à toutes ;,es 
femmes. , :) 

32. . Dans le . secteur agricole, les travaux ménagers 
ne sont pas encore .~ppréciés·à leur juste valeur mais, 
du tàit de la réforme agraire, 15 p. 100 des femmes 
titulaîrês. de diplômes universitaires· sont originaires 
des zones' rurales·, et ·on a instauré des politiques de 
crédit agricole ne fais~nt aucune distinction entre 
hommes et femmes. 

27. Mme ABRAHAMS (VenezueJ~) félicite la Corn.;. 
·mission ·de la ·Condition de la femme constituée, en 33. Le fait qu'on ne prévoit qu'une faible crqissance 
orga~;e préparatoire de la Conférence mondiale des du marché de l'emploi en Amérique latine au cours de 
efforts qu'elle a déployés généreusement et qui ont la présente Décennie n'est pas très encourageant pour 
été varti.culièrement remarqués au cours de la reprise les femmes de ce continent, où l'on estime tradition-
dè la . troisième ses'sion. · La délégQtion vénézué- nellement ·que le~ hommes, en tant que .chefs de 
tienne a coopéré activement aux travaux de la Commis- ménage, doivent 'bénéficier en priorité des .emplois 
sion, respectantainsi la pri?rité qu'elle accorde aux disponibles .. La "délégation vénézuélienne est· très 
questions concernant !es femmes. · préoccupée par cette situation qui devrait entraîner 
28. Au Venezuebij, qui a subi les effet~ d;un proces- une aggravation du chômage des femmes déjà impor-
sus d;urbanisation massive et d'une forte croissance tant, ruors que ces dernières sont chefs de ménage dans 
~ · · · de nombreux pays :en développement et seuls soutiens 
"émographique, les femmes continuent à~ être défavo- économiques de leur famille. Si l'on veut édifier des·::c 
risées. en ce qui concerne la répartition des rêve- :structures sociales··et économiques plus équitables, il 
nus, les pos$ibilités en matière d'enseigneinent et de ·convient de reconnaître à leur juste valeur les aptitu-
c~lture, l'accès aux emplois et la participation ~u des spécjales ~Qnt les femmes témoignent en n'r.;èquit-

. processus de pri$e de' d~ciSÎ9n~. On a renf9rCé .le sys- tant lnm\blerrient des tâches que la tradition leur 
. tème· scolaire vénézuélien, ""répucation étant 'consi~ assigne en Amérique latine. ~, 
aérée comme un élément clef de l'intégration des 
femmes dans· la société .. L'histoire du pays a . .montré 34~ Enfin, Mme Abrahams .s(iqligne qu'en rerifor• 
qu ;il est impm~sïble d'édifier une société ·offrant des çant le rôle. des femmes dans -l~_;sdbiété, en. leur garan-
chances et, des possibilité~ égales si les femmes n'y tissant l'égalité des chances et un accès égal aux 
participent pas et que, dans une société démocratique possibilités de formation, on pourrait ouvrir la voie à 

. .~ et égalitaire,. les, femmes ...._ qui constituent 50 p. J.OO ~-~,paix et au développement. · ·;:!.() · · . · 
~~ la population vénézuélienne.- devr~ent paiûci- ,35. Mlle SENCION (Observatrice 9e la·République 
per au processus de pri&ë. de décision. et qu'il convient <dominicaine) exprime l'espQir que la prochaine Confé-
de· reconnaître ta contribution quec.l,es, femmes, au renee mondiale adoptera des conclusions et recomman-
sein de .l~ur f~yer; ap~rt~nt à la. soCiété ep termes datiQfis qui accéléreront les chang~ments structurels 
dr· qu~hte1J1~ vte. , > , , nécessaires pour. g,arantir. l'épàn~uis~ement. gé:p.éral 
.ZY. D.e plÛ:s,. dans 19,3 p. 100 des foyers Vénézué- des femmes. La DeclaratiOn de Mexico ,de 1975 sur 
liens, ·les"· femmes sçmt chefs de ménage et assurent •régalité des·femmes et le;pr contribution au dé\i'eloppè-
seules :ta subsistance de leur famille. Le Venèz:uela ment et à. la paix7 et le Plan 'd'action môndial en vue 
reconnaît qu'il faut permettre al1X femmes de jouer de la réalisation des objectifs.~de l'Année internation-
un. rôle dansJa société à .égalité avec les hommes et nale de la femme8 Qttt contribué largement à ;t~ndre 
que la famille et les femmes CJ)$ltribuent de façon le ·monde plus conscient des problèmes se '\r}osanf 
déterminante .à valoriser les ressources humaines du dans ce domaine. La· délégation dominicaine partage 
pays,· dont 44 p. f® de la population est âgée de moins l'opinion générale selon.laquelle la commun~uté Jrtter-
de 14 ango., . · . nationale devrait appuyer aans réserverinstitbf inter-
30~ ]Je Venezu~· encourage les femmes à joüer t.:n llational de recherche et de formation pour 1a promo-
rôlè accru dans ~ta s®iété en faisant preuve d'une tion de la femme~e>dont les ,activités témqignent déjà 
volonté politique càullie·ntiq~,~ en renforçant le sys- . de·, sa valeu~~,; S"agissant des efforts de la"'République 

, tème scolaire, en col!trib~f!t à m,odifi~r les rô~~s do~înicaine en vue d'atteindre le~ (l:iuis'et objectifs 
familiaux et en aidant les femmes à trouver un ew~U>j, de la Dé11Iaration de Mexico et du Plan d;action mon .. 
"en particulier ~ans le secteur des services. CepeP.~à\~~; . dial, ~llè~Sênçion fàit obser~er que le GouvememenL 
1çs ..femm~~ ft'occup,ent pa~ etl~ore Ia·;p!~9~~i leur . dominic;iiî~ a proposé, d'accueillir de façon R~Ytm~ ~'j 
revtent dans les postes de dlrectlon •. ~eVen~Z:zuela ~st nente ~~~tège de l'Inst!tut, q~'il a signé et r~tffié, le , __ , 

c,'',parfaitem~nt CO!lSCient queJa croissance ne constitue 2,~ .J.~!1VJ.1r' 1985, la Convêhtion itttell!ati<!n~le ~ur 
vas 2 elle seille le ~\!yeloppement et que., par ailleurs, ·: l eluni~Mt<>n de toutes les .. formes. de d~scrunmat10n 
tme ircpartition pluedf)uitable des revenus est ind{spen· ëontre les femmes et que;en 1982, il a çreé un Bureau 
sable PQPr· gârantir une meil!~pre' qu~jtê. d' exîsierfte <t ~·~ ·~ --:~0 •. ; . • " • • • • . • ". . • • , • •• • 

à tOU§ les membres de la soctêtt'~· " , ~ . 1 Voar RapJJort de 1a CfliferetJce nw.n4rale de l'Ann~e ''!te rna-
, . . . .·· . · .· . . . ,. ,. . , twnalt de la'/emme, Mexrco~ .l9]!lins2 JUil/et 1975 (pubbcatlon des 

3lo De 15 P~ lOO en 1960, le puut:centage des femmes ··Natibns Unies.·numéro dev~nt~· :"'F.76.1V.I), chap. 1. 0 
inscrit~s dans les un~yersi~és a atteint 48,~i.p. lOO en . 8 Jbid.1 char;. u, sect/A,~ 6'. • , · ... 

t! ,_, ' ' .,, ' 
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p~ur la pro~otion des femmes ._qui collabore av~c.Ies . sio,n.de ~a condition dJi~;i~m~~n.stitu6~<tn,~rgane 
dt vers organrsmes d' ,Etat eJ,técutant de~ programmes P,réparatoir~ de~!~ 'Cchl'é,t~uce,." ~ondiale) a ~'é\ê dan~, · ., 
en faveur des femmes. Dans le secteur privé.les fem-. 1 ensernbl~. po(, ::ye ~t flnstructtye, le résultat.<,J'un. 
mes d9mb1ic~nes ont constitué div et~ group~s qui dur travdtl pote:~t sur .. \fae mQltttude/de probl~mes 

... !9\~enntn. ·
1
.Pe.our att~J~dre·,.les ,buJs et ... objectifs d~ la comple~es. Tputefois, de n?mb~euses 9Yestio~s con; 

c.) ~.... . • · , . · () . ·, ~ept~ntalafotslefol}det13;P~oceduren$ontpasencore 
3,.?· . En c?ricluoiop; ''~!le Sencion ne doute pas que ete resolues, et des consultattons officieuses devrnient 
1 ·mstaurahon de l' egallte pour les femmes constituerait avoir lieu pendant la session, en cours ·du Conseil et 
une ifhportante contribution à la paix. ., de poursuivre·.pendànt~tes. semaines'suivantes afin de 
3?, •. M ... -~ANSFJE.LD (Nquvelle-Zélan, de) 'd.· it qu.e facilitetles travaux de taConférênce~ Le~ délégations~ 
la pro~batne Conférence mondiale ~~ra extrême- des pays nordiques sont dispQsée·s à jouer. un. ·rôle. 
me,:tt illlportante p.our appuyer .et encourager de nou- constructif au cours d.~ négociations sérieuses cpncer~ 
vea~x efforts yisant à ré~liser les., objectifs d'égalité, nant toutes les que~t!ons nonréglées·et espèrént qu~ 
de developpement et de paix pour les femmes du monde t~u~ les autres,patttCipants prendront part a ces né go .. 
entier. Cette conférence sera la dernière chance offerte Clatlons dans le même esprit. '~- . 
aux femmes, dans un avenir·prévisible, d'arriver à un · 42. Les organ~~atfons. non gouv~rnetnentates de 
accord,. au sein de l'Organisation des Nations Unies fçmmes et lessyndjcats jouent un rôleimporta~)t pour 
s'!r des principes fondamentaux quî serviront à défi: ce qui est d'~v~iUer l~ conscience qes femmes, et les 
ntr des stratégies régionales et internationales visant pays nord!qu~s sont donc· heureux de voir qu'un forum 
à réaliser les buts fixés une fois qUe la Décennie aura des. pr~ams~t~ons non gouVe@ementales Sé tiendra -4 
pris fin. . '· · .. · . Nrut'Obi en meme temps ,que la.Çonférenc.e mondiale~ 

8 
'" · · · · Ces pays,espèr~nt qu~u y aura des échanges nombreux 

3. •. ~~ raison_, !les _chang~men~s ~o~ia:Ux,,. politiq~es et mutuellement enrichissants entœ le forum et la 
et ,Jundlq

1
ues qUI po1vent etre realises pour atteindre c f1' · • • • · l.es buts de la Déèenni.e e.· .t qui. im· pli .. ·quent des. effiort·s ·. on erence etque ces<Q.rgamsattons exprimeronfleurs . . points de vue à .la Conférence.. '' 

unportants;et soutenus, ~'uJJ..des principaux objectifs · · · ' 
de la Conferenc~ de.Na1robt devrait être d'atteindre 43 ... Au co,urs ~~ 1~ Décennie,· les pays nordiques se 
une unité d'esprit. et d" intention. Cela ex;ige que l'on SQnt efforces d'ebnnner tout obstacle entravant encore 
fasse preuve de bonne ,çolonté, de tolérancé et d'es· J:l plein~ particip~tion -des"femmes à la vie politique, 
prit de conciliation, et la délégation néo-zélandaise economtî;1ue, soctale :e1 culturelle. Les femmes sont 
est tout ~ fait disposee à travailler dans un esprit déjà très active$ dans ces domaines, mais leur contrl· 
cons!r~cbf pour perm;~tre que soie_nt adoptées des butiori' essentielle est trop·sQUVent sous·e$dmée, et on 
strategtes v~sant a àmeborer la qualité de la vie des leur confie souvent d~s. r,esponsabilité's, et des tâches 
fem~e~ du monde ~~ti~r ~·M. Mansfiel~ ,eSP,.ère ·que les san.s leur accorder .l~intluence et les drtlits . cottè:s-
strategtes seront ~efimes d~ façon à recue1Uir rappui pondants. ~'objectif ess~ntiel âe la Décennie a été 
le t?lus larg~1 posstble au sem de la communauté inter- d'~ccroître les .chanèes et les options qes"femmes dans 
nationale. Le règlement intérieur de la Conférence le mort~~ enti~.r:<~t. ~e leur. permettre de participer 
de':r!Ût êtrt: · ~onçu, autant ·què possible, de façon à. davantage .a'Qx dectstons concernant le présent et 
fac1hter l'attemte de èe résultat. ravenir. Cela n'es(.guèr~ facil~ .et exige de$ change• 

39 
, d"l; · · ·· men.ts ~ansl'otganisationsocial~des pays ainsi qu'une 

· · · r-~ .· e ~gat1on néo .. zélandaise espère qùe <lès redastribution du pouvoir politique. Les c.atac.téris-. 
liens étroi~s s; ~tabliront entre la Conférencè et le forilm tiques, les priof1,"tés ... e .. t le rythm.··. e du cha. n.·s.ement 0ù-.~ ... 
des orgamsattons non gouvernementales ,qy.i ~e tien- · ' ut'~!" 
. d~-a conjointement; car ces organisationJ\ collaborent (1 r~nt d un pays a l'autre ~t. do~ vent refléter les ast?Jr~-
activement à l' amélioratioti effective d~ la condition ti ons du peuple de chaque nation.. o ,. . . . 

d~ la femme. Les' représentants. de·· ces organisàtions 44. L,'ès ·}l~ys nordiques attach,nt .une sraade impor-
deyraient pouvoir contribuer aux ctravaux ·'de cette tance~ au role -novateur et catalytiqUe du ~Qd& ·de 
ëoiûérence. · · · . . . . · .. . · · v · co~tt1butions volQtttaires pour Ja Dêcenhio des Nations 
40. . M. HARHOFF. (Obser"'ateur dh Danemarkl, Umes p~ttr)a !étn~e -~t esp~rent sin~romont 't;Ue:''"' ., 
parlant au nom des cmq pays nordtques~ la Finlande, fonds ~enefic~~ra d'une atde financtère suff''l'Ottte <:o 

l'Isla1~de, ·la Norvège, la suède etcle Danemark, dit ,i :ft.~~!~t permettre .~e ~rsuiltre et trmtenaiier~~.· .. ~v 
que · un des principaux buts, de la prochaine Confé· '' · 
renee mondia~~ doit_être d'évaluer avec soin.les,résuJ- 45/ L:s ·pays nordiques sùivent avec bdàuçifdp 
tats .~de la Dec~nme, notamment d'exam1~er. dans d;mtéret le:s travaux~- de .l'Institut int:ernarlm:ud (de 
qu~~~~ mesure le .. Prog~amme d'ac~ion_ pou~ la .sec~ide re~herçh~: .et, de formation pour Ja promotion d~ ta o 
mottte de .la ~cennte · des Nauons . Umes pou~, ia femme ~o~t l'une des tâcltçs esseif.f:i.,les ,olf. d~élablir 
famme9, adop.têl"a Copenhague en l$)80, a été appliqué. de~ f)stattsttques t!lati;v~~ à, la çon;it!ie)11 ~t~e .. la. foqun~, 
La Conf~r~nce ,~e ~àirobi devra!f égalef!tent adopter QUI seront ~.xanunées a la ConferotmlJ d.e NattQ.bt..· 
des strategies qut sOient constructtves et realistes et qui C~s pays l)rennent note ôgal~men.t avec ~tll.tisfaetlon du 
perme~tei!t d'acCOJf!Pli~, de n.o~~eaux progr:ès en vue fatt que 66 Etats ont ratifiélti'Convention sur l'élimina· 
de sattsfatre les asptrattons legtttme~ .dé$ femmest tion de toutes .. l,es fo~es de disctjnlinatlon ,à l'éS'AA"d 
41. Les pays nordiqo.es cc:mstatentave~satisfaction . des_femm~s 0~ Y 911t itd,héré. L~ Comti6 p<lt1t1~•liifA· , 
qQe la· reprise de la troisième session de la Commis- · natt.onde la dJscrM;:;.~ttation 4l';gard. des (e .. Q)l.: ·ll«'s;. ~..a.. é 
\\ . . ,, . . ~ll "V~rtu d~ .~~tte çonvèptmn~ joue un ~1~ ~til~ 

o' ··..... . . '· " ~ent •mP .. oryan~ ~ar il s.u•t de .f!~ès ~~e~ns, visant·à 
. 

9 Voir Rapport de la Ct!n/i'lellc~ mondiale de Ja Dét:ennie d(§ tfistaurer regatité des homm&&~'bt dils femtneit. 
Natlo~s. (/hieN pour ~q !':mme : égaJité, déveloiJpement tt paix, · · · · 
14·30 JUillet 1980 ~pubtacaüon des 'N~tJons Unies, numéro de veut~ : f16. . . Les pay$ nQtdiques sont. disposés. à aPPuY«, ,f.t. là 
F;~80.IV.3~~t reettfic~it), _chap. !· , "' ·· Oonférençe de Nairobi, l~s proposidf!m~. tendant. à oe 
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que les:_ questions telatives aux femmes co'ntinuënt 
dtêtre·examinées au plus haut niveau, à l'hitérieur'et _ 
à l'extérieur du système des Nations ·unies, au col,J~>-
des anné~s qui ·suivront la· Conférence.··. . ., -:~ 

,. ·.. ·,, ., ., ·. ·: ' . '··, •' .,:/ :,. 

47. M. SCHLEGEL '(République. ; démocratique 
_ all~_mande) dit qye la. récente ·session de la. Commis
sion de !a conditio11 de la femme a montré qu'un dia
logue constru~tif étai~ extrêmemeqt utile. L~J docuc 
ment. pu~lié ,à l'issue Çe la sessiçn, où sont proposé~s 
des strategies prospectives d' acticm pour.. la promotion 
-de 'Ja femme. (E/CON.F~1~6/PC/25/Add.2),,,.contient 
d'importante-s déclarations sur le rôle éCQI191'ri,~que des 
fem~es, l'égalité d~s cnances~dans h~'s doma~pes_,de 
l'emploi et de l'éducation, .ainsi que.sur ht protection 
de la santé des femmes, et des suggestions sur lâ 
façon de' lutter contre la faim; l'analphabétisme· et les 
épidêm~es. En outre, les stratégie{pour la promotion 

,,des· femr,ne~;.'~e:,' 4oivent pas exclure d'importantes 
''questJogs ~.rlit~ttlies, cruciales pour l'égalité des droits 
des.hommes ·et des femmes,'te1les que la participation 
de ces dernières à la lutte pour la paix; pour rélimina
tion. de l"àpartheid et pour les drdits de l'homme. La 
délégation de la République démocratique allemande 
appuie donc les propositions présentées par le Groupè 
des 77 visant à vaincre le coloriîaiisme, le racisme et 
l.'(lparthcid, c~ eU~s -constituent une contribution 
~ppréciable aux efforts déployés pour achever l'élab~ 
ration des stratégies qui doivent être adoptées par la 
Conférence mondiale à Nairobi. 

48. _·La Conférence de Nairobi,· qui. évaluera les 
'résul(ats de la Décennie, examinera également les 
moyens de mener à bien la· réalie~tion de ses buts en 
concevant des . Stratégies pour la périod~ allant jUS
qu'à l'an 2000: La Décennie 'a sans aucun doute con
tribué· à sensibiliser T"opinion mondiale aux q\lestions 
r~latives au~, femmes et a montré qùe la discrimina
don qui existe a· l'~gard des femmes est un problème 
social urgènt 'oans de nombreux pays. Les principaux 
docur,n~nts internationaux adoptés au. cours de la 
Décenrue·fournissent des principes directeurs valables 
pour la période allant au-delà·de 1985. La Contërénèè 
.moijdiale eX$11inera également des. questio'ns esse.n
tielles telles que les· problèmes soCiaux affectant les 
.femmes, la participation ·croissante des femmes à la 
lutte: pour la paix et le désarmement et ·la situation 
·des femmes V;jvant.sous le régime d'apartheid et: efi 
Palestine.. La Conférence . doit adopter des décroions 
. visant à entraîner une action à l'échelle ntondiare dans 
I.Ces domaines importants. Elle d~,vrait également exa
miner la situation des femmes opprimées par Himpéria-
lisme et les ~;ctatures fascistes. [J 

~9·;;1 }l de~~âi~, ~tte possible d':tdopter le r~gl~ment 
l~terieur ptopose pour Ja Conference mondiale sans 
·l•~ngues discussions. car il a été établi sur le modèle 

1 
:, d~autres conférence's m<mdiales et comprend une 

clause spécifiant que les tràvaux · de · la Conférence 
devraient être aécomplis avec l'accotd de tous les 
partièipattts. · ·· · · ·· · · 

5~,. Mme GUO Yuanhui (Chine) dit ,que le but de 
fa Déc;~l:lnie des Nations Unies pour 'la re·mme· est 
d~aJtirer 'l'attention sur les. questions intéressant les . 

/femmes, .djaméliorer )e~r ... condition;~ de sauvegar(~er 
le~rs dro1ts et leurs mterets et ~e res~udre les pt·o~ 
blemes auxquels elles sont. confrontees de façon 
qu~ elles puissent plus ~tficacetnent participer aux 
processus de développe •• ient politique, économique 

et social et à· la prise de dé~fsions ~ La Décennie a 
connu un succès relatif, nQtamment dan&'1es secteurs 
de la législation nationale, du droit international et de 
l'écharige des résultats d,expêrience, Toutefois, ·fl faut 
reconnaître que la discrimination à l'égard' des femmes 
existe toujours, notamment dans· le cas de celles qui 
vivent sous. des régbnçs d'occupation:-étrangère ou 
d'apartheid. ~es riche~ ressources btimaines q~e les 
femmes represente{lt · ne s.ont pas enc()re totalement 
mise~ en valeur; celles-ci n'ont pas ~ncore l~s mêmes 
pos'sibilités· et ·les mêmes 'dro~ts que Jes hommes, en 
particulier dans les· déux seètéurs clefs de l'éducation 
etdê l'èmploi, de même qu'en ce qui concemet'accès 
à la prise des décisions rélatives ati dêveloppèinent 
et à là paix. . · · 

;·· ,·) '.. ,- .,:\ \ 

51.'. Les, actes sont plus ,importants· que les paroles. 
Les stratégies. prospectives d'action dont on envisage 
l'élaboration ·soulignent à juste, titre. la nécessité .. de 
faire preuve cie volonté politique et de multiplier les 
.efforts pour- modifier les inégalités constatées dans 
les situations et les structures actuelles. Le texte 
définitif des stratégies, qui sera le principal document 
de la prochaiïte ·Conférence mondiale, doit être élaboré 
dans un esprit positif de consultation, sur la base des 
travaux de la réêenté session de la Commission de la 
condition de ia femme, L;êvaluàtion,lors de la Confé
rence, des . résultats obtènus et. des obstacles rencon
:trés pendant la Décennie aura des conséquences d'une 
portée incalculable. · . . 
52 .. Mme NIKOLA~V A (Union des. Ré,?uhliques 
socialistes soviétiques) dit que les . objectifs de la 
Décennie des Nations Unies pour la femme et les 
,aÇtivités entreprises dans ,.ce conte~te aux niveaux 
national, régional et international ont, conjointement 
avec les instruments et programmes internationaux 
de base adoptés dans le contexte de la Décennie, beau
coup-fait pour assurer aux femmes 1' égalité des droits 
et renforcer leur rôle dans. le ~éveloppement .et dans 
la lutte pour la paix et la sécurité internationales. Dans 
une grande mest,Jre·, toutefois, les. buts· et objectifs 
particulièrement important~ de laDéèennie, tels qu'ils 
ont été proclamés à l'occasion des Conférences de 
~exico et de Copenhague, n'ont toujours pas été 
afteints dans différentes parties du monde, en ràison 
de la course aux armements qui va s'accélérant, dù 
fardeau de la crise économique supporté par les pays 
en développement et des violations répétées des droits 
fondamentaux, ainsi que de la discrimination à l'égard 
des femmes. ·· · 
53. ·Le projet· de stratégies prospectives . d'action 
qui doit être adopté à la Conférence de Nairobi rècon
naîtla nécessité de mesures supplémen~â1res efl'impor
tailce des documents de base de la Décennie., Au cours 
des préparatifs de la Conférence, on a fait observer que 
la Déclaration7 et le Plan d'action mondial8 , de Mexicof 
le Pt~gramme d'~-i"on~, de Copenhague, la Conven
tio~ su~ l'é!iminati n de toutes les for~es de. discrimi
natiOn a l'egard d . femmes4 et la Dédaratmn sur la 
participation des femmes à la promotëon de l~ paix 

· et de la coopération interllationales10 doivent former 
l'élément central des stratégies relatives à··l'améliora
tion..,de la condition de la:. femme jt;tsqu'à fan 2000. 
54.·- Dans de nombreux pays, l'analphabétisme, la 
faim, le chômage et la réduction des· programmes 

r;P 

10 Résolution 37/63 de: l'Assemblée·généra!e; annexe. 
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,aoêiaUJfs~:m.tautantd'obstaclèsquierpnêchentd'attein- e,t à:accélérer son intégration dans la vie, politique, 
dre les. objectifs fixés .. La discrilnina.tion à l'égard des . économique, soçiale et cultu.re\le. · " .. 
fe!Jl~es demeure tY.piq~e ?e f.a vi~ poli~ique et é~.ono- .59. ·,,M.. RAHIM (Bangladesh) fait remarquer qu'au 
rp]que des PtlYS Q\11 pretende11t ctefe!l~re lçs dr01~s de moment où la' Décennie tire à sa fin la -discrimination 
letre hl!Il}atn sans prendre de. v:eQtables mesl!res ;à l'égarddes.femmes·reste malheureusement un pbéno-· 
.ppur fimehqr~r.l~ sort des ~emmes. ··.. . . . mène largement répandu dans le _monde, mêtne· dens 
55 .. Au cours ètes préparatifs,· plusie~rs dQlégations lespays_dév:~loppés. Néanw.,oiris,lasituationn~estplus 
ont cherdié à éviter la discussion des problèmes liés . ~equ'elle étaitau'débutd~laDécennie. Orla largement 
aux sérieuses difficultés économiques des pays·.en pris;conscience de~~ né,cessité de garant!f aux femmes 
d 1 L - , · · · , · , · d.. · · ·li l'égalité des chances dans tous les domaines. De ce 

éve oppement. . a delegation sov•ettque . esm;~ sou - fait, la femme,n~e.sfen tout ca~ .. plus liîsposée à accep· 
gner que _la· question des droits. de la (femme doit ·être ter un sort inféri~ùr à. celui de.l'homme. · · . . 

. considérée dans le contexte dû process1;1s de déve- , . · . · . · · · ,, · _ ·. · ... , .. 
Jappement général •. Le.s questions économiques, ·60~ M~ Rahim est hëureux ··d'informer. Je Conseil 
sociales, politiques. et autres sont étroitement liées ·que, son pa;yti a ré.cemment adhéré à la Conv~ntion sut 
entre elles·, et urié participation égale pourtol.îs est une l'élimination. de toutes. les formes de discrimination 
condition préalable essentielle non seulement pour à régard des femmes4 , un des importants jalons. de la 
améliorer la condition de la femme et de la famille dans Décennie. Dans la plupart des pays, la législation a fait 
son ensemble, mais· aussi pour assurer la croissanèe . l'objet d'amendements lourds .. de. portée', en vue de 
rapide de l'économie nationale. · . · ·· . garantir l',~galité des femnies. Toutefois, l"ég~ité 

· · · ' · co~sf\crée· dans les textes ne s'est malheù~eus~pient 
56. Afin de garantir une réelle égalité de's . droits, , . pas','automatiquèinent tradpite dans .les fait~ par·. ré li· 
les futures stratégies doivent prévoit:" l'élimination . mination des· pra,tiques · di.scrimii1àtoires ... ~tt .taux 
de toutes les formes d'oppression, d'exploitation et de d'analphapétisme ·des femmes des pays endév~loppe-
discrimination à l'égard des femm~s. Cet objectif est fi!en\ est ~el que la plupart d'~ntr~, elles soht restées 
inséparàble de la lutte contre, rapat:thel,d~ le rac~sme Jgriqrantes .. d~ leur~ 'droits mais, même, lorsqu'elles 
et l'occupation des tenitoires arabes, ainsi que de la ·connaissent ces ~roit$, etle peuvent rarement s•en 
lutte . .tl'our la.libérati~n nationalè et le développement J>réxa};oir. ~upr~s des' tribunaux en ~raison() d~ leur 
indépendant., Les fem~e~ et les enfant~ vjvant sous extreme nusere. 
le régime d' apart}Jeid et'autres systèmes politiques . ~ .:;· " 
fondés sur l'inégalité raciale sont les victimes de la 61. .. La prochaine .confére.nce mondiale sera l'occa-
terreùr êt du meurtre, de la faim, de ta pauvreté, de la .sion de reconnaître le'$ progrès· accomplis et les difti .. 
maladie et de l'attalphabétisme. Plusieurs d~légations cUités rencontrées au·èours de. la dernière Décennie · 
se sont opposée$ aux dispositions du projet de, straté- et: d~élaborer en conséquence des cJtratégies pour 
·e 0 e ·a tl' th ·d t t , al m t ·hé ·h' , ravenir. La dêlégati9p. du· Bangladesh· appuie. sans 

gi c ~,c rn n . apqr el ·. e on eg e en c re· e a réserve l'ordre (lu J'oli~ de la Conférence mondial, e .. 
exèlure les dispositions relatives au~ droits des femmes 
et des enfants palestiniens enfermés dèpuis 'de nom- .6~ .. J?ansles pays·:~n-~év~loRP~Ipen!• à tôutle ~oi~s, 
breuses ar,nêes dans des camps de réfugiés et qui~ ainsi l' ebnnnation de la d1scr•mmat~on a l'egard des fèQ~!lles 
que la natibn· palestinienne tbut entière, ·luttent pour est étroitement liée à l'~nstauration du nouvel ordre 

·leur survie. La Comérertce mondiale ne·peut pas igrio- êconomique international. Par conséquent, l'élabor&'' 
rer les appels'lancês pour élhniner le régime inhumain ,ti on des stratégies prospeçtives d'action devrait aller de 
de l'apartheid et protéger les droits des fetntnés ·et 'des .pair avec l'évalqation de l'application de la Stratégie 
entant~ palestiniens. · . · . · .; · · · internationale d-q ,développement pour la· troi~ième 

o • • ·Décennie du développement dè,s;Nations,Unie&t1• , 
·51. La Commission dela1 condition de la femme a fait 
beaucoup pour préparer la.,Conféren:ce mondiale, et les · ·'63 · Tout le monde reconnaît quê:1a paix eSt>UJie con-
documents qui ont étê établis permettront ùne discus- ditfun préalable aù développement. L~" d~sarmement 
sion sur toute une gamme de questions importante) général_ et coml?l~~--libérer_ ait d~~.xnUiiards de donru.:s p 

et l'adoption de rècominandations pour la promotion , en faye~r-d~<d~v'el~ppementg,u1, .à.~on.tou~, c.Qntn-" 
de la femme; aux niveaux national, régional et inter~ buerru.t a l'ebmtnatton de la1 d•scnm1nation a l'égard 
national. La participation massive des Etats Membres des femmes. •AussilaS"d~légation d\1 Bangladesh ést-de 
a joué un grand rôle.dans les tr~vaux de)~:a Commis- convaincue· que la q\(e$tion.de l'instauration de la paix 
sion, et l'intérêt que ces pay~ ont'manifest~ à l'égard dans'le JP.Onde devrait être·dûmentprise'·en consid~ra· 
de la Conférence est la preuve de l'importanée- et de tion daris rétabotation · des stratégies . prospecfives 
l'urgence cie celle-ct · d'action. . · " ·· ·· o' 

58. La Cortférence mondiale coïncidera avec , la 64. Comme ~~ recoifu:nandévhi. CommissiÇtt. de la 
c~.> célébtation du .quarantième anniversaire de:ta victoire condition de la fe;fume, la Conférence ser,a satsie d'un 

sur le fascisme et le nazisme à l'issùe de la seconde r~p{»o,n~ur la ~ituatio!l des (emanes ~t :Jes" enfants 
guerre mondialë. Les femmes ne peuvent pas oublier VJ\'~nt.dans les ~erritoires aral_besvoccupes e~ autres, , 
les sacrifices et les souffrances'causées par les préten- terntotres, occupes e~. d'un r4ipport . sur la sttuatlo.n 
ti ons de domination mondiale des na.Zis et elles sont de femgtes vi yan~ .. sous le regime .,d• apartheid • • Ces 

grQupes par~tculierement désavantagés· mén.te~t 
aujQurd'bai ~u premier rang de ceux qui luttent contre qu'une'attention toute particulière leur soit accordée q 
la menace de la guerre thermonucléaire, pour ~fégalité d "I .. , , • L ''JF<:. mi · •J:J · 
des droits et pour le progrès. social. L'Union soViétiqU_ ê ans es strategies. a \...Om . SSton, en tant qu"vrt;an6? 

pl·éparatoire de la Conférence ptondialei~ 'lt réussi à 
attàche une grande importance à la C6nfér~~nce et '" adàpter · pa:r consensus la plupârt des proJets de stra-
espère que l'examen et l'évaluation de la. DEcennie et tégie$•)prospectives

1
· etron ose espérer qu'un accord" 

des stratégies ainsi que les autres décisions adoptées . · . · .. ., · . 
contribueront à ameliorer la condition de l:t femme Il lésoludon 3.$/'6 de l'A11Semblé~ générale, anncxê. . rt:. A) iÎ '" 

(J '' {( r;:J r:1 :> :1 
cJ n tf" n 
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se fera à la satisfaction de tous sur le reste des textes Co~férences mondiales de 1975s et de 19809' qui sont 
à la Conférence de Nairobi. Le Ministre des affaires , touJ.O}lrs valabl~s et d~vr'aient tenir compt~ des pro-
é.trangères du .Bangl~desh sera, à la tête de la déléga- positions concretes faites par l'organe preparatoire. 
tton du Bangladesh a la Conference mondiale, et le Les stratégies devraient également· se concentrer sur 
Bangladesh a l'intention de prendre part activement les conséquences· qu'aura l'atTêt de la course aux arme-
aux débats. · ments sur le développement et notamment sur la con-
65~ M. KAKÇ>~~CKI (~olo~ne).fait ~emarquerque, dition ~e la femma. Elles devraient plus clairement 
grace aux acttv,tes menees a bten au coùrs de la mettre l'accent sur les différences régionales qui 
Décennie, des progrès ont été accomplis dans la pro- a.ffe9tent l'égalité et le développement, traduisant 
motion de l'égalité des femmes, les femmes ont corn- ~ms1 les recomm~mdatio~s .des réunions préparatoires 
m,encé à prendre activement part au processus de mtergouve.rnementales regionales et celles des plans 
developpement· et leur prise de conscience politique d'action régionaux.. A cet égard, il est regrettable que 
s'en est trouvée renfon~ée. La Décennie a également la réunion préparatoire de la région européenne 
rnobilisédesmouvementsféministesnationauxetinter- n'ait pas eu lieu; le séminaire qui s'est tenu sur le rôle 
nationaux en faveur de la paix et du désarmement. écpnomique des femmes ne saurait être considéré 
Toutefois, les principaux objectifs stratégiques de la comme une réunion préparatoire régionale en raison de . 
Décennie n'ont pas encore été pleinement réalisés. sa portée limitée. Certaines délégations participant au 

, 66. La délégation polonaise appuie la proposition séminaire ont essayé d'examiner d'autres aspects de 
. d'un certain nombre de délégations tendant à. ce que l'existence des femmes, et il serait utile que le rapport 
la prochaine Conférence mondiale décide. que la ~~~~:~e~e ce séminaire soit présenté à la Conférence 
période allant jusqu'à l'an 2000 soit consacrée au 
thème suivant: "Les femmes pour l'égalité, le déve- 69. Les stratégies prospectives d'action devraient 
loppement et la paix''. Lors de l'examen des résultats également ·se faire l'écho d'autres importants docu-
de la Décennie, la Conférence de Nairobi devrait ments relatifs aux inégalités socio-économiques, tels 
déter~i~er dans quelle mesure les espoirs nourris par que la Charte des droits et devoirs économiques des 
des mtlhons de femmes ont été satisfaits et la raison EtatS12

, la Déclaration et le Programme d'action con-
pour laquelle les décisions de la Conférence mondiale ~eman~ _l'instauration d'un nouvel ordre économique 
de 1980 !1' ont pas été pleinement appliquées. ce faisant, mternatlonal13

, les divers documents des conférences 
la ~onference devrait définir les domaines prioritaires organisées par les pays non alignés et les pays en 
exigeant de nouveaux efforts. Les importants sm:cès développement et l'Etude mondiale sur le rôle des 
de la Décennie et les principales difficultés rencon- femmes dans le développement, qui est un rapport du 
trées ne se trouvent pas reflétées dans les projets de Secrét~ire général (A/CONF.l16/4). 
document destinés à la Conférence et soumis à l'exa- 70. La Conférence de Nairobi devrait donner la 
men de l'C>rgane préparatoire, dans lesquels il n'a pas . priorité à la quesHon de l'application de la Déclara-
non plus été tenu ,compte de tous les aspects politiques ti on sur la participation des femmes à la promotion 
et économiques négatifs de la Situation internationale de la paiX et de la.COOpératÏOn internatipnàles10 et aUX 
actuelle. moyens d'encourager les femmes à prendre position 
67 ... La Pologne ·est convaincue de l'importance de sur des questions telles que la paix et le racisme et 
la Convention sur l'élimination de toutes les formes l'évolution politique actuelle. La Pologne a l'intention 
de ·discrimination à l'égard des femmes4, Plus il y a de présenter à la Conférence un projet de résolution 

.. d'Etats qui la ratifient, plus grandes sont les chances ,rel3:t}f, au, rô!e des femmes ~ans la préparation des 
de parvenir à l'égalité des femmes de par h;~·'monde. societes a vtvre dans la prux. L'une des questions 
~1. Kakolecki se félicite de la recommandation visant politiques clefs de l'époque actuelle est celle du ren-
a ce que l'examen du rapport du Comité pour l'élimi- forcem~nt de la représentation des femmes aux. postes 
nation de la discrimination à l'égard de's femmes relatif de prise de décisions, tant à l'échelon national qu'inter-
àl'applicatiop de !a Convention figure à l'ordre du jour national. ·. 
de la Conférence mondiale. : 

La séance est levée à /8 h 5~ 

~~ Résolution 3281 (XXIX) dé 19 Assemblée génèrale. ' 

68. ,La délégation polonaise considère que l'élabo
ration des stratégies prospectives d'action constitue 

, la tâche principale de la Conférence de Nairobi. Ces 
stratégies d~vraient traduire les objectifs fixés par les 

13 ,Résolutions 3201 (S-Vl) et 3202 (S;.VI) de l'Assemblé"! gêné· 
raie. ' '. 
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· -208 séance .. 

Jeudi. ~3 mai 1985, ~~ 15 h 20 

Président : M. Tomohiko KOBA Y ASHl (Japon). 

En l'absence du Président, M. Kumlin (Suède), 
vice-président, occupe la présidence. 

POINT 4 DE .L'ORDRE DTJ JOUR 
' 

Convention sur l'élimination de toute les formes de dis
crimination à l'égard des femmes (suite*) [E/1985/ 
L.28] · · 

1. Mme BOGÂRDE (Suède), présentant le projet de 
résolution E/1985/L.28, dit que la Chine, l'Australie, 
le Mexique, l'Equateur et le Rwanda se so~t asso~iés 
aux auteurs de ce projet. Au paragraphe 6, Il convient 
de supprimer le membre de phrase "le cas échéant en 
transférant les ressources selon les besoins''. Les 
auteurs espèrent que le projet de résolution pourra 
être adopté par consensus, car i~n'a pas d'incidences 
sur le budget-program·nte. 

1 

2. M. ANDERSON (Département des affaires éc~
nomiques et sociales internationales) déclare que, 
si le projet de résolution est adopté, le Secrétaire 
général dotera le Comité pour l'éliminatio!l.de la dis
crimination à l'égard des fem'lles de servtces appro
priés sans que cela entraîne des incidences adminis
tratives ou financières. 

POINT 3 J)E L'ORDRE DU JOUR 

Application du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels ( suitè**) [E/;985/1 '1, 
E/1985/18, E/1985/52, E/1985/69 .. A/40/267], 

3. M. QUlNN (Observateur de l'Australie) dit que 
sa délégation tient à souligner l'intérêt qué revêt le 
Pacte international relatif aux droits éconr.miques, 
sociaux et culturels3 pour le& débats sur les droits 
économiques. 
4. L'Australie se félicite du fait que le Groupe de 
travail de session d'experts gouvernementaux: chargé 
d'étudier l'application du Pacte soit prêt à envisager 
de modifier le système de présentation des rapports 
prévu dans le Pacte. ~ux yeux ~~ 80n ~~~mv~rnemen~, 
ce processus est fonde sur la rectproctte ~ l Austtabe 
pourrait informer la communauté internationale des 
ré~ultats de 1' expérience qu'elle a acquise dans l' appli
cation des droits économiques, sociaux et culturels 
qui pourrait être intéressante pour d'autres pays, tout 
en bénéficiant de l'expérience des autres Etats. 

r. 

5. L'établissement des rapports et les réponsès au~\ 
questions sont d'autant plus util~s que le Pacte touche 
à de nombreuses attributions ·des gouvernements. 
L'élaboration de ces rapports constituant· unë lourde 
tâche, la délégation australienne pense, comme le 

··, '* Repris~ des débats de la l6è séance. 
*• Reprise des débats de la 18" séance .. 

E/1985/SR.20 

Groupe de travail, que la périodicité des rappo~s 
devrait être portée à trois ans. Il faut également exami
ner la question des annexes,, jointes au . rapport, qui 
apportent souvent les précisions re~uises. 

6. Le Groupe de travail ne fonctionne 'avec le maxi
mum d'efficacité qu'avec la plèine participation de ses 
membres. Il conviendrait de faire davantage pour 
doter ses membres des ressources appropriées. En 
particulier, il serait fort souhaitable d'obtenir un.e plus 
grande participation du Centre pour les dr91ts de 
l'homme. L'Australie est prête à appuyer la révision 
des 1aispositions corice~nart~ les élections pour. 'ssurer 
une plus grande · contmmte dans la compos1t10n du 
Groupe de travail, et elle estime qu'il est ess~ntiel que 
les gouvernements désignent des experts indépendants 
pour participer aux travaux de ~f.:lui-ci. ;_, 

7. Le Groupe doit faire faèe ,à des contrainJes "de 
temps et il ne lui est pas facile de présenter un ~apport 
au Couseil quand il se réunit pendant les sesst?ns de 
ce dernier. Aussi, le Groupe se trouve-t-il dans rlmpos
sibitité d'effectuer des analyses et de tirer des conclu
sions concernant l'interprétation des articles du Pacte. 
A cet égard, l'expérience du Comité des droits de 
l'homme est instructive: 

8. Il conviendrait que l~s institutions sc)cialisées 
apportent une contribqt!o~ pl';ls e~~ace aux ~travaux 
du Groupe, en mettant a sa d1spos1tton les tres nom· 
breuses informations qu'elles possèdent.. En ou~e, !1 
faudrait accorder une plus grande attentiOn aux a.ctt
vités de publicité. Une ~ensibiUsation plus gra11de et 
une application plus stricte des dispositions du Pacte 
donneraient un élan nouveau au débat international 
sur les droits économiques .. et sur le. droit au dévelop
pement. Il est clair qu'il existe un lien ~ntre le droit 
'de l'individu de· jouir des bienfaits du d-évelopv,ement 
et l'application du l?acte~ · 

9. Mme KURO.KOCHI (Japon) déclnre que, près 
de 20 ans après son adoptidh, le Pacte est loin d~êt'te 
universellement accepté pûisqpe 83 Etats. seulement 
sont partie!] à cet instrument. :.La présentation tatdive 
oûla non-présentation des rapJ:lorts est ·égal~m~nt une 
source de pré?ccupation pour ~a dél~gationja~pnaise : 
30 Etats partt~s n'ont pas preser.te un se,~l l.'~PPOtt. 
Le Groupe de tr~vail risque de se trou~e_r 4~~s l'u:npo~ .. 
sibilité de remplir son role de supervtslon.stleSJ Etats" 
parties ne s'acquittent pas de leurs o~ligations daus 
ce doma,ine. 

10. Le Japon se félicite vivement que la presse rende 
d'ésormais compte des travaux du Groupe de travâil et 
que l'Organisation internationale d? Trav~il parti,cipe 
activement. à ses, débats. D'autres mstttuttons specta· 
lisées devtïaient prendre part aux sessibns futures. La 
délégation japopaise .. approuve la ·proposition, ,,~u 
Groupe de travatl tendant à prolonger d'un an la pertll· 
dicité prévue pour la présentation des crapports. · ' c 
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11. On a pensé que les droits énoncés dans le Pacte 
sont tels qu'ils ne peuvent pas être .immédiatement 
exercés et que les Etats parties doivent prendre des 
mesures appropriées pour assurer leur application 
progressive, En outre, comme l'on a supposé que les 
pays en développement risquent de rencontrer des 
difficultés particulières et qu'il serait nécessaire de 
leur venir en·aide en en appelant à la coopération inter
nationale par l'intermédiaire du système des Nations 
Unies, le Conseil, secondé par le Groupe de travail, 
a été désigné comme organe de supervision. 
12. Les propositions tendant ~·transformer le Groupe 
de travail en comité ont quelques mérites; toutefois, 
la délégation japonaise n'est pas convaincue que des 
experts gouvernementaux · serviraient nécessaire
ment moins bien la cause des dt:oits de l'homme que 
des experts siégeant à titre individuel. La principale 
raison pour laquelle le Groupe de travail n'a pu for
muler des éléments de base pour guider le Conseil dans 
ses recommandations générales ne tient pas à la compo
sition du. Groupe mais, plutôt, au contenu des rapports 
présentés par les Etats parties. Si ces derniers, notam
ment les pays en dév~loppement, avaient indiqué leurs 
difficultés, le Groupe de travail aurait peut-être été 
mieux à même de faire des recommandations appro
priées. Néanmoins, le Japon se ralliera à la formule 
qui recueillera l'appui de la majorité. 
î3. La délégationjaponaise est également préoccupée 
par les. incidences financières que pourraient avoir 
les modifications apportées à la composition du 
Groupe. Pour ce qui est de la proposition tendant à 
tenir les sessions à Genève plutôt qu'à New York, il 
convient d'évaluer avec soin les dépenses que cette 
proposition entraînerait. Il faut laisser au Comité des 
conférences le soin de décider des dates des sessions 
du Groupe de travail. 
14. M. MAR1N BOSCH (Mexique) dit que sa délé
gation· approuve les recommandations du Groupe de 
travail tendant à demander aux Etats Membres qui 
ne l'ont pas encore fait d'adhérer au Pacte, aux Etats 
parties de présenter leurs rapports conformément aux 
directives établies et à remplacer le Groupe de travail 
par un comité, compte dûment tenu du principe de la 
répartition géographique équitable. 
15. Moins de la moitié des pays en développement 
sont parties au Pacte, et la grande majorité d'entre eux 
ont présenté leur rapport avec du retard, ce qui prouve 
que la plupart ont du mal à s~acquitter des responsa
bilités qui leur incombent en vertu du Pacte. En cora
séquence, il conviendrait de prendre des mesures 
appropriées pour leur venir en aide, et, dans ce con
texte, la délégation mexicaine approuve la recomman .. 
dation du Groupe de travail tendant à renforcer encore 
la coopération internationale pour le développement. 
Les organes chargés du suivi de l'application du Pacte 
devraient avoir pour rôle d'identifier les difficultés 
auxquelles se heurtent les pays en développement et 
de recommander les mesures de coopération interna-

. tionale susceptibles d'aider les Etats parties à appli
quer de façon plus complète les dispositions du Pacte. 
16. M. ZURITA (Espagne) dit que le fait que les 
travaux du Groupe de travail n'aient pas été très fruc
tueux est peut-être attribuable à S3 composition. Il 
serait préférable que les experts agissent à titre indi
viduel et qu'ils soient élus par le Conseil pour un 
mandat de quatre ans* afin d'ass~rer la continuité 

des activités. La délégation espagnole appuie les 
recommandations que le Groupe a formulées en vue 
d'améliorer sa propre efficacité, ainsi que la proposi
tion tendant à augmenter le nombre des membres du 
Groupe. L'adoption de ces diverses propositions jus
tifierait le changement d'appellation proposé. 
17. Il importe de doter le Groupe · des ressources 
appropriées. En outre, le calendrier actuel des sessions 
n'est pas pratique. L'Espagne partage l'avis selon 
lequel le Groupe devrait se réunir entre sessions, 
alternativement à Genève et à New York. Il est essen
tiel que le Conseil évalue les effets qu'auraient les 
changements qu'il est proposé d'apporter. 
18. Les retards dans la présentation des rapports 
sont inquiétants et créent des difficultés pour le Groupe 
de travail. La délégation espagnole fait siennes les 
observations du Groupe à ce sujet. L'établissement 
des rapports conformément à divers instruments inter
nationaux constituant une très lourde charge pour les 
Etats, il conviendrait d~ prolonger d'un an la pério
dicité prévue dans le Pacte pour la présentation des 
rapports. 

M. Kobayashi (Japon) prend la présidence. 

19. Mme ALVAREZ (France) dit que son pays, qui 
est représenté au sein du Groupe de travail, a pris 
note avec satisfaction de l'amélioration de la qualité 

·. des rapp9rts présentés par les Etats au cours de la 
dernière session du Groupe~ ainsi que du sérieux qui 
a présidé aux discussions sur ces rapports. (voir E/1985/ 
18, par .. 24). Il y a certes des retards dans la présenta
tion des rapports, mais l'élaboration de documents de 
cette nature sur le droit au travail, à l'éducation et à 
la culture, par exemple, exige des gouvernements de 
grands efforts et demande du temps. · 

20. Les recommandations du Groupe concernant 
la présentation, le contenu et l'examen des rapports 
sont extrêmement pertinentes. S'agissant de la publi
cité donnée aux travaux du Groupe, la délégation fran
çaise estime que des efforts supplémentaires devraient 
être faits pour mieux faire connaître la finalité de 
l'exercice entrepris, à savoir, l'analyse de la situation 
des droits économiques, sociaux et culturels dans les 
pays qui ont adhéré au Pacte et également le contenu 
souvent très riche des rapports présentés. 

21. Un certain nombre de difficultés demeurent 
cependant. Jusqu'à présent, le Groupe d'experts n'a 
pas été en mesure d'avoir un dialogue aussi enrichis
sant que cela aurait été souhaitable avec les Etats 
parties au Pacte qui ont présenté des rapports. De plus, 
on n'a pas présenté suffisamment d'informations pour 
permettre au Groupe d'experts de juger des progrès 
accomplis et des difficultés rencontrées dans l' appli
cation du Pacte et l'aider à s'acquitter des tâches qui 
lui ont été confiées à l'article 21. 

22. La représentante de la France constate que des 
opinions divergentes ont été exprimées à propos de la 
possibilité d'inclure dans !es rapports du Groupe au 
Conseil économique et social un bref compte rendu de 
l'examen dont a.fait l'objet le rapport de chaque pays 
(ibid., par. 41). La délégation française regrette que 
le Groupe d'experts n'ait pas été en mesure de fournir 
de plus amples informations à ce sujet. 

23. La délégation française. estime également que, 
si l'esprit des réformes introduites en 1982 dans le mode 
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de désignation des experts avait été respecté, il aurait projet est d'app.eler l'attention de la communauté 
été possible. d'améliorer la qualité des travaux du internationale sur la nécessité de continuer à mobi-
Groupe .. Parmi les propositions du Groupe de travail liser une aide en vue d'alléger les souffrances des 
visant à atteindre cet objectif, la délégation française p.opulations vivant dans les régions ''frappées par la 
approuve celle selon· laquelle le Groupe devrait se sécheresse en Bthiopie. Les auteurs, auxquels se sont 
réunir à une date moins tardive et elle appuie vive.. joints l'Australie, le Canada, la Chine, le Costa Rica, 
ment l'idée .que le Groupe puisse se réunir à Genève, Chypre, le Japon, le Lesotho et la Suède, espèrent 
en raison des facilités plus grandes que l'on· y trouve que ce projet de résolution sera adopté par consensus. 
et de la présence de nombreuses organisations non 
gouvernementales travaillant dans le domaine des 
droits de l'homme. Elle est également favorable. à un 
élargissement du Groupe pour tenir compte d'une 
répartition géographique équitable et de !'.accroisse
ment du nombre des Etat~ parties au Pacte depuis 
1978. . 

. ' 

24. M. ALBORNOZ (Equateur) déclare que, à la 
récente session du Groupe de travail, des progrès 
importants ont été accomplis par rapport aux sessions 
précédentes pour ce qui est du nombre et de la qualité 
des rapports . ainsi que de la variété et de la pro fon* 
deur des observations et des débats qui ont suivi. 
L'Equateur, qui a participé à cette session, a trouvé 
très encourageants les rapports présentés par des 
pays nouvellement indépendants ou qui le sont déjà 
depuis un certain temps et qui ont atteint des degrés 
divers . de développement; ces rapports montrent les 
nets progrès réalisés dans les domaines de la coopéra
tion internationale et de la mise en œuvre des prin
cipes universels énoncés .. dans les constitutions et les 
lois de nombreux pays dans des termes identiques à 
ceux du Pacte. 
25. Il convient d'apporter au. Groupe d'experts le 
même appui que celui dont bénéficient d'autres orga
nes jouant un rôle parallèle à l'intérieur du système 
des Nations Unies. Aussi, la délégation équatorienne 

1~stuelle d'avis que le Groupe doit être transformé en 
Jlcomité et tenir· deux sessions par an, notamment si 
celles-ci peuvent avoir lieu à New York ou du moins, 
alternativement à New York et Genève. Elle appuiera 
également les propositions relatives à la périodicité 
des rapports, à l'augmentation du nombre des mem
bres du Groupe qui serait porté à 18, compte tenu d'une 
répartition géographique équitable, et enfin à l'élection 
de ses membres au scrutin secret. Toutefois, il vaudrait 
mieux que les membres soient élus par les Etats par-
ties et non par le Conseil. · 
26. De plus, la délégation .équatorienne approuve 
sans réserve la recommandation du Groupe d'experts 
selon laquelle l'application progressive ·du Pacte 
devrait être étroitement liée au processus de déve
loppement du pays dont le .rapport ~,st examiné. EU~ 
espère que le nombre des Etats parties au Paète aug
mentera, ce qui traduira la volonté d~assurer le plein 
exercice des droits énoncés dans cet instrument. 
27. L~ PRÉSIDENT déclare que le Conseil a terminé 
son débat général sur le point 3 de 1' ordre du jour. 

POINT 7 DE L;ORDRE DU JOUR 

Assistance aux régions frappées par la,. ~heresse 
en Etbiopie (S'file***) [E/198S/L.27] 

28. M. HOUFFANE (Djibouti)j présentant le projet 
de résolution E/1985/L.27, déclare que le but de \!e 

"'*~ Reprise des débats de la 17e séance. 

\\ 

POINT $ DE L'ORDRE DU JOUR 

Activités en favenr des femmes; Décennie des Nations 
Unies p()ur la femme : égalité, développement et 
paix (suite) [A/CONF.116/PC/25 et Add.l, 2 et 3; 
E/1985/44, E/1985/45, E/1985/46, E/198S/60·A/40/ 
188, E/1985/86] 

29. M. GAJENTAAN (Pays-Bas) dit que, bien qu'il .. 
continue d'exister une inégalité institutionnalisée 
entre hommes et femmes dans (toutes les régions du 
monde, la Conférenèe de Nairobi se déroulera sur un 
fond d'importantes réalisations. Des progrès ont été 
enregistrés dans des domaines comme la législatiqn 
et l'amélioration des conditions de vie des femmes dans· 
les pays .en développement. Le mouvement féministe 

.. a acquis une dimension mondiale et, dans les ·pays en 
développement, les femmes prennent de plus en plus 
des initiatives .elles .. mêmes pour améliorer leur 
situation. 
30. Le fait que les problèmes que connaissent-les 
femmes sont différents dans de nombreux pays impJi ... 
que que l'on ne peut conc;evoit uî\e méthode unique 
pour parvènir·à l'égalité. La formulation de politiques 
et de plans visant à améliorer la situation des femmes 
dans les pays en développement est donc une t~cp~ ·qui 
incombe avant tout aux femmes, aux collecttvttes et 
aux gouvernements de ces pays. En ·formulant des 
stratégies prospectives d'actipp, la Conférence de 
Nairobi devrait, tout comme ~es \réunions prépara .. 
toires, accorder une attention particulière à la recon· 
naissance de . la femme comme agent autonome du 
déveJoppe~ent,, ~ l'importance .que revêt l'améU~ra .. 
tion de la condJtlOn de la femme pour les quest1.ons 
de population et de développement ·et au renforcement 
de la capacité d•exécuticm des organismes de ~Ve• 
loppement nation~~X 6t. intematio!laux et reconnaî .. 
tre que l'in~ati~n ::~t la ~oll~bpratlon de~ h~mm~s et 
des femmes sur un p1ed d'~galtte reste l'obJectif ulttme. 
La délégation néerlandaise se .félicite aussi de l' atten· 
tion accordée à la nécessité d'éliminer la violence 
exercée c()ntre les femmes. 
31. Cependant. un ,, certain non:tbré de questions 
fortement controversées restent à résoudre-. La déléga• 
ti on néerlandaise est prête à débattre de ces questions, 
à condition que les débats soient cenJrés sur ramélio· 
ration de ta·con~tion de la femme. et non pas sur les 
divergences politiques. Il ne faut mênaaer aucun effort 
pour parvenir ,à un consensusA Quels RUe soient les 

· résultats de la Collférence, te fait que ia Décennie ait " 
réussi à faire des femmes une foree puissante et posi· ·: 
tive dans leurs sociétés subsistera. 
32. , L'examen interorganisaticms de certaines gran .. 
des questions figurant dans les plans à moyen ter.me 

· des organismes des Nations Unies (EI198S/4S) mon.tre . 
clairement qu'il importe d'assurer la cohésion des 
divers organismes des Nations Unies et d'instituer 
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un ordre de priorités. Afin d'éviter de déplacer l'ac
cent sur d'autres activités affectant la condition de la 
femme, les centtes de liaison consacrés aux questions 
relatives aux femmes devraient être situés près des 
centres de décision de ces organismes. 

33. Le Secrétaire général, en sa qualité de président 
du Comité administratif de coordination, devrait 
prendre l'initiative de formuler un plan à moyen terme 
à l'échelle du système relatif aux femmes et au déve
loppement, afin d'encourager les organismes des 
Nations Unies à mettre au point des stratégies inter
nes d'exécution, en formulant' clairement les objectifs 
et les délais d'exécution pour qu'ils assument davan
tage leur responsabilité. Ce plan devrait reconnaitre, 
grâce à une formation du personnel, l'un des facteurs 
clefs de l'écart, en ce qui concerne les femmes, entre 
les politiques de développement et leur application, à 
savoir le fait que de nombreux fonctionnaires des orga
nismes de développement continuent d'ignorer les 
besoins et préoccupations des femmes. Renforcer le 
rôle qui revient aux femmes contribuera à édifier un 
monde dans lequel les peuples pourront vivre ensemble 
dans l'égalité et la paix. 
34. M. MASALE (Observateur du Kenya) dit que 
le Conseil économique et social pourrait aider à 
résoudre toutes les questions préliminaires en suspens 
de façon que la Conférence puisse se concentrer sur 
son ordre du jour plutôt que sur des questions de pro
cédure. En particulier, les paragraphes entre crochets. 
des stratégies prospectives d'action et les diverses 
parties du règlemeut intérieur .doivent être exami
nés d'urgence afin de pouvoir réaliser ~m consensus 
avant l'ouverture de la Conférence. On pourrait par
venir à un consensus sur des questions telles que le 
développement économique et la paix si toutes les délé
gations adoptaient une attitude positive. Ou pourrait 
solliciter l'avis des experts des Première et Deuxième 
Commissions de l'Assemblée générale dans ces domai
nes particuliers. 
35. Lorsque· des formulations et une terminologie 
généralement acceptables sont nécessaires, on d~vrait 
s'efforcer d'employer les mêmes termes que cetix uti
lisés lors des conférences antérieùres à propos de 
questions analogues. On pourrait parvenir à un con
sensus général sur le règlement intérieur en s'inspirant 
de ceux des précédentr,s conférences des Nations 
Unies. Il a été proposé que les questions non réglées 
relatives au règlement intérieur soient examinées et 
fassent l'objet d'un accord au cours des consultations 
préalables à la Conférence qui se tiendront à Nairobi. 
M. Masale estime toutefois qu'il serait plus utile que 
de telles négociations aient lieu au sein du Conseil afin 
de faciliter le déroulement des consultations de 
Nairobi. 

36. Mme REAGAN (Etats-Unis d'Amétique) dit que 
son pays s'intéresse activement aux activités tendant 
à favoriser la participation pleine et entière des femmes 
à tous les niveaux. L'Organisation des Nations Unies 
pourritit'jouer un rôle important de catalyseur dans la 
réalisation de cet objectif. Le rapport du Secrétaire 
général (E/1985/45) brosse un tableau impression
nant des progrès réalisés au cours de la Décennie mais 
il souligne aûssi certaines insuffisances, particulièt'e· 
ment en ce qui concerne la coordination entre les 
organismes compétents des Nations Unies. Le Con~ 
seil devrait donner suite aux recommandations du 

rapport selon lesquelles il faudrait améliorer la cooru 
dination au moyen de consultations interorganisa
tions et d'un examen systématique, qui serait entre
pris, dès que possible, par le Comité du programme et 
de la coordination. 
37. La participation des femmes à la formulation et 
à l'exécution des projets est la seule façon de faire 
en sorte que le rôle des femmes comme agents et béné
ficiaires de la croissance économique fasse l'objet de 
l'attention voulue. Depuis 1973, le Gouvernement 
américain a prié son agence pour le développement 
international d'examiner l'effet que pourrait avo!r sur 
les femmes chaque projet de développement. En outre, 
d'autres organismes gouvernementaux ont des pro
grammes con~·:.::.mtrés sur les femmes et le développe
ment, questions qui, avec l'alphabétisation, la situa
tion tragique et exceptionnelle des femmes réfugiées, 
ainsi que les souffrances à long terme causées par la 
violence au sein de la famille, figurent parmi les thè
mes prioritaires identifiés par le Gouvernement des 
Etats-Unis pour la Conférence de Nairobi. 
38. Bien que déçue par l'échec de la réunion du mois 
de mars de la Commission de la condition de la femme, 
Mme Reagan a été grandement réconfortée par les 
efforts déployés par la suite pour conclure les travaux 
préparatoires de la Conférence. La réunion tenue 

:à New York a fait renaître des espoirs quant au· succès 
de la Conférence de Nairobi. Cependant, le projet de 
stratégies prospectives d'action contient encore de 
nombreux paragraphes entre crochets ayant trait à 
des questions importantes et suscitant des réactions 
extrêmement passionnantes sur lesquelles il est très 
difficile de trouver un terrain d'entente. 
39. Le succès de la Conférence dépend non seule
ment de l'élimination des divergences qui subsistent 
sur le fond mais aussi de la création du mécanisme 
indispensable pour atteindre cet objectif. La déléga
tion des Etats-Unis a donc proposé de modifier le 
projet de règlement provisoire actuel de façon à établir 
le consensus comme méthode fondamentale de prise 
des décisions à la Conférence. Celle-ci ne pourra être 
considérée comme un succès que si ses résultats 
essentiels jouissent d'un appui universel. Dans sa 
forme actuelle, le règlement proposé semble mettre 
davantage r accent sur la controverse, la polarisation 
et, en fin de compte, la cristallisation des divergences 
que sur leur élimination. Ce sont les femmes du monde 
entier qui souffriront si la Conférence ne réussit pas 
à produire des documents bénéficiant d'un soutien 
universel. Il faut maintenir l'esprit de compromis et la 
volonté de négocier patiemment qui a permis d'abou
tir au consensus déjà réalisé. 
40. Mlle EMARA (Observatrice de l'Egypte) dit 
qu'il reste encore beaucoup à faire pour réaliser 
tous les objectifs de la Décennie. La Conférence doit 
examiner et évaluer les résultats obtenus jusqu'ici afin 
de déterminer les rneSUf~s à prendre pour assurer le 
succès des travaux à venir. Si les principaux thèmes 
de la Décennie sont toujours d'actualité, on pourrait 
accorder néanmo!ns une attention particulière à des 
aspects supplémentaires comme l'amélioration de la 
condition des femmes dans les zones rurales. 
41.. En ce qui concerne l'ordre du jour de la Confé
rence, on ne peut pas ~mpêcher tes femmes de s'inté
resser aux conflits politiques qui les touchent autant 
que les hommes,. Les femmes et les enfants sont les 
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principales victimes des conflits armés et des poli., 
tiques de discrimination raciale et d'apartheid., comme 
en témoigne la situation dans les territoires arabes 
o.ccupés, en Afrique australe et au Liban. 
42. Mlle ~mara se félicite que le dialogue ait repris 
au sein de l'organe préparatoire et espère que la même 
bonne volonté prévaudra jusqu'à ce que l'on soit par
venu à un accord sur les questions en suspens. 
43. En conclusion, Mlle Emara réaffirme que sa délé
gation appuie sans réserve l'Institut international de, 
recherche et de formation pour la p~;omotion de la 
femme et approuve son programme de travail. Elle 
est convaincue que le~ travaux de l'Institut sont néces
saires pour assurer la pleine participation des femmes 
aux activités de développement à tous ~es niveaux. 
44. M. BUBEN (Observateur de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie) dit que la Décen
nie a encouragé' les efforts visant à assurer l'égalité 
et la promotion des femmes et leur participation à la 
lutte pour la paix et la coopération internationale, la 
libération nationale, et la restructuration des relationD 
économiques internationales sur une base juste et 
démocratique. Elle a également encouragé les femmes 
à participer aux efforts visant à mettre un terme à la 
course aux armements et à prévenir la menace de 
guerre nucléaire, y compris les projets de militarisa
tion de l'espace, et à combattre le colonialisme et le 
néocolonialisme, le racisme et l'apartheid et toutes 
les formes d'exploitation et d'inégalité. Des succès ont 
également été remportés dans le domaine de l'emploi, 
de la santé et de l'éducation. Au niveau international, 
il convient de mentionner, en particulier, l'adoption 
et l'entrée en vigueur de la Convention sur l'élimina
tion de toute$ les formes de discrimination à l'égard 
des femmes4 , que la RSS de Biélorussie a ratifiée, ainsi 
que la Déclaration sur la participation des femmes à 
la promotion de la p~ix et de la coopération interna-
tionales 10• l: 

45. Mlaheureusement, tous les buts et objectifs de 
la Décennie n'ont pas été atteints. Les principaux obs
tacles à leur réalisation sont le colonialisme, le néo
colonialisme, le racisme et l'apartheid, l'agression et 
l'ingérence. dans les affaires intérieures des Etats et 
toutes les formes de domination étrangère. Dernière
ment, la situation s'est encore aggravée étant donné 
que l'escalade de la course aux. armements, en par· 
ticulier de la course aux armements nucléaires, a 
renforcé la menace de guerre nucléaire et conduit à la 
détérioration de la situation internationale· avec ses 
répercussions inévitables sur la_ situation sociale et 
économique des femmes. Le détournement de res· 
sources financières considérables à des fins militaires 
a entraîné l'élimination de programmes sociaux; 
l'inflation et le chômage, ainsi qu'un renforcement 
de la discrimination à l'égard des femmes et le déni de 
leurs droits les plüs fondamentaux, y compris leur droit 
au travail: Les femmes des pays en développement 
ont particulièr~ment souffert des conséquences de la 
crise économi4Je dans les pays capitalistes. La situa· 
ti on des pays en développement s'est aussi détériorée 
du fait de l'augmentation constante de leur dette 
étrangère. Les stratégies prospectives pour la promo .. 
tion des femmes visent à surmonter ces obstacles. 
46. Il est clair que les mesures visant à améliorer ta 
condition des_xemmes ne peuvent être appliquées que 
si la paix est~s~urée. Il ne faut pas oublier que les 

trois objectifs de la Décennie - égalité, développe .. 
ment et paix ........ sont interdép-endants. on·'s'étonne, 
dans ces conditions, d'entendre demander que les 
questions politiques ne soient pas abordées à propos 
des activités visant à améliorer la condition des fem .. 
mes. Selon la Charte, la tâche principale de l'Organisa
tion des Nations Unies est de préserver les généra .. 
tions futures du fléau de la guerre et de proclamer à 
nouveau la foi dans les droits fondamentaux. de 
rhomme, y compris l'égalité de droits des hommes et 
des femmes. Par conséquent, les femmes, qui repré .. 
sentent la moitié de la population mondiale, ne sau· 
raient être tenues à l'écart des problème.s touchant 
l'humanité, à savoir la guerre et la paix. Toute tenta
tive visant à empêcher les femmes de participer à la 
solution de ces problèmes et à limiter leurs activités 
au cercle familial et aux questions sociales secondaires 
doit être considérée comme un effort visant à mini .. 
miser le rôle des femmes dans 1~ monde contemporain. 

47. La délésation de la RSS de Biélorussie n'ignore 
pas, bien entendu, les thè.mes secondaires de la Décen .. 
nie, cotnm~ l'emploi, la santé ~t l'éducation. Son pays 
accorde une grande attentio~ à ces que~tions et a appris 
à les traiter avec succès. Il est prêt à poursuivre des 
activités appropriées dans ce domaine aux niveaux 
national et international. o 

48. Parmi les problèmes fondamentaux qui n'ont 
pas été résolus au cours de la Décennie figurent la 
question des droits des f~mm(~S vivant sous Je régime 
d'apartheid et dans les territoitres arabes occupés, ainsi 
que la très importa.nte questi()n de rétablissement de 
relations économiques internationales équitables. 
La Conférence mondiale devrait prêter à ces problè
mes l'attention qui leur est due. 

49. L'organe préparatoire de la Conférence mondiale 
a accompli quelques progrès dans s':s trav.atp~. ~La 
suppressiOn des obstacles s'opposant a la réabsatton 
des buts et objectifs de la Décennie dépend, dans une 
large mesure, de la clarté avec laquelle les stratégies 
en vue des activités futures sont établies. C'est pour
quoi l'organe préparatoire a porté une telle attention à 
l'élaboration des str~tésies prospectives d'actiOtl pour 
la promotion .de la femme •. ·.M. Bub~JL~grette qu~ 
l'attitude négative d'un certain nombre de pays occl
dentaux à l'égard des propositions présentées au nom 
du Groupe des 77 en vue du renforcement du rapport 
du Secrétaire généra! s~r ces. stratégies . ait emp&ché 
le problème d'être regle -~ Vtenne. "La "reprise_ de la 

. session à New York auratt été plus fn.lctueuse si le 
Groupe des Etats occidentaux avait présenté plus t6t 
ses propositions et amendements. Ma.theureu~ement, 
ces amendements n'ont été :distribués" qu'à l'ouvtr· 
ture de la reprise de la session et n•ont été dtsPQ· 
nibles en russe qû1à ta fin de cette session. En outre, 
ces proposition.s et amend~ments n~nt" pas tenu 
compte de certam~ éléments tmpo~nt~ des stratéBfet 
prospectives d'actton touchant la sttuatlon des femmes 
et des enfants vivant sous le régime d'apartheid et des 
femmes et des enfants palestiniens. au détriment, bien 
entendu, des travaux aceornplis lors de la reprt-se de 
la session et des résultats obtenus. Toutefo1s, des 
progrès.;consjdérables ont été réalisés dans les travaux 
préparatoires :et dans_ la -rech!rche .d'un compromis 
sur les points de désaccord qua subrustont au SUJet du 
règlement intérieur~ Les autres questions pourrtlnt &tre 
réglées à la Conférence elle·même. D 
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50. Le Conseil économique et social, ayant pris acte 
du rapport de la Commission de la condition de la. 
femme, devrait transmettre les documents établis à 
la Conférence mondiale~ Celle-ci devrait être .Je pro lon· 
gement logique des,~onférences mondiales précédentes 
et ses décision~ dûment refléter les principes· fonda .. 
mentaux de la Déclaration de Mexico7 , du Plan d'ac
tion mondial& et du Programme d•action pour la 
seconde moitié de la Décennie des Nations Unies pour 
la femme9• 

51. Mme KUROKOCHI (Japon) dit que la Confé
rence mondiale de Nairobi est extrêmement impor .. 
tant~, car elle fera le bilan des réalisations de la Décen
nie et déterminera les mesures à prendre d'ici à 
l'an 2000 pour atteindre les objectifs de la Décennie. 
52. S'il reste beaucoup à faire, la Déc~nnie a sensible
ment contribué à améliorer la condition des femmes 
dans Je monde entier. Ainsi, conformément aux objec· 
tifs du Plan d'action mondial8 et au Programme d'ac
tion pour la seconde moitié de la Décennie des Nations 
Unies pour lafemme9 , le Japon a créé un centre de la 
planification et de la promotion des politiques en faveur 
de la femme, dirigé par le Premier Ministre, dont le 
rôle est de maintenir une étroite coordination entre 
les organes administratifs compétents. D'autre part, le 
plan national d'action élabore par le Japon après la 
Conférence mondiale de Mexico a eu un retentisse
ment sur tous les aspects de la vie du pays. En outre, 
le Gouvernement japonais, qui avait déjà modifié la 
loi sur la nationalité et adopté une loi sur l'égalité 
dans Pemploi, a pris la décision de ratifier, au moment 
de la Conférence de- Nairobi, la Convention sur l'éli
mination de toutes les formes de discrimination à 
l'égard des femmes4 , qui a marqué un tournant dans 
l'histoire. · 
53. Si un esprit de dialogue constructif prévaut à la 
Conférence de Nairobi, il devrait être possible de par
venir à un accord sur l'ensemble du texte des straté
gies prospectives d'action proposé par l'organe pré
paratoire et d'adopter ce document par consensus. 
Cependant, la Conférence disposera d•un temps limité, 
et le Conseil devrait s'efforcer, à la session en cours, 
de se mettre d•accord sur les parties du projet de règle
ment intérieur provisoire de la Conférence encore en 
suspens. 
54. La reconnaissance du rôle essentiel que les 
femmes des pays en développement peuvent jouer 
dans le développement économique et social est l'une 
des réalisations de la Décennie~ Les femmes sont 
responsablest dâns une large mesure, de la production 
et de la distribution des produits agricoles et constituent 
également une part importante de la main-d'œuvre 
urbaine. Les pays en développement devraient donc 
attacher plus d" importance aux programmes en faveur 
des femmes. notamment dans les zones rurales, afin 
de le$ intégrer pleinement au développement en qualité 
d'agents ~t ~bé.nêfici.aires; pour ~~eur part, les pays 
développes deVl"alent atder les pays en développement 
à .. exécuter ces programmes. 
55. Comme il est indiqué dans le rapport du Secrê .. 
taire général, le système des Nations Unies n'a pas 
mis au pQint une stratégie de prosrammation bien 
arrêtée en vue de la réalisation;. à l'échelle rnondiale 
d'objectifs intéressant les femmes (E/1985/45, par. 3) 
même s'il ~~iste un certain nombre de stratégies dis• 
tinctes et d'objectifs généraux en vue U'une action 

internationale. Le rapport suggère certaines mesures 
utiles que l'Organisation des Nations Unies pourrait 
prendre pour coordonner sa politique future dans ce 
domaine. La délégation japonaise note avec un intérêt 
particulier la recommandation qui figure au paragra
phe 81 du rapport, car elle est fermement convaincue 
que la Commission de la condition de la femme devrait 
continuer à jouer un rôle directif et consultatif central 
dans le système des Nations Unies. Non moins inté
ressante est la recommandation formulée au para~ 
graphe 82 selon laquelle le Comité du programme et de 
la coordination devrait entreprendre une analyse 
interorganisations des programmes, qui imprimerait un 
élan aux efforts visant à harmoniser les travaux des 
différents organes de l'ONU qui s'occupent des ques
tions intéressant les femmes. · 
56. L'expérience acquise par le Japon en matière de 
modernisation a convaincu ce· pays que les activités 
de coopération technique menées en faveur des fem
mes doivent être reliées aux priorités et aux objectifs 
nationaux de développement et que la mise en valeur 
des ressources humaines est absolument indispensable 
pour mener à bien le processus d'édification nationale. 
Il convient d'intégrer les femmes à tous les stades des 
activités de développement et, à cette fin, le Japon 
exécute des projets de mise en valeur des ressources 
humaines qui accordent aux femmes une place privi
légié'e et comprennent des cours de formation à l'inten
tion d'administratrices originaires de pays en déve
loppement. 
57. Le Fonds de contributions volontaires pour la 
Décennie a fourni un appui précieux aux activités de 
celle-ci et pourrait catalyser efficacement les efforts 
visant à assurer l'intégration des femmes au processus 
de développement. Le Japon estime que le Fonds 
fonctionnerait plus efficacement s'iJ entretenait une 
relation autonome avec le Programme des Nations 
Unies pour le développement (PNUD), conformément 
à la résolution 39/125 de l'Assemblée générale. Le 
Japon a déjà versé à ce Fonds environ 1,9 million 
de dollars et versera en 1985 une nouvelle contribution 
de 300 000 dollars environ. 
58. Le . Japon prend note avec satisfa.çtion dès pro .. 
grès réalisés par l'Institut international de recherche 
et de formation pour la promotion de la femme au 
cours de sa première année d'activités dans son nou
veau siège et s'est déclaré satisfait de la contribution 
de l'Institut à ramélioration de la condition de la 
femme dans les pays en développement. 
59. M. FISCHER (Observateur de l'Autriche) dit 
que la grande majorité des gouvernements portent à 
la question de ta promotion de la femme un intérêt 
extrêmement vif. Certaines négociations très ardues 
menées au cours de la session finale de 1' organe prépa
ratoire de la Conférence mondiale ont permis de réaJi ... 
ser des progrès considérables. Plusieurs questions 
importantes sont néanmoins demeurées en suspens, 
parmi lesquelles le règlement intérieur de la Confé .. 
renee, et en particulier ceux de ses articles relatifs au 
processus de prise des décisions. Il est essêntiel qu'un 
accord soit réalisé sur le règlement intérieur à l'ou ver~~ 
ture de la Conférence de Nairobi; et l'Autriche espère 
qu'une solution acceptable pour toutes les délégations 
pourra être trouvée. 
60. Des progrès ont été réalisés au couts de la Décen· 
nie, surtout en ce qui concerne la législation relative à 
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l'égalité entre les femmes et les hommes. Cependant, 
il est clairement apparu que les progrès de la législa,. 
tion ne· suffisent· pas nécessairement à garantir: ~une 
évolution réelle. de la condition de la femme. Les 
femmes n'ont encore que très peu ou pas accès au pro
cessus de prise des décisions dans tous ·les secteurs; 
tant dans les pays industriels que dans les ·pays en 
développement. Dans bien des .cas, l'absence d'ob
stacle juridique ne suffit pas à contrebalancer là force 
de rhabitude ou du préjugé. 
61. ·Etant donné la faiblesse de leur situation écono,.. 
mique,.H n'est guère surprenant que les femmes soient 
souvent frappées plus d1.1rement que les hommes. par 
la récession. En ce qui concerne !'·évolution des tech~ 
niques que l'on constate actuellement dans dé nom
breux domaines, les femmes sont de nouveau défavori
sées parce qu'elles ont·un accès beaucoup plus limité 
à l'éducation et aux programmes de formation et 
qu'elles sont très peu encouragées .à tirer parti des 
possibilités existantes. Tous les probl~mes cités con
cernentl'ensemble des femm~s, mais êertains groupes 
-femmes âgées, handicapées et réfugiées- méri
tent particulièrement l'attention de la communauté 
internationale. 

62. L'Autriche ·espère que la Conférence de Nairobi 
consacrera assez de temps à l'examen des questions 
intéressant expressément les femmes.. Ce faisant, 
celle-ci devrait· examiner non seulement ce qui a éJé 
ou devrait être fait pour les femmes, mais aussi les con
tributions que les femmes elles-mêmes oJ;It apportées 
aux problèmes cruciaux de notre temps. Les straté
gies prospectives,~~'action propos~es fourniraient un 
bon point de dépa~)t pour un tel examen. 

63. La situation lies femmes dans les pays en déve
loppement est particulièrement critique. L'importance 
de leur'rôle économique (~~~ar exemple dans la pro~ 
duction alimentaire- n'eSlJ souvent· pas suffisam
ment reconnue dans le ·cadre des efforts dedéveloppeo 
ment. En s'efforçant d'améliorer la condition des 
femmes, il ne faut pas perdre de vue les conséquences 
qui· en résultent pour ies femmes· dans certaines situa
fions (famine et· sécheresse, conflit armé,· occupation 
étrangère et racisme institutionnalisé). · 

64. Pour que les femmes réalisent leur potentiel, :il 
faut continuer à mettre. essent~~llement l'accent sur 
l'emploi, l'éducation et îa santé, comme cela a été le 
cas durant la Décennie. Il convient égiDement d'amé
nager en conséquence le cadre institutionnel. De no mu 
breux gouvernements, dont celui de l'Autriche, ont 
nommé des fonctionnaires exclusivement chargés des 
questions féminines à des ·postes ministériels. Dans 
le cadre. des Nations Unies, la Commission de la con
dition de la femme et le Comité pour l'élimination de la 
discrimination à 1' égard des femmes doivent continuer 
à promouvoir la cause des femmes. 

65. Mme ZACHAROPOULOS (Observatrice de:Ja 
Grèce) déclare que la tâche de la prochaine Conférence 
mondiale sera de proposer des orientations pour. la 
période allant jusqu'à l'an 2000 car, malgré les pro~ 
grès accomplis dans de nombreux domaines pendant 
la Décennie, la communauté internationale est loin 
d'avoir atteint ses objectifS. ·. · 

66. A la. dernière session de la Commission de la 
condition de la.femme1 tous les groupes, notamment 
le Groupe des 77, ont travaillé dans un esprit de bonne 

volonté et de ·collaboration pour élaborer le texte des 
stratégies prospectives d'acti()n envisagées et iden• 
tifier les difficultés qu'il reste à surmonter. Le texte 
sur l'égalité et le développement contient seulement 
quelques points qui n'ont pas. encore été réglés. Le· 
texte sur la paix·· en comporte davantage. La Cottfé ... 
renee: de Nairobi devra éxaminer toutes ces diver
gences, en gardant à l'esprit le fait que la cause de la 
paix,·ést indissociable de l'objectif de l'égalité ·entre 
l'homme et la femme et de, celui du développement. 
D'autres questions partiéulièrement ptéoccupantes; 
telles que la situation des femmes palestiniennes et 
des femmes vivant sous(le régime. d'apqrtheid devront 
aussi. être examinées. La position de la>t'Jrèce èst qq.e 
ces deux qu~stions constitQ~nt un grave obstacle 
non seulement à la promotion des femmes concernées; 
mais aussi à l'e;<ercice de leurs. droits fondamentaux~ 
67. La tâche difficile dont devra s~acquitter la Confé
rence mondiale consistera à. parvenir à un consensus 
sur les stratégies qui permettront à .ta communauté 
internationale· d'améliorer la condition de la femme 
d'ici à la fin du siècle. ·· 

68. Mme ROCH (Observatricè d~ Cuba) déclare qué 
sori pays attache une grânde importance aux travaux. 
de l'Institut international de recherche et de formation 
pour la promotion de la femme dont la création a été 
l'un des faits marquants de la Décennie. Il importe 
également que tous les Etats ratifient la Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de ·discrimination 
à l'égard des femmes4., et,Cuba engage instamment les 
pays qui ne ront pas encore fait à devenir parties à 
cette Convention, ce qui est dans leur propre intérêt 
et dans celui des femmes. 
69. La prochaive Conférence mondiale sera l'abou
tissement de 10 ans d'efforts et marquera le début 
d'une campagne encore plus ènèrgique au cours des 
10 années à venir pour réaliser les trois objectifs 
auxquels aspirent les femmes : l'égalité, le développe ... 
ment et la paix. Les divers· plans, programmes d'ac
tion et déclarations qui ont été adoptés pendant la 
Décennie demeurent une base valable pour les 'activités 
à entreprendre au cours des 15 prochaines années. 
70. De nombreux pays ont participé à la réunion 
préparatoire intergouvernementale pour la région 
de !'Amérique latine et des Caraïbes, qui s'èst tenue 
en 1984 à La Havàne sous ·tes auspices de la Commis· 
sionéconomique pour l'Amérique latine et les Caraïbes 
et du Centre pour le développement social et les affaires 
humanitaires,·tous deux entités de l'ONU, et au cours 
'de laquelle ont été adoptées d'importantes recomman· 
dations concernant les stratégies futures aux ·niveaux 
national, régional et international. 

71. D~ns chaque région, il existe des pro)?lèmes 
spécifiques qu~ empêc~ent de· proptouvoir la condition 
de la femme; ces problemes devront être pris en compte 
dans les stratégies prospectives diaction qui seront 

, examinées à ta·Conférence de Nairobi. En outre, il 
faudra susciter l'espoir d;un avenir moins incertain 
chez les fem~~s qui. sont les P!Us durement frappée~ 
par la crtse econotmque mondtale et chez celles qu1 
sont victimes de 1 'opptession ou dont les conditions de 
vie sont particulièrement difficiles. Les pays en déve
loppeme.,_t, dont Cuba, ne peuvent accepter le poînt 
de ~ue ... de certaines délégations qui soutiennent que 
les pro~lèmes qui atteignent .le plus les femmes et qui 
les ·empêchent de s'épanouir doivent être considérés 
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comme des questions politiques. Au cours d~ la ses
sion finale de l'organe préparatoire, il a été possibl~ de 
parvenir, apr~s bie.n des efforts, à un acçprd sur cer
taines parties du texte concernaQt les stratégies pros
pectives .d'action, "grâce, en partie, à l'attitude sotJple 
adoptée par les pays en dév~loppement; toutefois, en 
raison du manque de compr~hension de certaines 
délégations, d'autres passages· demeurent.encore con:
troversés. La délégation cubaine approuve la propo
sition selon laquelle ces passages, de même .que les 
stratégies dans. leur ensemble, doivent êtr~ adoptés 
sous une forme- définitive lors dç la Conférence. 

72. M. MATBLJ AK (Yougoslavie) déclaré. que les 
Conférences dè Mexico et de Copenhague, de ·même 
que d'autres réunions internationales consacrées aux 
femmes et, en particulier; l'action entreprisé'à l'éche
lon national ont eu un effet positif sur la promotion de 
la condition dé la femme. Les. activités menées au 
cours de la Décennie ont permis de mieux faire admet
tre que la solution des problèmes des femmes est 
indissociable du développement social et économique 
en général et que les questions clefs du développement 
socio-économique contemporain . ne peuvent être 
réglées sans la participation active et équitable des 
femmes. En outre, les efforts d,éployés pour améliorer 
la condition de la femme sont indisso~iablement liés 
aux problèmes touchant l'égalité, les droits 'de 
l'homme, la paix et le désarmement. 

73. Malgré les progrès réalisés, les résultats obtenus 
au cours de la Déçennie n'ont pas répondu aux ·espoirs 
initiaux, en particulier en ce qui concerne la situation 
des femmes dans les pays en développement. La 
crise économique mondiale et la détérioration de la 
situation internationale ont gravement compromis 
le développement de ces pays et ont, du même coup, 
eu des répercussions néfastes sur la situation des 
fem~es. De nouveaux efforts à l'éch~lon national, une 
plu~~ grande démocratisation des r(.~·ons politiques · 
et economiques internationales et Pinstauration d'un 
nouvel ordre économique international sont des 
conditions préalables indispensables si l'on_ veut véri
tablement améliorer la situation de la femme et assu
rer son intégration complète dans le processus de déve-
loppement. · 

74. La Commission de la condition de la femme cons
tituée en organe préparatoire de la Conférence a réussi, 
lors de la reprise de sa troisième session, à harmoni
ser une grande [Jartie du document sur les stratégies 
prospectives; toutefois, un certain nombre de problè
mes importants et délicats, dont certains articles fonda
mentaux du règlement intérieur de la Conférence, 
demeurent sans solution. Les questions en suspens 
pourront être réglées sans frop de difficultés lors de la 
Conférence si les délégations font preuve du même 
esprit de compromis que celui qu'elles ont manifesté 
lors de la reprise de la session. 

75. La Conférence devrait donner la priorité aux 
stratégies prospectives d'action, qui devraient être 
axées sur les priorités et les mesures pratiques à pren
dre pour assurer leur mise en œuvre. La délégation 
yougoslave attache une importance particulière à la 
nécessité d'accorder aux femmes un rôle plus impor
tant et plus équitable dans diverse·s t'ormes de parti'
cipation populaire,. facteur important pour le déve
loppement et pour l'exercice de tous les droits de 
l'homme, ainsi qu'à la place de la femme dans Je pro-

cessus d'industrialisation des pays en développement, 
à l'impact des activités des sociétés transnationales 
sur la..main:-d'œuvre féminine et à la dégradation des 
secteurs, agricole et alimentaire dans les pays en déve-. 
loppement, .situation à laquelle on pourrait remédier 
en fournissant une plus grande assistance aux fetpmes 
rurales et en procédant à un réaménagement des struc
tures économiques de ces pays~ Par ailleurs, il con
vient d'accorder toute l'attention voulue àJa situation 
des femmes dans les secteurs tertiaire et parallèle 
ainsi qu'aux problèmes liés au développement scien
tifiqùe et technologiqu~, étant donné que l'emploi de 
technîques inappropriées a souve.nt nui aux ·femmès. 
La délégation yougoslave attache également une 
importance particulière à 1' amélioration de la con~ition 
des femmes migrantes. 

76·. La Conférence ministérielle des pays non alignés 
et autres pays en développement sur le rôle de la 
femme dans le développement, tenue à New Delhi en 
avril 1985, a. procédé à ·un examen approfondi du rôle 
de la femme; elle a étudié les activités de coopération 
et procédé à un échange d'expériences dans ce domaine 
en vue de la Conférence de Nairobi. Le rapport adopté 
à New Delhi pourrait contribuer grandement à la mise 
en œuvre des. stratégies prospectives d'action et 
devrait être communiqué aux délégations à Nairobi. 

. ' 

77. La délégation yougoslave . partage l'opinion 
exprimée par le Con~J.~~f>4~a~IP,inistration de l'I!lstitut 
de recherche et de ru:~.at~â~1 pour la promotiOn de 
la femme (E/1985/44), s:.~:!~)nlaquelle l'Institut a obtenu 
des résultats imp·ortant's" é~ 'peu de temps.· Etant donné 
la nécessité de rechercher à élaborer un cadre métho
dologique solide· pour la recherèhe sur les' femmes et 
le développement, de préparer du matériel de form::t
tion à l'intention des femmes et des responsables du 
développement et de recueillir davantage d'infQrina
tiof!s. et de statistiques sut les femmes, il convient de 
renforcer les activités de l'Institut, notamment celles 
entreprises en coopération avec l'ONU et les orga
nismes nationaux. La Yougoslavie a créé un centre de 
liaison national chargé des activités de coopération 
avec l'Institut. Elle note avec satisfaction que le plan 
à moyen terme de l'Institut sera centré sur l'intensifi
cation des activités à l'échelon national dans les pays 
en développement. La délégation yougoslave approuve 
pleinement la demande adressée par le Conseil d'admi
nistration tendant à ce que le Cdnseil économique et 
social engage les gouvernements et d'aqtres sources à 
accroître leurs contributions au Fonds d'affectation 
spéciale de l'Institut de façon à permettre à ce dernier 
d'atteindre les objectifs qu'il s'est fixés. 

78. La baronne GARDNER (Royaume~Uni) dit que, 
malgré les grands efforts déployés par de nombreux 
gouvernements, dont le Gouvernement britanniqu.e, 
pour améliorer la situation des femmes, notamment par 
l'adoption d'une législation, un long chemin reste 
encore à parcourir; il faudra des générations avant 
que toutes les sociétés ne soient totalement acquises 
à l'idée que la femme est J'égale de l'homme et qu~elle 
a Jes mêmes droits et les mêmes chances que lui. Si 
l'on reconnaît généralement que les attitudes mascu
lines sont en train d'évoluer, les femmes doivent, néan
moins, apprendre à revendiquer le même traitement, 
les mêmes droits et les mêmes chances que les hommes. 
Le manque d'assurance et d'ambition pourrait entraver 
leur progrès tout autant que les réticences des hommes. 
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79. La. publication dans. les journaux britanniques 
de nombreux article~ consacrés à des questions inté
ressant particulièrement les femmes. témoigne de l'in
térêt accru que ces questions suscitent au Royaume .. 
Uni. Dans l'un des cas signalés, une scientifique a 
reçu des dédommagements parce qu'elle avait fait 
l'objet d'une discrimination du fait d'être une femme. 

80: Dans toutes les sociétés, la violence est utl réel 
problème pour les femmes. Bien que le nombre d'atta
ques commises dan$ 1~ rue contre les feinmes ne soit 
pas très élevé au ,Royaume., Uni, cette forme de vio
lence terrorise les femmeS.~ Les femmes et.les enfants 
sont particulièrement vulnérables aux violençes qui 
peuvent s'exercer au sein de la famille. Le public est 
heureusement de plus en plus sensibilisé à la question. 

8!. · Si le nombre des actes de violence commis dans 
le cadre du foyer n'est à pré~tmt pas plus élevé qu'à 
d'autres époques, ce qui a changé c'est que ces actes 
sont désormais considérés dans de nombreux pays 
comme relevant des autorités policières. Il est révéla
teur de constater que les. liens existant, d'une part, 
entre les actes de violence commis au sein de la famille 
et les autorités policières et, d'autre part, entre les 
violations des droits de l'homme et la communauté 
in~ernationale, ·ont évolué parallèlement. Le .représen
tant du Royaume-Uni au. Deuxième Comité (social) 
du Conseil a récemment appelé l'attention sur le··f~it 
que c'est la première fois en 40 ans que l'on admet 
què ~a. communauté jnternatiQnale est en droit de se 
préoccuper des violations des droits de l'homme com
mises au sein des Etats. Si cette évolution parallèle n'a 
pas permjs de résoudre 11 tOUS. les problèmes qui se 
posent, elle a néanmoins contribué dans un grand 
nombre de èas à empêcher des souffrances humaines 
et à sensibiliser davantage l'opinion., publique à ces 
problèmes. 

s·2." La Conférence qui· doit avoir lieu à Nairobi a un 
.rôle crucial à jouer; elle doit appeler l'atfention de 
"}'opinion publique sur' les questions intéressant les 
femmes. 11 incombe aux délégations de faire en sorte 
qué les grands espoirs que les femmes du monde entier 
placent en la Conférence ne soient pas déçus. L'apport 
des organisations non gouvernementales à cet égard 
est vital. Les représentants du Gouvernement britan
nique ,collaborent étroitement depuis plusieurs années 
avec les organisations non gouvernementales natio
n·ates qui s'ihtéressent aux travaux de la Conférence 
et, pour un certain nombre 'de questions clefs, cette 
interaction a démontré qu" elle était un stirn.ttlant très 
efficace pour l'élaboration de la politique nationale. 
Lp Royaume-Uni constitue actuellement un comité qui, 
sera chargé de mobiliser,des ressources pour le Fonds 
de contributions volontaires pour .la Décennie des 
Nations Unjes pour la femme. Le Fonds a parrainé 
avec un succès remarquable des projets rentables 
présentant url intérêt pratique pour .les femmes et le· .. 

· Royaume-Uni est fier de sa contribution à ces acti
vités. La. délégation britannique se félicite vivement 
que P Assemblée générale ait décidé, par sa résolution 
39/125, que les activités du Fonds se poursuivraient 
dans le cadre d~une nouvelle ~ntité distincte et diffé· 
renciée, associée de manière autonome au Progràmme 
des Nations Unies pour le développement. Le Gou
vernement britannique a déjà versé -une importante 
contribution au Fonds et prévoit d'en verser une autre 
au cours. du présent exercice financier; il espère que les 

pays qui Il' ont pas encore versé de contribution au 
Fonds -c;:J en particulier les pays développés - le 
feront prochainement et que ceux qui ont déjà contri
bué envisageront de verser de nouvelles contributions., 
Les déclàrations faites à.,ce propos au cours de bi pré
sente session du Cons~il seront encourageantes. 
83., La représentante du Royaume-: Uni souligne corn· 
bien il importe d'aboutir à un accord au sujet,_ du règle·. 
ment intérieur de la Conférence à la session, en cours 
du Conseil~ Faute d'y parvenir, la Conférence stouvrl· 
rait sur un débat de procédure confus, voire épineux, 
qui compromettrait son issue~ Pour préserver Ges
chances de succès, il importe aussi de prévoir un 
mécanisme efficace pour la rédaction des textes; un 
groupe de rédaction restreint, analogue à celtJi qui 
s'est, acquitté de sa tâche .avec tant de dévouement 
au cours de la reprise de la session de l'organe prépa
ratoire, pourrait jouer .un rôle tout aussi vital po~r 
1' élaboration de textes . que toutes les délégations 
puissent accepter. , · . 
84. Mlle ABAS (Indonésie), se référant à ce qui a 
été proposé pour la répartition des points de l'ordre du 
j~ur ent~e la Conf~rence plé~ière,et ~es de~x commis.:: 
s1ons, d1t qu'en rruson de l'k correlation extstant entre 
chaque chapitre des stratégies prospectives cd"action 
il ne semble guère possibl~ que les stratégies et mesures 
nationales, d'une part, et les stratégi~s et mesures 
régionales et internationales, d'autre part, puiss'ent ·· c; 
être examinées séparément par les deux commissions. 8 
Les consultations officieuses sur·ce point doivent donc . 
se poursuivre. · ~ 

85. La délégation indonésienne espère vivement 
que les ,délégations participant à la Conférence feront 
preuve de la plus grande souplesse possible, ce qdi 
est indispensable si P on veut aboutir ,à "Un ~ohsensus 
sur les questions d'intérêt -commun. Tout ·f17l étant 
favorable àcl';,adoption de décisions par con~nsus, lfl 
délégation indonésienne estime qu'il faut tenir compttto 
des vues des délégations qui qep~uvent s'associèf à un 
consensus; On pourrait s'i~spirer en tant 'que guide 
du libellé de la disposition du· règlement intérieur pro
visoire des Congrès des Na ti ons Unies pour la prévenM 
tion du crime.et le traitement des délinquants ·e:oncer .. 
nant l'adoption. dé'!s décisions. 
86. Bien que ,_l'on ne puisse s'attendre à ,ce que la 
Conférence ne soit pas politisée, les délégations ne 
doivent,~pas oublier que son objectif eBsentiel est de 
contribuer à prômouv.oir et améliorer ta situation des 
femmes dans le monde entier,- èt c'est à ce titre qu'il 
dojt cêtre possible d'aboutir à un consensus sur les 
principales questions.· 
87~ ·· L'Indonésie s•est employé,~ de manière con
certée à améliorer la sîtuatkm des.fenitnes. Bien que la 
CQ.nstitution et la l~gislation nationale garantissent 
aux femmes l'égalité des droits, il reste encore beau· 
coup à faire. Des progrès ont été accomplis en ce qui 
concerne. la participation des femmes aux activités 
de développement~ l'accent ayant été surtout mis sur 
l'amélioratiQn des conditions d1existence, en particu· 
lier dans les ·régions ruralés ef reculées. Les Indoné .. 
siennes ont maintenant plus librement accès à la vie 
politiqùet économique, sociale et culturelle; elles 
participent à la prise des décisions à dés éc·helons 
élevés et· prennent elles-mêmes des initiatives pour 
aider le Gouvernement à surmonter les obstacles 
entravant Papplication du quatrième plan de dévelop-
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pement national, en particulier en ce qui concerne le 
développement de la protection sociale. La délégation 
indonésienne considère que la Conférence permettra 
de consolider ce que le processus de développement 
a déjà permis aux femmes d'obtenir, 
88. Il est manifeste que tous les pays, en particulier 
les pays en développement, ressentent les effets de 
la dégradation de l'économie mondiale. Si la crise 
persiste, elle ·aura de graves conséquences sur les 
efforts déployés en faveur des femmes. La délégation 
indonésienne estime aussi qu'il faut s'employer à 
éviter que les conséquences désastreuses de Ia crise 
économique mondiale sur le développement ne com
promettent les efforts dépioyés pour atteindre les 
objectifs de la Décennie. I.a Conférence donnera 
l'occasion aux participants d'examiner les consé
quences de la crise économique actuelle pour les 
femmes. 

M. Hadid (Algérie). vice-président, prend la pré
sidence. 

89. M. ROGUE (Observateur de l'Australie) dit que, 
en tant que membre de la Commission de la condition 
de la femme, l'Australie a appuyé sans réserve la 
décision prise par l'Assemblée générale de de,mander 
à la Commission constituée en organe préparatoire 
de la Conférence de Nairobi de tenir une reprise de sa 
troisième session en vue de résoudre les problèmes 
en suspens. La décision prise par l'organe prépara
toire d'axer les délibérations de la Conférence sur 
lé document énonçant les stratégies prospectives 
d'action (A/CONF.116/PCi25/Add.2) est judicieuse. 
L'observateur de l'Australie est convaincu que le 
texte pourrait constituer la base d'un consensuo en 
apportant de légères modifications à un certain nombre 
de points litigieux. 
90. Certaines délégations estiment qu'il n'appartient 
pas au Conseil économique et social de discuter du 
règlement intérieur de la Conférence; or, le Conseil 
s'est toujours occupé de questions d'organisation et, 
en fait, répond à la demande que lui a adressée l'un de 
ses organes subsidiaires. De toute évidence, un débat 
sur le-règlement intérieur à Nairobi ferait perdre beauft 
coup de temps en discussions stériles. 
91. La question du consensus est celle qui prête le 
plus à controverse. Si l'on veut que les stratégies 
prospectives d'action soient efficaces et aient des 
résultats durables, elles doivent être adoptées par 
consensus. La délégation australienne reconnaît, 
néanmoins, qu'unaccord ne sera peut-être pas possible 
sur certaines questions liées à ces stratégies; elle 
propose donc que toute question litigieuse susceptible 
de ne pas susciter un consensus fasse l'objet de réso
lutions distinctes qui seraient éventuellement mises 
aux voix. Les délégations pourraient peut-être déci
der d'adopter les stratégies prospectives d'action par 
consensus sans, toutefois, le mentionner expresséM 
ment dans le règlement intérieur. La formule adoptée 
à la Conférence internationale sur la population de 
1984 est un précédent en la matière, et l'observateur · 
de l'Australie prie les autres délégations d'exprimer 
leurs vues à ce sujet.· La délégation australienne 
souhaite que les abus qui se sont produits à la Confé
rence de Copenhague en 1980 lorsqu'il s'est agi de 
déterminer si une question était une question de fond 
ou une question de procédure ne se répètent pas. La 
suggestion faite par le Danemark, au nom des pays 

nordiques (19e séance, par .. 41) permettrait d'éviter une 
telle situation. 

92. . Les questions politiques qui ont été soulevées lors 
des réunions de l'organe préparatoire ne doivent pas 
être laissées dans l'ombre. Par exemple, le débat sur 
l'apartheid a été utile et devrait permettre d'aboutir 
rapidement à un accord sur cette question à la Con
férence de Nairobi. Il est manifeste que le système 
d1-f~partheid impose des servitudes .P,articulières aux 
femmes; aussi ne voit-on pas pc;urquoi le fait pour la 

· Conférence d'appeler l'attention sur ces problèmes 
affaiblirait en quoi que ce soit la condamnation univer
selle dont l'apartheid sous toutes ses formes fait 1' objet. 

93. On ne saurait interpréter la résolution 1983/28 
du Conseil économique et social, dont l'objectif est 
d'assurer la participation des organisations'non gouver
nementales à la Conférence, comme signifiant que la 
Conférence doit examiner toutes les questions inté
ressant ces organisations. L'observateur de l'Australie 
espère que les discussions officieuses sur les questions 
que l'organe préparatoire a laissées en" suspens pour 
examen ultérieur se poursuivront et invite instamment 
toutes les délégations à ne pas perdre de vue les véri
tables ,objectifs de la Conférence et de la Décennie. 

"94. M. LEE (Canada) dit que l'examen interorga
·. nisations a permis au Conseil de déterminer de quelle 

manière les politiques concernant les femmes se 
traduisent en stratégies de programmation au sein des 
organismes des Nations Unies. La Décennie des 
Nations.Unies pour la femme a rendu le système des 
Nations Unies plus conscient du rôle important que 
les femmes doivent jouer dans le développement éco
nomique et social en tant qu'agents et bénéficiaires. 
Avant la proclamation de la Décennie, les programmes 
intéressant les femmes n'étaient axés que sur les 
questions de discrimination et d'égalité juridique. Si 
ces questions demeurent fondamentales, il est désor
mais évident que le fait d'exclure les femmes du pro
cessus de développement aurait des conséquences 
désastreuses pour toute l'humanité. La participation 
des femmes au développement doit faire partie inté
grante des questions sectorielles, comme la production 
vivrière et l'agriculture, les questions de population et 
la science et la technique dont s'occupent les organisa
tions des Nations Unies. Les stratégies prospectives· 
d'action qui seront examinées à la Conférence de 
Nairobi traitent des questions sectorielles et les relie~ 
ront au rôle que les femmes doivent jouer dans le 
développement. 

95. La place des femmes dans la politique de déve
loppement de l'Agence pour le développement inter
national, du Canada, est fondée sur l'idée force selon 
laquelle le développement ne peut être efficace sans 
la pàrticîpation des femmes et des hommes. S'il importe 
que l'aide au développement contribue à faire prendre 
con·science aux femmes du rôle qu'elles peuvent jouer 
dans le processus de développement, il faut aussi que 
les priorités des partenaires du développement, dont 
bon nombre se sont engagés à atteindre cet objectif, 
soient prises en considération. La difficulté de traduire 
des objectifs en plans d;action réalisables est l'un des 
principaux obstacles auxquels se heurte la politique 
du développement. Le meilleur moyen d'y parvenir 
consiste à considérer cette politique dans une optique 
de gestion des programmes qui mette l'accent sur les 
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responsabilités en ce qui çoncern~ la réalisation des 
objectifs et l'évaluation des résultats. 

96. Bien que la communauté intèrnationale consacre 
une plus grande attention à l'intégration des femmes au 
développement, il est difficile de déterminer si les acti
vités entreprises à cette fin ont modifié en quoi que 
ce soit la situation des femmes dans les pays en déve
loppement. L'examen interorganisations ne donne 
malheùreusement pas une idée nette de l'importance 
de chaque organisation s'occupant de questions de 
développement. Si le rapport renseigne utilement 
sur les activités entreprises au sein du système des 
Nations Unies, il ne présente pas toujours·· logique
ment les renseignements touchant la politique et les 
activités de chaque organisation. La délégation çana.
dienne comprend fort bien les difficultés que présente 
l'élaboration d'une telle étude; elle aurait, néanmoins, 
souhaité y trouver des données statistiques plus 
abondantes sur le montant des ressources allouées par 
chaque organisation à ce type d'activité .. Des statisti· 
ques auraient pu être communiquées par le Fonds 
de contributions volontaires pour la Décennie des 
Nations Unies pour la femme et le Service de la pro
motion de la femme du Centre pour le développement 
social et les affaires humanitaires. 

97. La question de la participation des femmes au 
développement doit être traitée de manière coordon
née par les organisations internationales et les gouver~ 
nements des Etats Membres. Tout d'abord, des plans 
et des priorités seètorielles et intersectorielles doivent 
être élaborés en vue de la réalisation de cet objectif. 
Deuxièmement, .ces priorités doivent s~ traduire en 
directives pour l'application de la politique et e11 
stratég_ies pour l'e]Ç.écution de projets. Troisième
ment, les renseignements dont on dispose ,doivent 
être présentés sous fQrme statistique .chaque fois que 
possible afin de faciliter une pl~nification efficace à 
moyen et à long terme; les organisations intéressée~ 
doivent mettre au point des procédures permettant 
d'assurer le suivi des a~tivités et l'établissement de 
rapports. Enfin, les progrès réalisés en ce qui concefue 
l'application de cette politique doivent faire Pobjet 
d'examens périodiques qui permettront d'identifier les 
domaines dans lesquels d'autres activités pourraient 
être entreprises. 

98. L'examen interorganisations constitue un pre
mier exercice pour l'élaboration d'une. stratégie de 
programmation au sein du système des Nations ,Unies 
touchant la promotion de la femme. Un long chemin 
reste, cependant, à parcourir pour améliorer la cohé· 
renee et l'efficacité des programmes des Nations 
Unies intéressant les femmes. ,La délégation cana
dienne appuie donc énergiquement la recommandation 
formulée au paragraphe 81 du rapport (E/1985/45) 
puisqu'elle· permettra à la Commission de la condition 
de la femme d'examiner les moyens d'intégrer ~les 
besoins et préoccupations des femmes à toutes les 
activités de planification et d'exécution des program
mes dans tout le système des Nations Unies. Elle 
appuie également la recommandation ~endant à inviter 
le Comité du programme et de la coordination à envi
sager d'entreprendre une analyse interorganisations 
des programmes intéressant les femptes. 

99. M. RATHORE (Inde) dit que~ si l'Année inter· 
nationale de la femme et ·la Décennie des Nations 
Unies pour la femme ont sensiblement contribué à 

améliorer la condition de la femme dans le monde 
entier, les attitudes. discriminatoires traditionnelles à 
l'égard des femmes persistent~ Il faut donc faire en 
sorte que les, droits garantis par la législation soient 
pleinement l'espectés et que le développement écono .. 
mique et social, le progrès et la prospérité,profitent de 
manière égale aux hommes et aux femmes. 
100. Seuls "âes· efforts concertés et sQutenus permet
tront de réaliser les objectifs de la Décennie. Les pays 
non alignés sont résolum.ent déterminés à atteindre,_ 
c7~ objectifs, ~omme ra mpntré un.e conférence ~nis
tenelle tenue a New Delh1 en avnl 1985 par Ier:>pays 
non ali~és et d'autres pays en développement sur le 
rôle des~femmes dans le développement. Le rapport 
de cette réunion pourra être obtenu lors de la Confé
rence de Nairobi. 

) 

101. L'organe préparatoire .de la Conférence mon .. 
diale a notablement prqgressé lors de la reprise de sa 
troisième session. Cependant, certaînes délégations 
ont regretté de vo.ir mêler des enjeux politiques aux 
questions relatives aux femmes. Une telle attitude 
paraît illogique, car les femmes ne pourront être 
réellement émancipées que lorsqu'elles participeront 

cpleinement à la vie politique. En fait, toute question 
intéressant les homces concerne tout autant les 
femmes, et certaines concernent peut .. être ',encore 1) 

plus les femmes que les hommes. 

102; S'il reste beaucoup à faire pour préparer la 
Conférence de Nairobi, l'esprit positif qui s;est p:lani
festé. au cours de la reprise de la troisième session de 
l'organe préparatoire pennet d'espérer qu'on pourra 
dépasser les considérations politiques du moment 
pour envisager dans la totalité les a,spect,s humains,: 
du problèm~. Toutes les délégations devraient s'efftf~\. 
cer de mobiliser le soutien le plus large possible en 
faveur des stratégies prosp~ctives d'action; pour sa 
part, la délégation indie$nne' est tou~' à fait disposée à 
travailler qans un esprit constructif et espère que le 
C,onseil économique' et social sera en mesure de 
recczpmander un règlement intérieur pour la Con .. 
férenee-~ 

103. 'Mme BOTOKA (Congo) dit que les divers p(O"' 
grammes d'action et instruments juridjques adoptés ·en 
faveur des femmes en cours de la Décennie des Nations 
Unies pour la femme ont attiré 1' attention du monde 
entier. A cet égard, la délégation congolaise al'précie 
hautement les efforts entrepris dans le cadre des pro .. 
grammes en faveur des femmes de la Commission 
économique pour l'Afrique ainsi que les activités du 
Centr~, africai.n de recherche et de formation pour la 
femme. tes mécanismes régionaux mis en place cons .. 
ti tuent un système important pour assurer .la promo
tion des droit$ des femmes en Afrique. 

() 

·104. Dans la plupart des,Etats africains, des législa
tions nationales ont été adoptées visant à· l'élimina- o 

tion de la discrimination à l'égard des femmes dans 
tous les domaines; et quelques pays, dont le Congo, 
ont signé et ratifié la Convention sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination à l'égard des 
femmes4 • Il convient de souligner qu'en ce qui con
terne le Congo cette convention n'a fait que renfor
cer les acquis de la femme congolaise figurant dans 
la Constitution. 

lOS. Toutefois. les conclusions des diverses réunions 
tenues en Afrique aux niveaux régional. et sous-

/'t 
•! 
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.régional ont montré qu'il reste encore beaucoup à faire 
pour améliorèr la condition de la femme dans le monde 
entier, en particulier en Afrique. La condition de la 
femme en Afrique est liée au développement général 
de la région, qui connaît des difficultés dans presque 
tous les domaines. ' 

106. Pour les Africains et les Africaines, la Confé
rence de Nairobi ne sera pas seulement le symbole 
des immenses efforts déployés pour hisser la femme 
africaine au rang qui est maintenant le sien et l'asso
cier pleinement à l' çeuyre de développement et de libé
ration de son continent mais permettra également aux 
femmes africaines d'exprimer leur solidarité et leur 
sympathie à l'endroit de leurs sœurs qui souffrent. 
Outre les calamités naturelles qui. se sont abattues sur 
leur continent, les femmes africaines subissent le, 
joug de 1 'apartheld en Afrique dû"Sud et du système 
colonial en Namibie. On ne peut concevoir de progrès 
pour les femmes vivant dans de telles conditions; aussi 
leur sort mériteut-il l'attention de la communauté 
internationale, qui se doit de leur apporter un peu 
d'espoir à l'occasion de la Conférence de Nairobi. 

107. Le combat des femmes africaines fait . partie 
intégrante de la lutte que .mènent les pays en déve
loppement pour l'instauration d'un nouvel ordre inter
national, fondé sur la liberté, la justice et la solidarité. 
Toute stratégie qui ne s'intégrerait pas dans un tel 
contexte court le risque de t.t'aboutir qu'à de vaines 
déclarations d'intention sans impact réel. En consé-

. quence, la délégatipn congolaise lance un appel à toutes 
les délégations pour les inviter à œuvrer de façon 
constructive en adoptant par consensus le règlement 
intérieur de la Conférence de Nairobi de même que 
les autres documents pettinents afin d'assurer le plein 
succès de cette rencontre. 

108. M. POLICHTCHOUK (Observateur de la Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine) dit que, comme 
il a été indiqué dans le rapport de l'organe prépara
toire (A/CONF .116/PC/25 et Add.1 à 3) ainsi que dans 
les déclarations de nombreuses délégations, les objec
tifs principaux des Conférences mondiales de Mexico 
et de Cope11hague ne sont toujours pas atteints dans 
diverses régions du monde en raison de la cour~e aux 
armements, des effets de la crise économique sur les 
pays en dév~~loppement et des violations flagrantes 
des droits fondamentaux des femmes qui continuent 
d'être victimes de p~f}tiques discriminatoires. Les 
stratégies devraient tenir compte de ces obstacles et 
comporter des mesures propres à les éliminer. D'autre 
part, on ne peut dissocier les stratégies relatives à la 
femme de la lutte contre l'apartheid et le racisme, de 
l'occupation des territoires arabes et du combat mené 
par les peuples pour se libérer et assurer leur déve
loppement indépendant. La délégation de la RSS 
d'Ukraine est convaincue .qu'il ne faut épargner aucun 
effort à tous les niveaux 11our permettre aux femmes 
de s'intégrer dans le processus de développement 
économique et social et d(~ participer à la lutte mon
diale pour 1' égalité et le dév~~Ioppement. 

109. La Commission de la condition de la femme 
a accompli un travail considérable pour préparer la 
Conférence qui se tiendra prochainement à Nairobi. 
Le Conseil devrait en prendre note et communiquer 
à la Conférence mondiale la docurnentàtidn qui a été 
élaborée . 

110. Mme CASTRO de BARISH (Costa Rica) affirmê' 
que son Gouvernement attache une grande impor
tance à la Conférence de Nairobi et espère que celle~ 
ci fera preuve de compréhension et de clairvoyance 
et pourra adopter des mesures et des stratégies pour 
l'avenir. Il faut tenir compte, en préparant la Confé .. 
rence, du fait que l'on ne disposera que d'Un temps 
très limité. En conséquence., il faudra éviter que la 
Conférence disperse ses efforts en s'occupant de 
problèmes qui peuvent être résolus dans l'état actuel 
des choses.ll serait regrettable que des gouvernements 
voient leurs espoirs déçus après avoir consenti de 
grands sacrifices financiers. 
111. Se référant au rapport du Conseil d'administra
tion de l'Institut international de recherche et de forma
tion pout la promotion de la femme sur les travaux de 
sa cinquième session (E/1985/44), la représentante 
affirme que l'Institut constitue un des succès du Plan 
d'action mondiàl~'adopté à la Conférence tenue à 
Mexico en 1975 et s'associe à l'appel lancé par la 
représentante de la République dominicaine à la com
munauté internationale (19e séance, par. 35) pour 
qu'elle apporte un soutien énergique à l'Institut qui, 
à travers ses différents programmes et activités, a 
prouvé sa valeur en faisant mieux comprendre les 
problèmes des femmes dans le processus de dévelo"?-

·.pement. · 

112. L'Assemblée législative costa~ricienne a ré
cemment ratifié la Convention internationale sur 
l'élimination âe toutes les formes de discrimination à 
l'égard des femmes4 ~ ce qui porte à 67 le nombre des 
Etats parties. La législation costa-ricienne a incorporé 
les dispositions de la Convention quand celles-ci 
sont beaucoup plus avancées que la législation natio
nale régissant· les questions relatives aux femmes. 
On a agi de la sorte pour permettre une participation 
effective des femmes à tous les aspects de la vie du 
pays. 

113. Mme von ROEMER (Observatrice de la Con
férence internationale des syndicats libres) dit que 
son organisation se réjouit à la perspective de parti
ciper à la Conférence de Nairobi qui constituera pour 
elle une occasion unique d'attirer l'attention sur la 
détérioration de la situation des travailleuses du fait 
de la crise et sur les efforts déployés pour renverser 
cette tendance. Les gouvernements des pays indus
trîalisés; pour faire face à la crise, préconisent des 
politiques qui ,mettent en danger les acquis durement 
gagnés dans la lutte pour l'égalité. Le blocage des 
salaires minimaux et la réduction des services sociaux 
ont un effet désastreux sut le niveau de vie des femmes 
qui travaillent. Dans les pays en développement, ces 
femmes ont beaucoup souffert de la récession mon
diale au cours des quatre dernières années. L'appau
vrissement et la baisse du niveau de vie ont dure
ment frappé les .femmes rurales. Dans nombre de pays 
les moins avancés elles livrent une bataille perdue 
d'avance pour nourrir leur famille. 
114. Dans les pays en développement comme dans 
les pays industrialisés, les sociétés transnationales 
ont profité de la récession pour restructurer leurs 
activités aux dépens des travailleuses. La situation 
des femmes employées dans les zones dites de traite
ment des exportations est une source de préoccupa
tion : en effet, ces femmes ont des horaires chargés et 
font des travaux mal payés et souvent dangereux. 
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Certains . gouvernements limitent les droits de ces 
travailleuses de se syndiquer et de participer aux négo
ciations collectives. 
115. Dans les pays Industrialisés, la détérioration 
des conditions de travail a conduit, dans certains cas, 
à un retour·à des conditions qui ne sont pa~ sans rap
peler celles des p~s en développement, ce qui est en 
totale contradictfôil.avec les objectifs de la Décennie 
des Nations Unies pour la femme selon lesquels ce sont 
les femmes des pays en dév-eloppement qui devraient 
voir leur situation se ·rapprocher de celle dont jouis .. 
sent les femmes des pays industrialisés. La quatrième 
Conférence mondiale des femmes tenue quelques 
semaines auparavant par la Confédération interna
tionale· des syndicats libl'es (CISL), a adopté une 
déclaration énumérant les principaux éléments d'une 
stratégie de l'empoi et du développement pour les 
femmes. Les mesures proposées à la Conférence por-

" 
taient sur de nombreux domaines. La Conférence 
a souligné l'importance du rôle des femmes ·dans le 

,,développement, particulièrement leur rôle majeur 
· dans Ja production alimentaire et a adopté une décla
ration spéciale concernant les femmes trayaillant sous 
le régime de l'apartheid. Elle a condamné le régime 
sud-africain qui recourt de plus en plus à la violence 
et a demandé l'imposition de sanctions économiques 
obligatoires contre l'Afrique du Sud. Elle a également 
adopté une déclaration sur la paix et la coopération 
internationale. Les résultats de cette conférence 
représenteront la contribution du CISL à la Conférence 
mondiale de Nairobi. Il est encourageant de co·nstater 
que 'Certaines des préoccupations du CISL soient 
reflétées, du moins en pattie, dans le projet de straté· 
gies prospectives d'action.. · 

La séance est levée à l9 h 35. 

<) 

21e séance 

Vendredi 24 mai 1985, à 15 h 30 

Président : M. Tomohiko KOBA Y ASID (Japon). 

POINT 18 DE L'ORDRE DU JOUR 

Stupéfiants (E/1985/23 et Corr.l, E/1985/47, E/1985/48, 
E/1985/83; A/39/646, A/40/260)' 

Déclaration du Secrétaire général 

1. Le SEC~RÉTAIRE GÉNÉRAb.souligne,que l'abus 
des drogues représente pour les générations présen
tes et à venir une menace plus destructrice que" les 
fléaux qui se sont abattus sur des régions entières à 
des époques plus reculées et que, si l'on n'en vient 
pas à bout, il exercera des effets plus insidieux et plus 
dévastateurs. En rtovembre 1984, le Secrétaire général 
a exprimé devant la Troisième Commission de l'As
semblée génér~le son appréciatioh~~·-te,s initiatives 
prises par l'Assemblée générale pour càtitribuer à la 
lutte contre l'abus des drogues et il a indiqué les 
mesures qu '·îl avait a<;toptées pour inviter le système des 
Nations Unies à redoubler d'efforts. Il a demandé à 
prendre la parole sur cette même question devant le 
Conseil économique et social car il est convaincu 
qu'une lutte plus concertée et plus résolue encore est 
m~intenant requise de la part de ta. communauté 
internationale tout entière. En fait, il est persuadé que 
le moment est maintenant venu, pour l'Organisa· 
tion des Nations Unies, de lancer une offensive nou
velle et hardie contre le trafic et l'abus des drogues~ 
2. Partout où elles sont produites ou utilisées~ les 
drogues illicites sont une r~ource de contamination et 
de corruption et elles s'attaquent au tissu même de 
la société. Leur abusj qui ne cesse de croître dans le 
monde, détruit un nombre irtcalculable de vies qui 
auraient pu être utiles. Déjà, les problèmes de l'abus 
des drogues exercent des ravages profonds dans 
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toutes les régions du monde. On compte par .mi11ions 
les cas individuels. d'abus des drogues. Ce'' qui est 
tragique, c'est. qu''un grand nombre' parmi les plus 
gravement touchés sont des jeunes, aux préoccupa
tion~~~~' aux intérêts desguels l'année en cours est 
part1cuheretnent consacrée. Trop souvent, l'abus 
des drogues combiné à celui de l'alcool peut conduire 
à la mort et semer le chagrin et la douleur parmi d'in
nombrables familles du mon:fie entier; 
3. Les ravages entraînés ;par l'abus des drogues ·ne 
se limitent pas aux souffrances .endurées par les indi
vidus. L'abus des drogues illicites et le crime vont de 
pair. L'appât des immenses profits à tirer du trafic 
des drogues constitue un attrait puissant pour les 
criminels, et ce trafic entraîne fréquemment d'autres 
actes criminels,· dont la subornation, le vol, la corrup
tion de hauts fonctionnaires et même le meurtre. En 
outre, il se pourrait bien que des liens existent entre 
les réseaux internationaux du trafic illicite des drogues 
et les groupes terroristes armés qui cherchent à ·ren· 
verser les gouvernements. 

4. Il faut également souligner que le trafic des drogues 
illicites entraîrte de lourdes pertes pour l'é:eonomie 
de nombreux pays. Le montant s',en élève à des mil
liards de dollars qui représentent le temp-s perdu au 
travail, la lourde charge imposée aux systèmes judi .. 
ciaire et pénal et le traitement et la rééducation des 
toxicomanes. · 

5. Il n'est que trop facile de se procurer le personnel, 
les matières premières et le matériel nécessaires à la 
fabrication illicite et au transport des stupéfiants. 
A mesure que la demande de drogues connues gagne 
de nouveaux marchés et de nouvelles ré"tlions, de 
nouvelles drogues sont mises au point. Nombre 
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d'entre elles peuvent être fabriquées facilement et à 11. · Le PRÉSIDENT remercie le Secrétaire général 
peu de frais et elles sont parfois plus dangereuses que de sa déclaration. Il dit que l'abus des drogues, pro-
les drogues auxquelles elles succèdent. On voit' donc bi~ me majeurinscrit à l'ordre du jour du Conseil depuis 
que la menace d'un danger encore plus généralisé pèse de nombreuses années, suscite une préoccupation pni-
sur l'avenir. · · · verselle et que les ~Etats Membres examineront la pro-

position du_ Secrétaire général avec un vif intérêt. 6. Il a été pris conscience depuis longtemps .à l'Orga- · 
nisation des Nations Unies de la menace que présentent 
les drogues, et les Etats Membres~ à la quasi-unanimité, 
ont demandé l'adoption d'une vaste gamme de contre
mesures. A sa tr~nte-neuvième session, l'Assemblée 
générale a ac{opté une série de résolutions dont une 
propp,sition tendant à élaborer upe nou~elle conven
tion destinée à lutter plus effic'acement contre le trafic 
des drogues illicites. Qui plus esh au cours der année 
1984, de nouvelles initiatives ont été prises à l'échelle 
internationale, avec la participation des instances 
gouvernementales les plus élevées, ~u sujet de cette 
question. Mais il est évident que les instruments et les 
ressources dont on dispose sont insuffisants pour 
traiter d'un problème d'une telle ampleur. Ce dont 
on a besoin, c'est d'une action plus concertée, plus 
vaste et réellement entreprise à 1' échelle mondiale 
pour s'attaquer au fléau des drogues illicites. Le Secré
taire général est convaincu que le moment est venu 
pour la communauté internationale d'unir ses efforts 
dans le cadre d'une entreprise mondiale pour s'atta
quer au péril qui la menace. 

7. C'est pourquoi le Secrétaire nénéral propose 
qu'une conférence mondiale soit réunie au niveau 
ministériel en 1987 pour traiter de tous les aspects de 
la question de l'abus des drogues. Cette conférence 
devrait avoir un caractère pluridisciplinaire et centrer 
ses efforts sur des grands domaines tels que la promo
tion de l'éducation et la participation de la communauté 
à la lutte pour réduire et supprimer la demande de 
drogues illicite.s; la substitution de cultures diverses 

·à celle du pavot et l'adoption d'autres mesures desti~ 
nées à réduire la fourniture de drogues; l'améliora
tion des méthodes visant à limiter l'utilisation des 
stupéfiants à des fins médicales et scientifiques; la 
confiscation des profits illégalement acquis et l'extra
dition dès personnes arrêtées pour des crimes liés à 
la drogue; le renforcement des ressources mises à la 
disposition des auto,-ités chargées d'appliquer les~lois; 
et le traitement et la rééducation des toxicomanes. 

8. La conférence devrait servir à approfondir la 
prise de conscience mondiale des dangers encourus, 
à mobiliser toutes les forces du système des Nations 
Unies, à renforcer d'autres initiatives tant intergouver
nementales que non gouvernementales et régionales, 
et à encourager les gouvernements à concerter leurs 
efforts ct à consacrer des ressources accrues à la lutte 
contre l'abus et le trafic des drogues. 

9. Le Secrétaire général est convaincu que l'Orga
nisation des Nations Unies est particulièrement quali
fiée pour jouer un rôle catalytique important dans 
cette offensive et renforcer ainsi les efforts déployés 
pour s'attaquer au problème. 

10. Il espère que les Etats Membres accueilleront 
favorablement sa proposition et imprimeront un élan 
nouveau à la lutte pour libérer le monde du fléau mortel 
de rabus des drogues. En l'année du quarantième anni
versaire de l'Organisation, une telle initiative repré
senterait une importante contribution au bien com
mun, dans l'esprit de la Charte des Nations Unies. 

~ ......... '-•••-'"••' 

' 

POINT 3' J;lE L'ORDRE DU JOUR 
:. • • (1 

Application du pacte inteJ7pptional relatif aux droits 
. économiques,. sociaux et cultul'els (sufte) [E/1985/18, 

E/1985/L.29, E/1985/L.~9] 

.12. M. HAMER ,·(Pays-Bas) présente le projet 
de résolution E/1985/L.29 au nom de ses auteurs 
auxquels s'est'jointe la Sierra Leone. S~r la base ~es 
recommandations du Groupe de travail de. se~s10n 
d'experts·gouvernementaux chargé d'étudier l'applica
tion du Pacte international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels figurant dans son rapport 
(E/1985/18), il est proposé de transformer le Groupe 
de travail en un comité des droits économiques, 
sociaux et culturels, composé de 18 experts des droits 
de l'homme élus par le Conseil, qui siégeront à titre 
individuel et recevront une indemnité de subsistance 
et une indemnité correspondant aux frais de voyage. 
Le mandat des membres sera porté à quatre ans pour 
renforcer la continuité ~t améliorer l'expertise du 

:· comité. Le comité se réunira alternativement à Genève 
et à New York pour permettre aux délégations des 
pays en développement qui ne sont pas représentés 
à Genève de se familiariser avec ses travaux. 
13. M. Hamer pr6sente également le projet de déci
sion E/1985/L.30 qui fait sienne là recommandation 
figurant au paragraphe 34 du rapport du Groupe de 
travail de: session (E/198.5/18) touchant la périodicité 
de présentation des rapports conformément à rarti
cle 16 du Pacte. ,. 
14. Les auteurs des deux textes présentés espèrent 
qu'ils seront adoptés par consensus. 

POINT 6 DE LtORDRE DU JOUR 

Pacte international relatif aux droits civils 
· et politiques (jin*) 

~ 15. Le PRÉSIDENT~ dans le cadre du point 6 de 
l'ordre du jour, . souhaite proposer que le Conseil 
adopte un projet de décision suivant lequel ~ a) il accu
serait réception de la note du Secrétaire général 
(E/198.5/56) transmettant les observations générales 
que le Comité des droits de 1' homme a adoptées à sa 
vingt et unième session au sujet des articles ·premier 

· et 14 du Pacte · inFJrnational relatif aux droits civils 
et politiques et à sa vingt-troisième session au sujet 
de l'article 6 dudit Pacte; b) il prierait le Secrétaire 
général de transmettre te rapport annuel du Comité 
directement à PAssemblée générale lors de sa 
quarantième session. · 
16. S;il n•y ·a pas d'objections, il considérera que le 
Conseil souhaite adopter le projet de décision, étant 
entendu que' le Secrétariat lui donnera sa forme défi
nitive. 

Il en est ainsi décidé (dêcisîon 1985/117). 
' 

* Reprise des débats de la H)u séance. 
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17. Le PRÉSIDENT déclare que le. Conseil a terminé 
l'examen du point 6 de l'ordre du jour. 

POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR 

Assistance aux régions frappées 
. par la sé~heresse (fin) [E/1985/L.27] 

. POINT 9 DE L'9RDRE DU JOt,JR 
j -

Université pour la PfllX 
, (jin*+) {E/l98S/L.2S] 

,21. Le PRÉSIDENT fl\vitè le Con~eü ~ ~e pl"ortoncer 
sur le ·projet de résolution' El198S7L.25, qui a. été 
parrainé également par l' AustraUé, le Chili, lft CQlQv:t· 
bie, El Salvador, la Finlande, la Grèce, le Ouat~mala, 
le Honduras, le Maroc, le Nicaragua, le Pakistatr.; les 18/' Le PRÉSIDENT invite le.,Conseil à ·se prononcer 

sur le projet de résolution E/19SS/L.27 intitulé uAssis
tance . aux régions frappées par la sécheresse ··en 
Ethiopie" et annonce que l'Argentine, l'Australie, le 
Canada, la Chine, Chypre, le Costa Rica, le Japon, 
le Kenya, le Lesotho, le Mali, la Norvège et la Suède 
se sont joints aux auteurs de ce projet de texte. 

·, Philippines, 1~ Sénégal, Ja Thaïlande etJ~.rogo. _ ~ 
0 

Le projet de résolution .; est adopté (résolution 
1985/1). 

19. M. WORKU (Observateur de l'Ethiopie) exprime 
sa profonde gratitude à l'Organisation des Nations 
Unies ·pour l'appui soutenu qu'elle apporte aux· vic
times de la sécheresse en Ethiopie, appui qui a pe~mis 
de sauver des millions de vie~: lLfîst convaincu que la 
communauté internationale entreprendra les activités à 
long terme qui permettront au peuple étbiopi~n d'édi
fier un avenir meilleur et de ne plus jamais subir un 
tel désastre. 

20. Le PRÉSIDENT déclare que le Conseil a ter· 
miné l'examen du point 7 de l'ordre du jour. 

Le pt•ojet de résolution - tl$/ adopté· · (r~sbll:ld()», 
1985/2). ,, L 

,1, 0 

22. Mme CASTRO de B:ARISH (Costa Rica). au nom 
des auteurs, reme.rè1e le Conseil d'avoir adopté le pro-
jet qe résolution par consensus. . · i 

23. M. LAVROV (Union des Républiques S'oeia
listes soviétiques) dit que sa délégation 9e s'est pas 
opposée à l'adoption du· projet de .. résGintlon· par con .. · 

. sensus é.tarit,,ent~nd~ qu~ t;e~amerl par)~ C9J1§0il de 
la question de ttUmverstte pour la prux pe~dant la 
première session ordiluiire de rl986 alitait' lieu con .. 
formé ment au mandat c-onfié à l'Université en vertu de · 
la résolution '35/SSodè l"Assèmbl~e géqétaie. 
24. Le PRÉSIDENT déclare que le Conseil a ter
miné r~xa~~f~~~du p'oint ·9 de l'ordre du jour. ' 

Af' 

La séance est levée à 16 he.üres. ? ? . 

• · . Ct "'* Reprise de~~t:ébats de la t4e séance. 
! ~·' ', ' (Ï 
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/) 

~résident : M. Tomohiko KOBA YASHI (Japon). ... ' ·~ 

,· •, ' ·,·l'·./( •• ' 
.;fl;.:. \ ... , '!,.. 

Expressio~ de condoli!ances ·à l'occasion 
du récent cyclone (zu Bcmgladesh 

L Le PRÉSIDENT, parlant au nom des membres· 
du Conseil, exprime ses condoléances à l'occasion du 
récent cyclone au Bangladesh~ . 
2. M. WASIUDDIN (Bangladesh) remercie le 
Président de son témoignage de sympathie. Il tient 
également à exprimer la gràtitude du Bangladesh pour 
les secours qui ont été ap»ortés par la communauté 
internationale et il fait observer qu'un complément 
d'assistance, notamment sous forme d'aliments et -de 
médicaments, serait le bie~venu. 

POINT 1 DE L~ORDRE DU JOUR 

Adoption dé l'ordre du jour 
et autres questions d'organisàtion 

3. Le PRESIDENT propose que la date limite pour, 
soumettre des propositions au titre du point 5 de 
r ordre du jour soit fixée au mercredi 29 mai à 18 heu .. 

' ,. 

"1 1 

1 •• ·-. BO~l$(.~S,R.22 

res·~ Le Conseil est sàisi: des ·rapports ''u· 4fr.~'et 
Comifé (économique) relatifs aux pblnts 10~· llV 'if13, 
14 et 15 de l'ordre du joat et du ·rapport ·dtt~Déù*i~o 
Co~ité <.social) relatif au )?Oint ~,s·d~D;l'oillt•·1i"'t:l~~; 
Le Président suggère que le. ·Consètil ~'e®tthîhiè '~h . 
premier lieu les rapports du Prel!libr 0<>n11té\ '.i. • / 

,, ., ' j, 

POINT iODE llO-:biJ .S~:i~·~· .· 
. . ' -~ " . }~}. \ f"l-t • ': . ' .'' 

Questions relatives à Ja ili(»J11UiiJti~U : · .?: '; / : .. 
(E/1985/lO·A/40/190, E/19$,/Z'S., ;Efi1:98S}89)t ,; ·: , '. 

. . ç' . ;;i~l; l ,·,,; ~~ '. 

RAPPORT DU PREMIER CoMtTlÎ·(~CQ'NOMtQ.U~)r! ' 
(B/1985/89] '. . ' .. t, 

,· ' \ 1!'" - ,·· ! ~,r. 

4. Le PRÉSID~Nrr 'appelle râttentiÔ-n du' ·Co.rul~rl 
s_ur le r~J! .. Pof!.r'GC:tPremier Comité . (~ponomi'quc) ·r~lftr.o 
tif au PPP1l,t 10 de l'ordre du jour.';f\u(~aragrap.be.· .~! ·· 
de ce rapport figurent .quatre p uets de ,résolttbt>lt 
recommandé·s au· Conseil peur adoption, l savoir: 
1, "Structure de la pnpnfati~nu;"II, "Incidences d~ , , 
re~onunandat!ons ,.de la Conférenc~. ~t.rn~tis>~.~· · ' 

· s~ Ï'a population;,; ltl, "Progrâ(nme d'e fra\Fail ûan~ le 
• ' ! ' .. ; \, ~ ! ' { t ~ ' .!.;, ... 

' '· 
...... _., .<L».. .,,,.,_.,,._.;,_. ... ~..:..~ ......... ~··.u•"""'"""··'·'~~,..........,w .. ..u.. .... ~.:.- , ... <.J'M'$ -mNkfi'Yts'"'MfHl tstnrooz ttunetsteff 
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domaine de la=·population"; IV, "Condition et rôle 
de la femme et .. population''. 'Au paragraphe 23 du . 
rapport, le Comitê recommande au Cons~U d}adopter' 
deux projets de décision, à savoir: I, "Ordre du jour 
provisoire de la vingt-quatrième session de la Com
mission de la population et documentation y relative''; 
n~ HQuestions relativesiJà la population"' , 
5. Il invite le Conseil à se pro~onçe.r sur les propo-
sitions. · · 

1 

Les projets de résolution I, Il, III et IV sont adoptés 
(résolutions 1985/3, 1985/4, 1985/5 et 1985/6). 

Les projets de décision I ~t II sont adoptés''(déci
sions 1985/118 et 1985/119). 
6. Le PRÉSIDENT propose que le Conseil prenne 
acte du rapport_du Secrétaire gé,néral sur la situation 
démographique mondiale (E/1985/20-A/40/190) ainsi 
que du rapport de la Commission de la population sur 
sa vingt-troisième session (E/1985/25). 

Il e~;~st ainsi décidé (décisions 1985/120et 1985/121).. 

POINT 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

Què~tions relatives aux stati~tiques 
(E/1985/26, E/1985/90) 

RAPPORT DU PREMIER COMITÉ (ÊCONOMIQÙE) 
[E/1985/90] 

7. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à s_e prononcer 
sur les projets de résolution 1, "Classifications écono
miques internationales", et II, "Programme mondial 

,, de recensement de la population et de l'habitation de 
1990'', qui figurent au paragraphe 10 du rapport du 
Premier Comftt ,(économique) relatif au point 11 de 
l'ordre du jour {Ell985/90), et sur le projet de décision 
intitulé "Rapport' de la Commission de statistique sur 

\\ sa vingt-troisièn:.te session et .ordre du jour provisoire 
\~de la vingt-quatrième session de ·la Commission et 
documentation y relative" qui figure al((>aragraphe 11 
du rapport du Premier Comité (ibid.}· 

Les projets de résolution I et Il sont adoptés (réso
lutions 1985/7 et 1985/8). 

Le projet de décision esfadopté (dêcision 1985/122). 
8. M. LEE (Canada) déclare que sa délégation se 
félicite de l'adoption des deux résolutions et.du projet 
de décision. Le Canaf).a approuve, "initiative de la 
Commission de stati1~.ilque qui accorde la priorité 
à l'étude des notions de développement et des métho
des statistiques applicables aux groupes spéciaux de 
population. Plus particulièrement, il convient de con
sacrer plus d'efforts aux renseignements statistiques 
relatifs à la femme. Lé Canada espère bien que l'on 
veillera à obtenir une information statistique meilleure 
et plus structurée qui permettra au Conseil de suivre 
et d'examiner les travaux en ce domaine de manière 
plus efficace dans les années à venir. 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Transport de marchandises dangereuses 
(E/1985/91) 

RAPPORT DU PREMIER CoMITÉ (ÉcoNOMIQUE) 
[E/1985/91] 

9. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à se prononcer 
sur le projet de résolution intitulé "Travaux du Comité 

d'experts, en matière de transport des marchandises 
dangereuses" que, dans son rapport (E/1985/91), le 
Premier Comité (économique) recommande au Con~ 
se il d'adopter. 

Le projet de résolution e.st adopté (résolution 
1985/9). 

10. M. ORLANDO (Etats-Unis d'Amérique) dé
clare que sa délégation attache une grande importance 
aux travaux du Comité d'experts en matière de trans
port des marchandis~s dangereuses, car les recom
m~.!ldations de ce comité .. servent de' fondement à la 
formufation de normes et ·de règlements par les Etats 
Membres~ les institutiotts spécialisées et les autres 
organisations intemat~pnales. Il conviendrait que les 
rècommahdations du/Comité soient publiées en temps 
voulu,, comme prévu au paragraphe 2 de la résolution 
qui vient d'être adoptée par le Conseil. Les Etats
Unis appr~~vent la diversification de ·la répartition 
géographique du Comité. Cependant, ils ·notent .que( 
l~s cinq .sièges attribués aux pays en développement 
demeurent vacants et. ils espèrent que le rapport dont 

. ·l'établissement est demandé 'au paragraphe 7 de la 
résolution indiquera toutes ·les raisons pour lesquelles 
les pays en développement ne participent pas aux 
travaux du· Comité et fournira de solides arguments 
en' .faveur de leur. participation. Enfin, la délégation 
américaine insiste sur le fait que le personnel néces
saire pour assurer les services appropriés du Coniité 
d'experts doit être.fourni dans les limites des ressour
ces disponibles, ainsi que le préconise la résolution 
1983/7 du Conseil et que le rappelle le paragraphe 6 
de la résolution qui vient d'être adoptée. 

11. M. FIELD (Rpyaume-Uni) déclaœ que son 
gouvernement a toujours approuvé l'élargissement du 
Comité d'experts en matière de transport des marchan
dises dangereuses pour permettre une plus vasiJ repré
sentation géographique et il attire l'attention sur le 
fait que le Conseil s'était déjà efforcé d'atteindre cet 
objectif dans sa résolution 1983/7. Toutefois, il est 
essentiel que les participants aient les connaissances 
et compétences techniques nécessaires. La déléga
tion britannique espère que lors de la préparation du 
rapport, le Secrétariat prendra en compte cet aspectr, 
ainsi que tous les autres facteurs qui peuvent avoir des 
incidences sur l'efficacité du Comité, en se souve
nant que les recommandations du Comité servent 
actuellement de guide aux gouvernements lorsqu'ils 
rêdigent leur· législation. La délégation britannique 
exprime, par ailleurs, l'espoir que le Secrétariat for
mulera ses propositions de façon à ne ·pas dépenser 
les ressources budgétaires disponibles. 

12. M~ HANTKE (République fédérale d' Allema
gne) indique que sa délégation a toujours été favora
ble à l'élargissement de la composition , du Comitê 
d'experts, notamment grâce ~.la participation des pays 
en développement, afin que le Comité dispose du 
concourfJ d'un plus grand nombre de-spécialistes~ La 
délégat~bn de la République fédérale d'Allemagne 
espèn~· que le Secrétaire général tiendra corppte, dans 
son rapport, de tous les facteurs quj ont empêché une 
plus large participation des pays en développement. 
A cet égard, elie juge important que le Secrétaire 
général formule la proposition de façon. à ne pas 
entraîner de dépenses supplémentaires. Dans le con
texte de l'application de la résolution, il conviendra que 
le Secrétariat, dans les limites des ressources disponi-
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bles, fournisse le personnel nécessaire pour. assurer· 
·efficacement le fonctionnement.du Comité d'experts. 
.13. M. LA VROV (Union des Républiques soda;. 
listes, s<?viétiqu~s) exprime à nouveau l'espoir que ~le 
Sec-retaire general tiendra compte de la nécessité 
d'élargir la participation aux travaux du Comité 
d'experts en matière de transport des marchandises 
dangereuses .. En outre, puisque aucun état des inci
dences financières n'a été présenté au Conseil au sujet 
de la résolution, la délégation soviétique part du prin
cipe qu'.elle n'aura pas d'incidences de cette nature. 
14. M. de la TORRE (Argentine) déclare que la 
délégation argentine a joué· un rôle actif dans les acti
vités du Comité d'experts; .elle estime, en .effet, que 
le transport de marchandises dangereuses est un 
P!oblème de haute importance au sujet duquel l'opi
mon des pays en développement doit être entendue. 
ILespère que le rapport dont fait mention le paragra
phe 7 ~e .la résolution qui vient d'être adoptée par le 
Con~ell, ti~ndra compte de toute la gamme des avis 
expnmes a ce propos. 
15. Le Pr:~ÉSIDENT invite le Conseil à se prononcer 
sur le projet de décision intitulé "Note du Secrétaire 
général sur l'élargissement de la èomposition du 
Comité d'expérts en matière de transport des marchan
dises dangereuses'', figurant au paragraphe 11 du 
document E/1985/91. · 

Le proJet de décision est adopté (décision 1985/123); 

POINT 13 DE L'ORDRE DU JOUR 

Cartographie 
() .. 

RAPPORT DU PREMIER Co:MITÉ (ÉcoNOMIQUE) . 
· ·. [E/1985/92] 

16. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à se prononcer 
sur les projets de décision I, intitulé "Troisième 
Conférence cartographique régionale des Nations 
Unies pour l'Amérique", et II, "Rapport du Secrétaire 
g~~éral sur la tr~isième ~onférence cartographique 
regiOnale des Nattons Umes pour l'Amérique"., que 
le Premier Comité (économique), dans son rapport 
(E/1985/92, par. 11) relatif au point 13 de r·ordre du 
jour, recommande au Conseil d'adopter. 

Les projets de dêcision 1 et Il (décisions 1985/124 
et 1985/125). · . 

POINT 14 DE L'ORDRE DU JOUR' 

Administration et finances publiques 

RAPPdiT DU PREMIER CoMITÉ (ÉCONOMIQUE) 
, [E/1985/93] 

17. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à se pronon
cer sur le projet de résolution intitulé ''L'Administra
tion et les finances publiques ·aux fins du développe
ment" et le projet de décision intitulé "Mobilisation' 
de 1 'épargne des ménages", dont le Premier Comité 
(économique) recommande l'adoption au Conseil 
aux para~raphes 13 et 14 de son rapport (E/1985/93) 
sur le pomt 14 de l'ordre du jour. 

Le projet de résolution est adopté ·(résolution 
1985/10). . .. 

Le projet de décision est adopté (décision 1985/126). 

POINT 1)? DE L'ORDRE DU JOUR 

Sodétés transnationales 

RAPPO.RT DU PREMIER. COMITÉ (ÉCONOMIQUE) 
[E/1985/94] 

0 

18. .Le PRÉSIDENT invite le Co~seil à· se prononcer 
sur le projet de décision intitulé uorganisation d'audi
tions publiques sur les activités des sociétés transna
tional.es en ~!iq,ue. du ·~ùd et ~en ~amibie:' que le 
Premier Comite (economique), au patagraph~ 9 de s<;>n 
rapport (E/1985/94) relatif au point 15 de l'ordre du 
jour, recommande au'Con~eil d'adôpter. · ' : · . 

0 

19. .M. SEVAN (Secrétaire du.(~o.nseil) dit q~e le 
~ecrétariat croit comprendre que ies experts à désigner 
a .cet .effet seront.choisis conjointement par le Prési
dent de la Commission des ·sociétés transmÏtionales 
et le Secrétaire générai.' Selon l'usage, c'est le' Secré
taire général qui procédera à la notification et à l'an
nonce officielles de leur nomination. " .,·· 

Il est procédé à un vote enregistré sur le projet de 
décision qui .figure· au'':paragraphe 9 du document 
E/1985/94. . , · ; ,, · · 

Votent pour :~:Mg~né, Arabi~ saoudite,'Argèntine, 
Bangladesh, Botswana, Brésil, Bulgarie, Chine, 
.C?lombie, C?~go, Costa Rica, Djibouti, Equateur, 
Fmla!l~e, Gumee, G~yana, Inde, Indonésie, Islanc,Ie, 
Malaisie, Maroc, Mexique, Nigéria, ·· Nouvelle
Zélande, Ouganda, . Papouasie .. Nouvelle-Guinée, 
Pologne, République démocratique allemande, Rou
manie, Rwanda1 Sénégal, Sierra Leone,· Somalie, Sri 
Lanka; Suède, Suriname, Thaïlande; Turquie, Union 
des Républiques.· socialistes,, soviétiques, Venezuela, 
Yougoslavie, Zaïre. · · 

Votent contre: Etats-Unis d'Amérique. 
S'abstiennent·,. Allemagne, République fédérale d', 

Canada, EsJ?agne, France, Japon, .. Luxembourg, 
Royaume-Um de Grande-Bretagne et d'Irlande ,du 
Nord. ~' 

'-' 
Par 42 voix contre une avec 7 abstentions, le projet 

de décision est adopté* (décision 1985/127). . . 
20. Mme PIETERS KWIERS (Pays-Bas) déclare 
que la déléga!ion des PaysMBàs s'est abstenue lors'' <l\1 · 
vote; toutefots, cette abstention n'a pas· été enregis
trée par le dispositif électronique. · · .. 
21. M. LEE (Canada); expliquant le vote de sa délé
gation, déclare que le Canada s'est abstenu de voter 
s!lr le projet de décision : un. ce~tain nombre de déléga
ti,!~ms partent en effç,t du pnnctpe que toutes les acti;. 
vttés des sociétés transnationales .sont·nécessairement 
favora.bles à l'apartheid, position qui risque, fatalement 
de nmre à l'objectivité dés auditions. Le Gouverne
ment canadien espère toujours, toutefois, qu'un:groupe 
d' ~xperts émi!l~nts et objectifs sera désigné pour con~ 
dmre les auditions. Dans ce cas, il n'aurait aucune 
objection à ce que les organisations, sociétés .et parti
culiers canadiens participent; aux auditions, et lui
même suivrait leur déroulement avec intérêt. · 
22. M. ORLANDO (Etats-Unis d'Amérique) déclare 
que, pour sa délégation, il est clair que tous ceux qui 

*Voir le paragraphe 20 du compte·rendU. 
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sont en faveur d'auditions sur les activités des socié
tés transnationales en Afrique du Sud se fondent sur 
l'hypothèse que ces activités sonfhocives en soi et ne 
font que contribuer aux souffrances du peuple d' Afri
que du' Sud; par conséquent, ils s'attendent à ce que 
les auditions prennent la forme d'un jugement specta
culaire, accompagné d'une campagne massive de 
publicité en faveur du retrait des investissements 
d'Afrique' du Sud. Or, il est beaucoup trop facile 
d'appuyer des mesures qui, au lieu d'alléger les souf
frances des Noirs d'Afrique du Sud, peuvent contri
buer en fait· à aggraver leur détresse. ' 
23. Les Etats-Unis ne peuvent appuyer le principe 
des auditions car ils estiment que les sociétés améri
caines opérant en Afrique du Sud, tout comme les 
principes Sullivan auxquels elles adhèrent~ ont pro
duit et· produiront encore des changements positifs à 
l'intérieur du pays. Conformément aux principes 
Sulliv~n ·les entreprises américaines ont lancé des 
programmes de perfectionnement ét de formation 
en vue de préparer les Noirs, les Métis et les Asiati
ques d'Afrique du Sud à des postes de supervision, 
des fonctions administratives ou d'ordre technique 
ou encore à des emplois de bureau. Rien.qu~en 1983, 
plus de 13 000 Noirs ont participé à ces programmes 
qui ont coûté plus de 6 millions de dollars. De 1979 
à 1983., la proportion des Noirs exerçant des fonctions 
de ~upervision au sein des sociétés est passée de 
16,7. p. 100 à 21,2 p. 100. Il n'est pas sûr que ceux 
qui sont si désireux de voir se dérouler les auditions 
voudront que ces faits soient évoqués. 
24. En outre, les sociétés américaines consacrent 
chaque année des millions de dollars à 1' éducation 
et à la formation des Noirs en général. De 1978 à 1983 
les signataires des principes Sullivan ont versé plus 
de 24 millions de dollars en vue d'améliorer les soins 
médicaux et les conditions de vie dans le pays et ils 
ont consacré, au total, 78 millions de. dollars à des 
programmes ne concernant pas la main-d'œuvre. 
25. Ceux qui approuvent le principe des auditions 
font également abstraction des effets négatifs que le 
désinvestissement pourrait avoir sur les Etats voisins 
de l'Afrique australe, car on compte officiellement 
en Afrique du Sud plus de 350 000 travailleurs origi
naires de ces Etats. 
26. Un trop grand nombre de délégations ont appuyé 
le projet de décisid~i uniquement parce que, à l'instar 
des Etats-Unis, ils détestent l'apartheid et désirent 
faire tout leur possible pour (éliminer ce système 
pernicieux. Les Etats,..Unis approuvent pleinement 
leurs motifs mais ils ne peuvent accepter leurs métho
des. La stratégie proposée est négativiste et violente; 
si elle peut conduire à l'abolition de l'apartheid, elle 
risque de détruire, dans le même temps, la société 
sud-africaine elle-mêrne. Il faut, au contraire, exercer 
une pression positive pour. amorcer une évolution 
pacifique dans le, cadre de la coopération entre le sec
teur privé et la population noire, les sociétés contri
buant à développer les capacités d.e la population. 
27. Les Etats-Unis ont voté contre le principe des 
auditions car ils estiment qu'elles ne seraient ni équi
librées ni objectives, ni favorables à la réalisation des 
buts universellement approuvés. En outre, ils demeu
rent opposés aux incidences financières de la cam
pagne publicitaire massive qui accompagneràit les 
auditions. 

stttr NW't' mt®'Nl' '{! 1 t,'-.1\ Webt -;rdv····h•· 

28, Mme GIRARDIN (J;i'rance), parlant également 
au nom du Luxembourg, des Pays-Bas, de la Répu
blique fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni, 
déclare que les délégations de ces pays se _sont abste
nues de voter sur le projet de décision qui vient d'être 
adopté, car elles désapprouvent l'usage d'une procé" 
dure budgétaire exceptionnelle, autorisée seulement 
dans le cas de dépenses imprévues. Si la procédure 
budgétaire normale avait été suivie; l'Assemblée 
générale aurait pu prendre une décision en septembre, 
ce qui n'aurait que retardé légèrement la date des 
auditions. 
29. Ces délégations n'ont pas voté contre le bud
get de décision, comme elles l'auraient fait sans 
aucun doute au sein d?un organe technique tel que la 
Cinquième Commission de l'Assemblée générale, 
uniquement en raison de l'aspect délicat particulier 
des auditions publiques et du rôle politique du Conseil. 
30. M. LA VROV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) explique que la délégation de 
l'URSS a voté en faveur du projet de décision, car 
les auditions sur les activités des sociétés transnatio" 
nales devraient mobiliser l'opinion publique mondiale 
et avoir pour effet que les sociétés mettent fin à leurs 
rapports avec l'Afrique du Sud, conformément à la 
volonté de la communauté internationale. Les audi-

·. tions proposées serviraient les objectifs consistant 
à supprimer l'apartheid et à mettre un terme à l' occu
pation illégale de la Namibie. 

31. Mme ERIKSSON (Suède), parlant aussi au nom 
de la Finlande et de l'Islande, précise que ces trois 
pays ont voté pour le projet de décision parce qu'ils 
souscrivent à ses objectifs généraux et qu'ils ont eux
mêmes pris des mesures allant dans le sens de celles 
proposées dans le projet. Si, dans le passé, ils se sont 
abstenus lors de votes sur des propositions similaires, 
c'est parce qu'ils estimaient que la Commission des 
sociétés transnationales elle-même n'était par l'or
gane qu'il fallait charger de la conduite d'auditions. 
Comme il est maintenant question de créer un groupe 
indépendant, ils sont convaincus que le Secrétaire 
général donnera à ce groupe une composition équili
brée, juste et objective. 

32. M. SCHLEGEL (République démocratique alle
mande) signale qu'il a voté pour le projet de décision 
parce que celui-ci est en tout point conforme à la 
position de son gouvernement contre l'apartheid et 
l'occupation illégale de la Namibie. Ce projet offre 
une bonne base à des échanges de vues équitables et 
opportuns qui mettront à jour la collaboration entre 
les sociétés transnationales et le régime raciste pour 
aboutir à des mesures concertées servant les objectifs 
auxquels l'Organisation des Na ti ons Unies est pro
fondément attachée. 

33. M. MOT AI (Japon) dit que, s'il s'est abstenu lors 
du vote sur le projet de décision, c'est en raison de son 
caractère politique et de ses incidences financières. Il 
estime qu'il aurait fallu laisser au Conseil les possi~ 
bilités d'examiner les incidences financières du projet 
avant qu'il ne soit mis aux voix. 

34. Quant à la politique du Japon à l'égard de l' Afri
que du Sud et de la Namibie, M. Motai rappelle que 
PEtat japonais interdit à ses ressortissants et aux 
sociétés japonaises relevant de sa juridiction d'inves
tir directement en Afrique du Sud et en Namibie et 
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qu'il s'efforce d'accroître son assistance économique 
et technique à d'autres pays africains. 
35. M. GAFAI (Nîgéria), indiquant .que sa déléga
tion a voté pour le projet de décision, déplore· que 
certaines délégations soient.· davantage préoccupées 
par les incidences financières du projet que par la 
contribution que les auditions, envisagées pourraient 
apporter à l'élimination de l'odieux système d'apart
heid. Les chiffres que d'aucuns ont cité pour tenter 
de démontrer l'action humaf;\itaire et positive des 
sociétés transnationales représentent une assistance 
dont ne bénéficie en fait qu'un pourcentage infime de 
la population noire de l'Afrique du Sud. 
36. Le Nigéria remercie les gouvernements qui ont 
promis· de veiller à ce que les auditions soient justes 
ou qui ont ·annoncé qu'ils autoriseraient certains 
organismes nationaux à y participer. 

POINT 18 DE L'ORDRE DU JOUR 

Stupéfiants (suite) [E/1985/23 et Co~r.l, E/1985/47, 
E/1985/48, E/1985/83; A/39/646, A/40/260] 

RAPPORT DU DEUXIÈME COMITÉ (SOCIAL) 
[E/1985/83] 

37. Le PRÉSIDENT appelle l'attention. du Conseil 
sur le rapport du Deuxième Comité (social) sur le 
point 18 de l'ordre du jour. Au paragraphe 19 du rap
port, figurent sept projets de résolution recommandés 
au Conseil pour adoption, à savoir : 1, "Coopération 
en vue de lutter contre le trafic illicite et l'abus des 
drogues dans la région africaine''; Il, ''Mesures contre 
le détournement dans le commerce international de 
précurseurs, produits chimiques et solvants utilisés 
dans la fabrication illicite de stupéfiants et de sub
stances psychotropes"; III, "Nécessité de réduire le 
risque de trafic illicite de stupéfiants· .et de substances 
psychotropes acheminés par des moyens de transport 
commerciaux"; IV, ''Promotion de l'éducation pré
ventive et de la participation communautaire à la lutte 
contre .1' abus des drogues'' ; V, ''Amélioration du con
trôle du commerce international des substances 
psychotropes inscrites aux tableaux III et IV de la 
Convention de 1971 sur les substances psychotropes''; 
VI, "Offre et demande d'opiacés pour les besoins 
médicaux et scientifiques'' ; VII, ''Session ex'traordi
naire de la Commission des stupéfiants''. 
38. Le Président invite le Conseil à f;e prononcer sur 
les projets de résolution. 

Les projets de résolution 1, Il, Ill, IV et V (résolu
tions 1985/11, 1985/12, 1985/13, 1985/14 et 1985/15). 

Par 35 voix contre zéro et 15 abstentions**, le pro• 
jet de résolution VI est adopté (résolution 1985/16). 
39. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'entend pas d'ob~ 
jections, il considérera que le Conseil, en accord avec 
la recommandation du Deuxième Comité (social) et la 
décision adoptée par le Conseil lui-même à sa 7è séance, 
dont il est fait mention dans le rapp'ort du Comité 
(E/1985/83, par. 16), désire renvoyer l'examen du pro
jet de résolution VII, ainsi que celui du projet d'ordre 
du jour provisoire pour la neuvième session extraor
dinaire de la Commission des stupéfiants, à sa seconde 

** Voir la 23c séance, par. 31. 

session ordinaire de 1985, daris le cadre de l'examen 
du calendrier des conférences pour 1986-1987. 

Il en est ainsi décidé. ". 
40. 'Le PRÉSIDENT dit que trois projets de déci
sion rec(lmmandés au Conseil pour adoption figurent 
au paragraphe 20·du rapport du ·Deuxième Comité, à 
savoir : .~, ~'Ordre du jour provisoire de" la trente
deuxièm~}, session de la Commission des stupéfiants''; 
II, ''R~pport de l'Organe international de contrôle des 
stupéfiants"; III, "Rapport de la Commission des 
stupéfiants''.-· 
41. JI invite le Conseil à se prononcer sur les projets 
de décision. < ~ -

Les projets de décision 1, II et Ill sont adoptés 
(décisions 1985/128, 1985/129 et 1985/130). 
42. Le PRÉSIDENT rappelle qu'à la .séance précé
dente le Secrétaire général a fait une importante décla
ration au sujet des stupfofiants. Pour que la proposi
tion faite par le Secrétaire général soit examinée avec 
toute l'attention voulue, il est indispensable que les 
dél~gations et les gouvernements se consultent et, par 
conséquent, aucune décision ne peut être prise à Ja 
session en cours. Le Président suggère donc que le 
Conseil prenne acte de la déclaration faite par le 
Secrétaire général à la 21e séance, le .24 mai 1985, au 
titre du point 18. 

Il en est ainsi décidé (décision 1985/131). 
il 

,, POINT 3 DE L'ORDRE DUcJOUR 

Application du Pacte international relatif aux dtoits 
éconmn'iques, ·sociaux et culturels (jin) {E/1985/18, 
E/1985/L.29, E/1985/L.30, E/1985/L.:.ll] 

43. M. HAMER (Pays-Bas) annonce qu'à la suite de 
consultations avec les délégations qui avaient formulé 
?es réserves au sujet du projet de résolution E/1985/ 
'L.29les auteurs ont accepté d'insérer, à l'alinéa/ du 
dispositif, les mots "de caractère général" après lë.s 
mots ''des suggestions et des recommandations';. 
Il espère que le projet ainsi modifié sera adopté par con
sensus. 
44. M. YAKOVLEV (Union des Républiques socia"' 
listes soviétiques) déclare que sa délégation accepte 
le projet de résolution, tel qu'il a été modifié oralement, 
et estime, comme le Président l'a suggéré~ qu'il devrait 
être adopté par consensus, puisque toutes les déclara
tions qui ont été faites sur la question ont souligné le 
rôle important du Pacte. et des efforts. déployés par les 
Etats pour en appliquer les dispositions. D'après rétat 
des incidences sur le budget-programme figurant dans 
le document E/1985/L.31, le projet de résolution.pour~ 
rait permettre de réduire les:dépenses du Comité tout 
en assurant la participation d'experts de tous les Etats, 
et ce, même. si l'Organisation prenait en· charge les 
d~penses y afférentes, · 

Sur la deman.de du représentant des Etats-Unis,.U 
est procédé au vote sur le projet de résolution E/1985/. 
L.29, tel qu'il a été modifié oralement. , 

Par 43 voix contre une, avec 4 abstentions, le pro· 
jet de résolution E/1985/L.29, tel qu'il a été modifié 
oralement, est adopté (résolution 1985/17). 
45. M. WAKE (Etats-Unis d'Amérique), expliquant 
son vote après le scrutin, dit qu'il a voté contre le. 
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projet de résolution parce qu'il n'est pas convaincu 
que la transformation du,. Groupe de travail de session 
en un comité d'experts siégeant à titre individuel, qui 
se réunirait tantôt à New York tantôt à Genève, soit 
pour le Conseil économique et social la meilleure 
manière de s'acquitter des responsabilités lui incom
bant en vertu du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux ·et culturels. En cette période 
d'austérité budgétaire, les propositions contenues 
dans le projet de résolution ne justifient pas les dépen
ses y afférentes. 

46. Le Comité des droits de l'homme et le Comité 
pour l'élimination de la. discrimination raciale ont été 
créés en application de dispositions précises des ins
truments dont ils. sont chargés de suivre l'application; 
en revanche, les rédacteurs du Pacte international 
relatif aux droits économiques1 sociaux et culturels, 
avaient prévu que le Conseil économique et social, qui 
est composé de représentants des gouvernements, 
jouerait un rôle actif dans 1' examen de l'application 
du Pacte. En réalité, le Conseil a délégué certaines de 
ses responsabilités à cet égard au Groupe de travail 
de session. M. Wake croit comprendre que, certaines 
délégations ne sont pas entièrement satisfaites de la 
manière dont le, Groupe de travail a fonctionné jusque
là et pensent qu'il pourrait être souhaitable de modi
fier quelque peu les arrangements en vigueur. Néan
moins, le résultat principal de la résolution serait 
essentiellement d'imposer de nouvelles obligations 
financières à l'Organisation. En effet, d'après l'alinéae 
du projet, les 18 experts siégeant à titre individuel 
auraient droit au paiement de leurs frais de voyage et 
au versement d'une. indemnité de subsistance qui 
seraient imputés sur les ressources de l'Organisation 
et dont le montant pour le prochain exercice biennal 
est estimé à 179 100 dollars. Ces dépenses seraient 
entièrement nouvelles pour l'Organisation, puisque 
les dépenses des experts gouvernementaux siégeant au 
Groupe de travail de session actuel sont intégralement 
prises en charge par les gouvernements. La déléga
tion américaine estime que ces nouvelles dépenses ne 
sont pas justifiées et elle n'est pas convaincue que la 
transformation proposée influerait sensiblement sur 
le niveau de compétence des experts qui siégeraient 
au nouveau comité, voire sur la composition de ce 
dernier. 

47. M. Wake se réjouit néanmoins du fait que, pour 
chaque session du Comité qui se tiendrait à Genève 
au lieu de New York, des économies seraient réali
sées grâce à une diminution des frais de voyage des 
fonctionnaires du Centre pour les droits de l'homme. 
D'autre part, il ressort du paragraphe 6 de rétat des 
incidences sur le budget-programme (E/1985/L.31) que 
d'importantes économies pourraient être réalisées au 
titre des services de conférence chaque fois que le 
Comité se réunirait à Genève plutôt qu'à New York, 
soit une année sur deux. Toutefois, le montant estima
tif du coût des services de conférence indiqué à ce 
paragraphe a été calculé sur la base du coût intégral. 
La délégation américaine compte que le Secrétaire 
général indiquera, dans l'état récapitulatif du coût 
des services de conférence qu'il présentera à la 
quarantième session de l'Assemblée générale, com
ment il entend financer, dans la limite des ressources 
disponibles, le coût total des services de COh férence 

nécessaires aux réunions du Comité. En outre, comme 
lé siège permanent du Comité se trouverait à Genève, 
décider qu'il se réunirait à New York équivaudrait à 
déroger, sans motif valable, aux dispositions de la 
résolution 31/140 de l'Assemblée générale. Il aurait 
·peut-être été plus rationnel qu'un groupe de travail 
d'experts gouvernementaux se réunisse régulière
ment à Genève pour aider le Conseil économique et 
social à s'acquitter de son mandat au titre du Pacte. 
La délégation américaine est déçue que ses préoccu
pations et suggestions n'aient pas été prises en compte 
dans le projet de résolution. Un groupe de travail, se 
réunissant comme elle l'a proposé, aurait pu profit~r 
des services du Centre pour les droits de l'homme; 
en même temps, des dépenses inutiles afférentes aux 
frais de voyage du personnel auraient été éliminées, 
et l'Organisation n'aurait pas eu à prendre en charge 
les frais de voyage et l'indemnité de subsistance des 
experts. Le projet de résolution suppose au contraire 
que l'Organisation prenne en charge ces dépenses 
supplémentaires, et c'est pourquoi la délégation amé
ricaine a voté contre ce projet. 
48. Mlle ATTWOOD (Royaume-Uni) se réjouit 
d.'avoir pu voter pour le projet de résolution, sa délé
gatio;:t étant convaincue qu'il importe que le Pacte soit 
appliqué strictement et avec le sérieux et la diligence 
nécessaires. Les modifications proposées renforce-

.raient l'application du Pacte et rendraient plus positive 
l'attitude des Etats Membres à son égard. Le Royaume
Uni étant soucieux que les dépenses de l'Organisation 
n'augmentent pas inconsidérément, Mme Attwood 
espère que les nouvelles dépenses, non négligeables, 
indiquées dans l'état des incidences sur le budget
programme seront financées par transfert de res
sources. 
49. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objec
tions, il considérera que le Conseil souhaite adopter 
le projet de décision E/1985/L.30, afin de conclure 
l'examen du point 3 de l'ordre du jour. 

Le projet de décision est adopté (décision 1985/132). 

POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

Convention sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des femmes (fin***) [E/1985/ 
L.28] 

50. Le PRÉSIDENT annonce que l'Australie, la 
Chine, le Costa Rica, l'Equateur, le Mexique et le 
Rwanda se sont joints aux auteurs du projet de résolu
tion E/1985/L.28. Il rappelle que les auteurs ont 
révisé le paragraphe 6 du projet en supprimant les mots 
"le cas échéant en transférant des ressources selon 
les besoins" et dit que, s'il n'y a pas d'objections, il 
considérera que le Conseil souhaite adopter le projet 
de résolution E/1985/L.28. 

Le projet de résolution E/1985/L.28, tel qu'il a été 
modifié oralement, est adopté (résolution 1985/18). 
51. M. WAKE (Etats-Unis d'Amérique) croit com
prendre que ce projet de résolution ne comporte pas 
d'incidences financières et qu'il n'en comportera pas 
davantage à l'avenir. 

La séance est levée à 11 h 5. ----*** Reprise des débats de la 20° séance. 
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238 séance 
Mercredi 29 mai 1985, à 15h30 

Président :.M. Tomohiko KOBA Y ASHI (Japon). 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Application du Programme d'action pour la deuxième 
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina· 
tion raciale (fin*) [E/198S/L.26] 

l. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objec
tions, il conclura que le Conseil souhaite adopter le 
projet de résolution E/1985/L.26*. 

Le projet de résolution est adopté (résolution 
1985/19). 
2. M. WAKE (Etats-Unis d'Amérique) dit que sa 
délégation n'a pas participé à l'adoption du projet de 
résolution E/1985/L.26 car les Etats-Unis, tout en 
approuvant pleinement le lancement de la première 
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale, n'ont participé aux activités ni de la 
première, ni de la deuxième Décennie contre le racisme 
depuis l'adoption en 1975 de la résolution 3379 (XXX) 
de l'Assemblée générale, où l'on déclare que le sio
nisme est une forme de racisme et de discrimination 
raciale, affirmation aussi fausse qu'odieuse. 
3. C'est pourquoi les Etats-Unis ont décliné l'invita
tion du Secrétaire général à désigner un participant 
au séminaire sur les commissions des relations commu~ 
nautaires et leurs attributions, dont il est fait mention 
au paragraphe 8 du document E/1985/16. 
4. M. JONAH (Représentant spécial du Secrétaire 
général chargé de coordonner les activités concernant 
la deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et 
la discrimination raciale) dit que, selon le Secrétaire 
général, les rapports demandés au paragraphe 6 de la 
résolution qui vient d'être adoptée sont les mêmes que 
ceux qui sont demandés ·dans la résolution 39/16 de 
l'Assemblée générale. 
5. Le PRÉSIDENT déclare que le Conseil a terminé 
l'examen du point 2 de l'ordre du jour. 

POINT 17 DE L'ORDRE DU JOUR 

· Développement social 
(E/1985/8, E/1985/24 et Çorr.1, E/1985/96] 

RAPPORT DU DEUXIÈME COMITÉ (SOCIAL) 
[E/1985/96] 

6. Le PRÉSIDENT annonce que le Conseil est saisi 
du rapport du Deuxième Comité (social) relatif au 
point 17 de rordre du jour (E/1985/96). Dans son rap
port, le Deuxième Comité recommande au Conseil 
l'adoption de 17 projets de résolution, à savoir : 
l, "Nécessité d'assurer la distribution en temps oppor
tun des docurnents de conférence"; II, "Sitllatîon 
sociale dans le monde,;; III, '"Expérience des pays. 

* Reprise des débats de la !641 séance. 

E/1985/SR.23 

quant à la promotion du mouvement coopératif'; IVt 
''La jeunesse dans le monde contemporain''; V, 
"Protection des travailleurs migrants et de leurs 
familles''; VI, ''Stratégie interna~ionale du développe
ment pour la troisième Décennie des Nations Unies 
pour le développement"; VII, "Consultation inter
régionale sur les politiques et les programmes de pro
tection sociale orientée vers le développement'~; VIII, 
"Efforts et mesures propres à garantir l'application 
des droits de l'homme et à en assurer la jouissancé 
aux jeunes, en particulier les droits à la vie, à r éduca
tion et au travail"; IX, "Première opération d'examen 
et d'évaluation dé l'application du Plan d'action inter
national sur le vieillissement"; X, "La famille"; 
XI, ''Coordination et information dans le domaine de 
la jeunesse"; XII, u Aspects sociaux du développe .. 
ment"; XIII, "Expérience des pays quant à la réalisa· 
tion de transformations sociales et économiques de 
grande portée aux fins du progrès social"; XIV, 
"Peine capitale"; XV, ''Application de la Déclaration 
sur le progrès et le développement dans le domaine 
social"; XVI, "Décennie des Nations Unies pour les 
personnes handicapées"; XVII, "Etat d'avance
ment des travaux de la Commission du développement 
social", 
7. Le Président invite le Conseil à se prononcer sur 
les projets de résolution. 

Projets de' résolution 1 à XII 

Les projets de résolution 1, Il, Ill, IV, V, VI, VII, 
VIII, IX, X, Xl et XII sont adoptés (résolutions 1985/20, 
1985/21, 1985/22, 1985/23, 1985/24, 1985/25, 1985/26, 
1985/27, 1985/28, 1985/29, 1985/30 et 1985/31). 

Projet de résolution XIII 

8. Le PRÉSIDENT informe le Conseil que le 
Deuxième Comité (social) a adopté le projet de réso
lution XIII par 46 voix contre une~ avec 3 abstentions. 
Il croit comprendre que le Conseil désire également 
mettre ce projet de résolution aux voix. 

Il est procédé au vote enr,egistré sur le projet de 
résolution XIII. 

Votent pour: Algérie, Arabie saoudite, Argentine, 
Bangladesh~ Botswana, Brésil, Bulgarie~ Chine, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Djiboutit Equateur, 
Espagne, Finlande, France, Gurana, Inde, Indonésie, 
Islande, Japon, Liban, Luxembourg, Malaisie, Maroc, 
Mexique, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Papouasie
Nouvelle-Guinée, Pays .. Bas, Pologne, République 
démocratique allemande, Roumaniet Rwanda, Séné
gal, Sierra Leone, Somalie, Sri Lanka, Suède, Thaï
lande, Turquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Venezuela, Yougoslavie, Zaïre. Zim .. 
babwe. 
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Votent contre .· Etats-Unis d'Amérique, 
S'abstiennent : Allemagne, République fédérale d', 

Canada, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord. 

Par 46 voix contre une, avec trois abstentions, le 
projet de résolution XIII est adopté (résolution 
19~5/32). 

9. M. HENAR (Suriname) dit que, si sa délégation 
avait été présente lors du vote, elle aurait voté pour 
le projet de résolution XIII. 

Projet de résolùtion XIV 

Le projet de résolution XIV est adopté (résoJution 
1985/33). . '.l'l 

10. M. AL-MERDAS (Arabie saoudite) déclare que 
l'abolition de la peine capitale va à l'encontre de la 
Chari'a islamique, qui autorise l'application de la loi 
du talion dans les cas de meurtre prémédité, même si 
la famille de la victime peut choisir à la plac.e de par
donner au meurtrier ou d'accepter une indemnisation. 
La loi du talion ne s'applique pas aux individus qui 
tuent pour se défendre ou défendre leurs biens, leurs 
enfants ou leurs femmes. Cette pratique protège la so
ciété des actes de vengeance qui, dans certaines com
munautés, peuvent conduire à l'extermination d'un 
grand nombre de personnes. Le taux de criminalité en 
Arabie saoudite est très faible en comparaison de 
celui des Etats qui n'appliquent pas la peine capitale. 
11. La défense du droit à la vie d'un meurtrier ne se 
justifie pas. L'abolition de la peine capitale peut con-
tribuer à encourager les criminels professionnels à 
tuer. La délégation saoudienne ne s'associera pas à cet 
encouragement et, par conséquent, émet des réserves 
quant au projet de résolution qui, outre qu'il va à l'en
contre de la Chari'a islamique, enfreint également la 
Déclaration universelle des droits de l'homme, adoptée 
par l'Assemblée générale dans sa résolution 217 A 
(III), qui garantit la liberté de religion ainsi que le prin
cipe. de la souveraineté nationale. 

Projets de résolution XV à XVII 

12. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objections 
il conclura que le Conseil souhaite adopter les projets 
de résolution XV, XVI et XVII. 

Les projets de résolution XV, XVI et XVII sonf 
adoptés (résolutions 1985/34, 1985/35 et 1985/36). 
13. Le PRÉSIDENT signale que, dans son rapport, 
le Deuxième Comité (social) recommande également 
au Conseil l'adoption de deux projets de décision, à 
savoir : 1, "Ordre du jour provisoire de la trentième 
session èe la Commission du développement"; Il, 
"Règlement intérieur provisoire des congrès des 
Nations Unies pour la prévention du crime et le traite-
ment des délinquants''. · 
14. S'il n'y a pas d'objections, il considérera que le 
Conseil adopte les projets de décision. 

Les projets de décision I et Il sont adoptés (déci
sions 1985/133 et 1985/134). 
15. Le PRÉSIDENT propose que le Conseil adopte 
deux autres projets de décision : l'un par lequel le 
Conseil prendrait acte du rapport du Secrétaire géné
ral relatif aux aspects sociaux du développement 

rural (E/1985/8) et l'autre par lequel il prendrait acte 
du rapport de la Commission du développement social 
sur sa vingt-neuvième session (E/1985/24 et Corr.l). 
16. S'il n'y a pas d'objections, le Président conclura 
que le Conseil adopte les projets de décision. 

Il en est ainsi décidé (décisions 1985/135 et 1985/136). 
17. M. WAKE (Etats-Unis d'Amérique), expliquant 
son vote, dit que les Etats-Unis, bien qu'ils se soient 
as~ociés au consensus sur les projets de résolution 1 
~~.let qu:ils aient trav~ill~ active!llent a leur forml'!la
tlon,~::t::~em de la Commission du developpement socml, 
émettent des réserves concernant certains éléments 
desdites résolutions 'liés à des questions étrangères 
au mandat et à la compétence de la Commission. 
18. La délégation américaine a voté contre le projet 
de résolution XIII parce que le séminaire interrégional 
et le rapport supplémentaire qui y sont demandés 
représentent un gaspillage de ressources limitées. Les 
rapports établis sur la question au cours des quelques 
dernières années se sont révélés sans valeur pratique, 
et les Etats-Unis ne sauraient accepter que l'on con
tinue à se livrer à un exercice aussi superflu. 

19. Pareillement, même si la délégation américaine 
n'a pas voté contre le projet de résolution XV, elle 
estime que demander comme on le fait au paragraphe 5, 

·. l'établissement d'un rapport de fond, document qui 
sera lu par très peu de gens et ne contribuera d'aucune 
façon au développement social, équivaudra à ignorer 
l'appel lancé par le Secrétaire du Conseil à l'ouverture 
de la session, demandant que l'on réduise la prolifé
ration de la documentation. 

20. En ce qui concerne le projet de résolution XIV, 
relatif à la peine capitale, les Etats-Unis n'appliquent 
pas de politique nationale en faveur de l'abolition de 
la peine de mort. Comme les lois et pratiques de cha
que Etat à l'intérieur des Etats-Unis different, la délé
gation américaine n'aurait pu se rallier à une résolution 
mettant indûment l'accent soit sur l'abolition, soit sur 
le maintien ou le rétablissement de la peine de mort. 
Toutefois, la résolution qui vient d'être adoptée est 
essentiellement neutre à cet égard. La délégation amé
ricaine voudrait souligner que 1' objectif le plus impor
tant des Nations Unies au regard de la peine capitale 
doit être d'empêcher des abus de ce châtiment, tels 
que les exécutions sommaires ou le déni d'une pro
cédure régulière avant l'application de la peine. 

21. M. FURSLAND (Royaume-Uni) dit que la délé
gation britannique s'estjointe au consensus concernant 
les divers projets de résolution que l'on vient d'adopter 
non pas parce qu'elle en approuve toutes les disposi
tions, mais en raison de sa politique générale qui est 
de ne pas rompre un consensus obtenu au sein d'orga
nes spécialisés. 

22. La délégation britannique estime, cependant, 
qu'un certain nombre de projets de résolution sont 
loin d'être équilibrés et que peu d'entre eux, voire 
aucun, sont susceptibles de contribuer au développe
ment social. Elle se préoccupe particulièrement de la 
prolifération continue des demandes de rapports dans 
ces projets de résolution. Lorsqu'un rapport initial a 
été demandé, le Conseil met rarement en question 
l'utilité de devoir en établir d'autres. Le RoyaumeM 
Uni émet des réserves particulières en ce qui concerne 
le rapport demandé dans le projet qe résolution XIII. 
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23. Il est regrettable que la Commission du déve
loppement social n'ait pas pu parvenir à un accord 
sur un certain nombr~ de projets de résolution et les 
ait relégués à l'annexe III de son rapport (E/1985/24 
et Corr.l), de sorte qu'ils ont été à nouveau soumis 
au Conseil~ Cela constitue un précédent fâcheux qui 
ne doit pas être repris au cours des prochaines années. 
24. Les rapports présentés par d'autres organes 
spécialisées, comme la Commission des stupéfiants et 
la Commission des droits de l'homme, contiennent 
des éléments qui peuvent contribuer notablement à 
améliorer la condition humaine. Ce n'est pas le cas du 
rapport de la Commission du développ~ment social, et 
la délégation britannique espère que la Commission, à 
l'avenir, établira des rapports plus utiles. 
25. Le PRÉSIDENT fait observer que les déclara
tions des représentants des Etats-Unis et du Royaume
Uni donnent matière à réflexion pour ce qui est de la 
revitalisation de l'Organisation et de la rationalisation 
des travaux. 
26. M. TANASA (Roumanie) propose de supprimer 
l'actuel paragraphe 22 du rapport sur le développement 
social (E/1985/96), car il ne reflète pas correctement 
les débats14. 
27. M. YAKOVLEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) exprime la satisfaction de sa délé
gation devant l'adoption des projets de résolution 
relatifs au développement social que l'Union soviétique 
a appuyés, car elle est convaincue qu'ils encourageront 
les activités dans ce domaine; par ailleurs, M. Yakovlev 
approuve la proposition du représentant de la Rou
manie14. 

14 Par le document E/1985/96/Corr.l, en daté du 4 juin 1985, le 
paragraphe 22 du rapport (E/1985/96) a été supprimé et les para
graphes suivants renumérotés. 

28. M. SEVAN (Secrétaire du Conseil) dit que le 
Secrétariat procédera à la modification appropriée14• 

POINT 20 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen de l'ordre du jour proviS()ire 
de la seconde session ordinaire de 1985 

29. M. GUDA (Suriname) (tnforme le Conseil que 
les consultations tenues pour déterminer la deuxième 
question prioritaire de 1 ~ordre du jour provisoire de la 
seconde session ordinaire de 1985 n'ont pas abouti à 
un consensus et que la plupart des délégations sont 
d'avis de les poursuivre. 

POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

Activités en faveur des femmes; Décennie des Nations 
Unies pour la femme : égalité, développement et paix 
(suite**) 

· 30. M. KUMLIN (Suède) dit qu'il faudra davantage 
de temps pour les consultations concernant le règle
ment intérieur de la Conférence mondiale chargée 
d'examiner et d'évaluer les résultats de la Décennie 
des Nations Unies pour la femme; qui se tiendra à 
Nairobi. , 

POINT 18 DE L'ORDRE DU JOUR 

Stupéfiants (fin) 

31. M. RA THORE (Inde) informe le Conseil que, si 
sa délégation avait été présente au moment du vote 
sur le projet de résolution VI (voir E/1985/83) à la 
22c séance, elle :aurait voté en faveur de celui-ci. 

La séance est levée à 16h25. 

*"' Reprise des travaux de la 20é séance. ' 

Jeudi 30 mai 1985, à 11 h 10 

Président : M. Tomohiko KOBA Y ASHI (Japon). 

POINT 19 DE L'ORDRE DU JOUR 

Elections et présentation de candidatures* 

COMMISSlON DB STATISTIQUE (E/1985/L.2) 

1. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire huit 
membres de la Commission de statistique pour un 
mandat de quatre ans prenant effet le ter janvier 1986. 
2. Mme KIMBALL (Secrétaire adjointe du Conseil) 
indique que le Secrétariat a eu connaissance par les 
présidents des groupes régionaux et. dans le cas du 
Groupe des Etats d'Afrique, par le Secrétariat de 

"' Voir décision 1985/160. 

E/1985/SR.24 
-

l'OUA, des candidatures suivantes aux sièges vacants 
de la Commission de statistique: l'Egypte, le Togo 
et la ··zambie, pour les trois sièges à pourvoir par des 
Etats d'Afrique; l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques; pour le siège à pourvoir par un Etat 
d'Europe orientale; et l'Argentine, pour te siège à 
pourvoir par un Etat d'Amérique latine. En outre, la 
France, la République fédérale d• Allemagne, l'Irlande 
et l'Espagne ont présenté leurs candidatures pour les 
trois sièges à pourvoir par des pays du groupe des 
Etats d'Europe occidentale et autres Etats. 
3. Le PRÉSIDENT déclare que, puisque le nombre 
de candidats d'Etats d'Afrique, d'Europe orientale 
et d'Amérique latine.est égal à celui des sièges vacants 
à pourvoir par les Etats appartenant à ces groupes, 
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il considère que le Conseil élit ces candidats par accla~ 
mation. 

Il en est ainsi décidé*. 
4. Le PRÉSlDENT invite le Conseil à élire au scrutin 
secret trois membres du groupe des Etats d'Europe 
occidentale et autres Etats. 

Sur l'invitation du Président, M. Samory (Congo) 
, et M. Shukla (Inde) assument les fonctions de scru-. 
tateurs. 

·Il est procédé au vote au scrutin secret. 

Bulletin$ déposés : 51 
Bulletins nuls : 0 
Bulletins valables : 51 ' 
Abstentions : 1 
Nombre de votants .: 50 
Majorité requise: 26 
Nombre de voix recueillies : 

République fédérale d'Allemagne....... 46 
France ......... tl •••••••• ~ , • • • • • • • • • • • 42 
Espagne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 39 
Irlande .. . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 

Ayant obtenu la majorité requise, l'Allemagne, 
République fédérale d', l'Espagne et la France sont 
élues membres de la Commission de statistique, pour 
un mandat de quatre ans prenant effet le Jer janvier 
1986*. . 

COMMISSION DE LA POPULATION (E/1985/L.2) · 

5. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire neuf mem
bres de la Commission de la population pour un man
dat de quatre ans prenant effet le tel,' janvier 1986. 
6. Mme KIMBALL (Secrétaire adjointe du Conseil) 
indique que les candidatures suivantes ont été pro
posées par les groupes régionaux : Burundi et Malawi, 
pour les deux sièges à pourvoir par des Etats d' Afri~ 
que; Chine et République islamique d'Iran, pour les 
deux sièges à pourvoir par des Etats d'Asie; Union des 
Républiques socialistes soviétiques, pour le siège à 
pourvoir par un Etat -d'Europe odentale; Cuba et 
Mexique, pour les deux sièges à pourvoir par des 
Etats d~Amérique latine; et Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord et Etats-Unis d' Amé~ 
rique~ pour les-- deux sièges à pourvoir par des pays 
du groupe des Etats d'Europe occidentale et autres 
Etats. Par ailleurs, en ce qui cont7.erne les deux sièges 
à pourvoir par des Etats d'Asie, le Japon et le Pakis
tan ont retiré leurs candidatures. 
7. Le PRÉSIDENT indique que, puisque le nombre 
de candidats de chaque groupe régional est égal à celui 
des sièges à pourvoir par les Etats de ces groupes, il 
considère que le Conseil souhaite élire ces candidats 
par acclamation. 

Il en est ainsi décidé*. 

COMMISSION DES DkOl'fS DE L'HOMME 
(E/1985/L.2) 

8. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire 14 mem
bres de la Commission des droits de l'homme pour un 
mandat de trois ans prenant effet le 1er janvier 1986. 

9. Mme KlM:SAL.L_ (S~çrétaire adjointe du Conseil) 
indique que les candidats .suivants ont été proposés 
par les groupes régionaux : Algérie, Ethiopie et 
Mozambique, pour les trois sièges à pqprvoir par des 
Etats d'Afrique; République socialiste soviétique de 
Biélorussie et Union des Républiques socialistes 
soviétiques; pour les deux sièges à pourvoir· par. des 
Etats d'Europe orientale; et Colombie, Costa Rica et 
Nicaragua," pour les trois sièges à pourvoir par des 
Etats d:' Amérique latine. Par ailleurs, le Bangladesh, 
Chyprè, l'Inde et le Pakistan présentent leurs candi
datures pour les trois sièges à pourvoir par des Etats 
d'Asie, tandis que la Belgique, l'Irlande, la Norvège 
et la Turquie sont candidates aux trois sièges à pour
voir par des pays du groupe des Etats d'Europe occi-
dentale et autres Etats. . 

. 1 

10. Le PRÉSIDENT indique que; puisque le nombrer 
de candidats d'Etats d'Afrique, d'Europe orientale 
et d'Amérique latine est égal au nombre des sièges 
à pourvoir par les Etats de ces groupes, il considère 
que le Conseil élit ces candidats par acclamation. 

Il en est ainsi décidé*. 

11. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire au 
scrutin secret trois membres parmi le groupe des Etats 
d'Asie et trois membres parmi le groupe des Etats 

. d'Europe occidentale et autres Etats. 

Sur l'irtvitat[Qn du Président,.. M. Mel!ke (Républi
que démocratique allemande) et Mme Rovirosa
Priego (Mexique) _assument les fonctions de scru
tateurs. 

Il est procédé au vote au scrutin secret. 

Bulletins déposés : 
Bul!etins nuls : 
Bulletins valables : 
Abstentions : 
Nombre de votants : 
Majorité requise : 

Nombre de voix recueillies: 
Etats d'Europe occidentale et autres 

Etats: 

53 
0 

'53 
0 

53 
27 

Norvège ........ ; ., . 6 • • • • • • • •. • • • • • • • 46 
Belgique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 
Irlande fi", .••••••••••••••••••••• -. • • • • 36 
Turquie ............... , ........ , . . . 19 

Ayalit obtenu la majorité requise, la Belgique, 
l'Irlande et la Norvège sont élues membres de la Com
mission des droits de l'homme, pour un mandat de 
trois ans prenant effet le Jer janvier 1986*. 

Etats d'Asie : 
Inde ................. i , • • • • • • • • • • • • • • 44 
Bangiadesh .......•....•........•.. · 41 
Chypre . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. . . 3.3 
Pakistan . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . 33 

Ayant obtenU' la majorité requise et le plus grand 
nombre de voix, l'Inde et le Bangladesh sont élus 
membres de la Commission des droits de l'homme, 
·pour un mandat de trois ans prenant effet le Jer janvier 
/986*. 

Les deux candidats restant en liste ayant recueilli 
un nombre égal de voixj il est procédé à un second vote 
au scrutin secret. 
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Sur l'invitation du Présideht, M; Meltke (Républi .. 
que démocratique allemande) et Mme Roviroaa-.Priego 
(Mexico) assument les fonctions de scrutateurs. 

Bulletins déposés : . 54 
Bulletins nuls : · 0 
Bulletins valables : 54 
Abstentions : 0 
Nombre de votants : "54 
Majorité requise : 28 
Nombre de voix recueillies.· 

Chypre .... , . , .. ~ .. , .... , .. , . _ ....... , .. , 28 
Pakistan., ....... ·.; .............. ,..... 26 

Ayant obtenu la majorité requise, Chypre est nom:.. 
mée membre de la Commission des droits de l'homme, 
pour un mandat de trois ans prenant effet le 1er jan
vier 1986*. 

COMMISSION DES É'f ABUSSEMENTS HUMAINS 
(E/1985/L.3) 

12. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire 19 mem
bres à la Commission des établissements humains pour 
un mandat de trois ans prenant effet le 1er janvier 1986. 
13. Mme KIMBALL (Secrétaire adjointe du Con
seil) dit que le Congo~ le Malawi, le Maroc, le. Nigéria 
et le Swaziland ont été désignés ·pour les cinq sièges 
vacants à pourvoir par des Etats d~Afrique; l'Indoné .. 
sie et la Malaisie ont été désignées pour deux des 
quatre sièges vacants à pourvoir par des Etats d'Asie; 
la Hongrie et la Pologne ont été désignées pour les deux 
sièges vacants à pourvoir par des pays d'Europe orien
tale; la Bolivie, la République dominicaine ·et le 
Panama ont été désignés pour les trois sièges -vacants 
à pourvoir par des pays d'Amérique latine; le Çanada, 
la France, l'Italie, les Pays-Bas et la Suède ont été 
désignés pour les cinq sièges vacants à pour
voir par des p~ys du .groupe des Etats d'Europe occi
dentale et autres Etats. 
14. Le Président croit comprendre, étant donné .que 
le nombre des candidats est le mêm~ pour chaque 
groupe ou, dans le cas du groupe des Etats d'Asie, 
inférieur au "nombre de sièges vacants à pourvoir par 
les Etats de chaque groupe, que le Conseil désire élire 

· 'ces candidats par acclamation et reporter l'élection 
des deux membres du groupe des Etats d'Asie. 

Il en est ainsi décidé*. 

ELECTIONS REPORTÊES DE SESSIONS ANTÉRIEURES 
' . 

15. Le t:-RËSIDENT informe le Conseil que le groupe 
des Etats d'Europe occidentale et autres Etats a 
proposé la candidature de la Norvège à Pun des deux 
sièges vacants à pourvoir par des Etats appartenant à 
ce groupe, pour an mandat prenant effet à la date de 
l'électio·n et venant à expiration le 31 décembre 1987. 
S'il n'entend pas d'objections, il considérera que le 
Conseil désire élire la Norvège par acclamation pour 
pourvoir le siège mentionné. 

Il en est ainsi décidé*. 
16. Le PRÉSIDENT fait savoir qu'aucun candi
dat n'a été proposé pour l'autre siège vacant à pour
voir par le groupe des Etats d'Europe occidentale et 
autres Etats ou po~r le siège vacant "à pourvoir par 

iD· ' 

le groupe des Etats d'BUrbp·e ori~n\ûi~ r>Ô1lr ùn ,J:Pan~ 
dat prenant ëftet à ,la lf·àte ·ile l'élebtt~n ·et vënâhf.!à 
·expirati6n l:e '31 déceJ1lbre 1987. _ S'i' __ n;entelird' ;n4~ 
d'objections,, il ~onsidérera que le Consei~ ';cl:~~lre 
reporter ces electiOns. -===~-=---4- ~- ·· ~ · · • • · · • · · 

Il en est ainsi décid~*:· . · · "'··· . ~ ;, :.,"<<;:il. 

COMMISSION DES SOCIÉTÉS TRANSNATI(ONALES ' 
· ·(E/.198'5/LA) · .... ' ; · · ~t~·f ~* 

17. Le PÎœSIDBNTin~itele Censeilà:éli~~l6 m.~~ 
bres. de la Commissi<?~- .de~ soc~ .. ~tés.jJ;'n~na\~ona!es 
pour un mandat de trots ans prenant etlet le t~r Jap:vter 
1986. < - < < •• • '< < " 

','\J.,'lli'\ 

18. Mme KIMBALL (Secrétaire adjo.inte ,~ Sops~i!l) 
rappelle que les candidatures suivantes ont e·te pro-po-
sées p~r .les groupes réJidona.u.x : le,l~~pin, f~ .. -.~<t.W: a, 
le N1gena et le Swaziland, pour fes. QJ.Ut~e ~~~ges 
vacants à pourvoir par des Etats d'Afrique;· C~Y,Rl'i~ et 
l'l~donésie, pourd,..,ux d~s trois s~èges vàc~t$ .. à.R91lr .. 
vo1r par des Etats d'Aste; l'Umon. des, Re,p.u.l)liq:ues 
socialistes soviétiques, P<?Ur le siège ~"Çant~llb!P*oir 
par un Etat d'Europe onentale; Antigua-et .. Barb\!l,da, 
le Brésil, Cuba et le Mexique., pour les t)uatt~ ·sièges 
vacants à pourvo.ir par des pays d~Amérique latine; 
et les Etats~ Unis d' Amér.ique., la Norvège, los Bàys~Bas 
et le Royaume-Uni de Grande-Bretagn~ et Il' Irlande 
du Nord,. pour les quatre sièges vacant!$ à :péurveir pàr 
des Etats d'Europe occidentale et autres.~t!S. · 
19. Le PMSIDENT croit comprendre, ~tf que le 
nombre de candidats de chaque groupé e~~ Jgal ou 
inférieur au nombre de sièges vacants à pottfvoir par 
des Etats . appartenant à ·ces, groupes, que. ie Cons~il 
souhaite élire ces candidats par àCÇlaœatjo:tl. . ' 

Il en est ainsi décidé*. 
·~ 

COMMISSION l?'ES STUPÉFIANTS (B/tl9S'5J~.2) 
... • #. ! 

20. Le PRÉSIDENT invite le ConS'ètl ~éli~tzO mom
br~s de la Commission des stupéfiants ·PbttJ! 'Un' m~ 
dat de quatre ans prenant effet le {ln' j·an~'* ~1186 ·,et 
attire l'attention sur les critères pattieuliers à'tiplioabtes 
au choix des m.embres de ladite comtni.s,sbl)tt, .fe els 
ont été définis par le Coi~il dans ·sa ré'sol · · 
(XXXII) :et sont . résumés au-1'aragr:aplle··4 'U1\r'®Uî
ment E/1985/L.2. " ·· · ·· :: .. \ .,. •. ~ 

21. Mme ~IMBAL~ (Seeré~ir~ ~dJi.o:~lt.e d~.'c~:ma'~ 
annonce que quatre" membr('S du :~groq~ .· 
d: ~frique s~ retirent de la Çomp.tissiQJ,l et tWi{.l 
r~g1onat prese:nte q.u.a~re ~andu);i\~· .: ,le.Màlit· .~ 
na, le Sénégal et la Zambte. l>o~JJ le groupe des , 'ts 
d: Asie, il .. y a 9u~tre m~mbr~s ~,~) an~s et quatre c~~ .. 
d1dats present~s • la CJ:une.l Ùlt.f n@s:te,.,Je Jap.!'P ,~t.l' 
~alaisie: ·PQur le groupe des. Btat$·d'B.u,rQp,e:04~tale," 
tl y a trots membres sortants et trols candtd _ ~(pl-
tés :.la Bulgarie., laHougr~at-l'lJntgJ~des.: dCiS 
sociali$tes so.viétiques. :Po.\lf I~~P,U;pe.. · . ~ . ~s 
d'Amérique latine, il y ~· ·(JU:~tlt~ me-~res~~~Ut~r;~ 
s~x c~ndidatures : l' Argentlne;' .41~ .&ahP.J.»J$,~ ~~@~~~ 
vte, 1 Equp.teur~ ~'f- _Mexique f1.t le :.V~~~pel;a", L ~~C:~niJ . 
dature du 'Panama a. été r«ft~f~e .. P~l!t .re grp (li .. , 
Etats d'lmr?P~ occide.f!tale -~t untii~· ·E~bi~1 
cinq mem~~~s -)~tanrs et . siX c!an~fd~t~.' ·~ 
tt Australie~~là Beiliquè, l'·~aghe, le Ro · 
de Orande-Sretagne et d;lrlànde du Nor~·: 
la Turquie. · · 
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22. Le PRÉSIDENT croit comprendre; vu que le pourvoir par des Etats d'Asie; Bulgarie et Union des 
nombre de candidats présentés par le groupe des Etats Républiques socialistes soviétiques, pour les deux 
d'Afrique, le groupe des Etats d'Asie et le groupe des sièges vacants à pourvoir par des Etats d'Europe 
Etats d'Europe orientale est égal au nombre de mem- orientale; Argentine, Brésil, Chili et Mexique, pour 
bres sortants de ces groupes, que le Conseil désire les quatre sièges vacants à pourvoir par des Etats 
élire ces caqdidats par acclamation. d'Amérique latine; Etats-Unis d'Amérique, France, 

Il en est ainsi décidé*. Italie, Pays-Bas etRoyaume-Uni de Grande~Bretagne 
et d'Irlande du Nord, pour les cinq sièges vacants à 

23. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire au pourvoir par des Etats d'Europe occidentale et autres 
scrutin secret quatre membres du groupe des Etats Etats. La candidature des Philippines a été re!irée. 
d'Amérique latine et cinq membres du groupe des 
Etats d'Europe occidentale et autres Etats.· 26. Le PRÉSIDENT croit comprendre, vu que le 

nombre de candidats est égal au nombre de sièges 
Sur l'invitation du Président, M. Samory (Congo) vacants à pourvoir par des Etats die chaque groupe, 

et M. Shukla (Inde) assument' les fonctions de scru- que le Conseil souhaite élire ces candidats par accla-
tateurs. t" ma •on. , 

Il est procédé au vote au scrutin secret. , 11 en est ainsi décidé*. 

Bulletins déposés : 54 
&~~~h: 0 
Bulletins valables : 54 
Abstentions : 0 
Nombre de votants: 54 
Majorité requise : 28 
Nombre de voix recueillies : 

Groupe- des Etats d'Amérique latine : 
Mexique . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 43 
Venezuela . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 
Equateur ................... , . . . . . . . . . 38 
Argentine ....... ~ .............. " . . . 36 
Bahamas . . . . . .. . . . . . . . .. .. . . . . ~ . . ._ . . . 29 
Bolivie ........... e • • • • • • • • • • • • • • .• • • 27 
Panama . • . , . . . . • . . ., . . . . . . . . . . . . . . . 2 

Groupe des Etats d'Europe occidentale 
et autres Etats : 
Turquie ... -. .... t- • ; ••••••.••••• 41! • • • • • 49 
Australie ......... ~ . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 
Belgique .................. , . . . . . . . . .. . . 45 
Royaume"Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irl~nde du Nord . -· . . . . . . • . . . . . . . 45 
Espagne. . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . 42 
Suisse ......... , ......... .,. .... ·~. . . . . 31 
Irlande .. -....... ., ...... ., .. . . .. . .. . . . . . . 1 

Ayant obtenu la majorité requise et le plus grand 
nombre de voix dans leurs groupes respeçtifs, l'Argen
tine, l'Equateur, le Mexique et le Venezuela, d'une 
part, l'Australie, la Belgique, l'Espagne, le Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la 
Turquie,. d'auffe part, sont élus membres de la Com
mis$ion des stupéfiants, pour un mandat de quatre 
ans prenant effet le Jtr janvier 1986*. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU FONDS DES NATIONS 
UNIES POUR L'ENFANCE (E/1985/L.6) 

24. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire 21 mem
bres du Conseil d'administration du Fonds des Naticms 
Unies pour l'enfance pour un mandat de trois ans 
prenant effet le ter août 1985. ,\ 
25. Mme KIMBALL (Secrétaire adjointe du Conseil) 
dit que les candidats suivants ont été proposés par 
leurs groupes régionaux : Congo, Djibouti~ Ethiopiet 
Gabon, Mali et Tunisie, pour les six sièges vacants à 
pourvoir par des Etats d'Afrique; l3angladesh, Japon, 
Oman et Pakistan, pour les quattes sièges vacants à 

GROUPE DE TRAVAIL DE SESSION D'EXPERTS GOUVER
NEMENTAUX~ CHARGÉ D'ÉTUDIER L'APPLICATION 
DU PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS 
ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS (E/1985/ 
L.9/Rev.1) 

27 .. Le PRÉSIDENT annonce qu'il va être procédé à 
l'élection de cinq membres du Groupe de travail de 
session d'experts gouvernementaux chargé d'étudier 
1' application du Pacte international relatif aux droits 

. économiques, sociaux et culturels. 
·28. Conformément à sa résolution 1982/33, le Con
seil va procéder à l'élection d'un membre de chaque 
groupe régional parmi les Etats parties au Pacte inter
national relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels afin de pourvoir les sièges qui seront vacants 
à la fin de 1985, pour un mandat de trois ans à compter 
du ter janvier 1986 .. 
29. Mme KIMBALL (Secrétaire adjointe du Con
seil) dit que les groupes régionaux ont présenté les 
candidats suivants : pour le siège à pourvoir par un 
Etat d'Asie, l'Iraq; pour le siège à pourvoir par un 
Etat d'Europe orientale, l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques; pour le siège à pourvoir par un 
Etat d'Amérique latine, le Pérou; et, pour le. siège à 
pourvoir pat un des Etats d'Europe occidentale et 
autres Etats, la France. Il n'a pas été reçu de candi
datures pour le siège à pourvoir par un Etat d' Afriqtt~. 
30. Le PRÉSIDENT dit que, s'îl n'ente11d pa~ 
d'objections, il considérera que le Conseil souhaite 
élire par acclamation les candidats proposés et repous
ser à une prochaine session l'élection d'un Etat d' Afri
que au siège vacant. Etant donné qu'aucun candidat 
n'a été proposé pour les sièges à pourvoir par des 
Etats d'Asie et dont les mandats expirent le 31 décem
bre 1985 et le 31 décembre 1987, respectivement, ces 
élections devront à nouveau être reportées. . 

Il en est ainsi d?cidé*. 

COMITÉ DBS POLITIQUES ET PROGRAMMES 
D'AIDE ALIMENTAIRE (E/1985/L.S) 

31. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire cinq 
membres du Comité des politiques et programmes 
d'aide alimentaire pour un mandat de trois ans à 
compter du ter janvier 1986. 
32. Mme KIMBALL (Secrétaire adjointe du Con
seil) rappelle que les candidats proposés par les groupes . 
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~\' 
régionaux sont le Çap-y ert, P~1ll' lê siè,g0 -~ P,QQfvoir · · · de sièges à pourvoir ·pair :les J~:t~ts .d.e ç~~ .Bf9Ùpp~ U ,) 
par. les Etats d' Afnque, et ~a FnUandè et l~. ~~~~ume.. considérera ~qc,le Cons,:'~t ~souhait~ ,é'liré ~~"1s:·9a:n~9~ts ·· 

~- Um de Grande .. Bretagne et d'lrlan~e_(ju Nora·, pour par acc1amatlon;. .. · . · · · · · · !· ·-. l • · ·" . · 

les deux sièges à ·pourvpir par ·les Etats tl'Europe ' · ·· · .~ · 1'.:·<·, • · ',.·. ,. c ._ç: 0 '11 \~ ._,, · """ •··· ·. ···'-\t 
- Il eq,est aino.'li~·,,décid?.*., -:v· · '. . .... ~, .t-. . 

occidentale et autres Etats. L'Argentine, la. Colombie.· 38 .. _Î Le,PR·~~~E·N~ .in.~'"l.te· lta co·ns:eqt· a' . .t.1
1
1•r.,. ·t·-~0-~.8-. et le Mexique sont candidats aux deU:x sièges à pour· . , ~ ..... .~.u .. 1 • .,. "" . 111 e ""' •• ·~~ 

voir par des Etats d'Amérique Iat.ine., membres 4.~ groupe des ~tats·d!t:Asie,et'la1YaUgQ'sl~'Vie 
'33,. Le PRÉSIDENT dit qu'étant donné que le au scrutin-secre~•,, \. ; \'. '. ·· .. :.·· \ ··~ 
nombre de candidats pré~~ntês par les Etats d'Afrique Sur l'invi(~tio~· du Prlsident, M. $aqtpey lQflll}lf_O) 
et par les Etats d'Europe occidentOOe et autres Etats et Mlle Roviro.fa-.Priego (Mexiqie} as,~ùi1t6Hf:,f;les' 
correspond au riombre de sièges à pourvoir il consi.. fonctio~ts' de.scrutateu,ll~ .. : il,~: .. ;:· .. ~, ... ,. ~.' .. '•.: 
déreta que l~ Co~seil souhaite' élire ces candidats par Il est procédé au vr.Jte cm s~rufin. -~#:ret. . . , , ; a 

acclamation. · , :-o , . ::;'] • , .. . 

Il en est'pinsi déddé~.· Bulletins déptJt.:és: '·· 54·\:1: 
34. Le PRÉSIDENT ·invite le Coriseil à élire au Bulletins nuls : · · ... :_, 0 

Bulletins valables : ; 54 scrutin secret les deux membres du groupe des Etats Ab · · ' · ·· · 0- (l · rstenttons : . ·. { 
d'Amérique latine. . 11.t b d t t · ·54 . 1vom re . e vo ans : . . -~ · . 

Sur l'invitation du Président, 1'M. Meltke (République Majorité rèquise : '· ' 28 . \i 
démocratique allemande) et Mme /ki.cksson (Suède) Nombre de ·v;olx ·recueillies : : · ; 1 

• • ,; 

assument les fonctùms-k scnitaiêurs.. d' ·; • " .t~.A' 
Il est procédé au vote au scrutin secret. 

· Bulletin~ déposés : 
Bulletins nuls : 

· Bulletins valables : 
Abstentions : 
Nombre de votants : 
Majorité requise : 

" 
Nombre ·de voix recueillies: 

Argentine ............... , -· .. r· .. .•••• ~, ·• ••• 
Colombie ......................... " ..... , • 

54 1 

0 
54 
0 

54 
28 

40 
34 

Mexique . . . . • • . .. • • . . . • .. .. • . • ; . .. . ~ . . . • . , 31 

Ayant obtenu la majorité requise et le plus grand 
nombre de voix; l'Argentine et la Colombie sont élues 
membres du Comité ·des politiques et programmes 
d'aide alil1lentf!,ire, pour un mandat de trois ans 
prenant effet le Jer janvier 1986*. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU PROGRAMMB 
DES NATIONS UNIES POUR LE D:ÉVELOPPEMENT 
(E/1985/L.7) .. 

35. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire 16 mem
bres du Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies ponr le développement pour un mandat 
de trois ans à compter du 1er janvier 1.986.. ,_, . ' 

36. Mme KIMBALL (Secrétaire adjointe du Con'
seil) dit que les candidatures suivantes ont été appuyées 
par les groupes régionaux ; Burundi, Cameroun, CaP"" 
Vert, Malawi et Maurice, pour les cinq sièges vacants 
à pourvoir par les Etats d'Afrique; Bulgarie, pour le 
siège à pourvoir par un Etat d'Europe orientale; 
Brésil, pour le siège à pourvoir par un Etat d' Amé
rique latine; et Belgique, Canada, Danemark, Espagne, 
France et Nouvelle-Zélande, pour les six siègf5S à 
pourvoir par tes Etats d'•Europe occidentale et autres 
Etats. L'Indoné-sie, l'Iraq, le Koweït, le Liban, la 
République arabe syrienne et la République de Corée 
sont candidats aux trois sièges à pourvoir par les 
Etats d;Asie et la Yougoslavie. 
37. Le PRÉSIDENT dit gU1étant donné· que le 
nombre de candidats présentés par les. Etats d'Afrique, 
d1 Europe orientale, d'Amérique latine et d'Eut•ope 
occidentale et autres Etats correspond au nombre 

. lt1 onesne • ~ • • .• • • • • • ~ ................ . : .. ·· • · ~ 
Kow~;t· .••• , ._ ••• ~ •••.•.••••••••• ~ o lf~: .. \i·.l~ 34_, ." ., 
République de Gorée •••••. .,;,··., t.; ..... ; • . .-·. . ,,aa~ '1· 
Liban 1· '"··_.,ft,_ 

... • ........... ' •••••••• ' ........... ·, i •. , • • ff -~~.$ 

lraq ..... , .••. CJ ........... !t ··~~ ~~, ............... ,,.~ ,.~: '· t4:· 
République ar~b~, syrienne • • . • • • • • • • .. • ·:: ~·-:J4 · .. ~ 

Ayant obtenu la majorité requise, · 11lhddHéliëtJ!f 
Koweit et -la Répurl)lique .de Corde sont ·éllus· memiJ:I:~ 
du Conseil d'administration du Progromme.! ~d~. 
Nations Unies pour le développement • pour un maw.:fi.&f: 
de trois ans prenant effet le Jer jan vie#;, 19~6~~ . · · ' 

, .. 
CoNSEIL D' AOMtNISTAA'l"lON DE L'}NS''I'IT\tll'rJt-:i«(-ti~lt~ 

NATIONAL DE R.ECltERCHE .ET DE FO~MAtF~ôN('iPI!t:Q~ 
LA PROMOTION DE LA FEMME (E/1985/$8-et ~dî:Kt) .. 
' ' "" ' ·dt 

39. Le PRÉSIDENT annonce que cinq membres'd.oi• 
vent être Îlonunés au -Conseil d'àtlministllld~n··~ ~~ 
l'Institut international ·de re.cJl,erche et d~ .. '·b . · a• .. 
don pour la promotion de la fe~me pour n~''W; ·~· 
de trois ans afin de pourvoir··.tês ··st~ges:::~qrl\f~vien .. 
dront vacants au 30 juin 19gs. 'L;es ca~id'' Uibs .de· 
Mme Askale Ma\onnen (Ethiopie), de·',Mfiie, · àbe.~, 
Tàfesse (Etbiopie), de Mme Lia MylëriA:\ . re) 
et de Mme Berta, Torrijos de At0,$~mell}\ ' . . ma) 
ont été retirées. " · · ···• :- · 

"~ \ ;-l 

40. Bien. que la reP.r~seqtatlori ·s6oJJraJi!b1q. 
du Conseil d'adminrstratron n~~t·pas ~été : 
·Conseil a décidé anté.rleurement de ·nraintemr 
bre géographique dé fait qui caractérise ta oo · . f 

d!J Cons~il d' adm!nlstration, s~~ pr~ju:die~: . . · · 9:~~rl· 
s1ons qu'd pourrrut prendre ulteneurement. · • ·' 
41. Etant donné. que los Etats d'Bora~ or.i'entâlb 
n'ont proposé' qu'une seule candidature, ·-c"U~" ~~~·: 
Mme Elena Atanassova LAiOADl~G'V~ -(.B~lpr.i~},: 
de mêm~ que les Etats d'Europe QC~td~•1~~t a~tr:es 
Etats qtu ont-proposé ·eelle de Mme It1gnd BtnB,. \~f .. 

~ège); .le Pré~ident dit .. que, s'i\ n'~ntend ·l!a$ 4:~ ~.~M" 
ttonsJ tl constdérera que le Conslnl souhatte· 6lllf-i~'Pht:' 
acclamation les deux candidates aux p~1esdè~·,m~m.o~,
bres,du Conseil d'adminîstratioo de l'linstitnt~ ,\·~ .J ~- .· 

' 1. ;··, 

Il en est ainsi décidé*. ~· ·, · \'~ ~,.~ ·C·,~"-.. 9 

42. Le PRÉSIDENT invitè· le Conseil :cr.:adlmi\1•·· 
tration à élire au scrutin secret ltun ttes ciillilt!àts 
présentés par le groupe des Etats d~ Afrique. , · · • 

'\ri ,, 
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Sur l'invitation du Président, ,M. Meltke (Répu
blique démocratiq"e allemande) et Mme Eriksson 
(Suède) assument les fonctions de scrutateurs. 

Il est procédé au vote au scrutin secret. 
,. . 

]Julletins déposés : c 
Bulletins nuls : 
Bulletins valables : 
Abstentions : · 
Nombre .de votants: 
Majorité requise : 
Nombre de voix recueillies :, 

Mme Feiza Kefi (Tunisie) ............. Cl 

Mme Victoria N. Okobi (Nigéria) ..... . 
Mme. Olivia N. Muchena (Zimbabwe) .. 
Mme Woderemyelesh Kebede (Ethio-
pie) . ................................ . 
Mme Batom .. Behotim (Tchad) ~ ....•... · 

.54 
0 

54 
1 

53 
. 27 

17 
15 
10 

6 
4 

43. Le PRÉSIDENT déclare qu'aucune candidate 
n'ayant obtenu la majorité requise, il sera procédé à 
un second vote au scrutin secret lors de 'la prochaine 
séance pour départager les deux candidats ·qui ont 
recueilli le plus grand nombre de voix. 
44. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire au 
scrutin secret l'un des candidats pré-sentés par le 
groupe des'iEtats d' As~e. 

· Sur l'invitation du P1'és,ident, M. Meltke (République 
démocratique allemand,e) et Mme Eriksson (Suède) 
assument les fonctions de scrutateurs~ 

Il est procédé au vote au scn:~tin secret~ · 

Bulletin.s déposés : · -· 
Bulletins nuls : 
Bulletins· valables : 
Abstentions : 
Nombre de votants: 
Majorité requise : 

l' 

54 
0 

54 
l 

53 
27 

Nombr~ de voix recueilfies: 
. Mme Virginia Olivo de Celli (Vene-
zuela) .. ,., . " .... , .. "' " .• ..... e :• ••••• ,• ~ • · •• ~ .• ' 

Mme Fabiola Cuvi Orti~ (Equ~teut} •... 
Mme Norma Forde (Barbade)/f ...... •Y·. 

20 
18 
14 

. 46. Le PRÉSIDENT dit qu'aucu'oe des çandidat~s 
présentées par le groupe des Etàts d'Amérique latitie 
et des Caraïbes n'ayant obtenu la majorité requise, il 
sera procédé à un second vote au scrutin secret lors de 
la prochaine séance pour départager les :deux candi
dates ayant recueilli le plus grand nombre de voix:. 

COMITÉ D'ATTRIBUTION DU PRIX DES NATIONS 
' UNIES El'J MATIÈRE DE. POPUI.ATION IE/1985/30, 

,ANNOTATION 79 m] . 

47. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire 10 mem
bres· du Comité d'attribution du Prix des Nations 
Unies en matière de population. Conformément à la 
résolution. 36/201 de l'Assemblée générale, le Con
seil doit élire 10 représentants pour une période de 
trois ans, compte dûment tenu du principe de la repré
sentation géographique équitable et de la nécessité 
d'inclure daris le Comité des Etats M~mbres ayant 
versé une contribution pp1;1r le prix .. 

. 48. Mme KIMBALL (Secrétaire adjointe du . Con
seil) indique que la candidature des représentants des 
Etats Membres ci-après a été proposée par les grou
pes régionaux concernés : Burundi, Soudan et Tunisie 
pour les trois sièges à pourvoir par des Etats d' Afri
que; Japon et Pakistan, pour les deux sièges à pour
voir par des Etats d'Asie; Yougoslavie, pour le siège 
à pourvoir par les Etats d'Europe orientale; et Colom
bie, Equateur et Mexique pour les trois sièges à pour
voir par les Etats d'Amérique latine et des Caraïbes. 
Les Etats d'Europe 'occidentale et autres Etats n'ont 
pas présenté de candidat au siège qui leur revient. 

Nombre de voix recueillies: ,. 49. Le PRÉSIDENT dit qÙe, dans le cas des groupes 
Mme Lin Shangzhen (Chine) . . . . . . . . . . 33 dès Etats d'Afrique, d'Asie, d'Europe orientale et 
Mtne Srisavang Phuavongsephaty~ (Thaï- d'Amérique léltine_, le nombre de candidats est égal 

lande) ....... ~ .. ~ .......... ;) . . ~·... 30 au nombre dè sièges a pourvoir; il considérera donc 
Mme Bazar S,âwaf (République arabe \ que le Conseil souhaite élire par acclamation les 

syrienne) ...... , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 : E(ats dont la candidature a été présentée. L'élection 
Mme Shermeen Yaqubi (~r,aq)· ·; ....... ." 3' au siège attribué aux Etats d'Europe occidentale et 

\1 · autres Etats sera différée. 
Ay~nt obtenu la 'majorité requise et le plus gra~d ,! · lt en est ainsi décidé*. 

nombre de voix, Mme Lin Shangzhen (Chine) est élue 
membre du Comité d'administration de t Institut inter~ 
national de recherche e.t de formation pour la pro mo
llon. de la femme, pour un mandat de trois ans pre .. 
nant effet le Jer juillet 1985*. 

45. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire au 
scrutin secret l'une des candi4ates présentées par le 
groupe des Etats d'Amérique latine et des Cara'tbes. 

Sur l'invitation du Président, M:. Meltkè (Répu .. 
blique démocratique allemande) et Mme Eriksson 
(Suède) assument les fonctions de scrutateur$. 

. 11 est procédé au vote au $~rutin seèret • . 

Bulletins déposés : 
Bulletins nuls : 
Bulletins valables ; 
Abstentions : 
Nombre de votants: 
Majorité requise : 

54 
0 

54 
l 

. 53 
' 27 

COMITÉ DU PROGRAMME ET DE LA COORDINATION. 
(E/1985/L.tO) 

5ô. \''~le PRÉSIDENT annonce que, conformément à 
sa résolution 2008 (LX), le Conseil doit désigner sept 
membres pour pourvoir sept sièges vacants au Comité 
du programme et de la coordination. Lor$ de. sa 
quarantième session, l'Assemblée générale procédera 
à l'élection des membres pour pourvoir les sièges qui 
deviendront vac~nts au Comité à la fin . de 1985; les 
membres seront élus pour un mandat de trois an.s 
prenant effet le 1 ct janvier 1986·. 
51. Mme KIMBALLc(Secrétaire adjointe du Con
seil) dit que les candidatures des Etats ci-après ont-~té 
appuY.ées' par les groupes régionaux : Bénin et Zarix •. , ~:<e, 
pour les deux sièges à pourvoir par les Etats di Afrique; 
l'Union des/Républiques socialistes soviétiques,, pour 
le sièg~ ~ pourvoir par un Etat d'Europe orientale; et 
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les Etats-Unis d1 Amérique et la France, pour les deux 
sièges à· pourvoir par les Etats d'Europe; occidentale 
et autres Etats. L' Argentbte1 la Bolivie, le .CbiJi et le 
Pérou sont candidats aux deux sièges à pourvoir par 
les Etats d' Amédque latine, 

52. Le ·PRÉSIDENT indique que, dans le cas du 
groupe des Etats d'Amérique latine, il y a plus de 
candidatures que de sièges vacants. Lorsquè celi! 
s'est produit par le passé, le Conseil a décidé de pré
senter toutes les candidatures, laissant à l'Assemblée 
générale le soin de choisir le nombre approprié de 
membres. 
53. S'il n'y a pas· d'objections, il considérera ·que·le 
Conseil décide de présenter toutes les candidatures à 
l'Assemblée générale qui procédera à l'élection lors de 
sa quarantième session. 

Il en est ainsi· décidé*. 

CONSEIL MONDIAL DE L'ALIMENTATION 
(E/1985/L.U) . 

54 . . Le PRÉSIDENT annonce que, conformément à 
la résolution 3348 (XXIX) de l'Assemblée générale, le 
Conseil doit présenter des candidats pour . 12 · sièges 
vacants au Conseil mondial de l'alimentation. Les 
.membres· du Conseil mondial rle 1' alimentation seront 
élus par l'Assemblée générale à sa quarantième ses
sion, pour un mandat de trois ans ·prenant effet le. 
1er janvier 1986. v 

55. Mme KIMBALL (Secrétaire adjointe du Conseil) 
dit que les candidatures des ·Etats ci-après. oht été 
appuyées par leurs groupes régionatt.1:~> respectifs : la 
Gui,née, le Mali .et la Somalie, pour les trois sièges à 
pourvoir par les Etats d'Afrique; la République démo
cratique allemande et l'Union des Républiques 
sodalistes soviétiques, pour les deux sièges à pourvoir 
par les Etats d'Europe orientale; Antiguaaet-Barbuda, 
le Honduras et .la République dominicaine, pour les 
trois sièges à pourvoir . par , .les Etats d'Amérique 
latine; l'Australie et la République fédérale d'Alle
,magne, pour les deux sièges à pourvoir par les Etats 
d'Europe occidentale et autres Etats. Le Bangladesh, 
Chypre, l'Inde et la République arabe syrienne sont 
candidats aux deux sièges à . pourvoir par les. Etats 
d'Asie. . . 
56. Le PRÉSIDENT dit qu'à l~exception du groupe 
des Etats d'Asie, qui a proposé quatre candidatures· 
pour deux sièges vacants, le nombre des candidats 
des groupes régionaux est égal à celui du nombre de 
sièges à pourvoir par des Etats de ces groupes. S'il 
n'y a pas d'objections, il considérera. que le Conseil, 
conformément à la pratique suivie par le passé, sou
haite pré~enter à l'Assemblée générale toutes les 
candidatures proposées par les groupes régionaux. 

Il en est ainsi décidé*. 

·CO~iltÊ POUt LA PRÉVS,N'l'ION DU CNMn ET LA ""UTTS 
:CQ:NTRJ'i tA O#U.N:QUAN® (E/1QSS}84) 

57. Le PR~SIDENT invite le Conseil à ;elire un 
membre du Comité pour la prévention du crime et la 
lutte contre la dêlinquance afin . de pourvoir le. siège, 
laissé à la suite du décès de M. Robert.Linke (Auti:i
cbe). A cet égard, il signale que le Secrétaire général 
a reçu une communication de la Mission permanente 

de ,l'Autriche aùprès de l'Office des N~tions ·Unies 
â Vienne,· prÇsentant la candidature de M. ·Roland 
Miklau' à ce siège. Puisqu'il n'y a pas d'aqtre candidat, 
il considérera gue le Consei! souhaite élire M. Miklau 
pour .un mandat prenal)t eff~t àJa, date de l'électi(m 
et veriant à expiration le 31 décembre 1986. 

Il en est ainsi décidé*. 
,, 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'INSTITUT DB 
RECHERCHE DES Nï\TIONS UNIES POUR LE DÉVE· 
LOPPEMENT SOCtAL (E/1985/24 ET CORR.l, CHAil. 1, 
SECT. B, DÉCISION 1) 

. ss·. · Le PRÉSIDENT appelle l'attention du Conseil 
sur la décision 1 de la Commission du développement 
social (E/1985/24 et Corr.t, cbap. I, sect. B). Confor .. 
tnément à cette décision, la Commission du dévelOP-: 
pement social a présenté au Conseil économique et 
social, pour confirmation, la liste des candidats qui 
seront nommés membres du Conseil'd'administra:tion 
de l'Institut de recherche des Nations Unies pour le 
développement social. ,., . , 
59. Mme KIMBALL (Secrétaire: âdjointè dU Comité) 
dit que les candidatures suivantes ont été présentées 
par la Commission du développement social pour 
confirmation : M~ Ismail Sabri .·Abdhalla (Egypte), 
M. Louis Emerij (Pays-Bas) et Mme Sally 'Weaver 
(Canada), pour un mandat de quatre ans prenant effet 
le ter juillet 1985, et M. Gustavo Esteva (Mexique), 
pour un nouveau mandat de deux ans prenant effet le 
ter juillet 1985. "' 0 

60. · Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y-a ,pas .dt objec
tions,. il considér~ra que le Conseil souhaite confirmer 
les can.4idatures pr~posées par la Commission du 
développement social. 

Il en est ainsi décidé*. 
61. Le PRÉS~DEN"T;dit gue laCommis=sion du dêv~
loppement soc1al 3 égaieMent renvoyé au Conseil la 
nomination et la confirmation d'un membre du groupe 
des Etats d'Asie ·et d'un m~,rrtbre du groupe des Etats 
d'Europe orientale, pouf un mandat de quatre ans 
prenant effet le t~r juillet 1985. La èàndidature dê 
Mme Vida Cok (Yougoslavie), du groupe. des Etats 
d'Europe orientale/ et de M. Sartaj · Aziz (Pakistan); 
du groupe des Etats d'Asie, au Conseil d'administra .. 
tion de l'Institut de recherche des Nations Unies pour 
le développement social a été appuyée par leurs grou .. 
pes respectifs. Le Président déclare que~ s'il n'y a pas S! 
d'objections, il considérera que le Conseil souhaite 
élire ces candidats et confirmer leur nomination ,Pl:)Ur 
un mandat de quatre ans prenant effet te 1er juillet 
1985. . 

1) 

CoMMISSION DU ttÉVSl.OPPSMENT SOCIAL ltT COMITÊ 
DES ~SSOORCES NATUREL~:ES [EJ1985/30, ANNO .. 

, TATION 19p, 'Î) .e~ ii)) 
,\. ,il, 

6!. Le PR.~SIDBNT imite ·ttr Cundl à·~~ lli 
question des sièg$S' vatattt$ à pourvoir â·t~a· Cbmtnll'
sîon du développement so.cial et .au Cotn·ité des res .. 
sources naturelles; les élections les ,concernant ont été 
différées lors • de 'SCS'Iions précédentes. n PJ?OfK)~ 
s'il n'y a pas de candidature·s à ces sièges, -que rélee .. 
tion soit remise à une session ultérieure. · 

li en est ainsi décidé. 
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GROUPE DE TRAVAIL INTERGOUVERNEMENTAL 
DtEXPERTS DES NORMES INTERNATIONALES DE 
COMPTABILITÉ ET D'ÉTABLISSEMENT DES RAPPORTS 

63. Le PRÉSIDENT dit que,comnîe le Conseil l'a 
décidé à la 7e séance, le 7 mai 1985, l'élection des 

membres du Groupe de travail intergouvernemental 
d'experts des normes internationales de comptabilité 
et d'établissement des rapports sera. reportée à la 
seconde session ordinaire de 1985 du Conseil. 

La séance est levée à 13 h 35. 

258 séance 

Jeudi 30 mai 1985, à 15 h 30 

Président : M. Tomohiko KOBA YASHI (Japon). 

POINT 19 DE L'ORDRE DU JOUR 

Elections et présentation de candidatures* (fin) 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'INSTITUT INTERNA
TIONAL DE RECHERCHE ET DE FORMATION POUR LA 
PROMOTION DE LA FEMME (fin) [E/1985/58 ET 
ADD.l] 

1. Le PRÉSIDENT dit que, étant donné qu'aucun 
des candidats proposés par le groupe des Etats d' Afri
que au Conseil d'administration de l'Institut interna
tional de recherche et de formation pour la promotion 
de la femme n'a obtenu la majorité requise lors du 
vote, le Conseil procédera à un deuxième scrutin 
limité aux deux candidats qui ont obtenu le nombre 
le plus élevé de voix, Mme Feiza Kefi (Tunisie) et 
Mme Victoria N. Okobi (Nigéria). 

Sur rinvitatioh du Président, M. Soeriaatmadja 
(Indonésie) et Mme Eriksson (Suède) assument les 
fonctions de scrutateurs. 

Il est procédé à un deuxième vote au scrutin secret. 

Bulletins déposés : 50 
Bulletins nuls : 0 
Bulletins valables : 50 
Abstentions : 0 
Nombre de votants: 50 
Majorité requise : 26 

Nombre de voix recueillies : 
Mme Victoria N. Okobi (Nigéria) . . . . . . 26 
Mme Feiza Kefi (Tunisie) . . . . . . . • . . . . . 24 

Ayant obtenu la majorité requise, Victoria N. Okobi 
(Nigéria) est élue membre du Conseil d'administra
tion de l'Institut international de recherche et de for
mation pour la promotion de la femme, pour un 
mandat de trois ans prenant effet lezer juillet 1985*. 
2. Le PRÉSIDENT dit que, étant donné qu'aucun 
des candidats proposés par le groupe des Etats d' Amé
rique latine et des Caraïbes n'a obtenu la majorité 
requise lors du vote qui a eu lieu à la 24e séance, le 

* Voir décision 1985/160. 

E/1985/SR.25 

Conseil procédera à un deuxième scrutin, limité aux 
deux candidats qui ont obtenu le nombre le plus élevé 
de voix, Mme Fabiola Cuvi Ortiz (Equateur) et 
Mme Virginia Olivo De Celli (Venezuela). 

Sur l'invitation du Président, M. Soeriaatmadja 
·(Indonésie) et Mme Eriksson (Suède) assument les 
fonctions de scrutateurs. 

Il est procédé à un deuxième vote au scrutin secret. 

Bulletins déposés : 
·Bulletins nuls : 
Bulletins valables : 
Abstentions : 
Nombre de votants: 
Majorité requise : 
Nombre de voix recueillies : 

Mme Fabiola Cu vi Ortiz (Equateur) .... 
Mme Virginia Olivo De Celli (Vene-

.. zuela) .................... ID ••••••••••• 

50 
0 

50 
l 

49 
25 

27 

22 

Ayant obtenu la majorité requise, Mme Fabiola 
Cuvi Ortiz (Equateur) est élue membre du Conseil 
d'administration de [1 Institut international de recher
che et de formation pour la promotion de la femme, 
pour un mandat de trois ans prenant effet le Je juil
let 1985*. 

GROUPE. DE TRAVAIL DE SESSION D'EXPERTS GOUVER
NEMENTAUX .CHARGÉ 'D'ÉTUDIER L'APPLICATION 
DU PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS 
ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS (fin) 
[E/1985/L.9/REV .1] 

3. Le PRÉSIDENT rappelle la décision adoptée par 
le Conseil à la 22e séance et contenue dans la résolu
tion 1985/17 du Conseil par laquelle le Groupe de 
travail de session d'experts gouvernementaux chargé 
d'étudier l'application du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels sera con
verti en 1987 en un comité d'experts agissant à titre 
individuel. En conséquence, le mandat des. membres 
élus lors de la 24e séance se terminera lorsque le 
nouveau Comité des droits économiques, sociaux et 
culturels sera créé, en 1987. 



. 
lS• séanc~t ....... 30 mai 1~85 11$ 

POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR POINT 16 .. DE L'ORDRE DU JOUR 

Adivités en faveur des femm~s; Décennie des Nations 
Unies pour la femme : égalité, développement et 
paix (suite**) [E/1985/L,32, E/1985/L.33] 

4. M. VILLAGRA DELGADO (Argentine), présen .. 
tant le projet de résolution E/1985/L.32, dit que l'Ins .. 
titut international de recherche et de formation pour la 
promotion de la femme a fait œuvre utile et a jeté les 
bases d'u~ programme de travail qui contribuera de 
façon appréciable à la promotion de la femme. L'Ins .. 
titut est financé grâce à des contributions volontaires, 
et 'son ConJeil d'administration a prié le Conseil écono
mique et social de lancer un appel aux gouvernements 
et aux autres donateurs possibles pour qu'ils versent 
des contributions à l'Institut. Cet appel figure dans 
le projet de résolution. M. Villagra. Delgado espère 
que ce texte, qui n'entraîne pas d'incidences finan
cières, pourra être adopté sans qu'il soit procédé à un 
vote. 

5. M. GAJENTAAN (Pays-Bas), présentant le 
projet de résolution E/1985/L.33, dit que son titre 
devrait être "Les femmes et le développement". Ce 
texte constitue un prolongement du rapport du Secré
taire général étudiant la question des ·femmes et du 
développement dans les plans à moyen terme des orga
nismes des Nations Unies (E/1985/L.45), et il a pour 
but d'améliorer la cohérence des politiques et des pro
g1'amme-s--àu- système des Nations Unies portant sur 
ce sujet, besoin mis nettement en évidence dans le 
rapport. Le projet cadre avec les observations et 
recommandations faites dans le rapport et prie tout 
spécialement le Secrétaire général de formuler un plan 
à moyen terme à. l'échelle du système en ce qui con
cerne les femmes et le développement, qui servira de 
base pour une approche plus cohérente dont la néces· 
si té se fait sentir dans l'ensemble du système des 
Nations Unies. 

6. Pour des raisons techniques, les mots uà la Com
mission de la condition de la femme'', au para
graphe 3, devraient être remplacés par "par l'intenné .. 
diaire de la Commission de la condition de la femme'' 
et les mots ''et au Conseil économique et social à sa 
seconde session ordinaire en 1986'' devraient être ajou• 
tés à la fin de ce paragraphe, car les auteurs estiment 
qu'il serait utile que le Conseil examine ce plan en 
même temps que les questions de coordination. 
M. Gajentaan espère que le projet de résolution pourra 
être adopté par consensus. 

7. M. SEVAN (Secrétaire du Conseil), notant qu'au 
paragraphe 9 du projet de résolution le Secrétaire 
général est prié de faire rapport ~u Conseil à ses deux 
sessions ordinaires de 1986, demande s'il faudra 
établir un ou deux rapports. 

8. M. GAJENTAAN (Pays-Bas) dit qu'il faudra 
établir un seul rapport. Celui-ci sera présenté au 
Conseil à sa première session ordinaire, dans le cadre 
du rapport de la Commission de la condition de la 
femme, et à sa seconde session ordinaire, au titre du 
point relatif aux questions de coordination. 

** Reprise des débats de la 231! séance. 

Droits de l'homme 

RAPPORT DU DEUXIÈME COMITÉ (SOCIAL) 
[E/1985/95***] 

9. Le PRÉSIDENT annbnce que le Conseil est saisi 
du rapport du Deuxième Comité (social) relatif au 
point 16 de l'ordre du jour (E/1985/95). Au paragra .. 
phe 61 de ce rapport, le Deuxième Comité recom
mande au Conseil d'adopter huit projets de résolution, 
à savoir ; 1, "L'administration de la justice et les 
droits de l'homme des détenus"; JI, uFonds ,de con .. 
tributions volontaires des Nations Unies pour les 
populations autochtones"; III; "La situation en 
Guinée équat9riale"; IV, uExécutionsosommaires ou 
arbitraires"; V, "Elaboration d'un deuxième proto .. 
cole facultatif se rapportant au Paête international 
r~latif aux droits civils et politiques, visant à abolir 
la peine capitale"; VI, "Question d'une convention. 
relative aux droits de l'enfant"; VII, '~Rapport du 
Groupe spécial d'experts de la Commission des droits 
de l'homme concernant des allégations relatives à des· 
atteintes à l'exercice des droits syndicaux en Ré pu• 
blique sud .. africaine"; VIII, "Cétémonie solennelle 
de commémoration compte tenu de la résolution 
39/114 de l'Assemblée générale''. 
10. M. SEVAN (Secrétaire du Conseil)- dit que 
certains projets de résolution et de décision figurant 
dans ce ràpport appellent une convocation de réunions. 
Etant donné que le Conseil a décidé que toutes les 
questions relatives au calendrier des conférences 
pQut la période biennale à ven,ir seraient discutées lors 
de sa seconde session ordin'âire, M. Sevan .suggère 
que le Conseil se prononce sur les projets d~? résolu
tion et de décision, étant entendu que les dates pré
cises des réunions pertinentes seront déterminées dans 
le cadrede cètte discussion. 

' 11. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à se prononcer 
sur les projets de résolution. 

Projets de résolution 1 à V 

Les projets de résolution .1, Il, 111, IV et V sont 
adoptés (résolutions 1985/37, 1985/38, 1985/39, 
1985/40 et 1985/41). 
12. M. AV·MERDAS (Arabie saoudite) dit que, dans 
le·paragraphe 16 du rapport, on aomis de mentionner 
que sa délégation. a fait une déclaration .au sujet du 
projet de résolut~on v. La délégation de l'Arabie 
saoudite s'est jointe au consensus sur le projet de 
résolution v· bien. qu'elle ait voté contre la résolu
tion 39/137 de l'Assemblée générale relative à la 
même question. Le Gouvernement de l'Arabie saoudite 
conserve cependant le droit de ne pas abolir la peine 
de mort, car cette mesure irait à l'encontre du droit 
musulman. 

Projets de tésolution PI et V{l 

Les projets dë rêsolu:tion VI et Jill sont l)dopjés 
(résolutions 1985/42 et 1985/43). .. 

*** Un rectificatif a été publié le 4 juin 1985 (E/1985/95/Corr.l). 
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Projet de résolution VIII 

13. M. SEVAN (Secrétaire du Conseil) dit qu'au 
premier alinéa du préambule de la version anglaise 
du projet de résolution VIII il convient de dire 'f that 
struggle" et non "the struggle". 

Le projet de . résol~Jtion, VIII est adopté (résolu
tion 1985/44). 
14. Le PRÉSIDENT signale que le Deuxième 
Comité, au paragraphe 62 de son rapport, recommande 
au Conseil d'adopter.21 projets de décision, à savoir: 
I,'''Etude du problème de la discrimination à l'encon
tre des populations autochtones"; II, "Décision 
générale concernant la création d'un groupe de travail 
de la Commission des droits de l'homme chargé 
d'examiner les situation0 renvoyées à la Commission 
en vertu de· .la résolution 1503 (XL VIII) du Conseil 
économique et social et les situations dont la Com
mission est saisie"; III, "Décision de mettre fin à 
l'examen de la situation des droits de l'homme en 
Uruguay"; IV, "La situation des droits de l'homme en 
Afrique du Sud"; V, "Application du Programme 
d'action pour la deuxième Décennie de la lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale''; VI, "Question 
des disparitions forcées ou involontaires"; VIII, 
"Esclavage et pratiques esclavagistes : mission en 
Mauritanie''; VIII, ''Torture et autres peines ou traite
ments cruels; inhumains ou dégradants"; IX, "La 
situation des droits de l'homme en El Salvador"; 
X, "La situation des droits de l'homme au Guate
mala"; Xl, "Question des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales en Afghanistan"; XII, "La 
situation des droits de l'homme dans la République 
islamique d'Iran"; XIII, "Le droit au développe
ment"; XIV, ''Question des droits de l'homme au 
Chili"; XV, "Organisation des travaux de la Com
mission des droits de l'homme"; XVI, "Question de 
la violation des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales, où qu'elle se produise dans le monde, en 
particulier dans les pays et territoires coloniaux et 
dépendants"; XVII, "Rapport de la Soûs-Commis
sion de la lutte contre les mesures discriminatoires et 
de la protection des minorités"; XVIII, "Rapport de 
la Commission des droits de l'homme''; XIX, ''Le droit 
des peuples à disposer d'eux-mêmes et son applica
tion aux peuples assujettis à une domination coloniale 
ou étrangère ou à l'occupation étrangère"; XX, 
"Communications relatives à la situation des droits 
dé l'homme en Argentine"; XXI, "Situation au sud 
du Liban''. 
15. Le Président invite le Conseil à se prononcer sur 
les projets de décision. 

Projets de dt.}cision 1 à III 

Les projets de décision 1, II et Ill sont adoptés 
(décisions 1985/137, 1985/138 et 1985/139). 

16. M. WAKE (Etats-Unis d'Amérique) dit que 
sa délégation a été heureuse· de s'associer au consen
sus sur le projet de décision III. Elle se félicite que 
l'Uruguay soit revenu à des traditions démocratiques 
et elle encourage le nouveau gouvernement de ce 
pays, élu démocratiquement, à poursuivre des efforts 
en vue de garantir pleinement le respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales. 

Projet de décision IV 

17. Le PRÉSIDENT dit. que le Deuxième Comité 
(social) a adopté le projet de décision par 52 voix 
contre une. 

Il est procédé à un vote enregistré sur le projet de 
décision IV., · 

Votent pour : Algérie, Allemagne, République 
fédérale d', Arabie saoudite, Argentine, Bangladesh, 
Botswana, Brésil, Bulgarie, Canada, Chine, Colom~ 
bie, Congo, Costa Rica, Djibouti, Equateur, Espagne, 
Finlande, France, Guinée, Haïti, Inde, Indonésie, 
Islande, Japon, Liban,. Luxembourg, Malaisie, Maroc, 
Mexique, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Ouganda, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pologne, 
République démocratique allemande, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Sri 
Lanka, Suède, Suriname, Thaïlande, Turquie, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela, 
Yougoslavie, Zaïre, Zimbabwe. 

Votent contre : Etats~ Unis d'Amérique. 
S'abstiennent : néant. 
Par 52 voix contre une, le projet de décision ·Iv est 

adopté (décision 1985/140). 
.18, M. WAKE (Etats-Unis d'Amérique) dit que sa 
délégation a voté contre le projet de décision IV en 
raison de sa position sur la résolution fondamentale 
1985/8 de la Commission des droits de l'homme et des 
incidences financières excessives de celle-ci, qui 
s'élèvent à plus d'un million de dollars. M. Wake 
regrette que l'on n'ait pas pu parvenir à un consensus 
au sein de la Commission à propos d'une résolution 
relative aux droits de l'homme en Afrique du Sud. 
La délégation des Etats-Unis demeure résolue à œuvrer 
en faveur de l'élimination du système de l'apart .. 
heid et elle recherchera, de concert avec les autres 
membres de la communauté internationale, les termes 
qui permettront de rendre parfaitement l'aversion 
que ce système odieux inspire à tous. 

Projet de décision V 

19. Le PRÉSIDENT dit que le projet de décision 
a été adopté au Deuxième Comité (social) par 52 voix 
contre une. 

Il est procédé à un vote enregistré sur le projet de 
décision V. 

Votent pour: Algérie, Allemagne, République 
fédérale d', Arabie saoudite, Argentine, Bangladesh, 
Botswana, Brésil, Bulgarie, Canada, Chine, Colombie, 
Congo, Costa Rica, Djibouti, Equateur, Espagne, Fin
lande, France, Guinée, Haïti, Inde, Indonésie, Islande, 
Japon, Liban, Luxembourg, Malaisie, Maroc, Mexi
que, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Papoua
sie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pologne, République 
démocratique allemande, Roumanie, Royaume-Uni 

. de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, 
Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Sri Lanka, Suède, 
Suriname, Thaïlande, Turquie, Union des Républiw 
ques socialistes soviétiques, Venezuela, Yougoslavie, 
Zaïre, Zimbabwe. 

Votent contre: Etats-Unis d'Amérique. 
S'abstiennent : néant. 
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Par 52 voix contre une, le projet de décision V est 
adopté (décision 1985/141). 

20. M. WAKE (Etats-Unis d'Amérique) dit que 
sa délégation a voté contre le projet de décision Y, 
faisant ainsi exception à sa politique habituelle de non
participation aux. résolutions et décisions relativ~.s à la 
deuxième Décennie de la lutte .contre le racisme et la 
discrimination raciale, uniquement à cause des inci .. 
dences financières excessives qu'entraînera le sémi
naire organisé conformément à cette décision. La délé
gation des Etats-Unis s'inquiète particulièrement du 
fait que les frais de voyage envisagés seront imputés 
sur le budget très limité des services consultatifs dont 
dispose le Centre des Nations Unies pour les droits 
de l'homme. Elle s'inquiète également des coûts addi
tionnels qu'entraînerait la tenue du séminaire loin 
du siège du Centre des droits de l'homme sis à Genève, 
en violation de la résolution 31/140 de l'Assemblée 
générale. 
21. Mme KUROKOCHI (Japon) dit que sa déléga
tion a voté en faveur du projet de décision parce qu'elle 
appuie fermement les objectifs fondamentaux de la 
deuxième Décennie. Toutefois, le Secrétaire général 
a déclaré que le plan d'activités pour 1985-1989 devrait 
être exécuté de manière efficace et économique. Il fau
drait, par conséquent, s'efforcer d'éviter que les 
débats qui ont déjà eu lieu ne se répètent ou ne fas
sent double emploi avec ceux qui sont actuellement 
en cours aïlleurs. La délégation japonaise n'est pas 
sûre que le sujet du séminaire soit tout à fait appro
prié et elle estime, en outre, que les ressources finan
cières qui lui sont allouées pourraient · être mieux 
utilisées. 
22. M. FURSLAND (Royaume-Uni) dit que sa 
délégation a voté pour le projet de décision parce 
qu'elle est entièrement favorable à la deuxième Décen
nie. Toutefois, elle émet de très sérieuses réserves 
en ce qui concerne l'emploi des ressources limitées 
dont dispose le Centre des droits de l'homme au titre 
de son programme de services consultatifs à l'inten
tion des séminaires, quel que soit le sujet dont ils 
traitent. La délégation du Royaume-Uni émet égale
ment des réserves en ce qui concerne les arrange
ments techniques prévus pour le séminaire et leurs 
incidences financières. Il existe d'autres types de 
programmes pour lesquels les ressourèes limitées 
disponibles pourraient être mises à profit de manière 
plus judicieuse. 

Projets de décision VI à X 

Les projets de décision VI) VIl, VIII, IX et X sont 
adoptés (décisions 1985/142, 1985/143, 1985/144, 
1985/145, 1985/146). 

Projet de décision XI 

23. Le PRÉSIDENT dit que ce projet de décision a 
été adopté au Deuxième Comité (social) par 38 voix 
contre 5, avec 8 abstentions. 
24. M. YAKOVLEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques), parlant également au nom de la 
Bulgarie, de la République démocratique allemande 
et de la Pologne, dit que le projet de décision donne 
son aval à la poursuite de la campagne ·illégale de 
diffamation menée contre l'Afghanistan démocra-

tique. Au lieu de condamner les crimes sanglants 
commis par les groupes de mercenaires américains et, 
la guerre non décl~rée menée par l'impérialisme 
contre l'Afghanistan, le projet de décision approuve 
le "rapport" diffamatoire que le Rapporteur spécial 
a concocté dans le cadre d'une campagne de propa
gande impérialiste odieuse contre le peuple .,afghan, 
son Etat démocratique et son gouvernement légitime. 

25. Ce "rapport" a été élaboré d'après les inven
tions personnelles du Rapporteur spécial et ce qui lui 
a été insinué lors des 'entretiens qu'il a eus avec des 
assassins à gages qui, eux-ntêmes, se rendent coupa
bles de violations des droits de l'homme en Afghaniso 
tan. Il passe complètement sous silence les faits authen
tiques relatifs aux crimes. de ces mercenaires et ne 
donne aucune information sur la manière dont les 
Etats·Unis entraînent, financent et arment ces crimi
nels et les envoient en Afghanistan pour y livrer une 
guerre non déclarée. Ce "rapport" calomnieux non 
seulement déforme la vérité, mais viole également 
les principes d'intégrité les plus fondamentaux. Il a 
pour but de détourner l'attention des crimes· commis 
par les bandes de mercenaires contre le peuple afghan 
et pour justifier l'extension de cette guerre non décla
rée contre l'Afghanistan. 

26. Les délégations de la Bulgarie, de la République 
démocratique allemande, de la Pologne et de l'URSS 
condamnent l'opération provocante et honteuse menée 
contre l'Afghanistan et voteront contre le projet de 
décision. Elles considèrent qu'il devrait être mis fin 
immédiatement au mandat du Rapporteur spécial et 
à la campagne impérialiste menée contre l'Afghanistan, 
pays souverain et démocratique, contre son peuple 
avide de liberté et son gouvernement légitime. Elles 
en .appellent à toutes les délégations qui défendent 
sincèrement les droits de l'homme pour qu'elles 
votent contre la proposition qui est en totale contr~
diction avec la protection des droits de l'homme, 
avec les normes du droit international et avec la 
Charte des Nations Unies. 

27. M. ZARIF (Observateur de l'Afghanistan) fait 
observer que sa délégation, en 1984, a mis en garde les 
membres contre !es conséquences négatives de l'adop
tion de la résolution 1984/37 du Conseil, au nom du 
principe de la non·ingérence dans les affaires inté· 
rieures des Etats et au nom de la crédibilité et du pres
tige du Conseil. La suite des événements a montré 
que les profondes préoccupations dont ont fait part sa 
délégation ainsi que d'autres délégations étaient tout 
à fait justifiées. Aucune raison valable n'a pu justifier 
l'enquête sur les conditions des droits de l'homme en 
Afghanistan demandée dans la résolution 1984/55 de la 
Commission des droits de l'homme dont le Président 
a nommé pour mener cette enquête un néofasciste 
infâme dont la haine pour le type de système implanté 
en Afghanistan et dans d'autres pays est trop évidente 
pour que l'on puisse s'attendre à obtenir un rapport 
objectif et honnête. 

28. Le document préparé par cet individu fait partie 
d'une campagne de mensonges et d'insinuations 
contre l'Afghanistan et est l'écho de la guerre psycho
logique menée par l'impérialisme, l'hégémonisme 
et d'autres forces réactionnaires contre son pays. Sous 
l'aspect d'un document sérieux, se cache un rapport 
qui ne contient que des mensonges. Son auteur insulte 
également le peuple d'Afghanistan par ses insinuations 
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que là révoluti9n véritablement populaire d'avril 
1978 est une "prétendue révolution Saur", amenuise 
l'importance. de la Déclaration sur l'amnistie géné
rale, adoptée lors de la première étape de la révolu
tion, et condamne plusieurs décrets adoptés par le 
Conseil révolutionnaire comme étant des violations 
des droits de l'homme dans le pays, alors que ceux
ci contribuent en fait à l'extirpation complète des 
aspeèts maléfiques et prédateurs qui ont fait de la vio
lation systématique des droits de l'homme une des 
caractéristiques essentielles de la société afghane. 

29. Par ailleurs, ce prétendu Rapporteur spécial a 
passé sous silence d'importantes mesures adoptées 
par le Gouvernement révolutionnaire et visant à per
mettre l'exercice universel de nombreux droits de 
l'homme et libertés fondamentales et a fait abstraction 
de la décision d'adopter plus de· 350 instruments for
mant la charpente de l'édification d'une société juste 
et démocratique, conformément aux instruments 
reconnus au niveau international sur la protection des 
droits de l'homme. Il a aussi oublié de mentionner 
que l'Afghanistan, durant le peu de temps. qui s'est 
écoulé depuis sa révolution, a adhéré à quelques-uns 
des plus importants instruments internationaux por
tant sur les droits de l'homme. De surcroît, le prétendu 
Rapporteur spécial n1a nullement caché les sources 
d'information sur lesquelles ils 'est basé pour porter les 
accusations qu'il mentionne dans son rapport, c'est-à
dire les meneurs de troubles contre-révolutionnaires 
ou les fugitifs ainsi que leurs complices. dans cette 
guerre non déclarée contre l'Afghanistan et les agents 
à gages de la Central Intelligence Agency des Etats" 
Unis. Les Etats-Unis, qui ont déjà investi plus d'un 
milliard de dollars en armes pour leurs mercenaires, 
sont les principaux responsables de la violation des 
droits de l'homme du peuple afghan, en particulier 
de leurs droits à l'autodétermination en dehors de 
toute ingérence extérieure, subversion et coercition. 
De plus, les Etats-Unis ont annoncé qu'ils projetaient 
de quadrupler leur aide en fourniture d'armes aux 
contre~révolutionnaires. 

30. C'est cette guerre criminelle non déclarée menée 
par l'impérialisme, l'hégémonisme et d'autres forces 
réactionnaires contre son pays que le Conseil et la 
Commission des droits de l'homme devraient con~ 
damner. M. Zariffait part du danger que comporte ce 
type d'enquêtes qui sont menées dans son pays et qui 
constituent une action il\iustifiée et irresponsable 
contre un Etat non aligné, Membre de l'Organisation 
des Nations Unies. Sa délégation tient particulièrement 
à appeler l'attention des autres pays non alignés,· 
membres du Conseil, sur les graves conséquences 
qu'entraîne la création de tels précédents et les invite 
à se désolidariser de la campagne anti~afghane qui est 
menée et qui ne reflète en rien la réalité de la situation 
des droits de l'homme dans son pays. Il fait part de 
sa gratitude aux délégations des pays qui ont voté 
contre ou qui se sont abstenues lors du vote au second 
Comité (social) et invite d'autres délégations à agir de 
même. 

31. Son gouvernement ne reconnaîtra la validité 
d'aucune décision qui serait prise en violation du 
paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte des Nations 
Unies et du règlement intérieur et méconnaissant les 
objections explicites soulevées par sa délégation. 

Il est procédé à un vote enregistré sur le projet de 
décision XI. 

Votent pour: Allemagne, République fédérale d', 
Arabie saoudite, Argentine, Bangladesh, Botswana, 
Brésil, Canada, Chine, Colombie, Cos

1

ta Rica, Dji .. 
bouti, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, 
Guinée, Haïti, Islande, Japon, Liban, Luxembourg, 
Malaisie, Maroc, Mexique, Nigéria, Nouvelle
Zélande1 Papouasie-Nouvelle-Guinée, PaysoBas, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Somalie', Sri 
Lanka, Suède, Suriname, Thaïlande, Turquie, Vene
zuela. 

Votent contre :Bulgarie, Inde, Pologne, Rd)ublique 
démocratique · allemande, Uni on des Rêpublique$ 
socialistes soviétiques. 

S'abstiennent : Algérie, Congo, Equateur, Finlande, 
Ouganda, Yougoslavie, Zaïre, Zimbabwe. 

Par 38 voix contre 5, avec 8 abstentions, le projet 
de décision XI est adopté (décision 1985/147). 
32. M. WAKE (Etats-Unis d'Amérique) fait savoir 
que sa délégation a voté en faveur du projet de décia 
sion en raison de ses préoccupations humanitaires 
pour le peuple d'Afghanistan. Il ajoute qu'il n'est pas 
nécessaire de répondre aux observations plutôt crues 
faites par les représentants de l'Union des Républiques 

. socialistes soviétiques et de son gouvernement fan
toche à Kaboul, car le résultat du vote est très expli
cite. En effet, 38 pays ont voté pour le projet de 
décision. 

Projet de décision XII 

33. Le PRÉSIDENT dit que le Deuxième Comité 
(social) a adopté le projet de décision par 24 voix 
contre 2, avec 20 abstentions. 

Il est procédé à un vote enregistré sur le projet de 
décision XII. 

Votent pour :Allemagne, République fédérale d', 
Bulgarie, Canada, Colombie, Congo, Costa Rica, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, 
Islande, Japon, Luxembourg, Maroc, Mexique, 
Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pays-Bas, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, 
Suède, Suriname, Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

Votent contre : Algérie, Bangladesh. 
S'abstiennent : Argentine, Botswana, Brésil, 

Chine, Equateur, Haïti, Inde, Malaisie, Nigéria, 
Pologne, République démocratique allemande, Séné
gal, Sierra Leone, Sri Lanka, Thaïlande, Turquie, 
Venezuela, Zaïre, Zimbabwe. 

Par 23 voix contre 2, avec 20 abstentions, le projet 
de décision XII est adopté (décision 1985/148). 
34. Mme AKHAMLICH BENNANI (Maroc) fait 
savoir que sa u )légation a voté par inadvertance pour 
le projet de décision alors qu'elle avait l'intention de 
s'abstenir. 

Projet de décision XIII 

Il est procédé à un vote enregistré sur le projet de 
décision XIII. 
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Votent pour: Algérie, Arabie saoudite, Argentine, naires. Dans ces conditions, il est peu probable que 
Bangladesh, Botswana, Brésil, Bulgarie, Chine, l'Assemblée générale puisse élaborer une déclaration 
Colombie, Congo, Costa Rica, Djibouti, Equateur, susceptible d'être adoptée à l'unanimité,. condition 
Guinée, Haïti, Inde, Indonésie, Liban, Malaisie, sine qua non si l'on veut que le droit au développe· 
Maroc, Mexique, · Nigéria, Ouganda, Papouàsie- ment soit teconnu comme étant un droit universel. 
Nouvelle-Guinée, Pologne, République démocratique 39~ De plus, sa délégation a émis de sérieuses objec-
allemande, Roumanie, Rwanda, Sierra Leone, Sri tions à la convocation du Groupe de travail pour qu'il 
Lanka, Suriname, Thaïlande, Union des Républiques étudie l'application de ce droit alors qu'aucune défini• 
socialistes soviétiques, Venezuela, Yougoslavie,· tion n'aeté acceptée. Un tel procédé non seulement 
Zaïre, Zimbabwe. semble illogique mais parait également contredire le 

Votent contre : Allemagne, République fédérale d', mandat du Groupe de· travail. 
Canada, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, Islande, 40. Cependant, malgré ses objections, sa délégation 
Japon, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni de Grande- continuera à participer aux négociations sur l'élabo-
Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède. ration du droit au développement. 

S'abstiennent : Espagne, France, Luxembourg, 41. Mme KUROKOCHI (Japon) fait savoir que sa 
Pays-Bas, Somalie, Turquie. délégation a voté contre le projet de déci~ consi .. 

Par 37 voix contre;, avec 6 abstentions, le projet dérant que des questions de fond, telles quèla défini--
de décision XIII est adopté (décision 1985/149). . tion du droit au développement, doivent être élabo-
35. M. HAMER (Pays-Bas), s'expliquant sur son rées avant que ne soit soulevée la question devant 
vote, considère que le projet de dé·zision donne suite l'Assemblée générale. Le projet de décision n'a pas 
à une résolution de la Commissio!rl sur les droits de respecté rordre de procédure nécessaire pour une 
l'homme qui a constitué une rupture dans l'approche question de cette importance. Elle· ajoute que la 
jusque-là adoptée par la commission au sujet de la seconde partie de la décision est inacceptable car elle 
question du projet de déclaration sur le droit au déve- préjuge des résultats des travaux de l'Assemblée 
loppement. Son gouvernement est convaincu qu'une générale à sa prochaine session. 
telle déclaration ne peut faire autorité qu'à la condi- 42. Un instrument de l'importance d'une déclaration 
tion que les pays en développement et les pays indus- sur le droit au développement n'a .aucune valeur tant 
trialisés s'entendent sur le sens et le contenu du con- qu'il n"a pas été adopté à l'unanimité et il requiert 
cept de ce droit. Les droits de l'homme ne peuvent consultation à large échelle auprès des différentes 
être proclamés de façon unilatérale; ils reposent sur délégations. Par conséquent~ le Japon est prêt à appor-
le principe d'universalité qui est une pierre angulaire ter son concours pour atteindre ce consensus. 
du droit international. Les Pays-Bas trouvent égale~ 43. M. TELLE (France) dit que sa délégation s'op .. 
ment inacceptable la décision de la Commission de pose à ce que l'Assemblée générale soit chargée. d'éla· 
convoquer le Groupe de travail d'experts gouverne- borer les principes de base du droit au développement. 
mentaux pour trois semaines en janvier 1986, car elle C'est uniquement dans un esprit d'ouverture en vue 
risque de préjuger les résultats du débat à l'Assemblée d'une solution qu'.elle s'est abstenue lors du vote sur 
générale. · le projet de décision XIII. La France espère que le 
36. Quoi qu'il en soit, les Pays-Bas préfèrent s'abs- projet de décision n'aura aucune conséquence néfaste 
tenir pour indiquer leur désir de contribuer à la créa- et que l'Assemblée générale parviendra à une défini· 
tion d'un climat qui permette à 1' Assemblée générale tion du droit au développement acceptable par tous~ 
de retrouver son consensus. 44. M. FURSLAND (Royaume-Uni) explique que les 
37. Mme BOGARDE (Suède), parlant au nom de la raisons pour lesquelles sa délégation a voté contre le 
Finlande, de l'Islande et de la Suède, dit que ces délé- projet de décision sont les mêmes que celles des ora· 
gations ont voté contre le projet de décision, consi- teurs précéd~nts et que ce sont des raisons de forme 
dérant qu'il est prématuré de soumettre la question à plutôt que de fond. Le Royaume .. Uni défend l*élabo• 
l'Assemblée générale et qu'il est inacceptable de pro- ration du concept d'un droit au développement et 
grammer à l'avance une réunion où l'on discutera des rexamen de son domaine mais considère que ce tra .. 
mesures d'application alors même que le droit au vail doit être réalisé de manière approfondie et attein· 
développement n'a pas été défini et qu;une déclara- dre un consensus. La méthode de travail envisagée 
tion n'a pas été adoptée. Les trois délégations sont dans le projet de décision XIII n'est pas la méthode 
cependant désireuses de participer activement à qui convient à la réalisation de ce but. 
toute discussion portant sur cette question importante. 45. Le Groupe de travail a étudié la question durant 
38. M. SCHW ANDT (République fédérale d'Alle- de nombreuses années, et un énorme progrès a été 
magne) indique que sa délégation a voté contre le· réalisé. L'expérience dans la négociation des instru· 
projet de décision, considérant qu'i! était trop préma- ments des droits de l'homme a montré que des résul-
turé de soumetl'rre la question à rAssemblée générale tats satisfaisants ne viennent qu'après que des années 
lors de sa quaîorzième session. De plus; le .concept de négociation à la Commission des droits de l'homme 
du droit au développement est une notion relative- aient permis d,atteindre une mtijorité. En ce qui çon
ment nouvelle tant au niveau du droit national et cerne la question en cours de discussion, il aurait fallu 
international que de la pratique, et il faut donc être qu•eue atteigne une plus grande m'Ûorité avant d'être 
vigilant dans l'élaboration d'une définition précise soumise à l'Assemblée générale. Cependant le 
de sa nature et de son domaine. Le Groupe de travail Royaume·Uni pré.fêre adopter une attitude construc
d'experts gouvernementaux chargé de l'examen de tive dans les discussions qui s'y déroulent. 
toutes les questions complexes existant en la matière 46. Sa délégation considère que ta seconde phrase 
n'a pas encore adopté. les·recommandations préiimi- du projet de décision est illogique. En effet pourquoi 

(/ 
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convoquer le G.roupe. de travail au moment où la Corn .. 
mission doit communiquer son travail à l'Assemblée 
générale ? D'ailleurs, il n'est même pas clair qu'il existe 
un mandat permettant de convoquer le Groupe de 
travail, étant donné qu'à l'origine on lui avait assigné 
une tâche différente de celle que le projet de décision 
lui demande de réaliser. La délégation du Royaume
Uni ~ense q~'il est néce~saire qu~ l' As·semblé~ géné
rale mtrodutse lors deS:1 dtscuss10ns prochrunes le 
réexamen des raisons et des buts concernant la convo
cation du Groupe de travail. 
47': Mme CLARK (Nouvelle':'Zélande) explique la 
raison pour laquelle sa . délégation a voté contre le 
projet de décision XIII, considérant qu'à l'heure 
actuelle il est prématuré de transmettre la documen
tation du Groupe de travail à l' ~ssemblée générale. 
La Nouvelle-Zélande reste cependant désireuse de 
collaborer au travail· afin d'atteindre une solution à 
l'Assemblée générale .. 

Projet de décision XIV 

Le projet de décision Xlfl est adopté (décision 
1985/150). 
48. M. HAMER (Pays-Bas), faisant référence à 
l'état des incidences administratives et des incidences 
sur te budget .. programme de la résolution 1985/47 de 
la Commission des droits de l'homme (E/1985/22, 
annexeJII, par. 118), dit que son gouvernement croit 
comprendre que la raison d'être de la double mission 
du Rapporteur spécial dans la région est principale
ment de s'informer auprès de personnes qui connais .. 
sent la situation actuelle au Chili. Ce~i· est d'ailleurs 
d'une importance capitale, étant djbnné l'absence 
regrettable dans cet état de la subvention versée habi
tuellement pour Je voyage et les frais de subsistance 
des témoins et pour le voyage à New York du Rappor
teur spécial afin de lui· p~rmettre d'entendre les témoins 
et de recueillir des informations. 
49. M. WAKE (Etats-Unis d'Amérique) indique 
que, certes, les Etats-Unis ont voté contre la résolu
tion 1985/47 de la Commission des droits de l'homme 
en raison de l'exagération de ses propos, qui ne décri
vent pas correctement la situation au Chili, et, bien 
qu'ils continuent à s'y opposer, ils se sont joints 
cependant au consensus sur le projet de décision XIV, 
car ils ne désirent pas s'opposer à la poursuite du 
mandat du Rapporteur spécial. Les Etats-Unis restent 
cependant opposés à ce que la question du Chili figure 
sur un ordre du jour différent de la Commission car ils 
considèrent que la ·Situation au Chili devrait être 
examinée à l'instar d'autres questions discutées au titre 
du point de l'ordre du jour de la Commission ayant 
trait aux violations des droits de l'homme dans le 
monde entier. 
50. M. ALBORNOZ (Equateur) dit que~ si les projets 
de décision IX, X et XIV concernant, respective
ment, la question des droits de l'homme en El Sai~ 
vador, au Guatemala et au Chili, avaient été mis aux 
-vobc, sa délégation se serait abstenue. L'Equateur, en 
pratique cornme. en théorie, attache une importance 
énorme au respect des droits de l'homme, importance 
due principalement à leur caractère universel. Ainsi, 
les critères permettant de condamner certains pays 
alors que d'autres qui doivent l'être ne le sont pas, lui 
semble aller à 1' encontre du but recherché. L' Equa-

teur s'est depuis longtemps allié à la proposition de 
changer les méthodes actuelles employées, de façon 
à permettre l'élaboration d'un rapport annuel de 
l'Organisation des Nations Unies sur les progrès 
réalisés dans le respect des droits de l'homme par 
tous les Etats Membres. 
51. M. FURSLAND (Royaume .. Uni) accueillefavo .. 
rablement l'adoption des projets de décision IX, X 
et XIV sans qu'il ait été procédé à un vote, ce qui 
constitue une démarcation importante des pratiques 
employées dans le passf!. Le Royaume-Uni apprécie 
le fait que les délégations qui avaient des réserves 
n'aient pas fait obstacle au consensus. 
52. Ce consensus sur les trois projets de décision 
permettra d'améliorer la crédibilité et l'autorité des 
rapporteurs spéciaux concernés. Par ailleurs, il montre 
incontestablement que la majorité des membres du 
Conseil considèrent la nomination de ces rapporteurs 
·spéciaux comme un fait légitime et nécessaire aux 
activités de l'Organisation des Nations Unies et de la 
Commission des droits de l'homme. Le Royaume .. Uni 
espère que les. décisions qui viennent d'être adoptées 
contribueront à renforcer l'argument- tant au 
Conseil qu'ailleurs- selon lequel de telles méthodes 
constituent une ingérence illégale. dans les affaires 
intérieures des Etats. 

Projets de décision XV à XVII 
. •' 

Les projets de dicision XV, XVI et XVII sont 
adoptés (décisions 1985/151, 1985/152 et 1985/153). 

Projet de décision XVIII 

53. M. BENNOUNA LOURIDJ (Maroc) fait part 
des fortes réserves émises par sa délégation concerN 
nant la résolution 1985/5 de la Commission des droits 
de l'homme intitulée "Question du Sahara occidental", 
et en particulier son paragraphe 3 qui préjuge les 
résultats du référendum que le Maroc a proposé 
d'organiser à tout moment sous les auspices des 
Nations Unies. 

Le proj-et dè décision XVIII est adopté (décision 
1985/154). 

Projet de décision XIX 

54. M. LE KIM CHUNG (Observateur du VietNam) 
considère que le projet de décision fausse la réalité 
de la situation actuelle des droits de l'homme au 
Kampuchea et est le reflet des manœuvres politiques 
tendant à soumettre le peuple du Kampuchea au régime 
de Pol Pot, régime qui a organisé le génocide de èe 
peuple, qui lui a brutalement prohibé r exercice des 
droits de l'homme lorsqu'il était au pouvoir et qui 
continue à pourchasser les réfugiés dans les camps 
de Thaïlande. 
55~ Le projet de décision ne tient pus compte des 
di'ffêrents points de vue, des parties en conflit et ne 
peut contribuer à la recherche d'une solution en Asie 
du Sud·Est; en effet la recherche d'une solution doit 
être marquée par un esprit cordial~ sans ingérence 
extérieure. Le projet de décision constitue une ingé
rence indéniable dans les affaires d'un Etat souverain, 
et le Viet Nam en nie la validité. Il espère que le 

.. 
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Conseil, après avoir pris connaissance de la réalité de 
la situation au Kampuchea, ie rejettera également. 
56, M. VONGSAY (Observateur de la République 
démocratique populaire lao) dit que son gouverne
ment reconnaît que la communauté internationale fait 
des efforts considérables pour protéger l'exercice 
des droits de l'homme part.out où ils sont menacés; 
il regrette ·néanmoins que certains organismes des 
Nations Unies ne fassent pas preuve d'objectivité 
dans l'exécution de ce noble mandat. Pour ce qui est 
du Kampuchea, le projet de décision XIX constitue une 
ingérence inadmissible dans les affaires intérieures 
d'un Etat souverain et indépendant, et le Gouverne .. 
ment lao le rejette catégoriquement comme une insulte 
à la mémoire de plus de 3 millÎOf\S de personnes qui 
ont été victimes du génocide perpétré par le régime 
de Pol Pot. n est regrettable- que les forces colonia
listes, expansionnistes et' d'extrême droite de la 
région tentent par des manœuvres détournées de 
réarmer la bande criminelle de Pol Pot afin de ren .. 
verser le Gouvernement socialiste kampuchéen, grâce 
auquel une renaissance miraculeuse s'est produite dans 
le pays depuis son arrivée au pouvoir. 
57. L'adoption du projet de.décision XIX aboutirait 
non pas à la protection des droits de l'homme,. mais 
à la violation de la Charte des Nations Unies et des 
instruments internationaux pertinents et ne ferait··· 
qu'amoindrir les chances de parvenir à un règlement 
juste en Asie du Sud-Est. 
58~ M. Y AKOVLEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) dit que sa délégation, ainsi que 
celles de la République démocratique allemande, de 
la RépubliP1~'e populaire de Pologne et de la Répu
blique populaire de Bulgarie voteront contre le projet 
de décision XIX. Des mercenaires et les boutreaux 
de Pol Pot mènent une guerre non déclarée contre la 
République populaire du Kampuchea. Au lieu de 
condamner une telle barbarie, le projet de décision 
vise à livrer de nouveau le peuple du Kampucbea au 
régime génocide de Pol Pot. Des transformations 
sociales profondes ont e:•" lieu au Kampuchea, et le 
pouvoir du peuple repose fermement sur des principes 
démocratiques. En tant que pays· non aligné, le Kam
puchea désire maintenir de bonnes relations avec les 
Etats voisins. La délégation soviétique est ferme
ment opposée aux tentatives visant à utiliser les orga
nismes des Nations Unies au profit des criminels 
réactionnaires de Pol Pot. Tous les Etats qui défen
dent les droits de l'homme doivent voter contre le 
projet de décision. 

Il est procédé à un vote enregistré sur le projet 'de 
décision XIX. 

Votent pour: Allemagne, République fédérale d', 
Arabie saoudite, Argentine~ Bangladesh, Botswana, 
Brésil, Canada, Chine, Colombie, Costa Rica, Dji
bouti, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
France~ Haïti, Indonésie, Islande, Japon, Luxem
bourg, Malaisie, Maroc, Nigéria, Nouvelle-Zélande, 
Papouasie-Nouvene .. Guinée~. Pays-Bas, Royaume .. 
Uni de Grande .. Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Rwanda, Sénégal, Somalie, Sri Lanka, Suède; Thaï
lande, Turquie, Venezuela, Yougoslavie, Zaïre, 
Zimbabwe. 

Votent colltre : Bulgarie~ Inde, Pologne, République 
démocratique allemande, Union des Républiques 
socialistes soviétiques. 

S'abstiennent : Algérie, Congo, Finlande, Liban, 
Mexique, Ouganda, Suriname. 

Par 38 voix contre 5, avec 7 abstentionsi .le projet 
de décision XIX est adopté (décision 1985/lSS). 
59. ···M. THIOUNN (Observateur du Kampucltea 
démocratique) remercie les Etats qui ont parrainé le 
projet de décision XIX et .tous. c~ux qUi ont V"oté pour 
son adoption. Pour le Karnpuchea, petit pays pauvre 
et peu peuplé, le soutien international et les relations 
amicales ~t la coopération aveç. tous les pays épris de 
paix et de justice sont une nécessité permanente et 
vitale. Le Kampuchea démocratique est profondé .. 
ment reconnaissant au Royaume de Thaïlande qui a.· 
généreusement -ouvert ses frontières à des centaines 
de milliers de ~éfugiés kampuchéens. 
60. Le seul objectif du peuple kampucbéen et du 
Gouvernement de coalition du Kampuchea démo· 
cratique est le retrait total des forces vietnamiennes du 
Kampuchea, conformément à la Déclaration de la 
Conférence internationale sur le Kampucbea et aw.r. 
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations 
Unies. Ces résolutions offrent au VietNam unè excel1" 
l~nte occasion de se dégager de ses inextricables et 
croissantes difficultés actuelles ·au Kampuchea, au 
Viet Nam même et dans l'arènê' internationale: 
61. Le VietNam se déclare uprêt., à unégoeitr une 
solution politique" du problème du Kampucbea mats 
il exige au préalable la dissolution de l1artnée nationale 
du Kampuchea dérrtocrati~ue qui se trouve aux poqes 
de Phnom Penh. De plu~ le Vi et Nam exige 1' écarte
ment de certaine partie /et de certaines personnalités 
du Gouvernement de coalition du Kampuchea démo
cratique des négociations et ~es élections qui ne 
devront avoir lieu que dans le cadre de la prétendu~ 
"constitution" du régime vietnamien de Phnom Penh. 
Il est clair que le Viet Nam espère obtenir par. des 
manœuvres diplomatiques ce qu'il ne peut obtenir par 
la voie militaire. , 

62. Au cours des six dernières années, le Kam.puchea 
démocratique a été encouragé par le développement 
favorable de sa lutte, obtenu grâce à la combinaison 
de la détermination et de l'union nationale du peuple 
kampuchéen et à un soutien international toujours plus 
large et plus ferme. Le Kampucbea démocratique est ,, 
fermement convaincu que la combînaison de ces deux ' 
facteurs aboutira à Papplication des résolutions perti· 
nentes de l'Organisation des Nations Unies et per .. 
mettra au Kampuchea de. redevenir indépendant, 
pacifique, neutre et non aligné. L~Asie du Sud .. Est 
deviendra une zone de paix. de liberté et de neutra .. 
lité qui contribuera à raffermir le rôle de l'ONU et de 
sa Charte. 
63. M. KITlKITI (Zimbabwe) déclare que sa délé· 
8ation s'est abstenue lors du vote en raison d'un ihci· 
dent technique. So~ ~ote a été enregi,~tré comme étant 
en faveur de la déczs10n. 
64. Mme BOGARDB (Suède) dit qÛe le reliait de 
toutes les forces .étrangèrest le rétablissement de 
l'indépendance et de la souveraineté du Kampuchea 
et du droit de son peuple à l'autodétermination doivent 
'être à la base de tout règlement juste du conflit du 
Kampuchea. Bien que la délégation suédoise ait voté 
pour la décision, il convient de noter que la Suède 
ne souscrit pas à tous les· termes de la résolution 
l985/12.dê la Commis~ion des droits derhomme. 
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Projet de décision XX 73. M. CHAC6N (Venezuela) dit que sa délégation 

Le projet de décision XX est adopté (décision 
1985/156). ( 
65. M. WAKE (Etats-Unis d'Amérique) déclare que 
le Gouvernement des Etats-Unis est heureux que 
l'Argentine ait rétabli la démocratie et la légalité. C'est 
pourquoi les Etats-Unis ont pleinement appuyé la 
décision de la Commission des droits de l'homme de 
ne plus examiner la situation . des droits de 1' homme 
en·· Argentine, ainsi que la décision adoptée par le 
Conseil. 

Projet de décl$ion XXI 

66. M. GVIR (Observateur d'Isr~ël) dit que la réso~ 
lution 1985/41 de la Commission des droits de l'homme 
ne reflète pas la situation réelle au Liban~ Alors que 
des factions rivales se livrent à des massacres fratri
cides et que l'on incendie Beyrouth, le projet de déci
sion dont le Conseil est saisi concerne le sud duLiban, 
la seule partie du pays exempte de troubles. 
67. M. ALaMERDAS (Arabie saoudite), prenant la 
parole pour une motion d'ordre, dit que le règlement 
intérieur ne permet pas à des observateurs d'inter
rompre la procédure de vote. 
68. Le P~SIDENT"~dit que le scrutin sur le projet 
de décision XXI n'a pas encore commencé et qu'il est 
donc permis à l'observateur d'Israël de prendre la 
parole. 
69. M. AL·MERDAS (Arabie saoudite), prenant la 
parole pour une motion d'ordre, dit que, pour autant 
qu'il le sache, les observateurs n'ont pas le droit 
d'intervenir si un membre du Conseil y fait objection. 
L~entité raciste sioniste ne. cherche qu'à s'ingérer 
dans les affaires intétieures d'un Etat souverain. 

70. M. SEVAN (Secrétaire du Conseil) dit que le 
Conseil a décidé, lorsqu 'il a adopté son règlement 
intérieur, que tout Etat pouvait être invité à participer 
aux délibérations du Conseil sur les questions le con
cernant. C'est depuis longtemps la pratique du Conseil 
de permettre aux observateurs de faire des décla
rations. 

71. M. GVIR (Observateur d'Israël) dit que sa délé
gation apprécie l'interprétation impartiale du règle
ment intérieur donnée par le Président. Les manœu
vres auxquelles on se livre au Conseil et au Conseil 
de sécurité sont absurdes. Les efforts faits pour détour
ner de Beyrouth rattention de la communauté inter
nationale n'aident pas la cause de la paix. La déléga
tion israélienne en appelle à tous les membres pour 
qu'ils rejettent le projet de décision XXI. 

72. M. WAKE (Etats-Unis d'Amérique) dit que sa 
délégation votera contre le projet de décision XXI, 
car il dirige l'attention sur les événements se produi
sant dans une partie du Liban d'une manière fallacieuse 
et provocatrice. La décision n'a absolument rien à 
voir avec la réalité tragique de violence et de destruc
tion sévissant dans de nombreuses parties du Liban. 
Les Etats-Unis ont appuyé l'appel du Conseil de 
sécurité à la retenue; afin d'atténuer les souffrances 
des civils au Liban, mais ils ne sauraient accep 2r la 
décision, en l'occurrence sans objet, dont est saisi le 
Conseil, ni la dualité de normes qu'eUe implique. 

est préoccupée par le événements qui se· déroulent au 
Liban. La communauté internationale devrait s'effor
cer de rétablir la paix dans ce pays. La délégation 
vénézuélienne s'abstiendra lors du vote sur le projet 
de décision XXI, conformément à la position qu'elle 
a adoptée à l'égard de lâ résolution 1985/41 de la Com
mission des droits de l'homme, qui contient des passa
ges libellés de façon inappropriée. 

y"', 

74. 'fÎt.~) RIACHE (Algérie) dit que sa délégation 
déplorèJe& remarques faites par l'observateur d'Israël. 
La situation , au Liban est le résultat de l'agression 
sioniste. 

75. M. TELLE (France) dit que sa délégation s'abs
tiendra lors du vote. 

Il e$t procédé à un vote enregistré sur le projet de 
décision XXI. 

Votent pour : Algérie, Arabie saoudite, Bangladesh, 
Botswana, Brésil, Bulgarie, Chine, Congo, Djibouti, 
Equateur, Guinée, Inde, Indonésie, Liban, Malaisie, 
Maroc, Nigéria, Ouganda, Pologne, République démo
cratique allemande, Roumanie, Rwanda, Sénégal, Sri 
Lanka, Suriname, Turquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Yougoslavie, Zimbabwe. \ 

. Votent contre : Etats-Unis d'Amérique. 

S'abstiennent : Allemagne, République fédérale d', 
Argentine, Canada, Colombie, Costa Rica, Espagne, 
Finlande, France, Islande, Japon, Luxembourg, 
Mexique, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, 
Venezuela, Zaïre. 

Par 29 voix contre une, avec 18 abstentions, le projet 
de décision XXI est adopté (décision 1985/157). 

76. M. VILLAGRA DELGADO (Argentine) dit qu~~ 
sa délégation appuie le rétablissement de l'intégrité et 
de la souveraineté libanaises; l'occupation militaire 
du Liban odoit cesser. Sa délégation s'est abstenue 
lors du vote sur la résolution 1985/41 de la Commis
sion des droits de l'homme, en raisoP du libellé rle cette 
résolution, et elle s'est de même abstenue lors du vote 
sur le projet de décision. 

77. M. ALBORNOZ (Equateur) dit que sa déléga
tion a voté pour le projet de décision simplement à 
cause de sa position de principe concernant l' inadmis
sibilité de l'occupation d'un territoire par la force. Il 
convient de noter, toutefois, que la résolution 1985/41 
de la Commission des droits de l'homme manque 
d'objectivité du fait qu'elle ne mentionne pas le 
retrait des troupes israéliennes du territoire libanais. 
L'exemple donné pat• les Israéliens devrait être suivi 
par d'autres. 

78. Mme CASTRO de BARISH (Costa Rica) dit que 
sa délégation s'est abstenue lors du vote sur la résolu
tion 1985/41 de la Commission des droits de l'homme 
en raison de son libellé et elle s'est, de façon semblable, 
abstenue lors du vote sur le projet de décision. 

79. M. WAKE (Etats-Unis d, Amérique) dit que sa 
délégation a appuyé le projet de résolution VI et les 
projets de décision U et XVI parce qu'elle s'attend à 
ce que les coûts des services de conférence relatifs 
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à ces activités soie11t entièrement absorbés. En «?Utre, · 
les Etats-Unis appuient les prQjets de résolution I eJ V 
et les projets de décision l, Vfl et XVII eu ésard à la 
déclaration faite par la Division du budg~t selon 

,. 

btquel~e il ne sera pa~ demandé de ress_Qurces suppl~r
mentatres. . . . . ~. . . ; 

La séancé est levée à 18h20. 
. i 'j .;t.· 

·~\' 'C:. 

268 séance ·; 
i) ', 

'Vendredi 31 mai 1985, à 19 h 45 

Président : M. Tomohiko KOBA Y ASHI (Japon). 
,J 

:. t 

POINT 5 DE L~ORDRE DU JOUR 

Activités en faveur des femmes; Décennie des Nations 
Unies pour la femme: égalité, développement et 
paix (suite) [E/198S/L.32, E/1985/L.33] 

Projet de résolution.E/l985/L.32 

1. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à se prononcer 
sur. le projet de résolution intitulé ''Institut interna
tional de recherche et de formation pour la promotion 
de la femme" (E/1985/L.32). ( . · 

Le projet de résolution est adopté (résolution 
1985/45). 

Projet de résolution El198S/L.33 

2. M:. SEVAN (Secrétaire du Conseil) rappelle 
que, lors de la séance précédente, les auteurs ont 
annoncé que le titre du projet de résolution E/1985/ 
L.33 devrait être "Les femmes et le développement" 
et que la fin du paragraphe 3 du dispositif devrait être 
ainsi libellé '' ... à sa trente et unième session, au 
Comité du programme et de la coordination' à sa 
vingt-sixième sessjon et au Conseil éconnmique et 
social à sa seconde session ordinaire de 1986''. 

Le projet de résolution, tel qu'il a été révisé orale· 
ment, est adopté (résolution 1985/46). 
3. M. KUMLIN (Suède), parlant en qualité de vice .. 
président du Conseil chargé des consultations offi .. 
cieuses sur le point 5 de r ordre du jour, dit qu'en 
dépit d'efforts véritables il n'a pas. été possible, malgré 
les efforts qui ont été faits, de .parvenir à un accord 
sut le règlement intérieur de la Conférence de Nairobî. 
Ces discussions ont cependant donné lieu, au cours 
de consultations officieuses, à un projet de décision 
intitulé ''Préparatif:., de la Conférence mondiaJe 
chargée d'examiner et d'évaluer les résultats de ia 
Décennie des Nations Unies pour la femme: égalité, 
développement et paix 1', libellé comme suit : 

"Le Conseil économique et social, 
"Ayant examiné les .rapports de la Commission 

de la condition de la femme constituée en organe 
préparatoire de· la Conférence mondiale chargée 
d'examiner et d'évaluer les résultats de la DéCeJ\QÎe 
des Nations Unies pour la femme ~ égalité, dévelop
pement et paix sur sa troisième session et la reprise 
de sa troisième session, 

Ell985/SR.26 

•'a) Prend acte de ces rapports et re.tn6tcie 
l'Organe préparatoire pour Je travail accompli; . 

"b) Fait sienne la recommandation figurant al! 
paragraphe 1 du document A/CONF~H6/PC/25 et 

·les recommandations 1 et 2 figurant dans le do~Ur;' 
ment A/CONF.l16/PC/25/Add.l; · · ". 

"c) Invite Mme Rosario Manalo, présiderltè'de la 
Commission de la condition de la femme constituée 
en organe prép~ratoire d~ la. C~rd:ëren .• cé ,mon;diM.e 
chargée d'examtner et d'evaluer les resultats de la 
Décennie des Nations Unies poudà femme : 6'gatitê; 
développement et paix à sa troisième session ·et' à la: 
reprise de sa troisième session, à tenir d~s consulta• 
tions officieuses à New York, avan~ Ja~Cenférence 
mondiale, en vue de facilitèr, dans toute ta m~sure 
p~ssible, les délibét}ltJons de, la. C9rd'éJreq.c.o~ mop .. 

. dtale sur ~es stratégtes prospçct.Jves (ttacttqn ~~ 
la promotiOn de la femme et les mesures concretes 
à prepdre pour surmonter les obstacles à la réalisa
tion~- en.tre 1~86 et l,an. 2000, d~s buts et. ottt.~ctif~ 
~e 1~ Décenme des Nat1ons V nies pour la.fet~t\1" t 
egaUt~, développement et prux, e! à commumqu~J: 
le~ résultats de ces consultations lors de la Conf~ .. 
renee; selon les besoins; · ' 

"d) Autorise son,bureau à continuer de fair.~e tout 
son possible, dans te cadre de COI}Sllltatioqs,;offli, ... 
cieusest pour aid~r les délégations à rê$O~t'i~) les 
questions en suspens concernant le r~giel:p,~t 
intérieur provispire ~e la Confétenco mondial~. ct, 
à présenter les résultat' de ces consultations au Con
seii à la reprise de $a1·'.~':ession, le 20 juin l98'S." 

:. \ 
4. M~ SEVAN (Secré~t!ire . du Conseil)l se . liéfé
rant à la recommandation fagurant dans .. le doo.um•nt 
A/CONF.116/PC/25 et dont il est fait m$ntiQn. à 
l'alinéa b du projet de décision qui, vient d'être-tu, 
appell~ l'attention du .f!onseil sur le. fait qua." 1ttJe 
Président du Comiti; pour l'élimination de la dfscritnf .. 
nation à r égard des femme$ est invité à faire rapport 
lors de la Conférence de Nairobi comœe propotlê; 
l'ONU ne pourra, compte tenu des ouvortnres do 
erédits décidées par rAssemblé~ géné.rale, imputer· 
les frais de voyage et les dépenses conne~es d\! Presi~ 
dent du C.omité sur:, son budset ordinaire, le 1Comit6 
n'étant pas un ot'éane de l'ONU~ . 

,) 

s. .. En ce qui concerne la reprise de la pn<>mière 
se~Ssiof! <?tdinaire du Conseil, demandée dans 1~ projet 

· de déc•s•on •. M. Sevan pense qu'eUe pourra avoJ! lieu 
'• ' 1 
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à'' la date prévue sans entraîner de dépenses~ supplé
mentaires au budget ordinaire. 

6. Mme ALVAREZ (France), se référant à l'alinéa c 
du prc)jet de décision, concernant la reprise de consul
tations sur les stratégies prospectives, déclare que 
sa délégation est favorable à un échànge de vues mais 
réaffirme ses réserves quant à la tentative de tenir dans 
un cadre officieux des négociations qui revêtent en 
fait un caractère officiel. Elle crQit, de pltis, compren .. 
dre ql.le le principe du traitemt~nt égal de toutes l~s 
langues ne sera pas tes!;!ecté lors de ces consultations, 
ce qyi défavoriserait 1es délégations non anglophones. 
La délégation française ne peùt donc accepter les 
modalités proposées et ne se sentira pas liée par les 
résultats de ces consultations. 
7. Le PRÉSIDENT déclare qu'en l'absence d'ob
jections. il considérera que le Conseil adopte le projet 
de décision, étant entendu que le Secrétariat lui don
nera sa forme définitive. 

Il en est ainsi décidé (décision 1985/158). 

8. M. MARiN BOSCH (Mexique) déplore au plus 
haut point la tactique employée au cours de l'après
midi. On a exercé des pressions pour introduire des 
changements de dernière minute dans un texte dont 
on avait pensé qu'il ferait l'objet d'un consensus, 
puisque la majorité des membres du Conseil y avaient 
souscrit da,ns un esprit de compromis et de souplesse. 
De t~ls agissements s'écartent des méthodes tradi
tionnelles du Conseil économique et social. 

POINT 20 DE L'ORDRE DU JOUR 

Exam~n de l'ordre du jour provisoire de la seconde 
session 6tdinaire de 1985 (jin) [E/1985/20; E/1985/L.34] 

9. M. GUDA (Suriname), parlant en qualité de 
vice-président du Conseil, chargé des consultations 
officieuses sur le point 20 de l'ordre du jour, d1.klare 
que les consultations sur l'ordre du jour provisoire de 
la seconde session ordinaire de 1985 n'ont pas été 
concluantes. 
10. M. SAAD (Cbservateur de l'Egypte) a le senti
ment que les délégations ont été très près d'arriver à 
nn accord lors des consultations officieuses; il4emande 
donc un~ brève suspension de séance pour qu'on 
essaie de parvenir à une conclusion. 

11. Le PRÉSIDENT appelle l'attention du Co~seil 
sur le dor.ument E/1985/120, qui reproduit le texte 
d'un télégràmme que le Président du· Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour 
r environnement à sa treizième session a adressé au 
Président du \~onseil économique et socialr concer
nant une analyse interorganisations des programmes 
relatifs à l' environnemenL 11 propose que le Conseil 
repousse l' exa.men de cette question à sa seconde 
session ordinaire dl'.;, 1985 et qu'il l'étudie au titre du 
point 19 de l'ordre du jour provisoire. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est suspendue à 20 h 1 5,· elle est reprise 
à 20h30. 

12. M. GUDA (Suriname), vice-président du Conseil, 
déclare qu'à la suite de nouvelles consultations offi
cieuses il apparaît qu;un accord général se fait sur le 

projet . de décision suivant, auquèl le Secrétariat 
donnera sa forme définitive .: 

"Le Conseil décide· d'inviter les délégations, 
dans leurs débats au titre du point 3 de l'ordre du 
jour.de la seconde session ordinaire, à accorder une 
importance particulière à la coopération interna
tiol)ale dan.s les domaines interdépendants de la 
monnaie, des' finances, de la dette et du commerce." 

Le projet de décision est adopté (décision 1985/159). 

13. M. KA WASHIMA (Japon) déclare que, à la ses
sion d'organisation du Conseil (2e séance, par. 42), sa 
délégation a proposé que la mise en valeur des res
sources humaines soit la deuxième question à examiner 
en priorité à ·là se.conde session ordinaire de 1985 du 
Conseil. Toutefois, étant donné .le sentiment général 
du Conseil, la délégation japonaise n'a pas insisté sur 
sa proposition initiale et s'est associée au consensus. 
Elle estime toutefois que, puisque l'importance de la 
mise en valeur des ressources humaines. est de plus 
en plus soulignée à l'ONU-· c'est le cas~ par exemple, 
au Con8eil d'administration du PNUD et dans les 
commissions régionales -, il serait utile et opportun 
que le Conseil aborde également ce problème. Lors
qu'il se prononcera sur la question à examiner en 

. priorité à sa seconde session ordinaire, le Conseil 
devrait dûment tenir compte de la mise en valeur des 
ressources humaines, qui revêt une importance parti
cùlière dans la ·perspective des aspects à plus long 
terme de la situation économique critique en Afrique. 
M. Kawashima espère que la proposition initiale de 
sa délégation fera l'objet d'un examen approfondi ·à la 
session d'organisation pour 1986 du Conseil, lorsque 
celui-ci sera en mesure de bénéficier des conclusions 
des débats menés sur la question prioritaire de la 
seconde session ordinaire de 1985 et des progrès enre
gistrés par le PN UD et les commissions régionales, 
notamment le CE SAP. 
14. M. MALIK (Inde) déclare que sa délégation 
s'est ralliée au consensus dans un esprit de compromis. 
Toutefois, elle estime que les questions de la monnaie, 
des finances, de la dette et du commerce sont d;une · 
telle importance qu'elles peuvent constituer le thème 
des travaux de la seconde session ordinaire du Conseil 
en 1986. 

15. M. HUERTA FLORES (Mexique) déclare que sa 
délégation aurait préféré voir prendre des mesures 
plus déterminées : le moment est venu de s'assurer 
que les questions de la monnaie, des finances, de la 
dette et du commerce fassent l'objet de l'attention 
qu'ils méritent dans l'ensemble du système des Nations 
Unies. La résolution 39/218 de l'Assemblée générale 
a indiqué la voie à suivre et M. Huerta Flores espère 
que les débats sur cette question pourront aider ·les 
pays comme le sien à surmonter les problèmes auxquels 
ils sont confrontés. 

PROGRAMME DE TRAVAIL POUR LA SECONDE 
SESSION ORDINAIRE DE 1985 

16. Le PRÉSIDENT appelle l'attention du Conseil 
sur le projet d' otdre du jour provis.oire de la seconde 
session ordinaire de 1985, tel qu'il figure dans le do(;u
ment E/1985/L.34. Cet ordre du jour tient compte de 
la demande de la Conférence des ministres de la Come 
mission économique pour l'Afrique tendant à ce que le 
point relatif à 1' examen des aspects immédiats et à 

. ~:~·ca , .. , H 'Cb" 
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plus long terme de la ~ituation économique . critique 
en Afrique et du suivi des mesures prises par la com
munauté internationale et par le système des Nations 
Unies soit examiné pendant la der.11ière semaine de la 
session du Conseil. Etant donné que lë Conseil a 
décidé d'aborder ce point de l'ordre du jour en priorité 
et pour veiller à ce que l'on consacre suffisamment de 
temps à l'examen · de ce point, le Président invite 
instamment les· deux comités de session à s;employer 
à achèver d'examiner les questions qui leur ont été 
renvoyées dès·que possible, de manière que le Consèil 
puisse commencer à étudier leurs rapports vers la fin 
de la troisième semaine, ce qui allégerait sa charge de 
travail pendant la dernière semaine de·la session. 

17. M~ .LEE (Canada) demande s'il serait possible 
que le Conseil soit saisi de la question prioritaire plus 

tôt au cours) de la session, afin de faciliter les consul .. 
tations officieuses et de ne pas avoir tout à réglei• au 
dernier moment. · · 1 

18. Le PRÉSIDENT déclare que les moyens de 
faciliter les travaux du Conseil seront dûment exami
nés', notamment la méthode proposée par le représen-
tant du Canada. · · 

19. ,En l'absence d'objections, il considérera que le 
. Conseil adopte le projet d'ordre du jour pr()visoire de 
la seconde session ordinaire de 1985 et l'organisation 
des travaux proposée, tels qu'ils figurent dans le docu
ment E/l985/L.34. 

Il en est ainsi décidé (décision 1985/163). 

La séance e.st levée à .20h50. 

27e séance 

Jeudi 20 juin 1985, à 15 h 30 

Président : M. Tomohiko KOBA Y ASHI (Japon). 

POINT S DE L'ORDRE DU JOUR 

Activités en faveur des femmes; Décennie des Nations 
Unies pour la femme: égalité, développement et paix 
(fin) [A/CONF .116/PC.25 .et Add.l et .Corr .l, Add.2 
et Corr.l et Add.3; E/1985/L.38] 

l. Le PRÉSIDENT dit que, conformément .à la 
décision 1985/118 du Conseil, adoptée à la 26e séance, 
le 31 mai, le Conseil se réunit de nouveau pour enten
dre le rapport sur les résultats des consultations me-
nées depuis. · 
2. M. KUMLIN (Suède), parlant en qualité de vice
président du Conseil, chargé de coordonner les con
sultations . officieuses visant à trouv~r des solutions 
acceptables pour toutes les parties concernées aux 
questions en suspens relatives au règlement intérieur 
de la Conférence de Nairobi, dit que les consultations 
qui ont été tenues n'ont abouti qu'à un succès partiel. 
3. La première question concernait la répartition 
géographique des sièges au Bureau de la Conférence 
(art. 6 du règlement intérieur de la Confé~ence) 
[A/CONF.U6/PC/25/Add,3]. Sur ce point, M. Kumlin 
est heureux d'informer le Conseil que les délégations 
qui ont participé aux consultations se sont entendues 
sur la formule de compromis suivante : le Bureau serait 
élargi de manière à inclure un représentant supplémen
taire de chaque groupe régional, ce qui porterait à 34 
le nombre des membres du Bureau. Le texte proposé 
pour l'article 6 serait libellé ainsi : 

"Article 6 

"La Conférence élit : un président, un vice
président chargé de la coordination, 29 autres vice .. 

E/f)SS/SR.27 

présidents, un rappo~teur général et un président 
pour chacune des grandes commissions constituées 
conformément à l'article 451• 

" 1 En vertu dctl'article 9 du règlement intérieur provisoire, 
les trente-quatre personnes ainsi élues constituent le Bureau de 

.Ja Conférence. Le Conseil. recommande que la répartition des 
sièges au Bureau soit établie de la façon suivante : 

Un president du groUpe des Etats 
d'Afrique . · 

Un vice-président chargé de ta coor-
dination . · 

Un rapporteur général · 
Deux présidents des grandes com

missions 
Vingt-neuf vice-présidents. dont ! 

.} choisis parmi cha
cun des quatre 

. · aptres groupes · ré
gaonaux 

- Huit du groupe des Etats d' Afrlqu~ 
-Sept du groupe:'Jes Etats d'Asie · .. · ~ 
- Trois du groupe des Etats d'Europe orientale 
- Cinq du group~ des Etats d'Amérique latine~ 
- Six du groupe des Etats d'Europe occidentale et autres 

Etats. ·· 

"Selon ttinterprétation du Conseil, fa présente recommanda .. 
tion concernant la composhion du Bureau de la Conférence et 
la répartition des sièges. au sein de ce Sureau, te.lle qu'elle est 
établie ci-dessus, .doit être considérée comme le résultat d'un 
compromis sur lequel les groupes régionaux se sont entendus 
afin de faciliter les travaux de la Conférence mottdiâle qui d6it ,, 
se tenir prochainement et ne constitue pas un préC::é'dent pour 
d'~~tres conférences ou réunions internationales," 

\'::-, . 

4. M.' Kumlin se félicite d~ l'esprit de compromis 
manifesté par les déléga,tions au cours des consulta
tions, en particulier par le groupe des Etats d~ Amérique 
latine. 
5. En ce qui concerne la deuxième question~ tou
chant l'article 15 du règlement intérieur relatif' aux 
décisions concernant l'organisation de la Conférence, 
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on est également parvenu à un accord général sur un 
te.xte que le Conseil pourrait recommander à la Con
férence' d'adopter. Le texte de cet art" le serait celui 
qui figure dans le document A/Cu1· 'P.ll6/PC/2S/ 
Add.3, !'alinéa b du paragraphe ~ étant modifié de 
la façon suivante : "b) Elle ado~-'~ . ...: son règlement 
intérieur;".' ~~ ·· · · 

r, 

. 6. . La troisième question, qui concerne les articles 32 
·à 44 du règlement intérieu~, relatifs au processus._. de 
prise de 'décisions, est celle qui a soulevé· le plus de 
problèmes. Malgré les efforts déployés par toutes les 
parties concernées, les diverses prop9sit~ons et contre
propositions qui ont été formulées et examinées de 
manière approfondie n'ont .pas .. permis de rapprocher 
les positiôns respectives des délégations. 

7. Le PRÉSIDENT remercie M., ·Kumlin et les délé
gations qui ont participé aux con~ultations des efforts 
inlassables déployés pour parvenir à J'1l compromis. 
8. M. ALBORNOZ (Equateur) se félicite des efforts 
faits en vue de trouver une solution équitable qui 
tienne compte des propositions formulées par certains 
des groupes régionaux pour que. la composition du 
Bureau de la Conférence corresponde véritablement 
à celle de l'ONU, dont les Etats d'Amérique latine 
représentent plus de 20 p. 100 des membres. Compte 
tenu de la place occupée par ces Etats à l'ONU et 
eu égard au rôle actif qu'ils jouent dans la promotion 
de la femme, les Etats d'Amérique latine devraient, 
de l'avis de la délégation équatorienne, recevoir au 
moins 20 p. 100 des sièges du Bureau. 

9. Or, d'après la formule que vient de proposer 
M.: Kumlin, ces Etats ne s~ verraient attribuer que six 
sièges au lieu des sept qu'ils expéraient et auxquels 
ils avaient droit, alors que d'autres groupes, repré
sentant un nombre moins élevé d'Etats, r~'!evraient un 

·nombre de sièges supérieur,. · , · · ~.J 

10. Au cours des consultations, les délégations des 
Etats d'Amérique latine avaient cru comprendre que 
leur groupe se verrait attribuer six postes de vice
président. Le représentant de 1' Equateur exprime 
l'espoir qu'on éclaircira 'èe malentendu et que le 
groupe des Etats d'Amérique latine pourra obtenir un 
poste· supplémentaire de vice-président. 
11. M. YAKOVLEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que les objections de certains 
groupes, en partièulier le groupe des Etats d'Amérique 
latine, à la for.ml1le de compromis proposée sont par
faitement compréhensibles. Le groupe des Etats 
. d'Europe orientale n'est pas non plus pleinement 
·satisfait. Tel que le comprend l'Union soviétique, le 
compromis consiste à· soumettre à la répartition géo
graphique non seulement les postes âe vice-président, 
mais aussi tous les postes du Bureau : celui de prési-

. dent, de vice-président chargé de la coordination, de 
rapporteur ·général et les postes de président· des 
grandes commissions. En fait, l'on attribuerait un poste 
supplémentaire à chaque groupe régional. L'Union 
soviétique comptait que quatre postes de vice-prési
dent seraient dévolus aux Etats d'Europe orientale, 
mais elle acceptera la solution de compromis si les· 
autres pays socialistes n'y font pas objection. r; 

12. Mme CASTRO de_BARISH (Costa Rica) appuie 
pleinement la déclaration du représentant de l' Equa
teur et espère que le problème de la répartition équi
table des sièges du Bureau pourra êt~e résolu, de façon 

que l'on puisse disposer,-~ la· Conférence de Nairobi, 
d'un c~dre de travail défini et approuvé à la présente 
·session. · · 

p,,. M •. HEPBUR.N (Observateur des Bahamas), 
parbmt .en tant que président du groupe des Etats 
d' Amériqu~ latine, préci~e que le compromis auquel 
les membrc;S du . groupe .ont . souscrit, non sans réti
cence, au c~urs de~ consultations, portait sur le nom
bre de· sièges qui leur seraient· attribués au Bureau de 
la Conférence. Ils ont accept~ _. d~~:J!~ recev9ir que 
six sièges, ali lfëu des sepfauxqueiS,-118 'àvruènfdroit, 
mais, d'après leur interprétation, il s'agissait de six 
sièges ''de vice.:.président. Le problème réside donc 
dans la ventilation des sièges du Bureau, qui n'a pas 
été définie clairement. 
14~ M. ~UIZ CABANAS (Mexique) avait également 
eni comprendre que six postes de vice-président 
reviendraient au groupe des Etats d'Amérique latine, 
sans que cela ne préjuge du droit qu'a le groupe d'oc
cuper un des cinq sièges les plus importants du Bureau. 
Comme les représentants de l'Equateur et dn Costa 
Rica, il. espère que le malentendu dont semble être 
entaché ·le compromis pourra être dissipé au cours du 
débat. 
15. Le représentant du Mexique pense aussi qu'une 
distinction artificielle a été établie entre les postes de 

:vice-président, d'une part, et les cinq postes les plus 
importants du Bureau, d'autre part. Il note, toute
fois, qu'il y a eu, à cet égard, des précédents, puisque, 
l'année précédente, à la Conférence internationale 
sur la population qui s'est tenue à Mexico, le groupe 
des Etats d'Amérique latine, dans un esprit de com
promis, avait renoncé au poste supplémentaire de vice
président auquel il pouvait prétendre, étant donné 

. qu-~un membre du groupe assurait,· en sa qualité de 
·pays hôte de la Conférence, la présidence du Bureau. 

16. (~'~Le PRÉSIDENT fait valoir (3Ue toute formule de 
compromis ne peut' satisfaire pleinement toutes les 
délégations, et le. Bureau du Conseil comprend les 
positions légitimes de chacun des groupès régionaux. 
Toutefois, comme le Conseil s'apprête à clore sa 
session, le· Président engage toutes les délégations à 
accepter la proposition du Vice-Président ·de façon à 
faciliter la tâche des--participants à la Conférence. 
. " u . 

17. M. ALBORNOZ (Equateur), tout e.n appréciant 
les efforts déplQyés pour parvenir à une solution, juge 
inacceptable que le groupe des Etats d'Amérique latine 
fasse les frais des solutions de compromis pr~posée~. 

18. M. FAREED ·(Observateur du Pakistan) pro
pose d'adoptet la formule suivante qui, à son avis, est 
peut-être davantage susceptible de convenir au groupe 
des Etats d'Amérique latine et de susciter ainsi un 
consensus, en ce qui concerne la Iïépartition des sièges 
au Bureau de la Conférence : un/ président des Et~ts 
d'Afrique et 33 vice-présidents, dont huit des . Etats 
d'Afrique, huit des Etats' d'Asie, quatre des Etats 
d'Europe orientale, six des Etats d'Amérique latine et 

. sept des Etats d'Europe occidentale et autres Etats, les 
fonctions de vice-président chargé de la coordination, 
de rapporteur général et de présidents des deux gran
des commissions étant confiées. à un représentant de 
chacun de ces quatre derniers groupes. 

19. M. Y AKOVLEV. (UrJbn des Républiques 
socialistes soviétiques) estime que la proposition de 
l'observateur du Pakistan est inacceptable, car elle 
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est trop éloignée du compromis auquel on est arrivé. poursuivent, la rec~mmandation figurant aca para
Il suggère·, pour sa part, d'ajouter à la liste des 29 vice- graphe 2 est irrecevable. Comme il , reste un mois 
présidents un poste de vice-président par groupe · environ avant la Conférence de Nairobi, le Groupe 
régional. . · · des 77 ne voit pas pourquoi la délégation" des Etats-
20. Le PRÉSIDENT suggère, compte tenu du Unis engage le Conseil à adopter des. amendements 
malentendu que selilble avoir suscité· la formule . de à de~,. projets d'article du règlement intérieur juste 
c<>mpromis concernant l'article 6 du règlement inté- avant la !Clôture de ··sa session. Ce groupè, qui a fait 
· d 1 c· -~' d · d l' ·d preuve de souplesse et d~esprit de coopération. à tous 

neur e a · OUJ.erence, · e sus pen re examen · e cette les stades. des préparatifs de la Conférence. ne peut 
question pour permettre aux ·présidents des groupes · 

' · · d 'd ' d · 1 · Il · · -. de' même que tous les autres <groupes ...... accepter 
regiOnaux e proce er a es consu tatiOns. propose de compromîs.c sùr certains princi.pes ·essentiels. Il 
qe poursuivre, en attendant, l'examen des autres 
questions soulevées au titre du point 5 deJ'ordre. du souhaite, tout autant que les a~1tres membres de la 
· S"l ' d' b" · ·1 ·d, 1 communauté i~tematiortale, que les travaux de la 
JOUr, 1 • n Y a pas · 0 · ~ecttons, 1 consi erera que e Conférenèe soient couronnés de ·sucées et qu'ils 
Conseil souhaite procéder ainsi. témoignent de l'unité et de la solidarité des femmes du 

Il en est ainsi décidé. monde entier. ·son .~ouhait le plus vif serait précisé

Projet de résolution E/1985/L.38 

21. M. GRIGG (Etats .. Unis d'Amérique) dit que le 
projet de résolution E/1985/L.38, présenté . par sa 
délégation, est motivé par le souci d'assurer le succès 
des travaux de la Conférence mondiale chargée d'exa
miner et d'évaluer les résultats de la Décennie des 
Nations Unies pour la femme .. 
22. Les Etats-Unis, qui sont très préoccupés par la 
politisation excessive des débats des organes de 
l'ONU, auraient souhalté que les décisions de la 
Conférence portant sur toutes les questions de fond 
soient adoptées par consensus de manière à refléter 
pleinement 1'1.1nité et la solidarité des femmes du 
monde entier. Les positions· très fermes de certaines 
délégations au sujet de questions présentant une 
importance particulière pour leurs gouvernements ont 
amené les Etats-Unis à rechercher un compromis. La 
recommandation figurant au paragraphe 2 du projet 
de résolution permettrait à la ·Conférence de suivre 
d'autres méthodes pour l'adoption de décisions tou
chant les questions litigieuses et d'adopter 'Pàr con .. 
sensus le document principal, ce qui témoignerait de la 
volonté . unanime des femmes du monde entier de 
surmonter les obstacles à la réalisation des objectifs 
de la Décennie. 
23. La délégation des Etats-Unis invite instamment 
les membres du Conseil à appuyer le projet de réso-
lution.. · 

24. M. Y AKOVLEV (Union des Républiques, 
socialistes soviétiques) craint .que !a recommandation 
figurant au paragraphe 2 du projet de résolution des 
Etats-Unis ne fasse en fait obstacle à l'adoption par 
consensus du texte relatif aux stratégies .PrOSpectives, 
d'action. La question de l'adoption des décisions par 
consensus a longuement été· discutée, et les positions 
des ·délégations à 1:!et égard sont bien connues. Pour 
que la Conférence reflète pleinement l'unité et la soli
darité des femmes du monde enti~r, . il est impératif 
qu'elle adopte son propre règlement. intérieur. "La 
délégation soviétique votera contre le projet de réso-
lution à l'examen. · 
25. Mlle EMARA (Observatrice de l'E~ypte) dit 
que le Groupe des 77, que. r Egypte préside;· a tfkposé 
clairement sa position à la délégation des Etàts-Unis 
au sujet dù projet de résolution présenté. La première 
objection'tient au fait qu'il appartient à toute confé· 
rence d'adopter son ·propre règlement intérieur .. 
Deuxièmement, dès lors que les négociations sur le ·
texte relatif aux stratégies prospectives d'action se 
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ment que lès décisions portant sur toutes les questions 
de fond soient adoptées par consensus. n s'y emploiera 
inlassablement et n'acceptera le recours a~ vote qu'.en 
dernier ressort. . ' . 

· 26. L'imposition du ·consensus par le biais d'un 
projet de résolution qui devrait être mis aux voix 
défie toute logique. Aussi,l'observatrice de l'Egypte 
propose-t-elle que le Cons,eil ne prenne pas cie déci-
sion au sujet du texte en .question.. . 

27. M. GRIGG (Etats-Unis d'Amérique) s'étonneque 
le Groupe des .77, qui prend to~jours ses décisions 
par consensus, s'oppose à une recommandation visant 
expressément à ce que la Conférence adopte le docu
ment A/CONF.ll6/PC/25/ Add.2 par consensus. . 

28. La délégation des États-Unis espérait que son 
projet de résolution pourrait . être adopté sans faire 
l'objet d'un vote. nu fait que la délégation soviétique 
a déclaré qu'elle 'voterait contre, il devra donc être 
mis' au:x voix. D'autre part, le Conseil est saisi de la ô 
proposition dê l'observatrice de l'Egypte tendant à 
ne pas prendre de décision sur ce texte. 'Le Pré.sident 
pou~ait-il ~ori~er. des, éclairciss~ment~ au sujet de la 
proce4ure a sutvre 1 (' ..... · ·. , 

. . .· . .J . D ' 

29. Le PRÉSIDE:NT:·:croit savoir que toute propo .. 
sition appela,nt une décision doit être présentée par 
une délégation membre du Conseil. . · 

• . • k 

30. M. RUIZ CABANAS (Mexique) réitère les 
vues· du·. Groupe dê~ ·77 touchant l'adoption du règle .. 
ntent intérieùr de la Conférence~ Comme l'a souligné 
la Présidente du Groupe, il n'appat1ient pas au Con .... 
seil de prendre une décision en la matière. fiu égard, 
au fait que les . négocbitîon,~ se poursuivent sur le 

.,document relatif. aux. stratégibs prospectives d'açtion 
(A/CONF.116/PC/2S/Add.2), la délégation mexicaine 
propose une motion tendant à ce que le Conseil ne s@ 
pronol)c~ pas,,. ,sur le . ,.projet de,, résolution" f:/1985/ 
L.38. Conforme;ment au paragraphe 2 de l'article 67 
du règlement intérieur du Conseil; la motion ltlë:Xi"' 
caine a la priorité sur la proposition des Etats-Unis. 

' ' . -- \) 

31. M. Y AKOVLEV (Union des Républiques socia· 
Ils tes soviétiques) n'insistera. pas pour ,;que le projet 
de· résolution E/1985/.fiSS soit mis aux voix mais, si 
cela était le c~s, son· vote serait négatif. 

32. M. GRIGG (Etats .. unis d'Amérique) dit que 
l'adoption de la motion mexicaine t'eviendrait à voter 
contre le projet de réso\qtion de sa délégation. On 
ne pourrait qu'y voir 1~ refus de rechercher le consen
sus lors de la Conférence. 

0 
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33. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à voter $Ur la 
motion mexicaine: 

S.ur .la demande du représentant des Etats-Unis; il 
est procédé au vote par appel nominal sur la motion 
mexicaine. 

L'appel commence par la Guinée, dont le nom est 
tiré au sort par le Président .. 

Votent pour : Algérie, Argentine, . Bangladesh, 
Botswanà, Brésil, Bulgarie, Chine, Colombie, Congo, 
Costa Rica, Djibouti, Equateur, Guinée, Guyana, 
Inde, Indonésie, Liban, Malaisie, Maroc, Mexique, 
Nigéria, Ouganda, Papouasie-Nouvelle-Guinée~ 
Pologne, République démocratique allemande, Rou
manie, Rwanda, Sénégal, . Sri Lanka, Suriname, 
Thaïlande, Union des Républiques socialistes sovié
tiques, Venezuela, Yougoslavie, .zaïre et Zimbabwe. 

Votent contre : Etats-Unis d'Amérique, Islande. 
S'abstiennent : Allemagne, République fédérale d', 

Canada, Espagne, Finlande, France, Japon, Luxem
bourg, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, 
Turquie. 

Par 36 voix contre 2, avec 12 abstentions, la motion 
mexicaine tendant à ce que le Conseil ne se prononce 
pas sur le projet de résolution E/ 1985/L.38 est adoptée. 

34. M. LEE (Canada), Mme CARTA (France), 
M. WERNDL (République fédérale d'Allemagne), 
M. GAJENTAAN (Pays-Bas), M. GÔKTÜRK (Tur
quie), M. FURSLAND (Royaume 'Jni), M. MANS
FIELD (Nouvelle-Zélande), Mme KURUKOCHI 
(Japon), M. BENJELLOUN (Maroc) et M. ARTA
CHO (Espagne), expliquant leur vote, disent que tout 
en appuyant la recommandation figurant au para
graphe 2 du document E/1985/L.38, leurs délégations 
se sont abstenues lors du vote par esprit de pompro
mis. Elles estiment, en effet, que les négociations sur 
ces projets d'article doivent se poursuivre et que la 
Conférence doit examiner la question avec la partici
pation des pays non membres du Conseil et décider 
elle-même de son règlement intérieur. 
35. M. KUMLIN (Suède) appuie le principe de la 
recherche du consensus qui ne peut être viable que 
s'il est lui·même fondé sur un consensus. Sa déléga
tion n'a pu appuyer la motion mexicaine parce qu'elle 
estime que le Conseil doit éviter de décider de neP~"' 
se prononcer sur une proposition. 
36. M. CHIKETA (Zimbabwe) dit que l'appuî de· 
délégation zimbabwéenne à la motion mexicaine ne 
signifie pas ,qu'elle s'oppose à l'adoption des décisions 
de la Conférence par consensus. Son objectif est de 
faciliter l'adoption des stratégies prospectives d'ac
tion. Toutefois, faute d'y parvenir, les décisions 
devront être prises à la majorité? conformément aux 
principes démocratiques. 

La séance est suspendue à 17h:::ures; elle est reprise 
à 17h35. 

37. M. KUMLlN (Suède) annonce qu'un compro
mis (fpu être atteint au sujet de l'article 6 du règlement 
intérieur provisoire de la Conférence, grâce au groupe· 
des Etats d'Afrique. L'observateur du Libéria va en 
informer le Conseil. 

38. M. KOFA (Observateur du Libéria) dit que les 
Btats d'Afrique ont décidé de renoncer volontaire-

ment à un siège de vice-président au profit des Etats 
d' Améri9.ue latine, afin d,e sortir de l'impasse. Le 
groupe des Etats d'Afrique tient à souligner que ce 
compromis ne saurait constituer un précédent pour 
de futures conférences ou réunions internatxonales. 
39. Mme KAMAL (Secrétaire adjointe du Gonseil) 
donne lecture de l' artide 6 du règlement intérieur 
provisoire de la Com ~~tf}nce, tel qu'il a été modifié; 
son libellé est identique à celui proposé par le Vice
Présidént, sauf en ce qui concerne la note de bas de 
page. Le nombre de sièges de vice-président attribués 
aux Etats d'Afrique est donc de 7 et, pour les Etats 
d'Amérique latine, de 6. · 
40. M. HEPBURN (Observateur des Bahamas), 
parla.nt au nom du groupe des Etats d'Amérique 
latine, remercie le groupe des Etats d'Afrique de son 
geste généreux qui est une preuve exemplaire de 
coopération. 
41. Le PRÉSIDENT propose que le Conseil adopte 
la recommandation concernant l'article 6 du projet de 
règlement intérieur provisoire de la Conférence, tel 
qu'il a été modifié. · 

Il en est ainsi décidé. 
42. Le PRÉSIDENT propose au Conseil d'adopter 
le projet de décision suivant : 

''Le Conseil économique et social décide de 
transmettre à la Conférence mondiale chargée 
d'examiner et d'évaluer les résultats de la Décennie 
des Nations Unies pour la femme :égalité, dévelop
pement et paix, ses recommandations concernant 
les articles 6 et 15 du projet de règlement intérieur 
provisoire de la Conférence, tels qu'énoncés ci-

' apres : 

"Article 6 

"La Conférence élit : un président, un vice
président chargé de la coordination, vingt-neuf 
autres vice-présidents, un rapporteur général et un 
président pour chacune des grandes commissions 
constituées conformément à l'article 451• 

" 1 En vertu de l'article 9 du règlement intérieur provisoire, 
les trente-quatre personnes ainsi élues constituent le Bureau. Le 
Conseil recommande que la répartition des sièges du Bureau soit 
établie de la façon suivante : 

Un président du groupe des Etats 
d'Afrique , 

Un vice-président chargé de la coor- } 
dination 

Un rapporteur général 
Deux présidents des grandes com

missions 
Vingt~neuf vice-présidents. dont : 

- Sept du groupe des Etats d'Afrique 
- Sept du groupe dès Etats d'Asie 

choisis parmi cha
cun des quatre 
autres groupes ré
gionaux 

-Trois du groupe des Etats d'Europe orientale 
-- Six du groupe des Etats d'Amérique latine 
-Six du groupe des Etats d'Europe occidentale et autres 

Etats. 

"Selon l'interprétation du Conseil, la présente recomman
dation concernant la composition du Bureau de la Conférence 
et la répartition des sièges au sein de ce bureau telle qu'elle est 
établie ci-dessus, doit être considérée comme le résultat d'un 
compromis sur lequel les sroupès · régit'naux se sont entendus 
afin de faciliter les travaux de la Conférence mondiale qui doit 
se tenir ,prochainement et ne constitue pas un précédent pour 
d'autres conférences ou réunions internationales." 
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"Article 15 

"1. A sa première séance, dans la mesure du 
possible, la Conférence : 

"a) Elit les membres de son bureau et constitue 
ses organes subsidiaires; 

'' b) · Adopte son règlement intérieur; 
'' c) Adopte son ordre du jour, dont le texte est, 

jusqu'à ce qu'il soit adopté, l'ordre du jour provi
soire de la Conférence; 

'' d) Décide de 1' organisation de s~s travaux. 
"2. La Conférence donne suite, en principe, 

aux recommandations résultant des consultations 
préparatoires sans les examiner'encore."' 

l' •,\ 
1 

43. Le PRÉSIDENT propose au Conseil d'adopter 
le projet de décision, étant entendu que le Secrétariat 
lui donnera sa forme définitive. 

Il en est ainsi décidé (décision 1985/164). 

Clôture de la session 

44. Le PRÉSIDENT prononce la clôture de la 
première session ordinaire de 1985 du Conseil écono
mique et social. 

La séance est levée à 17h50. 
!! u 
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Président : M. Tomohiko KOBA YASHI (Japon). 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Coopération en matière de développement 
industriel (E/1985/161;. E/1985/L.60) 

RAPPORT DU COMITÉ CHARGÉ DES NÉGOCIATIONS 
AVEC LES INSTITUTIONS INTERGOUVERNEMENTALES 
(E/1985/161) 

1. Le PRÉSIDENT dit que la séance a été convo
quée conformément au paragraphe 4 de la résolution 
1985/74 du Conseil, en date du 26 juillet 1985, dans 
laquelle celui-ci a prié son président, en consultation 
avec les autres membres du Bureau, de convoquer, 
si nécessaire, une reprise de la session du Conseil pour 
examiner les résultats des. travaux du Comité chargé 
des négociations avec les institutions intergouverne
mentales en vue de prendre. les mesures appropriées. 

2. Les membres du Conseil se souviendront que 
l'Assemblée générale, dans sa résolution 34/96, a prié 
le Conseil de prendre des dispositions pour négocier 
avec l'Organisation des Nations Unies pour le déve
loppement industriel (ONUDI) un accord en vue d'en 
faire une institution· spécialisée conformément aux 
Articles 57 et 63 de la Charte des Nations Unies, de 
conclure ledit accord sous réserve de l'approbation 
de l'Assemblée et de prendre les dispositions voulues 
en vue de l'application provisoire du dit accord. Le 
Conseil est également saisi d'un projet de résolution 
présenté par son président (E/1985/L.60) et du rapport 
du Comité chargé des négociations avec les institutions 
intergouvernementales (B/1985/161). 

3. M. CHOWDHURY (Bangladesh), intervenant en 
qualité de président du Comité chargé des négocia* 
tions avec les institutions intergouvernementales~ 
présente le rapport du Comité (B/1985/161) et dit que 

E/198S/SR.53 

celui-ci a tenu six séances en novembre 1985, au cours 
"desquelles il a examiné le texte du projet d'accord 
concernant les relations entre l'Organisation des 
Nations Unies et l'ONUDI que lui avait adressé le 
Comité chargé de la négociation d'un accord régis
sant les· relations avec l'Organisation des Nations 
Unies, créé par le Conseil du développement industriel 
de l'ONUDI. Au cours de cet examen, le Comité du 
Conseil économique et social a proposé des amende
ments à 12 des articles du projet d'accord établi par le 
Comité du Conseil du développement industriel, qui 
les a ensuj.te tous acceptés à r exception de l'amende
ment proposé pour rarticle 6. Au cours de consulta
tions officieuses ultérieures, cet .amendement ,a fait 
l'objet d'une nouvelle formulation, que le Comité du 
Conseil du développement industriel a été .~n mesure 
d'accepter. Le texte du projet d'accord, tel qu•u a été 
négocié par les deux comités, :figure à l'annexe du 
document E/1985/161. 

4. Au ·cours de l'examen de l'article 11 parle Comité 
du Conseil économique et social, certains membres 
ont posé des questions à propos de l'omission dans 

· cet article d'une référence à la Déclaration sur ttoctroi 
de l'indépendance aux pays et am( peuples coloniaux. 
A l'issue de nouvelles discussions entre les deux 
comités, le Comité du Conseil du développement 
industriel a indiqué .qu'il préférait conserver le texte de 
l'article 11, tel qu'il figore dans l'annexe au docu· 
ment E/1985/161. Il semblerait, toutefois, que cette 
question continue de soucier certàines délégations. 

131 

5. M. Chowdhury croit comprendre également que 
le Conseîl du développement industriel a décidé, 
le 10 décembre 1985, d'approuver l'application provi
soire par l'ONUDI de l'accord concernant les rela
tions entre l'ONU et l'ONUDI, sous réserve de l'ap· 
probation du Conseil économique et social. Le Conseil 

:1 

1 .. 
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du développement industriel a également recommattdé 13. S'il n'y a pas d'objections, le Président consi
à la Conférence générale de l'ONUDI d'approuver dérera que le Conseil souhaite adopter le projet de 
l'accord, sous réserve de l'approbation de l' Assem- résolution E/1985/L.60, auquel sera joint en annexe 
blée générale. Dans sa résolution 34/96, celle-ci a prié le texte du projet d'Accord négocié pour les deux 
le Conseil économique et social de conclure ledit Comités (E/1985/161, annexe). 
accord sous réserve de l'approbation de l'Assemblée 
générale et de prendre les dispositions voulues en Il en est ainsi décidé (résolution 1985/81). 
vue de l'application provisoire dudit accord. 14. M. STEBELSKI (Pologne) dit que sa délégation 
6. M. Chowdhury ne doute pas que le Conseil éco- s'est associée au consensus sur le projet de résolu-
nomique et social approuvera l'accord et décidera tion E/1985/L.60 du fait qu'elle appuie la transforma
qu'il sera appliqué de manière provisoire en attendant tion de l'ONUDI en institution indépendante, car 
d'entrer en vigueur une fois qu'il·aura été approuvé cette mesure contribuera à promouvoir davantage le 

rA bi' .. , 1 renforcement de la coopération internationale à 
~~~de Î~~NU~I~enera e et par la Conférence gêné- l'échelle mondiale dans le domaine de l'industrialisa

tion. AU'cours du débat qui avait eu lieu au sein du 
Comité du Conseil économique et social, la délégation 
polonaise avait proposé un amendement à l'article 10 
afin de mieux mettre en valeur le caractère universel' 
des activités de l'ONUDI, mais les autres délégations 
n'y avaient pas souscrit. M. Stebelski ne.peut approu
ver la limitation de la portée des activités de l'ONUDI. 
Tout en reconnaissant la priorité accordée aux pro
blèmes de la promotion et de la facilitation du trans
fert des techniques aux pays en développement et entre 
ces pays, la délégation polonaise est convaincue que 
cela ne devrait pas être la seule dimension des acti
vités de l'ONUDI dans le domaine du transfert des 
techniques. 

7. M. GAFAI (Nigéria) dit que sa délégation est 
de celles qui s'étaient inquiétées de ra formulation de 
l'article 11 et dont les préoccupations à cet égard n'ont 
pu être dissipées par le Comité du Conseil du dévelop
pement industriel. 
8. Le Secrétaire général a indiqué dahs une analyse 
que le projet de texte élaboré par le Comité du Conseil 
du développement industriel était vague et très difficile 
à interpréter et y a marqué sa préférence pour l'accord 
conclu avec l'Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle (OMPI), approuvé par l'Assemblée 
g~nérale dans sa résolution 3346 (XXIX), qui est en 
vtgueur depuis longtemps et n'est pas imprécis. 
9 .. Si ~e Conseil économique et social souhaite que 
smt mamtenu dans 1' accord le projet de texte proposé 
par le Comité du Conseil du développement industriel 
pour l'article 11 , la déiégation nigériane acceptera 
sans difficulté cette formulation mais elle demandera 
au Conseiller juridique de préciser s'il est en mesure 
d'en donner une interprétation. Si on peut le lui garan
tir, la délégation nigériane se sentira tout à fait ras
surée. 
10. M. HADID (Algérie) partage l'opinion exprimée 
par le représentant du Nigéria. 
11. M. SZASZ (Directeur de la Division des ques
tions juridiques générales) dit que, s'agissant de 
savoir s'il lui serait difficile de donner une interpréta
tion de l'article 11 du ptojet d'accord concernant les 
relations avec l'ONUDI, il peut affirmer sans hésita
tion que les instruments visés dans le membre de 
phrase ''des autres principes et obligations internatio
nalement reconnus relatifs aux pays et aux peuples 
coloniaux", qui figure dans cet article, doivent bien 
évidemment comprendre, entre autres instruments, la 
Déclaration sm· l'octroi de l'indépendance aux pays. 
et aux peuples coloniaux approuvée par l'Assemblée 
générale dans sa résolution 1514 (XV). Cette décla
ration fait donc partie des principes que vise 1' article 11. 
12. Le PRÉSIDENT estime que l'explication fournie 
par le Directeur de la Division des questions juridiques 
générales semble devoir répondre aux préoccupa
tions des représentants du Nigéria et de l'Algérie. 

15. M. HADID (Algérie) dit que sa délégation s'est 
associée au consensus sur le projet de résolution du 
fait de l'interprétation donnée par le représentant du 
Conseiller juridique, qui répondait à la préoccupation 
de la délégation algérienne à propos de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, mais l'Algérie aurait néanmoins préféré 
que cette déclaration soit nommément citée à l'ar
ticle 11. 
16. M. GAFAI (Nigéria) dit que sa délégation s'est 
associée au consensus, compte tenu de l'interprétation 
donnée par le représentant du Conseiller juridique. 
17. M. AMADOU BA (Sénégal) dit que sa délégation 
s'est également associée au consensus après avoir 
suivi avec intérêt l'interprétation de l'article 11 donnée 
par le représentant du Conseiller juridique. Comme 
d'autres délégations, elle aurait toutefois préféré que 
l'on mentionnât explicitement la Déclaration dans 
cet article. Il faudrait par ailleurs que l'interprétation 
donnée ait la portée la plus large possible. 
18. Le PRÉSIDENT dit que le Conseil a définitive
ment achevé l'examen du point 12 de l'ordre du jour. 

Clôture de la reprise de la sessi(Jn 

19. il prononce donc la clôture de la reprise de la 
seconde session ordinaire de 1985 du Conseil écono
mique et social. 

La séance est levée à 11 h 30. 
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